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AVERTISSEMENT 

Les Documents officiels du Conseil de tutelle comprennent les comptes 
rendus · des seances, les annexes ~ ces comptes rendus et les supplements. 
Les comptes rendus qui figurent dans le present volume contiennent les cor
rections apportees a la demande des delegations et toutes autres modifications 
qu'exigent les travaux d'edition. On trouvera dans le present volume un reper
toire des documents mentionnes au cours de la session. 

* 
* * 

Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se com
posent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans 
un texte signifie qu'il s'agit d'un document de !'Organisation. 

FAO 

FISE 

OIT 

OMS 

UNESCO 

SIGLES 

Organisation des Nations Unies pour !'alimentation etl'agriculture. 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 

Organisation internationale du Travail, 

Organisation mondiale de la sante. 

Organisation des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture. 
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T /1620 Rapport de la Mission de visite des Nations 

T /1630 et Add.1 
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Supplement No 2. 
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Mimeographie. 
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Mimeographie. Pour le resume, 
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Mimeographie. Pour 1' apergu de I a 
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Liberia: amendements au document T/L.l104, 
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4* 
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voir Documents officiels de 1' As
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Mimeographie. Pour l'apergu de la 
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sion, Supplement No 4, 2eme par
tie, chap. II. 
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Voir Documents officiels du Con
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que 
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President: M. Andre NAU DY (France). 

President provisoire: 
M. F. H. CORNER (Nouvelle-Zelande). 

Presents: 
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Chine, Etats-Unis d' Amerique, France, Liberia, 
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et d'Irlande du Nord, Union des Republiques socialistes 
savietiques. 

Les representants des institutions specialisees 
suivantes: Organisation internationale du Travail, 
Organisation des Nations Unies pour !'alimentation 
et !'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la sante. 

Ouverture de Ia trente-deuxieme session 

1. Le PRESIDENT PROVISOIRE declare ouverte la 
trente-deuxi~me session du Conseil de tutelle. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour (T/1630 et Add.l) 

L'ordre du jour provisoire (T/1630 et Add.l) est 
adopte. 

1 

1245e seance 
(Seance d'ouverture) 

Vendredi 28 mai 1965, 
a 11 h 15 

NEW YORK 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Secretaire general sur Ia 
verification' des pouvoirs 

2. Le PRESIDENT PROVISOIRE dit que le rapport 
sur la verification des pouvoirs n'est pas encore pret, 
car les pouvoirs des membres n'ont pas tous ete 
re<;us. Il propose done de renvoyer l'examen de ce 
point a une seance ulterieure. 

I1 en est ainsi decide. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election du President et du Vice-President 

3, Le PRESIDENT PROVISOIRE invite le Conseil a 
elire son prl3sident et son vice-prl3sident au scrutin 
secret, conformement a !'article 41 du r~glement 
interieur. 

IJ est procede au vote au scrutin secret. 

A l'unanimite, M. Naudy (France) est elu president. 

M. Naudy (France) prend la presidence. 

4. Le PRESIDENT remercie le Conseil de lui avoir, 
a deux reprises, temoigne sa confiance, en l'elisant, 
il y a quelques mois, president de la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru et de la Nouvelle-Guinee (1965), en rempla
cement de M. Tine, et en le designant maintenant 
comme successeur de M. Corner a la presidence du 
Conseil de tutelle. Le President s'efforcera de faire 
preuve de la meme competence et de la meme 
impartialite avec Iesquelles son prectecesseur a dirige 
les travaux du Conseil et il comptera sur !'experience 
et le concours de tous les membres. 

5. Le Conseil a des raisons d'etre fier de ses 
realisations, qui doivent inspirer son action future. 
Depuis 1946, huit territoires sous tutelle ont atte'int 
les objectifs ultimes que la Charte a assignes au 
regime international de tutelle. Trois territoires 
seulement restent, a ce jour' places sous ce regime. 
L'une des raisons pour lesquelles on a obtenu des 
resultats aussi heureux est peut-etre que le regime 
de tutelle repose sur des engagements souscrits 
volontairement par les autorites administrantes 
lorsqu'elles ont signe la Charte et les differents 
accords de tutelle. L'ONU avait ainsi qualite pour 
evaluer la mesure dans laquelle les autorites admi
nistrantes s'acquittaient de leurs obligations et pour 
orienter efficacement leurs activites. Les divers 
moyens prevus pour l'exercice d'un controle par 
l'ONU, a savoir l'examen des rapports annuels, la 
discussion des petitions et 1 'envoi periodique de 
missions de visite, etaient con<;us pour mettre en 
evidence la situation et les aspirations des populations. 
L'opinion publique mondiale a pu ainsi exercer une 
action stimulante et bi'\nefique sur 1 'evolution des 

T/SR.1245 
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territoires sous tutelle, qui sont devenus en quelque 
sorte des mod~les pour d'autres territoires d~pen
dants. 

ti. Le President invite le Conseil a elire son vice
pr~sident. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Nombre de bulletins: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Nombre de voix obtenues: 

8 
1 
7 

M. Hope (Royaume-Uni) ....•......... 7 

M. Hope (Royaume-Uni) est elu vice-president. 

7. M. HOPE (Royaume-Uni) remercie le Conseil de 
l'honneur qu'il fait a son pays en l'~lisant vice-pr~
sident. 

Allocution du Secretaire general 

8. Le SECRETAIRE GENERAL d~clare que, bien que 
ce soit la premi~re fois qu'il puisse assister a 
l'ouverture d'une session du Conseil de tutelle, il a 
participe a ses travaux, pendant plusieurs annees, en 
qualit~ de repr~sentant.de la Birmanie et i1 n'a pas 
cess~ de suivre ses activit~s avec le plus grand 
int~ret. 

9. Le Conseil peut a juste titre tirer satisfaction et 
fiert~ de ses realisations. Au moment de sa creation, 
en 1947, le Conseil Maitresponsablededixterritoires 
sous tutelle, qui ont ensuite ~te au nombre de onze 
lorsque la Somalie sous administration italienne 
fut placee sous le r~gime de tutelle. En 1962, huit 
de ces territoires sous tutelle ont atteint les objectifs 
fix~s dans la Charte et sept d'entre eux sont devenus 
Membres de l'ONU apr~s leur accession a l'ind~pen
dance. En permettant des contacts plus ~traits avec 
les populations des territoires sous tutelle au moyen 
de petitions orales et de missions de visite periodi
ques, le r~gime de tutelle a joue un role inestimable 
dans le processus pacifique de d~colonisation. 

10. A sa presente session, le Conseil examinera la 
situation dans les trois territoires sous tutelle 
restants, qui sont situes dans la region du Pacifique. 
Parmi les nombreux ev~nements int~ressants, on 
peut citer !'inauguration du Congr~s de la Micronesie, 
qui est la premi~re legislature a 1 'echelle du territoire 
dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 
En Nouvelle-Guinee, la nouvelle Chambre d'assemblee 
s'est reunie pour la premi~re fois et des enqu~tes 
importantes ont et~ men~es dans les domaines du 
developpement ~conomique et de l'enseignement 
superieur. Les rapports de la Mission de visite des 
Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
Nauru et de la Nouvelle-Guinee (1965) serontprecieux 
pour le Conseil lorsqu'il formulera ses conclusions 
et recommandations concernant ces deux territoires. 

11. Le Conseil continuera sans aucun doute a etre 
guide par les principes de la Charte en etudiant la 
question importante qui se pose aujourd'hui et qui 
est de savoir quand les autres territoires sous 
tutelle restants atteindront les objettifs d~finis dans 
la Charte. L'histoire a maintes fois prouve que, 
lorsque la liberte se fait trop attendre, des forces 
extremes apparaissent a la surface, dominent la sc~ne 

et, a la longue, constituent une menace au develop
pement ordonne et au progr~s pacifique des pays 
interesses. 

12. Le PRESIDENT remercie le Secretaire general, 
au nom du Conseil, de sa declaration, que le Conseil 
gardera a l'esprit dans ses travaux. 

13. M. BARNES (Liberia) note que la trente-deuxi~me 
session du Conseil de tutelle a lieu a la veille du 
vingtieme anniversaire de !'Organisation des Nations 
Unies, dont plus de deux tiers des Membres se sont 
liberes, d'une mani~re ou d 'une autre, de la domination 
etrang~re. Dans l' exercice de ses fonctions de surveil
lance, le Conseil de tutelle a stimule le progr~s 
politique et influence I 'evolution constitutionnelle dans 
nombre de territoires qui, sous le regime inter
national de tutelle, ont atteint les objectifs fonda
mentaux de ce regime. 

14. La grande majorite des peuples du monde ont 
encore foi dans l'ONU, en d~pit de ses difficultes 
et de ses deficiences. M. Barnes esp~re que !'evolution 
progressive des territoires sous tutelle restants vers 
l'autonomie ou l'independance, conformement aux 
vreux librement exprimes de leurs populations, ainsi 
que leur developpement economique, social et culture!, 
continueront d' ~tre la principale preoccupation du 
Conseil. 

Organisation des travaux 

15. Le PRESIDENT propose que le Conseil commence 
par l'examen du point 4_ill de son ordre du jour, puis 
passe a 1 'exam en des points 4 .£) et 6 ..Q) et en suite 
4 .D.) et 6 J!.). Conformement a l'usage, le Conseil 
examinerait les deux petitions concernant des questions 
d'ordre general (T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9) ins
crites au point 5 de l'ordre du jour, pendant !'etude 
du rapport annuel sur le territoire d' ou sont parvenues 
ces petitions [point 4 .ll:.) de l'ordre du jour]. Les 
petitions relatives a des questions particuli~res 

pourraient E!tre examinees separement, au titre du 
point 5 de l'ordre du jour. Les autres questions 
pourraient €ltre examinees dans 1' ordre oil elles 
figurent a l'ordre du jour. 

16, Le President demande aux membres du Conseil 
de faire leur possible pour que le Conseil ach~ve 
ses travaux dans le temps qui lui a ete imparti. 

17. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que l'ordre du jourquevientd'adopter 
le Conseil est en soi une preuve que les populations 
des pr~tendus territoires sous tutelle sont encore 
sous le joug colonial. Depuis 1917, des millions d' ~tres 
humains et des douzaines de pays sont parvenus a 
l'independance politique et nationale; et pourtant, 
aujourd'hui encore, pr~s de vingt ans apr~s la 
fondation de !'Organisation des Nations Unies, les 
peuples de la Nouvelle-Guinee et du Papua, du Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique et de Nauru 
attendent d'(;tre liberes de la domination des 
colonialistes americains et australiens. Ni la Decla:
ration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux ni les resolutions pertinentes de 
1 'Assemblee generale et du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne 1 'application 
de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux n'ont permis de 
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desserrer les chafnes du colonialisme qui assujet
tissent ces territoires. 

18, On est fonde a se demander pourquoi cette situa
tion anachronique persiste, Sans une reponse, ne 
serait-elle que succincte, a cette question, il est 
impossible de d~terminer comment le Conseil doit 
proceder pour examiner les probl~mes precis qui 
figurent a son ordre du jour. La deMgation de 
l'URSS est fermement convaincue qu'il faut rechercher 
la raison de cette situation dans le fait que le pr~tendu 
r~gime de tutelle tel qu'il existe aujourd'hui n'est 
rien d'autre, et cela depuis longtemps, qu'une forme 
de domination coloniale et retarde ainsi le progr~s 
des peuples des territoires sous tutelle vers 
l'autonomie et l'independance. Comme !'experience 
des vingt derni~res annees l'a montre, les Autorites 
administrantes ne se sont jamais conformees aux 
principes de la Charte des Nations Unies et ont en 
fait maintenu des regimes coloniaux dans les territoi
res sous tutelle, exploitant sans merci leurs popu
lations, pillant leurs ressources naturelles en 
entravant leur developpement economique, politique, 
social et culture!. 

19. D~s 1952, dans sa resolution 558 (VI)' l I Assemblee 
g~nerale a invite les pretendues Autorites adminis
trantes a indiquer le laps de temps dans lequel les 
territoires sous tutelle accederaient a l'independance. 
Jusqu'a present cette question n'a pasre<;udereponse 
et il faut done continuer a la poser. Cette resolution 
558 (VI) n'est, cependant, meme pas mentionnee, 
au point 7 de l'ordre du jour du Conseil, parmi les 
documents relatifs au probl~me, D'autre part, on 
sait qu'en 1960 l'Assemblee generale a adopte un 
texte historique, la Declaration sur !'octroi de 
1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
[resolution 1514 (XV)], qui demandait que des mesures 
immediates soient prises dans tous les territoires 
coloniaux, et notamment dans les territoires sous 
tutelle, pour !'octroi de l'independance a ces terri
toires. Bien que cinq ans se soient passes depuis 
son adoption, cette resolution n'est toujours pas 
appliquee. 

20. En 1964, le Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne !'application de la 
Declaration, apr~s un examen attentif de la situation 
dans les territoires encore sous tutelle, a fait des 
recommandations qui, s'il leur avait ete donne suite, 
auraient conduit a la realisation des objectifs indiques 
dans la Charte des Nations Unies et dans la Declara
tion; les pretendues Autorites administrantes conti
nuent de ne tenir aucun compte de ces recommanda
tions; Les Nations Unies n'ont toujours pas ete 
informees de la date, meme approximative, alaquelle 
11 autodetermination et 1 'independance seraient accor
dees aux peuples des Territoires sous tutelle des 
Iles du Pacifique, de la Nouvelle-Guinee et de Nauru. 

21. Les representants des Autorites administrantes 
- Etats-Unis, Australie, Royaume-Uni et Nouvelle
Zelande - soutiennent avec insistance que ces terri
toires ne sont pas prets pour 1 'independance et que 
les conditions economiques, sociales et autres neces
saires pour cela ne se trouvent pas encore realisees. 
Ces memes pays contrecarrent cependant de fa<;on 
systematique !'application des decisions de l'Assem
blee generale visant a ameliorer les conditions de 

vie des populations autochtones des territoires sous 
tutelle et a developper leur economie et leur education. 
Les representants des puissances coloniales se 
trouvent ainsi desesperement empetres dans leurs 
propres arguments; ils semblent avoir oublie qu'au 
cours des annees passees ils ont essaye, par tous les 
moyens possibles, de donner !'impression que les 
progr~s s'acceleraient dans les territoires sous 
tutelle, que les economies de ces territoires se 
developpaient rapidement et que le niveau de vie 
s'ameliorait. Maintenant que les puissances coloniales 
se trouvent placees dans !'obligation de liquider sans 
retard les derniers vestiges du regime colonial, leurs 
representants commencent a insister sur le "retard" 
des territoires sous tutelle et sur la "nature excep
tionnelle" de leurs conditions geographiques, econo
miques et autres. Les raisons de ces contradictions 
sont evidentes, comme est evident le fait que de 
telles declarations vont a l'encontre des principes de 
la Declaration sur !'octroi de l'independance, dont 
le p_aragraphe 3 dispose que "le manque de preparation 
dans les domaines politique, economique ou social 
ou dans celui de l'enseignement ne doit jamais etre 
pri s comme pretexte pour retarder 1' independance". 

22. Un autre fait important est que le Conseil de 
tutelle, etant donne la predominance de sa majorite 
colonialiste, n'est pas dispose a s'ecarter de son 
actuelle ligne de conduite qui tend a permettre 
l' annexion coloniale de facto de ces territoires sous 
tutelle. Ce n' est done pas par hasard que les forces qui 
appuient !'emancipation rapide des peuples coloniaux 
en sont venues depuis longtemps a considerer le 
Conseil de tutelle comme un organe domine par 
les puissances colonialistes; ce n'est pas non plus 
par hasard que les decisions du Conseil vont genera
lement a l'encontre des decisions importantes de 
l'Assemblee g{merale et des recommandations du 
Comite special concernant la liquidation rapide des 
vestiges du regime colonial. 
23. Malgre la predominance des representants des 
puissances colonialistes au Conseil, la delegation 
sovietique continuera de se battre avec energie pour 
que soient appliques aux territoires sous tutelle les 
principes de la Charte, les principes de la Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux, et les recommandations adoptees en 1964 
par le Comite special. C'est la, a son avis, la seule 
ligne de conduite a suivre pour assurer la liquidation 
du colonialisme. On ne peut pas ne pas remarquer 
que les rapports qui sont presentes au Conseil a sa 
presente session par les puissances colonialistes 
demontrent une fois de plus que ces puissances ne sont 
pas disposees a accepter les imperatifs de l'epoque 
actuelle et continuent de faire reposer leur politique 
a } I egard deS pretendUS territoires SOUS tutelle 0 non 
sur les interets des populations de ces terri
toires, mais sur leurs propres interets politiques, 
economiques, militaires et strategiques. C'est la une 
voie dangereuse, surtout si l'on songe que les trois 
territoires en question ne sont pas tr~s eloignes 
du Sud-Est .'siatique, oil l'imperialisme americain 
s'est lance dans une guerre d'agression dans laquelle 
il essaie d'entrafner certains de ses allies de blocs 
militaires agressifs. 

24. Mais il est impossible de renverser le cours de 
l'histoire, que ce soit par les armes ou autrement. 
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11 est impossible d'~touffer les aspirations de tous 
les peuples, meme les plus petits, ~ l'ind~pendance 
nationale, ~ la libert~ et aux progr~s. Le d~velop
pement des Etats qui sont parvenus ~ l'ind~pendance 
11. la suite de la d~sint~gration du syst~me colonial 
montre combien importante est la realisation de 
1 'ind~pendance nationale et prouve que c'est seulement 
dans l'ind~pendance que les derniers des pretendus 
territoires sous tutelle pourront faire de grands 
progr~s. A 1 'heure actuelle, le r~gime de tutelle 
ne sert qu'~ aider les puissances coloniales dans 
1 'ex~cution de leur politique et i1 importe dele liquider. 
11 faut donner aux peuples de Nauru, de la Nouvelle
Guinee et du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique une possibilit~ authentique d'exercer leur 
droit 11. l'autod~termination et ~ l'ind~pendance, dans 
des conditions de vraie libert~. conform~ment 11. la 
Charte et ~ la Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance. C'est sur ce principe de la plus haute impor
tance qu'il faut fonder toute l'organisationdestravaux 
du Conseil et l'examen des points de son ordre du 
jour; ce principe doit etre ~galement ~ la base de 
toutes conclusions et recommandations du Conseil 
sur ces questions. 

25. La d~l~gation sovi~tique n'apas d'objection contre 
le projet de calendrier pr~sent~ aux membres du 
Conseil!.l et est disposee ~ participer activement ~ 
l'examen des questions soumises au Conseil dans 
l'ordre propos~ dans ce document, compte tenu de 
la direction g~nerale que le Conseil, ~ son avis, 
devrait suivre. 

26, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) estime 
que les observations que le Conseil vient d'entendre 
n'ont aucun rapport avec la question qu'il est en train 
d'examiner et semblent avoir ~te faites pour orienter 
le Conseil dans une direction differente de celle que 
l'ont s'attendait generalement ~ le voir suivre. 
Toutefois, on pensera que le representant de !'Union 
sovietique - puissance coloniale qui n'a jamais eman
cipe ni lib~r~ _ une seule de ses colonies depuis 
qu'elle les a acquises -a quelque droit de se faire 
entendre sur la question du colonialisme. Il a evoque 
les principes de la Charte; il a evoque des calendriers: 
il ferait bien de les respecter lui-meme! 

27. Le Conseil a entendu le Secretaire general 
exprimer sa confiance dans le Conseil et sa conviction 
qu'il s'est acquitte fidNement de ses obligations et 
continuera de le faire. Le representant de 1 'Union 
sovi~tique a juge bon de parler des Etats-Unis comme 
d'une puissance coloniale et de leurs populations 
dependantes comme de populations soumises ~ un 
joug. Le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
n'est pas une colonie mais un territoire sous tutelle 
place sous controle international. Le Gouvernement 
des Etats-Unis a fid~lement rempli les obligations qui 
lui incombent aux termes de la Charte. 11 est fier 
de son ceuvre, ainsi que des progres realises par la 
population micronesienne. C'est au Conseil qu'il 
appartient de juger si les Etats-Unis s'acquittent de 
leur mission. 

28. Le PRESIDENT demande aux membres du Conseil 
de limiter leurs observations au point de l'ordre du 

2/ Document de travail distribue aux membres du Conseil seu!ement. 

jour examine et d'eviter de donner au debat un tour 
acrimonieux. 
29. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation n'a pas voulu faire 
d'observations acrimonieuses ou offensantes pour 
des membres du Conseil. Elle s'est sinc~rement 
efforcee d'enoncer certains principes fondamentaux 
qui devraient, d~s le debut, orienter les travaux du 
Conseil; elle s'est referee aux principes dMinis dans 
la Charte des Nations Unies, dans les resolutions de 
1 • Assembl~e generale et dans les decisions du Comite 
special que les puissances coloniales, ~ commencer 
par les Etats-Unis d'Amerique, omettent syst€lmati
quement d'observer. M. Morozov pense done que les 
observations du Pr€lsident concernant un debat 
acrimonieux visaient 1' assertion calomnieuse du 
repr€lsentant des Etats-Unis selon laquelle 1 'Union 
sovi~tique serait une puissance coloniale. Ces paroles 
sortaient du cadre de la discussion et n•Haient pas 
du genre de celles que 1' on devrait entendre au Conseil 
si l'on veut faire progresser les travaux du Conseil 
au cours de la presente session. 

30. A l'intention du representant des Etats-Unis, qui, 
comme d'autres repr€lsentants des milieux dirigeants 
de son pays, semble regrettablement inconscient de 
ce qui se passe dans le monde, M. Morozov se per
mettra de faire une courte digression pour rappeler 
quelques faits historiques. 

31. En 1917, le premier Etat ouvrier et paysan du 
monde a vu le jour sur le territoire de l'ancienne 
Russie tsariste et a pris le nom d'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques. La victoire historique 
qu'il a remportee dans la lutte contre l'imperialisme 
a ensuite donn() une impulsion ~ la lib€lration nationale 
de centaines de millions d'hommes en Asie, en Afrique 
et en Amerique latine. La delegation sovietique refuse 
done le genre de compliment que le repr€lsentant des 
Etats-Unis lui a adresse en disant que l'Union sovie
tique etait une puissance coloniale - ce que les 
Etats-Unis sont incontestablement - et elle rejette 
tout ce qu'il a dit ~ ce sujet comme absolument 
inadmissible, comme sortant du cadre du d€lbat et 
comme de nature ~ envenimer d~s le d€lbut l'atmos
ph~re des s€lances du Conseil. 

32. M. Morozov convient, avec le repr€lsentant des 
Etats-Unis, que la delegation sovietique essaie 
d'orienter les travaux de la sessiondansunedirection 
differente: non pas la voie pr€lfer€le par les puissances 
coloniales sous la conduite des Etats-Unis, mais celle 
recommandee et exigee par l'€lcrasante majorite des 
Etats Membres de l'ONU et notamment par les pays 
~· Asi.e et d' Afrique - c'est-~-dire celle de la liquida
tion Immediate des vestiges du colonialisme que sont 
les territoires sous tutelle et de !'octroi de l'ind€lpen
dance politique ~ ces territoires sur la base du droit 
inalienable de chaque peuple,' petit ou grand, ~ 
1' autodetermination. 

33,. S'il est possible de considerer la derni~re partie 
de la d~claration du repr€lsentant des Etats-Unis 
comn:e signifiant que, lorsque sera examinee la 
question de 1 'administration du territoire dont les 
Etat~-Unis sont responsables devant l'ONU, une date 
precise. se.ra fixee pour l'octroi de 1 'independance ~ 
ce terntmre, la del€lgation sovietique en sera tr~s 
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heureuse et retirera peut-etre bon nombre de ses 
observations. Mais elle ne voit aucun motif de se 
r~jouir ~ l'ouverture de la pr(lsente session, (ltant 
donn~ l'hostilit1\ avec laquelle le repr~sentant des 
Etats-Unis a accueilli le modeste effort de la d1il1iga
tion sovi1\tique pour orienter tout de suite les travaux 
de la session dans la seule voie qui soit la bonne, 
celle qui consiste ~ accorder immMiatement la libert~ 
et l'ind1\pendance aux peuples des trois territoires 
qui sont encore sous tutelle. M. Morozov ne sera que 
trop heureux si, au fur et ~ mesure des travaux du 
Conseil, ses doutes sont dissip1\s plutot que renforc~s. 

34. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence de toute 
objection, il consid~re que ses propositions sont 
approuv1\es par le Conseil, ainsi que le calendrier 
~tabli par le Secr~tariat. 

n en est ainsi decide. 

POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports onnuels des outorites odminis
trontes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'onnee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

g) T erritoire so us tute lie des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.1089) 

Examen des petitions enumerees dons l'onnexe a 
l'ordre du jour (T/PET .10/L.S, T/PET .10/L.9) 

EXPOSES PRELIMINAIRES 

35. M. DICKINSON (Etats- Unis d 'Am1irique) dit que 
M. Goding, Haut Commissaire du Territoire sous 
tutelle et repr1isentant sp~cial de l' Autorit~ adminis
trante, va faire au Conseil un rapport dHaill1\ sur 
!'administration du Territoire par Ies Etats-Unis. 
Il esp€lre que M. Bailey Olter, administrateur de 
district adjoint aux affaires publiques du district de 
Ponap(l et repr1\sentant ~lu de ce district au nouveau 
Congr~s de la Micron~sie, ainsi que conseiller 
aupr~s de la d1il~gation des Etats.:.Unis, pourra faire 
une br~ve d~claration au cours des d~bats. Trois 
autres repr~sentants du Territoire sous tutelle des 
lles du Pacifique, qui sont venus suivre les d1\bats 
du Conseil dans le cadre d'un programme de bourses 
de formation de cadres subventionn~ par les Etas-Unis, 
assistent aussi ~ la s~ance. Ce sont M. Mailo, maire 
d~ Truk; M. Setik, administrateur adjoint de district 
~ arge des questions administratives, 1\galement de 

1 
ruk; et M. Blanco, directeur de Ia succursale de q: Bank of America ~ Saipan. M. Dickinson croit 

1l. ~·e comme les Micronesiens qui sont dej~ venu.s 
n w York, ces personnalit{ls tirerons grand prof1t 
P~~ seulement de I 'exp~rience acquise gr§.ce au 

e"hgramme en question, mais aussi des d~bats 
"ausn la N 1 s du Conseil sur Ia Micron~sie, Nauru et 

ouvelle-·Guinee 
36. M n· k' • 
reaff· • rc mson ne voit gu~re Ia n~cessite de 

rrmer I . t s'eff avec que serreux son gouvernemen 
en v orce de remplir les obligations qu'il a contractees 
de tertu de la Charte des Nations Unies et de l' Accord 

utelle qu t ,._ . . ,._ tniqu , a~ au do::veloppement pohhque, o::cono-
cha e~ educahf et social du Territoire dont il est 
rec rg · L'attention que son gouvernement porte aux 
Pro~mm~ndations du Conseil ainsi qu'~ leur execution 

ve bren le s(lrieux de ses intentions. 

37. A la session precectente du Conseil, le repre
sentant des Etats-Unis a indiqu~ que le programme 
accHere en mati~re d'enseignement et de services 
medicaux avait pris un bon depart et que son execution 
etait bien avancee; il a declare ~galement que les 
credits plus importants qui allaient etre affectes 
devaient permettre !ux Etats-Unis d'elaborer des 
plans de developpement economique et social. On a 
poursuivi et ~largi le programme d'enseignement 
et le programme medical et on ex~cute actuellement 
d'importants projets dans les domaines economique 
et social, 

38. Cependant, lame sure la plus importante interesse 
l'~volution politique. Une mesure capitale visant ~ 
s'acquitter de !'obligation faite par la Charte des 
Nations Unies de developper l'autonomieoul'indepen
dance a He prise le 28 septembre 1964 lorsqu'a 
ete promulguee I 'ordonnance du Secr~taire ~ l 'interieur 
portant creation des premiers organes legislatifs du 
Territoire. Les elections ont eu lieu le 19 janvier 
1965 et la premi~re session du Congr~s de la 
Micronesie issu de ces 1\lections doit se r~unir le 
12 juillet 1965. Le Congr~s comprend deuxchambres, 
la Chambre des del(lgues, ~ laquelle chacun des six 
districts administratifs envoie deux representants, 
et une Assembl€le generale de 21 membres dont les 
si~ges sont repartis suivant !'importance de la 
population. 

39. Depuis la trente et uni~me session du Conseil, 
les Etats-Unis on pris des mesures pour compl€lter 
les dispositions dej~ pr~vues en faveur des populations 
de Rongelap en leur octroyant des allocations de 
secours. Aux termes d'une loi promulgu€le le 22 
octobre 1964, 950 000 dollars seront verses ~ ce 
titre. Le Gouvernement des Etats-Unis regrette de 
ne pouvoir annoncer que ses efforts en vue de regler, 
en accord avec le Gouvernementjaponais, leprobl~me 
des revendications micronesiennes resultant de la 
deuxi~me guerre mondiale ont abouti. Il poursuivra 
ces negociations et continuera ~ tenir le Conseil au 
courant. 

Sur !'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des fles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

40, M. GODING (Representant special) declare que 
des progr~s continus et acceteres ont ete faits par 
les Etats- Unis dans !'execution de leurs obligations 
et responsabilit~s envers le peuple micronesien. 
Depuis juin 1961, epoque ~ laquelle M. Goding s'est 
presente pour la premi~re fois devant le Conseil, 
on a precede ~ une reevaluation des besoins dans 
les domaines de !'education, du developpement eco
nomique, de la .sante publique et dans d'autres 
domaines, d'oil. a result() une revision de certains 
principes fondamentaux et la refonte de tous ~es 
programmes entrepris dans le Territoire. Les 
demandes de credits accrus afin d'accelerer le 
rythme du developpement ont ete bien accueillies par 
le Congr~s des Etats-Unis, qui a affecte un montant 
total de credits de 47 500 000 dollars pour 
!'administration du territoire pour les exercices 
1963 1964 et 1965: un budget de 17 344 000 dollars 
est ~oumis en ce moment au Congr~s pour l'exercice 
1966. L'accroissement des credits a permis 
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d'acci:M~rer les r€alisations en mati~re d'enseigne
ment €1€mentaire et secondaire, de tripler les fonds 
affect€s aux services de sant€ publique, d'amplifier 
consid€rablement les travaux de construction et de 
d€velopper toutes les activit€s importantes dans le 
Territoire. 
41. Les plans pour 1 '€tablissement d'un syst~me 
integre de securit€ sociale sont encore ll. 1 •etude et 
un expert en la mati~re doit se rendre dans le 
Territoire dans le courant de 1' annee pour donner 
des avis a ce sujet. Entre-temps, de nouvelles 
mesures sont prises en faveur des travailleurs 
micronesiens, dont la plus importante, arr@tee au 
cours de l'annee ecoulee, a consiste ll. allonger les 
cong€s annuels. L'etape suivante consistera ll. instituer 
un regime de retraite approprie pour la fonction 
publique. 

42. Le syst~me d'avancement des Micronesiens a ete 
ameliore au cours de 1' annee €coulee et un €chelon 
suppl€mentaire de traitement a €te ajoute pour les 
agents techniques micronesiens. Des dispositions 
ont ete prises afin d'€tendre le regime d'indemnisation 
des accidents du travail ll. tous les employes micro
nesiens des entrepreneurs prives travaillant pour 
1' Administration du Territo ire. 

43. La nomination de Micronesiens qualifi€s ll. un 
plus grand nombre de 'postes superieurs de 1' admi
nistration s 'est poursui vie pendant 1 'annee; des Micro
nesiens ont ete nommes aux postes d'administrateur 
adjoint de district charge des affaires publiques dans 
le district de Ponape, de fonctionnaire des affaires 
politiques au Haut Commissariat, d'attorney general 
adjoint et de directeur adjoint de la securit{J publique. 
Une bourse pour des {)tudes sup€Jrieures d'administra
tion a ete accordee a 1' administrateur adjoint de 
district charge de !'administration, dans le district 
de Ponape; apr~s ses etudes, qui se feront ll. la 
Woodrow Wilson Graduate School of Public and 
International Affairs de l'Universite de Princeton, 
il sera qualifie pour occuper a peu pres n' importe 
quel poste administratif superieur actuellement occupe 
par un Americain. Le Territoire voit maintenant 
revenir, de plus en plus nombreux, les boursiers 
micronesiens ayant sui vi des programmes de formation 
speciale et 1' on compte accelerer la nomination des 
Micronesiens a des postes administratifs superieurs 
et a des fonctions exigeant une formation superieure, 

44. A la trente et unieme session du Conseil (1230eme 
seance), M. Goding a expliqu{J que l'on envisageait 
Ia r€Jorganisation des services administratifs, les 
responsabilit€Js devant @tre divis€Jes en quatre 
domaines principaux relevant chacun d 'un commissaire 
adjoint. Cette r€Jorganisation est maintenant achevee 
et le dernier nomme des quatre commissaires adjoints 
rejoindra son poste au debut de juin 1965. Un nouveau 
directeur du budget et des finances a ete nomme, et 
Ia coordination des efforts dans tous les principaux 
domaines d'activite devient plus effective. 

45. Bien que certaines difficultes d'approvisionne
ment et certains probl~mes d'ordre logistique aient 
oblige ll. revoir les calendriers des constructions 
scolaires, 250 nouvelles salles de classe d'ecoles 
primaires ont ete mises en servi9e pendant l'annee. 
Quatre-vingt-huit instituteurs qualifies venus des 
Etats-Unis ont ete nommes dans les ecoles elemen-

taires locales, s' ajoutant aux 35 instituteurs ameri
cains employes au cours de 1' annee scolaire prece
dente. 

46. L'enseignement secondaire a continue de se 
developper. Une onzi~me classe a ete ajoutee ll.l'ecole 
secondaire de Yap et une douzi~me classe aux ecoles 
secondaires des cinq autres districts. De nouvelles 
ecoles publiques secondaires ont ete crMes ll. Kusaie 
et ll. Ulithi. En 1962, le Territoire ne possedait qu'un 
seul etablissement secondaire public dont l'effectif 
etait de 150 el~ves; au cours de la derni~re annee 
scolaire, le Territoire avait six ecoles secondaires de 
district, avec des classes allant de la neuvi~me ll. la 
douzi~me, et deux ecoles de sous-district, avec des 
classes allant jusqu'll. la dixi~me, et l'effectif a ete 
de 1 980 el~ves. On estimequ'au cours de la prochaine 
annee scolaire, l'effectif sera de 2 500 el~ves, et que 
les ecoles secondaires disposeront de 72 professeurs 
americains, en plus d'un nombre important de pro
fesseurs micronesiens qualifies. La construction de 
nouvelles classes secondaires, de dortoirs et d' autres 
b1Uiments est en cours ou envisagee dans tous les 
districts. 

4 7. Le Centre micronesien de formation pedagogique 
forme actuellement 60 jeunes maltres micronesiens. 

48. Au cours de l'exercice 1964, 196 etudiants, dont 
86 boursiers de 1' Administration, ont frequente des 
etablissements d'enseignement superieur hors du 
Territoire; pour la prochaine ann€Je scolaire, !'attri
bution de 60 bourses a ete annoncee, dont 16 bourses 
pour des etudes superieures. Vingt et une bourses 
d'etudes premedicales et paramedicales ont deja ete 
accord€Jes pour l'annee scolaire a venir et on pense 
que dix autres bourses le seront avant le debut de 
l'annee scolaire. n y aura egalement cinq nouveaux 
boursiers de l'East-West Center, une quinzaine de 
boursiers des congr~s de districts et un certain 
nombre de boursiers d'institutions privees. On pense 
qu'en outre une centaine d'etudiants feront des etudes 
superieures ll. leurs propres frais ou grftce a une 
assistance combinee de 1' Administration et de sources 
privees. 

49. Grftce ll. !'Institute for Technical Interchange de 
l'East-West Center d'Hawaii, plus de 150 hommes et 
femmes, parmi lesquels des m€Jdecins, des infirmi~
res, des administrateurs d'h6pitaux, des agents sani
taires, du personnel de radiodiffusion et des agents 
de vulgarisation agricole ont suivi des cours d'entre
tien ou de formation specialisee a 1 'East-West Center 
ou dans le Territoi.re. On estime que, dans ce 
domaine, les activites se poursuivront a une echelle 
comparable au cours de l'annee ll. venir. 

50. GrAce a des bourses des Nations Unies, quatre 
Micronesiens se sont rendus ll. l'etranger pour des 
etudes de perfectionnement pendant l'annee - un aux 
Philippines, ll. Ceylan et en Inde, un en Nouvelle
Zelande, un aux Etats-Unis et un aux Philippines. 

51. Des plans ont ete etablis et approuves pour la 
creation d'un bureau des imprimes et publications 
bien equipe, qui entrera en service, pense-t-on, vers 
la fin de 1965. Deux stagiaires etudient actuellement 
a !'East-West Center les techniques de l'imprimerie 
et des arts graphiques, une certaine formation en 
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cours d'emploi est donnt'le au si~ge du Territoire et 
une bourse compl~te pour 1 't'ltude des arts graphiques 
vient d' ~tre accord~e; d' autres programmes de forma
tion seront organis~s dans chaque district lorsque le 
service du si~ge central aura commence a fonctionner. 
Entre autres choses, le bureau des publications 
travaille actuellement a 1 'etablissement d'une carte 
illustrt'le et geographiquement exacte de la Micront'lsie, 
indiquant les relations du Territoire avec ses voisins 
du Pacifique. Le bureau esp~re effectuer lui-m~me, 
d~s le debut de 1966, la plupart de ses travaux 
d'imprimerie, qui porteront en grande partie sur 
1 'his to ire et la culture de la Micronesie. 

52. c 'est, sans aucun doute, dans le do maine politique 
que les progr~s les plus importants ont ete accomplis 
dans le courant de 1 'annee, qui a vu 1' ach~vement de 
la formation du Congr~s de la Micronesie, lt'lgislature 
du Territoire dont le Conseil de tutelle a connu les 
etapes. On a accorde toute 1 'attention possible aux 
vceux de la population micronesienne concernant le 
Congr~s, qui avaient ete exprimes par le Conseil elu 
de la Micronesie. C'est par un arr~te du Secretaire 
a l'interieur des Etats-Unis que le Congr~s a ete 
cret'l, car on a pense qu 'une telle procedure assurerait 
la souplesse n~cessaire pourpouvoir effectuer ensuite 
des changements; des dispositions speciales ont ete 
prises afin que tous amendements recommandes par 
les deux tiers des membres de chacune des chambres 
du Congr~s soient soumis au Secr~taire a 1 'interieur. 
Outre les pouvoirs legislatifs etendus, !'ordonnance 
donne au Congr~s de la Micronesie le pouvoir de lever 
des imp6ts, dispose que tout texte legislatif ayant fait 
l'objet de deux vetos de la part du Haut Commissaire 
sera soumis a 1 'appreciation du Secretaire a 
1 'interieur, et prevoit la participation du Congr~s 
a 1 •examen du pro jet de budget annuel du Territo ire, 
avant que le projet de budget soit soumis au Congr~s 
des Etats-Unis. 

53. M. Robert R. Robbins, professeur et chef du 
Departement d'administration publique a 1 'Universite 
Tufts a ~te nomm~ conseiller legislatif pour la 
preml~re session du Congr~s. M. Robbins a fait 

Litho in U.N. 

partie de la delegation des Etats-Unis au Conseil 
de tutelle en 1954, de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle du Togo sous 
administration britannique et du Togo sous adminis
tration frangaise (1955), et il a participe a differentes 
sessions de l'Assembl~e g€merale en tantquemembre 
de la d~legation des Etats-Unis. 

54. Une disposition speciale pr~voit que, pendant les 
premi~res annees, des personnes occupant des postes 
administratifs ou judiciaires dans le Territoire 
pourront ~tre membres du Congr~s; le Congr~s pourra 
ainsi, au debut, profiter de la connaissance approfondie 
des affaires publiques qu 'ont acquis de nombreux 
Micronesiens occupant des postes importants dans 
!'administration. Mais, apr~s une periode de quatre 
ans, c'est-a-dire au moment des troisi~mes elections 
gen~rales au Congr~s, les chefs et chefs adjoints 
de departement, les juges et les membres des l~gis
latures de districts ne pourront plus ~tre membres 
du Congr~s du Territoire. 

55. Dans tous les districts, les elections generales 
au Congr~s de la Micronesie ont ete considerees 
com me 1 ·~venement politique le plus important de 
1 'anne e. Elles ont sus cit~ un vif inter~t et la campagne 
~lectorale a ete tr~s anim~e. Dans le district des 
Palaos, par exemple, six candidats se disputaient les 
deux si~ges a pourvoir a la Chambre des del~gues 
et huit candidats les trois si~ges a pourvoir a 
l'Assembl~e gen~rale; quatre des candidats ~lus 

appartiennent a 1 'un ou a 1 'autre des deux partis 
politiques et le cinqui~me est un independant. Dans 
le district de Ponape, il y avait 23 candidats pour 
six si~ges a pourvoir. M. Bailey Olter, qui assiste 
a la session du Conseil de tutelle en tant que 
conseiller de la delegation des Etats-Unis, a ete 
elu par la circonscription de Ponape a la Chambre 
des del~gues avec plus de voixquetoutautre candidat. 
Les administrateurs des districts ont tous ete tr~s 
impressionnes par la maturite politique des candidats 
et par la mani~re democratique avec laquelle la po
pulation a choisi ses representants au nouveau Congr~s. 

La seance est levee a 13 heures. 
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"POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autoritt~s admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

_E) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.1089) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9) 
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Sur !'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

EXPOSES PRELIMINAIRES (fin) 

1. M. GODING (Representant special) poursuit 
!'expose commence A la seance precedente. Abordant 
la question du developpement economique du Ter
ritoire, i1 annonce que l'un des faits les plus impor
tants dans ce domaine est la signature d'un contrat 
avec une firme d'ingenieurs-conseils pour le deve
loppement economique, qui doit elaborer un pro
gramme biennal qui servira de base A un programme 
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de developpement economique A long terme pour 
!'ensemble de la Micronesie. Cette firme pretera son 
concours pour !'elaboration de programmes d'action 
immediate, l 'estimation des be so ins de capitaux locaux 
et exterieurs et la fourniture de ces capitaux; pour 
la preparation d'etudes de viabilite, pour des ana
lyses des sols et des projets de mise en valeur des 
terres. Elle fournira aussi des services d'assistance 
technique et administrative. L'elaboration de ce 
programme et sa mise en ceuvre seront menees de 
front. 

2. Dans le domaine de la peche, deux nouvelles so
cietes se sont installees dans le district des Palaos 
et leurs operations doivent permettre un accrois
sement sensible des exportations de thon. On estime 
que les exportations totales de poisson en 1965 repre
senteront une valeur de 291 000 dollars. Dans d'autres 
districts que les Palaos, on met au point des plans 
de developpement de la peche commerciale et l'on 
envisage de construire une usine de congelation et 
un entrepot frigorifique A Truk. On prevoitd'installer 
aux Palaos une station officielle pour rassembler 
des donnees statistiques et faire des etudes biolo
giques sur des echantillons de thon. Aux chantiers 
navals des Palaos, inaugures en septembre 1964 et 
capables de construire des navires de 30 m~tres, 
on initie des Micronesiens A la construction navale. 
Treize thoniers sont en service dans la region des 
Palaos et six autres doivent etre livres en juillet 1965, 

3. Plusieurs hOtels et motels ont ete construits 
par !'Administration ou par des particuliers ou sont 
en construction dans les divers districts. Dans le 
domaine commercial, le secteur prive tend A s'elar
gir. Une societe de Guam a ouvert un bureau d'as
surances maritimes A Saipan. Le Micronesian 
Products Center de Guam doit etre remis A une 
compagnie privee micronesienne afin d'augmenter 
les ventes de produits artisanaux. A la suite d'une loi 
votee par le Congr~s des Etats-Unis, une somme 
de 368 000 dollars representant 1' actif de 1' ancien 
fonds commercial a ete transferee au Fonds de deve
loppement economique crM en 1963, qui a done actuel
lement un actif de 668 000 dollars. On a crM dans 
tous les districts des comites charges de considerer 
les demandes de prets en vue du developpement eco
nomique; ces comites soumettent leurs recommanda
tions au Conseil d'administration du Fonds de deve
loppement economique. 

4. Au cours de l'annee consideree, on a constate 
des progr~s plus marques dans la construction de 
logements A bon marche. Des services du logement 
ont ete etablis dans le district des iles Mariannes 
et A Ebeye en 1964 et dans le district de Truk en 
fevrier 1965. A la suite du typhon qui a ravage plu
sieurs fles du district des Palaos, un service analogue 
a ete crM dans ce district afin de mettre au point 
et d'administrer des programmes de construction 
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de logements a bon march() et de renovation urbaine 
a Angaur; comme les autres, ce service peut acheter 
et revendre des materiaux de construction et consen
tir des prets a des particuliers, des groupes de per
sonnes ou des associations. Le Gouvernement du 
Territoire a remis 50 acres de terres lui appartenailt 
dans la region de Garapan (Sai"pan) au service du 
logement des iles Mariannes sous reserve qu'il ame
nage ce terrain dans le cadre des projets de cons
truction de logements et de renovation. 

5. Le tourisme s'est egalement developpe dans le 
Territoire. On prevoit la creation d'un service de 
renseignements et de guides pour les touristes 
arrivant a Sarpan, ou l'on envisage la construction 
de plusieurs grands hotels, cependant que la creation 
de !'aerodrome d'Airai a fortement accru les pos
sibilites de tourisme dans le district des Palaos. 

6, Mil neuf cent soixante-quatre a ete la meil
leure annee depuis 1938 pour la production de coprah, 
dont on a exporte 14 900 tonnes courtes. Pour l'ann€Je 
1965, on estime que les exportations (14 000 tonnes) 
rapporteront 2 500 000 dollars. Grace a de meil
leures methodes de commercialisation et a la hausse 
des cours mondiaux, le Copra Stabilization Fund 
a pu relever les prix de ce produit a deux reprises, 
en octobre 1964 et en avril 1965, et son capital, 
en augmentation de 53 000 dollars, s'el~ve actuel
lement a 760 500 dollars. L I Administration a forte
ment encourage !'expansion des associations de 
credits et des cooperatives. A la fin de 1964, 
27 associations, groupant 2 450 membres, avaient 
un actif de 193 000 dollars; les prets qu'elles consen
tent - 145 dollars en moyenne par emprunteur -
sont destines a ameliorer les conditions de logement, 
a acheter du mobilier, des bateaux, des moteurs 
de bateaux, etc. A la fin de l'exercice, la plupart 
des associations de credit ont pu verser t leurs 
membres des dividendes de 3 a 6 p. 100, voire, 
dans un cas, de 16 p, 100. Il y avait dans le Ter
ritoire, a la fin de l'annee, 14 cooperatives, dont 
6 de producteurs de coprah, 2 de pecheurs, 3 d'arti
san$, une de logement, une de construction de bateaux 
et une federation. Ces cooperatives groupaient en
viron 2 600 personnes et ont eu en 1964 un chiffre 
d'affaires total d'environ 1 250 000 dollars; on 
estime qu'elles ont realise des economies nettes 
de 75 000 dollars. 

7, On a continue de planter ou de reconstituer des 
cocoteraies dans tout le Territoire, notamment dans 
les districts des iles Marshall et de Ponape. Pendant 
l'annee en cours, 15 tonnes de cacao seront ex
portees. Cinq mille livres de riz ont ete recoltees 
dans le cadre d'un projet pilote et 2 175 livres de 
poivre ont ete traitees a Ponape. Cinquante-cinq 
genisses ont ete importees des Etats-Unis en vue 
d'executer un projet d'elevage de bovins dans le 
district des iles Mariannes. Des elevages de volailles 
ont ete crees aux Palaos, dans les fles Mariannes, 
a Truk et dans les fles Marshall et des elevages de 
porcins a Truk, a Yap, dans les fles Marshall et 
a Rota. On a agrandi les installations de l'Institut 
agricole; deux Micronesiens ont obtenu le diplome 
de l'Institut et s'occupent l'un d'aviculture et !'autre 
d'economie agricole. Vingt-quatre autres y ont effec
tue un stage de formation de neuf mois en mati~re 
d'agriculture tropicale. Un programme de conser-

vation des ressources foresti~res va etre elabore 
pour le district des Palaos, et une station de de
monstration et de formation sylvicole va etre creee. 
Des programmes analogues seront etablis pour les 
districts de Yap, de Ponape, des Mariannes et de 
Truk. Les echanges d'etudiants des questions agri
coles se sont intensifies au cours de la periode 
consideree: plusieurs Micronesiens se sont rendus 
notamment aux iles Hawaii, au Samoa-Occidental, 
en Malaisie, etc.; des cycles d'etude et stages divers 
ont eu lieu dans le Territoire meme. 

8, En ce qui concerne les transports,le representant 
special annonce !'inauguration en avril 1965 de 
!'aerodrome des Palaos, le cinqui~me dans le Ter
ritoire sous tutelle. Un sixi~me et dernier aerodrome 
sera construit a Ponape, et les travaux ont deja 
commence. En trois ans, le nombre de passagers 
transportes par avion est passe de 4 000 a 8 192. 
On envisage actuellement la creation d'une ligne 
commerciale aerienne pour desservir !'ensemble du 
Territoire. Parall~lement a la construction des aero
dromes, on a developpe le reseau routier, notam
ment sur l'ile de Babelthuap dont tous les villages 
seront bientot relies par une nouvelle route d'une 
quarantaine de kilom~tres. De meme, on construit 
ou on ameliore des routes dans presque toutes les 
grandes iles du Territoire: plus de 150 kilom~tres 
ont ete construits ou refaits depuis trois ans. Pour 
les liaisons maritimes, un batiment de 20 mMres 
a ete mis en service dans la region du lagon de 
Truk; deux autres batiments de 200 tonnes seront 
lances au cours de l 'ete 1965. Un cargo de 700 tonnes 
effectue deux fois par mois la liaison entre Guam, 
Saipan, Yap et les Palaos. Le tonnage transporte 
est passe de 58 584 tonnes en 1962 a 111 584 tonnes 
en 1964, Plusieurs Micronesiens ont fait des etudes 
de navigation maritime au cours de l'annee etpeuvent 
servir comme officiers sur les batiments en service 
dans le Territoire. 

9. En mati~re de radiodiffusion, 10 jeunes Micro
nesiens ont effectue un stage de trois mois et demi 
en 1964 a l'East-West Center; 12 autres doivent 
suivre un stage analogue a partir de septembre 1965. 
Trois Micronesiens dirigent des stations de radio dans 
trois districts du Territoire. Dans trois ans, on 
pense que 43 Micronesiens seront employes dans les 
services de radio, a tous les echelons. La sixi~me 
et derni~re station de radiodiffusion, celle du district 
de Yap, doit entrer enserviceenjuillet1965. D'autres 
stations seront modernisees et la puissance de leur 
emetteur sera augmentee. L 'Administration se preoc
cupe actuellement d'uniformiser les methodes 
d'exploitation des stations et d'utiliser au mieux 
les moyens existants. Du materiel de reproduction 
rapide des enregistrements va etre mis en service 
et ces enregistrements seront a la disposition de 
toutes les ecoles du Territoire. Des cours d'anglais 
sont deja donnes par radio dans le district des Palaos 
et l'on prevoit de radiodiffuser les sessions du 
Congr~s de la Micronesie sur toutes les stations 
de district. Les nouvelles du monde entier seront 
rec;ues et distribuees chaque jour par toutes les 
stations de radio a la suite de la signature d'un 
contrat avec une agence internationale de presse. 
Au cours de l'annee, 16 nouveaux €Jmetteurs ont ete 
installes sur des iles isolees, ce qui porte leur 
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total a 28; l'objectif final est d'~quiper d'un ~metteur 
toutes les fles principales habitees. Un reseau radio
t~l~graphique et radiot~l~phonique relie tous les dis
tricts. Un programme de formation en cours d'emploi 
doubl~ de cours par correspondance permet d'initier 
les Micron~siens aux telecommunications; les men
leurs ~tudiants re<;oivent une bourse d'Mude de 
deux ans dans une ~cole technique de Honolulu. 

10. Dans le domaine de la sante publique, !.'Adminis
tration a continu~ le programme de. vaccination 
centre la variole, la diphterie, la coqueluche, le 
tHanes, la typhoitle, la paratyphoitle, la poliomyelite 
et la tuberculose (BCG) entrepris en 1964. Ce pro
gramme est acheve pour le district des fles Mariannes, 
l'fle de Yap et les centres de district de Truk et des 
fles Marshall; il doit etre achev~ en juin 1965 dans 
le district des Palaos, et il est tr~s avance dans le 
reste du Territoire. A l'avenir, tous les nouveau
n~s et toutes les personnes entrant dans le Ter
ritoire seront vaccin~s et les personnes d~ja vaccinees 
recevront periodiquement des piqilres de rappel. Des 
Micronesiens ont re<;u au cours de l'ann~e une for
mation medicale ou paramedicale intensive: 34 ont 
particip~ a Hawaii a un stage d'entretien d'hygi~nistes, 
d'administrateurs d'hopitaux, de medecins, d'infir
mi~res, de dieteticiens, de techniciens de laboratoire, 
etc. Un cycle d'etudes sur les probl~mes d'hygi~ne 
a eu lieu a Truk; le Directeur micronesien de 
l'hygi~ne a represent~ le Territoire a un cycle 
d'~tudes de la Commission du Pacifique Sud sur 
l'hygi~ne au village. D'autres membres du personnel 
m~dical ont assist~ a des conferences internationales 
de l'OMS sur la l~pre, la nutrition, les maladies 
transmissibles et la tubetculose. Des epid~mies de 
grippe et de ruMole ont ~elate dans plusieurs dis
tricts, notamment a Ponape et a Trik oil du personnel 
m~dical a du etre envoye en renfort. Une association 
des m~decins micronesiens a ~te fondee au cours 
de l'annee. QUatre ~tudiants ont achev~ leurs Hudes 
a !'Ecole centrale de medecine de Suva et ont 
commenc~ leur internat. Deux conf~rences medicales 
ont eu lieu a Sai'pan: 10 mMecins de district et 
chefs de cliniques micronesiens y ont participe. 
Un programme special de formation en anglais sera 
donn~ a toutes les candidates a l'Ecole d'infirmi~res. 
Le programme de bourses a ~t~ ~largi: en 1965, 
21 bourses, centre 10 en 1964, seront accord~es en 
vue d'~tudes premecticales et paramedicales. On 
esp~re que quelques m~decins micron~siens pour
rent parfaire leurs Hudes de m~decine dans des 
~coles des Etats-Unis. 

11. Dans le domaine social, on a insist~ plus encore 
que par .le pass~ sur le developpement communautaire: 
sept projets pilotes sont en cours d'execution dans 
le Territoire. Sur plusieurs atolls, les habitants 
construisent des routes afin de pouvoir transporter 
par v~hicules leurs recoltes de coprah dans les 
entrepots. Ailleurs, a Ulithi, dans le district de Yap, 
et dans la r~gion de !'atoll Namonuito, des pro
grammes d'assainissement de village sont en cours. 
Aux Palaos, il existe un youth corps qui permet a des 
jeunes de 16 a 22 ans qui ont quitte l'~cole avant 
d'avoir achev~ leurs etudes et qui sont sans travail 
de recevoir une formation en cours d'emploi. Dans 
le district de Ponape, le programme de develop
pement communautaire concerne principalement 

l'am~nagement de villages, cependant que dans les 
fles Mariannes, il porte surtout sur la gestion des 
terres, l'hygi~ne et lestransports. UneMicronesienne 
dirige un service charg~ d'etudier toutes les acti
vites susceptibles d'interesser les femmes. D'autres 
fonctionnaires des services de d~veloppement com
munautaire re<;oivent une formation dans divers 
domaines: exploitation de sites archeologiques, entre
tien de bateaux ou de camions diesel, gestion de 
petites centrales electriques, etc. A la suite du 
typhon qui a d~vast~ les fles de Peleliu et d'Angaur, 
dans le district des Palaos, en novembre 1964, 
le President des Etats-Unis a alloue une somme de 
250 000 dollars pour la reconstruction et un comite 
a ~te cree en vue de coordonner les secours et 
la reconstruction. 

12. Au cours de l'annee consider~e. on a commenc~ 
de revoir entierement le Code du Territoire sous 
tutelle. Un comit~ consultatif compos~ de person
nalites ~minentes dans le domaine judiciaire de Gt:am 
et des Etats-Unis et un comit~ de travail comprenant 
le juge principal, le juge adjoint, !'attorney g~n~ral 
et d'autres membres du personnel judiciaire du 
Territoire ont recommand~ plusieurs amendements au 
Code, notamment en ce qui concerne la Declaration 
des droits. Cette d~claration est maintenant identique 
a celle qui figure dans la Constitution des Etats-Unis 
en ce qui concerne la liberte de religion, d'expression 
et de la presse, le droit de r€mnion et de petition, 
les jugements d~claratoires, la violation de secret 
des lettres ainsi que plusieurs articles relatifs a 
l'usure. Ces amendements ont et~. vu l'urgence, 
promulgues par voie d'ordonnance. A l'avenir, les 
recommandations concernant des modifications du 
Code ou de nouvelles dispositions seront soumises 
au Congr~s de la Micronesie. Un Micronesien a ete 
nomm~ attorney g~n~ral adjoint et un autre directeur 
adjoint de la Silret~. 

13. L'enquete mMicale annuelle sur les habitants de 
Rongelap a ~t~ effectu~e a nouveau en mars 1965 
et l'~tat de sant~ de la population a ~t~ jug~ satis
faisant. La premi~re phase du programme de remise 
en condition de 1 'fle Ebeye a pris fin et la seconde 
phase doit commencer en octobre 1965. 

14. M. Goding dit qu'il r~pondra volontiers a toutes 
les questions que les membres du Conseil voudraient 
lui poser au cours de la discussion. 

15, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) pre
sente aux membres du Conseil M. Bailey Olter, 
administrateur adjoint du district de Ponape et 
membre de la d~l~gation des Etats-Unis. 

16. Le PRESIDENT invite M. Olter a prendre la 
parole. 

17. M. OLTER (Etats-Unis d'Amerique) remercie 
l'Autorit~ administrante et les membres du Conseil 
de lui avoir donn~ la possibilite de prendre la parole. 

18. Lors d'un voyage qu'il a fait dans le district 
de Ponap~. en compagnie d'autres membres du 
Congr~s repr~sentant ce district, M. Olter s'est 
enquis des prM~rences politiques des habitants. Ceux
ci ont repondu invariablement qu 'en attendant d 'a voir 
atteint le niveau d'~ducation et le degre de stabilit~ 
economique, de sagesse politiqNe et de maturite so
ciale voulus ils souhaitaient continuer a vivre sous 
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le r~gime actuel. Lorsqu'ils seraient prets ~ assumer 
leurs responsabilitl:is et qu'ils seraient en mesure 
d'appr~cier les incidences et les cons~quences du 
statut politique de leur choix, ils le feraient savoir. 
Un point de vue analogue a H~ exprim~ par des 
~tudiants micron~siens ~ Hawaii et ~ Guam ~ la 
Mission de vi site des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1964) et figurent 
dans le rapport de celle-ci (T/1620), Cette attitude 
prouve que les Micron~siens font confiance ~ 1' Auto
rit~ administrante et au Conseil de tutelle. L'impor
tance qu'ils attachent au Conseil et ~!'Organisation 
des Nations Unies en general est d'ailleurs si grande 
que la Journ~e des Nations Unies est jour f~ril:i en 
Micronl:isie, 

19. Le Territoire est comme un enfant qui se tourne 
vers ses parents- en !'occurrence l'Autorit~ admi
nistrante et l'ONU. Il s'agit de savoir si les trois 
sauront proc~der aux ~valuations n!:icessaires, faire 
des recommandations constructives et veiller ~leur 
mise en ceuvre. Les parents peuvent avoir leurs prl:i
f~rences, mais la principale question psychologique est 
la suivante: qu'est-ce qui convient lemieux~l'enfant? 
Le Territoire est pauvre en ressources naturelles. 
Les subventions accord~es pour lancer ou aider 
les programmes de d!:iveloppement en cours sont 
g~n~reuses et appr~ci~es, mais l'accroissement des 
programmes et des besoins exige de~ efforts encore 
plus grands. Pour assurer !'utilisation rationnelle 
des ressources du Territoire, il faudrait ~laborer 
un plan it long terme qui assurerait la continuitl:i 
du d~veloppement tout en offrant les reformes n!:ices
saires pour faire face ~ des conditions nouvelles. 
Ce plan, qui prendrait en consideration tousles aspects 
du d~veloppement, donnerait it la population une id~e 
pr~cise de son avenir et permettrait d'l:iviter les 
tatonnements et la confusion. Les Micron~siens sont 
satisfaits du contrat conclu en vue de le rl:ialiser. 

20. C'est au Congr~s de la Micron~sie, dont la cr~a
tion est un exemple de progr~s fond~ sur l'~volution 
et la planification, qu'il incombe de veiller ~ l'l:ila
boration d'un plan de d~veloppement. Grace aux 
conseils de l'Autorit~ administrante et it la volant~ 
d'agir et ~ la coopl:iration des Micron~siens, ce 
congr~s. ~lu au suffrage universe!, est devenu un 
v~ritable organe l~gislatif du Territoire, qui fixe des 
impots et examine le budget annuel, alors que le 
Conseil de la Micron!:isie n'avait que des fonctions 
consultatives. Les Micronl:isiens ont le plus grand 
respect pour leur Congr~s. car ils savent que c'est 
par son entremise qu'ils pourront faire connaftre 
leurs vceux. Le grand nombre de votants, l'int~ret 
suscit~ par les ~lections et le respect dont jouissent 
les membres ~Ius t~moignent de !'importance que 
les habitants du Territoire attachent au Congr~s. 

Celui-ci doit done s'efforcer, en Hroite collaboration 
avec !'Administration, de repondre aux besoins reels 
de la population. 

21. Comme les autres Micronesiens qui ont eu 
!'occasion de s'adresser au Conseil, M. Olter estime 
que de grands progr~s ont ~t~ accomplis. 11 se fHi
cite en particulier des programmes acc~Mres relatifs 
~ l'enseignement primaire qui ont permis de 
construire des ~coles modernes, de recruter des 
instituteurs qualifi~s et d'organiser des cours de 

perfectionnement pour les maftres micron~siens d~j~ 
en poste. 

22, La population du Territoire se rend compte des 
avantages immMiats et ~ long terme que lui apporte 
le programme ~largi de d~veloppement. A courte 
~cMance, des emplois ont ete crees pour les habi
tants des fles et des regions isoll:ies, dont le seul 
moyen d'existence jusqu'ici ~tait la culture du coprah. 
Stimulee par les revenus et !'esprit communautaire 
auxquels le programme a donne naissance, la main
d'ceuvre organisee est incitee ~ crl:ier des coope
ratives de construction de logements et d'autres 
coopl:iratives qui el~veront le niveau de vie des int~
ress~s. Des programmes analogues dans le domaine 
de la sant~ publique et dans celui du d~veloppement 
~conomique seront d'un grand profit pour la popu
lation. 

23. M. Olter est convaincu que le Conseil fera, 
au sujet du d~veloppement politique, economique, 
social et sanitaire du Territoire, des ~valuations 
et des recommandations constructives dont pourront 
s'inspirer l'Autorit~ administrante et le Congr~s de 
la Micron~sie. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT 
ET DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE 

24. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
~ poser, s'ils le d~sirent, des questions au repre
sentant sp~cial de l'Autorite administrante. 

25. Mlle BROOKS (Liberia) demande au repre
sentant de l'Autorit~ administrante s'il ne serait pas 
possible de faire distribuer aux membres du Conseil 
!'ordonnance No 2882, portant crl:iation du Congr~s 
de la Micronesie. 

26, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) r~pond 
par !'affirmative.!!. 

27. M. MOROZOV (Union des Rl:ipubliques socia
listes sovi~tiques) voudrait savoir pourquoi ni le 
repr~sentant special ni le representant des Etats
Unis n'ont pari~. dans leurs d~clarations, des me
sures que 1 'Autorit~ administrante envisage de prendre 
pour appliquer au Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique la Declaration sur !'octroi de l'indl:i
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au 
cours de sa session du second semestre de 1964, 
le Comit~ sp~cial charge d'l:itudier la situation en 
ce qui concerne !'application de la D~claration a 
examine la situation dans ce territoire et formul~, 
au sujet des mesures que 1' Administration devrait 
prendre, certaines recommandations qui figurent 
dans son rapport (A/5800/ Add.6, chap. XVIII, par. 61 
~ 66). M. Morozov voudrait savoir ce qui a et~ 
fait pour donner suite ~ ces recommandations et pour 
mettre en ceuvre la Declaration. 

28. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
la d~claration du representant de l'Union sovil:itique, 
selon laquelle les Etats-Unis n'ont rien fait pour 

li Le texte de 1' ordonnance a ete distribue aux membres du Conseil 
par la delegation des Etats-Unis. II n'a pas ete publie sous forme de 
document du Conseil de tutelle. 
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mettre en amvre la D~claration sur !'octroi de 
l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux est 
surprenante, ~tant donn~ qu'en 1965 justemer:it des 
~lections au suffrage universe! des adultes ont eu 
lieu pour la premiere fois dans le Territoire en vue 
d'~lire librement et d~mocratiquement les membres 
des deux chambres du parlement, qui se r~unira en 
juillet. Le Gouvernement des Etats-Unis estime qu'il 
s'agit d'une "mesure imm~diate" prise pour donner 
suite ~ la Declaration. Il pense que ce parlement 
permettra au peuple de la Micronesie d'acqu~rir une 
experience politique, ce qui est aussi !'opinion du 
peuple lui-meme. Plus important encore, la creation 
de ce parlement est conforme ~ l' Accord de tutelle 
et ~ la Charte des Nations Unies, notamment ~ 

l' Article 76, qui invite les autorites administrantes 
A favoriser !'evolution progressive des populations 
des territoires sous tutelle vers la capacite A s'admi
nistrer eux-memes ou l'ind~pendance, compte tenu 
des aspirations librement exprim~es des populations 
int~ressees. 

29. Le repr~sentant sovietique a cite le rapport 
du Comit~ sp~cial, selon lequel les habitants du 
Territoire devraient etre mis en mesure d'exprimer 
leurs vreux quant ~ leur statut futur, principe qui 
figure egalement au paragraphe 2 - le plus impor
tant- de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
g(merale. Ce principe, le Gouvernement des Etats-Unis 
est fermement decid~ ~ le mettre en reuvr'e. Or, 
un representant du peuple micronesien vient de 
declarer au Conseil, ~ la meme seance, que les 
habitants du Territoire ne sont pas encore prets 
~ se prononcer sur leur statut futur et qu'ils le 
feront au moment qu'ils jugeront opportun. 

30, Le repr~sentant de !'Union sovietique a egale
ment soulign~ que le Comit~ special a reaffirme les 
droits inali~nables des Micron~siens - droits ~ga
lement affirmes par le Gouvernement des Etats
Unis - et recommand~ il.l'Autorite administrante 
de donner les pleins pouvoirs au Congr~s de la 
Micron~sie ~ ce sujet. Or, le Congr~s dispose de 
grands pouvoirs et son autorit~ s'affirmera sans doute 
avec le temps. 

31. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovi~tiques) constate que le repr~sentant des 
Etats-Unis n'a pas dit pourquoi ni lui ni le repre
sentant special n'ont parle dans leurs exposes pre
liminaires de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et auxpeuples coloniaux. Il voudrait 
maintenant savoir ce que les Etats-Unis d'Amerique 
ont fait pour donner suite ~ la recommandation 
du Comite special (A/5800/ Add. 6, chap. XVIII, par. 62) 
de doter le Congr~s de la Mic'ronesie de "tous les 
pouvoirs necessaires" pour preparer la voie ~ la 
prompte application de la resolution 1514 (XV) de 
l'Assembl~e g~n~ral8, notamment des paragraphes 
essentiels 3 et 5 de cette r~solution. 

32. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rel~ve 
que le repr~sentant de l'Union sovi~tique s'est r~fer~ 
~ la r~solution 1514 (XV) mais non ~ la Charte, 
qui demeure le document fondamental de !'Orga
nisation, ou ~ l'Accord de tutelle, que !'Union sovi~
tique a approuv~ en sa qualite de membre du Conseil 
de securite. Quant au paragraphe 5 de la r~solution 
1514 (XV) de l'Assemblee g~n~rale, le Gouvernement 

des Etats-Unis a pris "des mesures immediates" 
en creant le Congr~s de la Micronesie, conforme
ment aux vreux librement exprim~s de la population 
du Territoire et ~galement aux paragraphes 2 et 5 
de cette resolution. Pour ce qui est du paragraphe 3, 
les Etats-Unis ne prennent pas pour "pretexte" le 
manque de preparation du Territoire dans certains 
domaines pour retarder son ind~pendance. Le mot 
"pretexte" implique que l'on invoque des raisons 
pour empecher ou eviter quelque chose ou pour 
masquer ou dMormer les faits. Tel n'est pas le cas 
dans le Territoire oil., aux cotes de la population 
micronesienne, par l'interm~diaire de l'Assemblee 
l~gislative, 1' Autorit~ administrante continuer a ~ 

promouvoir le progr~s politique du Territoire. 

33. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait remarquer que le representant des 
Etats-Unis n'a pas repondu ~ la question bien precise 
qu'il a pos~e: quels pouvoirs l'Autorite administrante 
a-t-elle confer~s au Congr~s de la Micron~sie pour 
ouvrir la voie ~ une application rapide de la.reso
lution 1514 (XV), selon la recommandation du Comite 
special? 

34. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) dit que 
le representant special va dire quels sont ces pou
voirs. 

35. M. GODING (Representant special) indique que 
les renseignements en question figurent dans la 
section 3 de !'ordonnance No 2882 portant creation 
du Congr~s de la Micronesie et qui a ~t~ distribue 
ll taus les membres du Conseil de tutelle. Il s' agit 
de pouvoirs l~gislatifs tr~s ~tendus. Le Congr~s peut 
l~gif~rer dans taus les domaines de droit ~ condition 
que les lois qu'il adopte ne soient pas incompatibles 
avec _!!) les trait~s ou accords internationaux conclus 
par les Etats-Unis; Q) les lois des Etats-Unis appli
cables au Territoire sous tutelle; Q) les ordonnances 
du President des Etats-Unis ou du SecrMaire ll 
1 'interieur. 

36. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) demande, ~ propos du Congr~s de la 
Micron~sie, s'il est exact que toute disposition prise 
par cet organe peut donner lieu ~ un veto de la part 
du Haut Commissaire, auquel cas la decision defini
tive appartient au SecrHaire ~ l'interieur des Etats
Unis. 

37. M. GODING (Representant special) dit que le 
Secretaire ~ l'int~rieur agit sur delegation du Presi
dent, qui est la source des pouvoirs d~tenus par le 
Congr~s. Quant au droit de veto, il est conforme ~ 
l'usage r~pandu aux Etats-Unis. 

38. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) constate qu'il ne s'est pas tromp~ et que 
toute d~cision du Congr~s peut etre rapport~e par 
le Haut Commissaire ou par le Gouvernement des 
Etats-Unis. 

39. M. GODING (Repr~sentant special) dit que c'est 
en effet le cas. Cependant, il ne s'agitpas d'une limi
tation apport~e aux pouvoirs l~gislatifs fondamentaux, 
mais d'une r~serve conforme au syst~me qui sera 
appliqu~ tant que le transfert complet des pouvoirs 
n'aura pas ~t~ effectu~. M. Goding ne pr~tend pas 
que les pouvoirs tegislatifs attribu~s actuellement 
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au Congr~s reprl:§sentent le terme de !'evolution poli
tique du Territoire. N€anmoins, les mesures adoptl:§es 
constituent un pas important dans la prise en charge. 
des responsabilitl:§s et des pouvoirs politiques. 

40. Selon M. MOROZOV (Union des R€publiques so
cialistes sovi~tiques), ces precisions montrent claire
ment l'~tat de subordination dans lequel le pretendu 
Congr~s de la Micron€sie se trouve ~ l'l:§gard du 
Gouvernement des Etats-Unis. Il est manifeste 
qu'aucun pouvoir special analogue ~ ce.ux dent il est 
question dans la recommandation du Comit~ special 
n'a l:§t~ conf~re au Congr~s de la Micron~sie, puisque 
les pouvoirs dent dispose cet organe peuvent etre 
rapport~s. 

41. D'apres Ie rapport annuel de l'Autorite adminis
trante Y, la moiti€ des habitants du Territoire ont 
mains de 20 ans. Dans ces conditions, pourquoi 
1' Autorit€ administrante a-t-elle fixe ~ 25 ans 1' iige 
minimum pour etre €1igible au Congr~s? 

42. M. GODING (Representant spl:§cial) estime qu'il 
s'agit Ia. d'une question d'appreciation. Cette limite 
d' age a ~t~ fixl:§e sur recommandation du Conseil 
de la Micronesie. Dans une region o\) l'on respecte 
beaucoup les anciens, cette decision est un signe de 
dMerence envers les jeunes qui s'interessent active
ment ~ la vie politique. 

43. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) ajoute 
qu'aux Etats-Unis il faut avoir 25 ans revolus pour 
etre ~ligible a la Chambre des representants et 
30 ans au Senat. A la difference, peut-etre, de l'Union 
sovietique, les Etats-Unis ont une longue experience 
des parlements elus selon des methodes democra
tiques, et cette experience est sans doute une des 
meilleures du monde. Ils n'ont pas constate que cette 
limite d'age privait la nation de bons legislateurs. 

44. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) juge inutile d'elargir le th~me de la dis
cussion pour evoquer ce qui se passe aux Etats-Unis et 
chercher a les poser en mod~le. n y aurait beaucoup 
a dire et maintes constatations regrettables a faire 
sur la situation qui r~gne dans ce pays. 

45. Au paragraphe 63 du chapitre XVIII du docu
ment A/5800/ Add,6, on indique notamment que le& 
habitants du Territoire doivent etre mis en mesure 
d'exprimer leurs vceux quant a leur statut futur par 
des methodes democratiques et sous la surveillance 
des Nations Unies. QUelles propositions concr~tes 
Ie Gouvernement des Etats-Unis peut-il presenter 
touchant l'l:§tablissement d'une surveillance par l'ONU, 
de la maniere dent sont executees les recommanda
tions du Comite special? 

46. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
a deja repondu a cette question. 

47. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle qu'au paragraphe 64 du chapi
tre XVIII du document A/5800/ Add.6 il est dit 
que l'Autorit€ administrante devrait prendre des me-

J:J Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1963 to June 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washmgton, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique aux 
membres du Conseil de tutelle par le Secretaire general sous la cote 
T/1633. 

sures en vue d'€liminer rapidement les disparites 
qui existent dans la structure des salaires, de creer 
un l:§tablissement d'enseignement superieur et de 
permettre aux habitants du Territoire d'acceder aux 
plus hauts pastes de responsabilit1'i. II voudrait 
connaftre le nombre de pastes existant actuellement 
dans !'Administration du Territoire et savoir combien 
sent occupes par des Micronesiens, Quelle est la 
proportion des titulaires micronesiens de ces pastes 
qui sont rHribues suivant les categories 10 a 18, 
indiquees a la page 213 du rapport annuel de 1' Autorite 
admini strante? 

48. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
avant de demander au representant special de re
pondre en detail a cette question, il tient a souligner 
que, si l'on veut attirer dans une region une main
d'ceuvre qualifiee venant d'une societe tr~s deve
loppee sur le plan economique, il faut lui accorder 
un salaire au moins egal a celui en vigueur dans 
le pays d'origine, et g€meralement des avantages 
supplementaires. En ce qui concerne les etablis
sements d'enseignement superieur, il y a a Guam, 
~ la frontiere meme de la Micronesie, une universite 
(College of Guam) frl:§quentee par de nombreux etu
diants micronesiens. De nombreux Mi.cronesiens sent 
inscrits €galement a l'Universite d'Hawaii ou dans 
d'autres universites des Etats-Unis. Un grand nombre 
de bourses leur ont ete accordees a cet effet. En ce 
qui concerne les pastes superieurs de l' Adminis
tration, un nombre croissant de Micronesiens y 
accedent chaque ann€e. Le representant des Etats
Unis croit savoir que le Territoire compte aujour
d'hui six administrateurs de district adjoints dent 
deux assistent a la presente session du Conseil. 
Progressivement on confie de hautes fonctions a 
des Micronesiens toujours plus nombreux. Toutefois, 
le representant de l'Union sovietique ne semble pas 
se faire une idee suffisamment nette des responsa
bilites d'une autorite administrante. Pour s'acquitter 
de ses obligations et assurer le developpement du 
Territoire, celle-ci doit faire venir de 1 •exterieur 
du personnel qualifie, et c'est pourquoi le Territoire 
compte un certain nombre de hauts fonctionnaires 
americains. 

49. M. GODING (Repr~sentant special) precise que 
les €chelons du bareme de salaires mentionn€s par 
le representant de l'Union sovietique s'appliquent 
exclusivement aux fonctionnaires expatri€s. Le clas
sement des pastes et le syst~me de r1'imun1'iration 
des fonctionnaires, aux Etats-Unis, sont entierement 
differents du systeme applique, dans le Territoire, 
pour les fonctionnaires micronesiens. Le systeme 
de remuneration des fonctionnaires micronesiens, 
qui est constamment revise et am€1iore, est con<;u 
en fonction de l'l:§conomie du Territoire. A la fin 
de l'annee considl:§ree, il y avait 108 Micron€siens 
occupant des pastes superieurs sur le plan profes
sionnel, executif et administratif, et une centaine 
de citoyens americains exer<;ant des fonctions ana
logues. 

50. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
soviHiques) ne connaft toujours pas le nombre total 
de pastes administratifs ni queUe proportion de ces 
pastes est occupee par des Micronesiens. On ne lui 
a pas dit non plus quel etait le nombre total de 
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postes professionnels et combien d'entre eux sont 
d€tenus par des Micronesiens. Le representant dP 
1' URSS demande au representant special de repondre 
plus tard ~ ces questions. Il voudrait savoir aussi 
s'il est exact que les 15 postes de hauts fonction
naires mentionn€s ~ la page 22 du rapport annuel 
de 1' Autorite administrante, sont occupes par des 
Am€ricains alors qu'il n'y a pas de hauts fonction
naires micron€siens. 

51, Par ailleurs, la d€legation sovietique demande 
quel est le nombre d'enfants d'age scolaire, de 
5 ~ 16 ou 17 ans, et combien frequentent 1 '€cole. 
Quelle est la proportion d'illettres par rapport a 
1 'ensemble de la population? Enfin, l'enseignement 
est-il dispense dans les langues vernaculaires? Dans 
!'affirmative, queUes sont ces langues et dans com
bien d'ecoles l'enseignement en langue vernaculaire 
est-il donne? 

52. M. GODING (Representant special) precise que, 
d'apr~s les estimations, il y a dans le Territoire 
environ 18 000 enfants ages de 7 a 14 ans, dont 
17 327 sont inscrits dans les €coles. Le nombre 
total d'el~ves inscrits dans les €tablissements pri
maires et secondaires, publics ou prives, s'el~ve 
a 23 795. 

Litho in U.N. 

53. Pot!r ce qui concerne l'alphabetisation, !'Admi
nistration ne dispose pas de renseignements complets 
r€cents ~ ce sujet. M. Goding pense, cependant, 
que plus de 50 p. 100 des habitants savent lire et 
ecrire en anglais, en japonais ou dans l'une des 
langues vernaculaires. Ce taux d'alphabetisation 
s'ameliore constamment. 

54. Dans les €coles elementaires, 1 'enseignement 
est dispens€ en partie dans la langue locale et en 
partie en anglais. Cependant, les langues locales 
sont utilis€es dans toutes les €coles. 

55. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande des precisions supplemen
taires sur 1 •utilisation des langues vernaculaires dans 
l'enseignement. L'anglais est-il enseigne comme 
langue etrang~re ou comme vehicule d'enseignement? 

56. M. GODING (Representant special) r€pond que la 
langue locale et l'anglais sont utilises l'une et !'autre 
pour l'enseignement primaire. Certains cours y sont 
donnes en anglais, d'autres dans la langue locale. 
Dans le secondaire, a partir de la Junior High School, 
la plupart des cours sont donnes en anglais. Les 
langues locales sont employees pour completer et 
faciliter 1 'enseignement. 

La seance est levee a 13 h 5. 
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2. M. GODING (Representant special) dit que les 
allocations pour l'exercice de 1964, comme il est 
indique a la page 232 du rapport annuel.!l, sont de 
1 400 000 dollars pour les services de sante, 
1 928 000 dollars pour 1' enseignement et 1 179 000 
dollars pou_:r le developpement economique et 
politique. Les sommes allouees pour cet exercice 
sont presque trois fois plus importantes que celles 
allouees pour l'exercice de 1962 et sont tout a fait 
suffisantes pour le programme de 1' Administration 
qui se developpe rapidement. 

3. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande au representant du Gouvernement 
des Etats-Unis d'indiquer quelle est la proportion des 
credits consacree aux depenses rnilitaires du Terri
toire depuis 20 ans par rapport aux credits couvrant 
les divers besoins de la population du Territoire. 

4. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit quele 
budget de 17 500 000 dollars est enti~rernent cons acre 
a !'administration du Territoire et qu'aucune partie 
de cette somme n'est destinee auxdepenses militaires, 
Les depenses militaires des Etats-Unis sont inscrites 
au budget de la defense et n'ont rien ~voir avec 
!'administration du Territoire. 

5. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu 'il se propose de prouver, en se 
fondant notamment sur des renseignements parus dans 
la presse, que les depenses militaires des Etats-Unis 
dans le Territoire sous tutelle sont tr~s nettement 
superieures aux depenses effectuees au benefice de 
la population. Puisque dans les deux cas les fonds 
proviennent de la m~me source, les depenses mili
taires tres importantes diminuent inevitablement les 
fonds disponibles pour !'administration du Territoire. 

6. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) fait 
observer que le representant special a declare que 
les fonds disponibles sont actuellement suffisants; il 
est certain que le representant special demandera, 
en sa qualite de Haut Commissaire, !'augmentation 
des fonds alloues lorsque 1' Administration pourra 
les absorber. Bien que le budget de la defense des 
Etats-Unis puisse pr{)senter un inter~t pour l'Union 
sovietique, ce n 'est pas la 1 'objet des de bats du Conseil. 
Le Gouvernement des Etats-Unis a certaines respon
sabilites vis-1!.-vis du peuple americain et, en vertu 
de la Charte, vis-1!.-vis de la population du Territoire 
sous tutelle. ll est regrettable que les Etats-Unis, 
a cause de leurs responsabilites internationales, 
soient obliges de depenser pour la defense une tres 

Y Etats-Unis d'Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Terri'tory of the Pacific Islands, 
July 1, 1963 to June 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U. S. Government Printing Office, 1965), Communique 
par le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous Ia 
cote T/1633. 
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grande portion de leur budget national et du revenu 
du peuple americain. 

7. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que le representant des Etats-Unis a 
elude sa question, de toute evidenceparcequela seule 
reponse possible est que les Etats-Unis consacrent 
~ des fins militaires dans le Territoire sous tutelle 
des sommes beaucoup plus importantes que celles 
devant couvrir les besoins de la population en mati~re 
d'economie, d'enseignement, de sante publique, etc. 

8. M. Morozov demande si un plan economique 
d'ensemble destine ~ developper et ~ renforcer 
1 'economie et a accroi'tre la production a ete elabore 
pour le Territoire sous tutelle, conformement ~ la 
recommandation du Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne !'application de la 
Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux (A/5800/ Add.6, chap. XVIII, 
par. 65); si ce plan existe, le Conseil de tutelle 
pourrait-il en avoir connaissance? 

9. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
trouve Surprenant et quelque peu deconcertant que 
presque toutes les observations du representant de 
1 'Union sovietique ~ la seance en cours se rapportent 
au Comite special et non pas au Conseil de tutelle. 
Le Conseil a ete cree par la Charte des Nations 
Unies et charge par le Conseil de securite d'etudier 
la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique; bien que le Conseil ait envoye une 
mission de visite dans le Territoire en 1964, M. 
Dickinson n'a entendu poser aucune question au 
sujet des recommandations de cette mission. Il y a 
~ 1 'ordre du jour du Conseil une question relative 
~ la cooperation avec le Comite special et toute 
question se rapportant ~ ce Comite devrait normale
ment ~tre soulevee lorsque ce point de 1 'ordre du 
jour sera aborde. 

10. M. Dickinson esp~re que le representant de 
l'Union sovH§tique a bien note que, conformement 
aux recommandations du Conseil de tutelle et de 
la Mission de visite des Nations Unies dans le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique (1964), le 
representant special a annonce un plan de develop
pement economique. 

11. M. GODING (Representant special) dit qu 'une 
importante societe d'ing€mieurs-conseils se livre 
actuellement a des etudes et se charge de reunir 
le personnel necessaire en vue de preparer un nouveau 
plan integre. L 'Administration a dej~ eu 1 'occasion 
d'elaborer des plans, mais aucun n'a ete prepare 
sous la forme d'un document d'ensemble qui pourrait 
~tre consulte actuellement. 

12. M. MOROZOV (Union desRepubliques socialistes 
sovietiques) demande si la reponse du representant 
special signifie qu'aucun plan d'ensemble n'a ete 
prepare par les Etats-Unis au cours de leurs 20 annees 
d'administration et, si tel est le cas, pourquoi cette 
question a-t-elle ete laissee de cate si longtemps. 

13. M. Morozov se demande egalement si les rMe
rences que fait constamment le representant des 
Etats-Unis a la Charte des Nations Unies doivent 
~tre considerees comme le refus de reconnai'tre la 
competence du Comite special dans les ta.ches qui 

lui ont ete confiees par la resolution 1654 (XVI) de 
l'Assemblee g€merale et si le representant des 
Etats-Unis consid~re que la Declaration sur !'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
est contraire ll. la Charte. 

14. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
de 1 'avis des Etats-Unis, les elements essentiels de 
la Declaration sont applicables au Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. De m~me, ily a d'autres 
documents et d'autres dispositions de la Charte qui 
sont applicables et dont le Conseil de tutelle doit 
egalement tenir compte. 

15. M. GODING (Representant special) pense que le 
representant de 1 'Union sovietique a mal interpret& 
ses observations ayant trait aux plans de develop
pement economique. De nombreux plans et documents 
ant ete prepares, certains d'entre eux ne sont plus 
applicables du fait que la planification est un processus 
continu et sans cesse en evolution. Les efforts actuels 
de 1 'Administration vi sent a mettre au point un plan 
d'ensemble qui soit applicable actuellement et 
utilisable dans les prochaines annees ~ venir et 
puisse servir de base ll. une programmation econo
mique. 

16. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande a qui appartient la Van Camp 
Sea Food Corporation, qui a monopolise la commer
cialisation du poisson p~che dans les eaux du Terri
toire sous tutelle, et quels sont les dividendes que 
cette compagnie a verses en 1963-1964. 

17. M. GODING (Representant special) dit que la 
Van Camp Sea Food Corporation n'exerce aucun 
monopole sur le poisson p~che dans la region du 
Territoire sous tutelle; atix -termes de la loi, tout 
le poisson dans les eaux territoriales appartient au 
public et la p~che peut ~tre pratiquee par n'importe 
qui. Sans pouvoir dire exactement ll. qui appartient 
cette compagnie, M. Goding sait que celle-ci est 
maintenant une filiale de la Ralston Purina Company. 
Cette compagnie fonctionne dans le Territoire sous 
tutelle depuis aoO.t 1964 et ses operations dans le 
Territoire constituent une part relativement peu 
importante du volume total de ses activites. La valeur 
brute du thon traite et exporte du Territoire au cours 
de 1 'exercice seterminant au 30 juin 1965 est d'environ 
250 000 dollars; M. Goding n'a aucune idee de ce que 
peuvent @tre les b€mefices de la compagnie, mais il 
est fort probable que dans la phase initiale de cette 
nouvelle gestion aucun benefice n'ait ete realise a 
cause des frais importants entraf'nes par l'agrandis
sement des installations. 

18. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande au representant special pour 
quelle raison le coprah produit dans le Territoire 
sous tutelle est vendu 130 dollars la tonne, prix 
considerablement plus bas que ceux indiques dans 
le Bulletin mensuel - Economie et statistique agri
cole, publie par la F AO. 

19. M. GODING (Representant special) dit que leprix 
de 130 dollars par tonne est le prix ll. 1 'achat, alors 
que les cours mondiaux cites par le representant de 
1' Union sovietique sont les cours pratiques sur les 
marches et les centres de consommation. Les prix 
d'achat sur place dans le Territoire sous tutelle sont 
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11 son avis parmi les plus eleves; la difference avec 
le prix a la revente qui est d'environ 190 dollars et 
le prix a l'achat sur place qui est le mf3me que dans 
toute autre region productrice de coprah couvre les 
frais de manutention, de preparation pour la vente 
du produit sur le marche, de fret, de commissions 
des agents et toutes les depenses afferentes a la 
commercialisation du coprah. En outre, une somme 
d'environ 75 000 dollars est deduite et versee a un 
fonds qui doit aider a stabiliser les prix et qui a ete 
cree par le Copra Stabilization Board. Cette dMuction 
est faite quand les prix tendent a monter' afin de les 
stabiliser quand le marche est en baisse. 

20. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande a quel genre de societe corres
pond le Copra Stabilization Board et s 'il possede des 
capitaux des Etats-Unis. 

21. M. GODING (Representant special) dit que le 
Board est un organisme gouvernemental et non une 
societe privee du type habitue!, et que le fonds 
appartient aux producteurs de coprah; en fait, il 
s'agit d'une mutuelle et presque d'une cooperative. 

22. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande ce que le representant special 
a voulu dire 11 la 1246eme seance quand il a declare 
que le tonnage transport€ a ete de 111 500 tonnes en 
1964. 

23. M. GODING (Representant special) declare qu'il 
s 'agit de l 'ensemble des mouvements de marchandises 
de toutes sortes - materiaux de construction, biens 
de consommation, coprah et autres produits d'expor
tation. L 'augmentation de 50 000 tonnes en 1964 a ete 
surtout due a la grande expansion du programme de 
construction et represente egalement un accroissement 
sensible des biens de consommation amenes dans le 
Territoire. 

24. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande au representant special quelles 
demandes d'indemnite ont ete presentees et queUes 
sommes ont ete reclamees par les habitants de 
Rongelap victimes des essais d'engins thermo
nucleaires dans l'fle de Rongelap, combien d'annees 
i1 a fallu pour examiner ces demandes, si le montant 
total des indemnites ne s'eleve en fait qu'a 950 000 
dollars et suivant quel principe se ferait la repartition 
de ces indemnites. 

25. M. GODING (Representant special) declare 
qu'aucune demande d'indemnit€> individuelle n'a ete 
presentee. Etant donne qu'il est difficile de mesurer 
avec exactitude les differences entre les dommages 
corporels ou les souffrances de chacun, 1' indemnite 
est vers()e a titre benevole, sous forme d'un montant 
fixe forfaitairement par habitant et s'elevant a un 
peu plus de 10 000 dollars pour chacun des individus 
qui avaient et€l victimes des radiations lors de 
!'accident qui etait survenu dix ans plus t6t. 

26. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'il n'a pas rec;;u de reponse du 
representant special a deux de ses questions, qu 'il 
repete encore: premierement, queUes ont ete les 
sommes reclamees? Deuxiemement, combiend'annees 
a-t-il fallu pour prendre la decision de verser ce 
qui n'etait qu'une indemnite partielle si, en fait, les 
montants reclames depassaient 950 000 dollars? 

27. M. GODING (Representant special) declare qu 'il 
croyait avoir repondu a la question en declarant que 
le versement n'avait pas ete fonde sur des demandes 
de dommages et interi3ts pour lesions corporelles et 
souffrances personnelles, puisqu'aucune demande de 
ce type n'avait ()te presentee. Tous les degllts et 
pertes materiels ont He indemnises peu de temps 
apres !'accident et les versements actuels ont un 
caractere charitable et benevole et n'ont pas de 
fondement juridique. 

28. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, puisque le representant special 
ne veut pas repondre a saquestionrelativeau montant 
des indemnites demandees, i1 ne la reposera pas. II 
aimerait neanmoins savoir combien d'ann()es il a 
fallu pour prendre la d€lcision de verser une indemnite 
partielle. 

29. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que puisque la question concernant le montant des 
sommes demand€les a €lte posee pour la troisieme 
fois, apres qu 'on y ait repondu deuxfois, il y repondra 
lui-mi3me, bien qu 'il ne puisse y repondre qu 'exacte
ment de la mt3me fac;;on que le representant special. 
Les habitants de Rongelap n'ont formule et presente 
aucune demande de dommages etinteri3ts. Immediate
ment apres l 'accident, on a evalue les degllts subis 
par les maisons, les biens, etc., et les habitants ont 
ete indemnises immediatement. 

30. Toutefois, le Congres des Etats-Unis a decide 
d'accorder en plus une indemnite benevole; le Congres 
a alloue un montant supplementaire de 950 000 dollars 
qui sera verse sous peu. 
31. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) indiq ue que puisque il n' a rec;;u de reponse 
a sa question ni du representant sp€lcial, ni du 
representant des Etats-Unis, il est dispose a leur 
demander pour la quatrieme fois combien d'annees 
les victimes des essais nucleaires des Etats-Unis 
dans le Territoire sous tutelle, essais qui avaient 
ete parfaitement illegaux au point de vue de la 
Charte, ont dtl attendre pour ~tre indemnises par
tiellement de leur souffrances. 

32. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que les essais n 'etaient pas illegaux et ne violaient 
pas la Charte. Quant au delai en question, M. Dickinson 
repete que les equipes sont arrivees sur place 
immMiatement et ont indemnise la population des 
qu'il ete possible d'evaluer les degflts. Qui plus est, 
au cours des annees suivantes, une equipe m€ldicale 
s'interessant exclusivement a ce probleme s'est 
rendue aupres des habitants de Rongelap, les a 
examines et les a soignes pour de nombreuses 
affections n'ayant aucun rapport avec les effets de 
l 'accident; les so ins et 1 'attention constante qu 'ils 
ont rec;;us ont m~me abouti a 1 'ouverture d 'un credit 
suppH§mentaire en 1965. Le representant des 
Etats-Unis pe~1se avoir maintenant repondu a la 
question pour la quatrieme fois. 

33. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande au representant des Etats-Unis 
com bien de temps il faudra, de 1 'avis de son gouver
nement, avant que les pouvoirs soient transmis, dans 
le Territoire sous tutelle, au peuple micronesien, 
de sorte que les Etats-Unis puissent considerer leur 
mandat comme termine. 
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34. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am13rique) d~clare 
que les Etats-Unis souscrivent tout particuli'l:lrement 
au paragraphe 2 de la r~solution 1514 (XV) de 
l 'Assembl~e g~n~rale; ils souscrivent encore plus 
'1:t la Charte puisque celle-ci 1 'emporte sur les autres 
textes. En vertu de la Charte, les autorit~s adminis
trantes sont tenues d'assurer le progr~s des popula
tions dont elles ont la charge vers 1' autonomie ou 
l 'indflpendance, conform13ment aux vceux librement 
exprim!3s par la population; la Charte ne pr~tend 
pas fixer de datepourceprocessus, vuque la situation 
dif:tere manifestement d'un territoire a 1 'autre. Les 
Etats-Unis attendent le jour ou la population du 
Territoire se sentira pr~te a exprimer ses d~sirs 
quanta son avenir. 

35. La Mission de visite de 1964 a fait savoir au 
Conseil de tutelle qu'il n'existait pas d'opinion poli
tique mO.re dans le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique (T/1620, par. 292). M. Olter, membre 
~lu du Congr~s de la Micron~sie, a d~clar~ ~ la 
derni~re seance que les Micronesiens feraient 
connaitre leurs vues sur leur avenir, le moment 
venu. 

36. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovi13tiques) interpr~te les remarques du representant 
des Etats-Unis comme signifiant que le Gouvernement 
des Etats-Unis n'a pas fix~ de date, dans un avenir 
previsible, pour !'application de la r~solution 1514 
(XV) de 1 'As semblee generale au Territoire so us 
tutelle des Iles du Pacifique. Si cette interpretation 
est juste, M. Morozov fera connaitre ses propres 
vues sur la question au cours du debat g€meral. 

37. M. GASCHIGNARD (France), rappelant qu'a la 
seance precedente le representant special a parle 
des dispositions legislatives des Etats-Unis qui 
s'appliquent egalement au Territoire, demande ll. 
M. Goding de quelles dispositions il s'agit. 

38. M. GODING (Representant special) declare que 
les lois (Acts) du Congr~s des Etats-Unis qui 
s 'appliquent au Territo ire sont tout au plus au nombre 
de six. Il s 'agit notamment d'une loi autorisant 
l'ouverture de credits budgetaires pourl'Adml.nistra
tion du Territoire et d'une loi permettant a cette 
Administration d'utiliser certains services du Gouver
nement des Etats-Unis. En outre, une loi votee en 
1964 permet a !'Administration du Territoire de 
tirer parti gratuitement, ll. concurrence d'un montant 
determine, de certains services specialises ou 
techniques du Gouvernement des Etats-Unis, tels 
que le service des leves geologiques. Le Congr~s 
des Etats-Unis a egalement autorise le transfert 
au Fonds de developpement economique de la Micro
nesie (Micronesian Economic Development Fund) des 
fonds qui etaient destines aux soci~t~s commerciales 
des fles. Une autre mesure a pour effet de permettre 
aux op~rateurs radio micron13siens d'~mettre sous 
le couvert d 'une licence d~livr~e par la Commission 
f~derale des telecommunications des Etats-Unis 
(United States Federal Communications Commission). 

39. Quant aux lois g~nerales des Etats-Unis, telles 
que la loi penale, aucune n' est applicable au Territo ire 
sous tutelle. Le Congr~s de la Micronesie jouit done 
danS le dO maine l~gislatif de largeS pOUVOirS S I etendant 
pratiquement a toutes les questions d'int~r~t public 

g~n13ral, telles que le droit penal, le droit commercial, 
les services administratifs et les services publics. 

40. M. GASCHIGNARD (France) desire savoir sil'une 
des deux assemblees du Congr~s de la Micronesie 
a preeminence sur l'autre, et si les membres des 
deux Chambres ont en mati~re legislative le m~me 
pouvoir d'initiative que le Haut Commissaire. 

41. M. GODING (Repr~sentant special) d13clare que 
les deux Chambres ont des pouvoirs egaux en mati~re 
l~gislative; 1 'adoption de toute proposition 113gislative 
exige l'assentiment des deux Chambres. Rien ne jus
tifie officiellement la preeminence de 1 'une par 
rapport a 1 'autre. 

42. D'autre part, tout repr~sentant peut prendre 
!'initiative d'une mesure H3gislative; le programme 
legislatif pr~sent~ par le Haut Commissaire ne 
represente qu 'un aspect de 1 'initiative en mati~re 
l~gislative et le Congr~s est enti~rement libre 
d'accepter ou de rejeter les propositions du Haut 
Commissaire. 

43. En reponse a. une autre question de M. GASCHI
GNARD (France), M. GODING (Representant special) 
d~clare que 55 '1:t 60 p. 100 des representants au 
Congr~s actuel sont ~galement fonctionnaires. 

44. M. GASCHIGNARD (France) demande si les 
ressources du Territo ire sont suffisantes pour assurer 
a la population un niveau de vie satisfaisant, et quel 
est actuellement le revenu annuel moyen par habitant. 

45. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) repondque les 
ressources de certaines regions et de certaines fles 
sont si maigres qu'elles constituent un probl~me 
capital. Pour ce qui est de 1 'ensemble du Territoire, 
si la population reste ce qu'elle est, M. Goding est 
enclin a penser qu 'il existe des res sources suffisantes, 
qui, convenablement mises en valeur, permettraient 
a 1 'Administration d 'assurer ll. la population un 
niveau de vie tr~s satisfaisant. Par exemple, il y a 
dans les plus grandes fles des zones assez importantes 
qui ne sont pas surpeuplees et on contribuerait 
beaucoup ll. elever le niveau economique du Territoire 
en mettant en ceuvre un programme de d~veloppement 
adequat. Le Territo ire dispose egalement d 'importan
tes ressources dans ses pecheries. 

46. Il est difficile de donner un chiffre exprimant 
le revenu par habitant, f:3tant donn€3 que beaucoup 
d'elements du niveau de vie des habitants ne peuvent 
~tre f:3values en dollars; on peut dire neanmoins que 
le revenu par habitant est probablement bien inferieur 
a 100 dollars par an. 

47. M. GASCHIGNARD (France) voudrait savoir s'il 
y a dans le Territoire des ecoles privees aussi bien 
que publiques et, si tel est le cas, quel est le nombre 
des inscrits dans l'un et l'autre type d'etablissement. 

48. M. GODING (Representant special) d~clare qu 'il 
y a dans le Territoire a la fois des ecoles publiques 
et des ecoles priv13es, la plus grande partie de ces 
derni~res etant des ecoles de mission. Au 30 juin 1964, 
les trois quarts des el~ves frequentaient les ecoles 
publiques. Le chiffre des inscriptions f:3tait de 18 190 
el~ves dans les f:3coles publiques et 5 600 el~ves dans 
les ecoles privf:3es. 
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49. M. GASCHIGNARD (France) demande si les 
~pid~mies de ruMole et de grippe ont caus~ des 
pertes en vies humaines, si les causes de ces maladies 
ont ~t~ recherch~es et si 1' on a bon espoir d 'y mettre 
fin rapidement. 

50. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) d~clare qu'au 
cours de l'~pid~mie du printemps ~coul~, il y a eu 
sept deces indirectement imputables a la rubeole. 
Les ~pid~mies en question sont graves car, ~tant 
donn~ l'~tat d 'isolement dans lequel ils se trouvent, 
les habitants n'ont gu~re !'occasion de s'immuniser 
contre les maladies. On a mis en oouvre voici trois 
ans un programme experimental d' immunisation contre 
la rub~ole qui est ex~cut~ par les services de la 
sant~ publique des Etats-Unis, et on esp~re qu'il 
permettra de mettre au point des m~thodes satisfai
santes d'inoculation et de production de vaccins 
efficaces. 

51. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) d~sire savoir 
si la d~Mgation des Etats-Unis peut fournir au Conseil 
une liste des membres des deux Chambres du Congr~s 
de la Micron~sie, dans laquelle on indiquerait quels 
sont ceux qui sont en m~me temps fonctionnaires. 

52. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am€rique) sera 
tr~s heureux de communiquer cette liste au Conseil 
h la s~ance suivante. 

53. A la demande de M. ChipingH. C. KIANG (Chine), 
le PRESIDENT propose que M. Olter, membre du 
Congr~s de la Micron~sie qui fait office de conseiller 
aupr~s de la d~legation des Etats-Unis, soit invit~ 
~ r~pondre h certaines questions. 

11 en est ainsi decide. 

54. En r~ponse aux questions de M. Chiping H. C. 
KIANG (Chine), M. OLTER (Etats-Unis d'Am~rique) 
precise qu'il a ~t~ elu au Congr~s de la Micronesie 
in absentia, alors qu 'il se trouvait h l'Universit€ 
d'Hawaii. Les questions soulevees pendant la cam
pagne €lectorale avaient un caract~re essentiellement 
local, non international. M. Olter a ~t~ ~lu, pense-t-il, 
h cause de ses services ant~rieurs dans l'assembl€e 
de district. La campagne a ete menee au moyen de 
lettres que ses amis et lui-m@me ont envoy€es 
d'Honolulu, et ce sont d'autres amis qui ont fait 
campagne pour lui dans le Territoire. 

55. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) d~sire savoir 
quelles sont les diff€rentes possibilit~s que M. Olter 
a examin{les avec ses mandants, lorsqu 'il est retourn~ 
dans son district de Ponap~, en ce qui concerne leur 
avenir politique. 

56. M. OLTER (Etats-Unis d'Am€rique) declare que 
plusieurs questions ont ete pos~es aux Micron~siens 
depuis quelque temps quant a leur avenir; l'une 
consiste a savoir ce que sera leur statut politique 
au moment ott le Conseil de tutelle serait dissous. 
Le Territoire pourrait choisir entre plusieurs 
solutions, telles que, par exemple: devenir independant, 
devenir un territoire des Etats-Unis ou d'un autre 
pays, ou devenir partie integrante des Etats-Unis ou 
d'un autre pays. 

57. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) note que parmi 
ces possibilites ne figure pas celle de la libre 
association avec un autre pays, que la Mission de 

visite de 1964 a envisag~e avec la population du 
Territoire. 11 aimerait savoir quelle est la formule 
a laquelle M. Olter lui-m~me donneraitlaprM{lrence. 

58. M. OLTER (Etats-Unis d'Amerique) declare que, 
s'il n'a pas examine avec ses mandants l'€ventualit~ 
d'une libre association, c'est que la questionpr€sente 
certaines difficult~s du point de vue technique; il 
precise cependant que certains de ses mandants sont 
au courant de cette possibilit~. Si les Micronesiens 
sont capables de devenir un jour ind~pendants, il 
serait favorable a l'independance. 
59. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rappelle la 
declaration faite lors de la s~ance prec~dente par 
M. Olter en ce qui concerne les moyens permettant 
d'associer le Congr~s de la Micron~sie a la 
planification economique; il voudrait sa voir quel r&le le 
Congres est appele a jouer sur ce point et si M. Olter 
aimerait lui voir jouer un r/He majeur, qui consisterait 
a examiner avec 1' Administration les divers aspects 
des plans de developpement economique. 11 se demande, 
par exemple, si le Congres aurait des rapports quel
conques avec la societ~ priv{le que !'Administration 
a invit~e h ~tablir des plans de d~veloppement 

~conomique int~ressant le Territoire et h les ex~cuter. 

60. M. OLTER (Etats-Unis d'Am~rique) d~clarequ'il 
a (§t{l jusqu 'ici difficile d'avoir l'avis des Micronesiens 
sur la planification dans son ensemble; en effet, 
les Micronesiens ont !'habitude d'examiner les 
probl~mes dans le cadre du district auquel ils 
appartiennent et les relations sont peu nombreuses 
entre les districts. Toutefois, depuis qu'il existe un 
Congr~s. le developpement economique du Territoire 
dans son ensemble est devenu une question d'impor
tance majeure dont le Congr~s doit n~cessairement 
s 'occuper. Quels que soient les plans de d~veloppement 
economique adoptes, M. Olter aimerait voir le Congres 
participer h leur mise en ceuvre; le Congr~s devrait 
egalement faire connaftre son avis et inviter la soci{lte 
priv~e en question h lui fournir la competence technique 
qu'il n'a pas encore. 
61. M. ChipingH. C. KIANG (Chine) remercie M. Olter 
de ses reponses. ll souhaite poser un certain nombre 
d'autres questions au repr~sentant special. 

62. Le repr~sentant de la Chine d~clare qu'il 
n'envisage pas sans quelque appr~hension la decision 
de 1' Administration en vertu de laquelle les membres 
du Congr~s de la Micron{lsie peuvent en m~me temps 
@tre fonctionnaires de 1' Administration. 11 voudrait 
savoir si les membres du Congr~s pourraient ~tre 
soumis par ce dernier h des enqu~tes {lventuelles et 
si le Haut Commissaire laisserait des fonctionnaires 
de son Administration @tre ainsi interrog~s. 

63. M. GODING (Representant sp~cial) declare que 
le droit d'enqu~te est un lll~ment essentiel du pouvoir 
de l~giferer et il pense que les fonctionnaires de 
1' Administration devraient sans aucun doute se 
soumettre a toute enqu~te normale qui serait effectuee 
par les commissions du Congr'es. 11 ne voit aucun 
inconvlmient a ce que les fonctionnaires fournissent 
aux commissions des renseignements quelconques 
sur tout aspect de leurs activit{ls ou des programmes. 

64. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande quelle 
est la proc€dure suivie par le Congr~s de la Micro
n€sie pour l'examen du budget du Territoire. 
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65. M. GODING (Representant special) repond que, 
lorsqu'il se r~unira en juillet 1965, le Congr~s de 
la Micron€lsie sera saisi du projet de budget de 
!'Administration pour l'exercice 1967, qui n'a pas un 
caract~re final puisqu'il doit ~tre soumis pour appro
bation au Congres de Etats-Unis. Le but est de donner 
au Congres de la Micronesie un tableau aussi complet 
que possible du programme budgetaire, c'est-a-dire 
des credits a inscrire aux differents chapitres' en indi
quant s'ils sont plus importants ou moins importants 
que les credits alloues au titre du budget ante rieur. Lee 
vues du Congres seront transmises au Departement 
de 1 'int~rieur des Etats-Unis et il en sera tenu compte 
lors de 1 'etablissement des previsions budgetaires 
finales qui seront incluses dans le projet de budget 
des Etats-Unis. La raison pour laquelle le projet 
de budget de !'Administration doit ~tre pr€lsent€l au 
Congr~s de la Micronesie si tat par rapport '1:t 
1 'exercice qu'il concerne est que, dans la preparation 
du budget des Etats-Unis, les previsions budgetaires 
finales ne sont pas formulees avant septembre ou 
octobre, epoque a laquelle elles sont examinees par 
le Bureau du budget pour ~tre incorporees dans le 
programme du President pour 1 'exercice suivant. 

66. Par la suite, le Territoire sous tutelle aura 
probablement deux budgets: l'un fera partie du budget 
des Etats-Unis et 1 'autre, finance grllce aux mesures 
fiscales prises par le Congr~s de la Micron€lsie 
lui-m~me, sera distinct du budget de 1 'Administration, 
done enti~rement autonome. 

67. M. Chi ping H. C. KIANG (Chine) croit comprendre 
que le pro jet de budget de 1' Administration est transmis 
au Congr~s des Etats-Unis, avec les observations du 
Congr~s de la Micronesie. ll semble done que le 
Congr~s est tenu au courant mais non consulte. Dans 
ce cas ses pouvoirs sont tr~s limites: il ne participe 
pas '1:t la pr€lparation du budget; il ne peut que lever 
des imp6ts et participer '1:t l'examen du budget. Ce 
n'est pas ainsi que l'entendait la Mission de visite 
de 1964; elle pensait que le Congr~s de la Micro
n€lsie creerait aupr~s de lui un comite quel'Adminis
tration consulterait lors de la preparation du budget. 
II semble cependant que l'Autorite administrante 
continue lt suvre l'ancienne procedure. 

68. M. GODING (Representant special) precise que 
le Congr~s de la Micron€lsie n'est pas seulement 
inform{) mais encore consulte au sujet du budget. 
Etant donn€l les procedures budgetaires en vigueur 
aux Etats-Unis, !'Administration s'occupe en m~me 
temps de trois budgets: le budget relatif a l'exercice 
financier en cours, le budget se rapportant lt 1 'exercice 
qui commence le 1er juillet 1965, et les previsions 
pr€lliminaires pour l 'exercice 1967. Les previsions 
pr€lliminaires pour 1967 ont ete preparees en avril 
1965. Le Congr~s les examinera a sa session de 
juillet et les recommandations finales devant ~tre 
transmises au Departement de 1 'interieur des Etats
Unis seront formulees en aoO.t et en septembre, 
compte tenu des debats du Congr~s. L'Administration 
beneficiera certainement du concours d'un comit€l 
budgetaire du Congr~s qui fera des recommandations 
pr€lcises; les idees du Congr~s auront done une 
influence consid€lrable sur la forme finale des propo
sitions. La question de savoir comment donner au 
Congr~s de la Micronesie un r61e important dans 

le prOCeSSUS de 1 I etabliSSement de la partie dU budget 
qui sera preparee aux Etats-Unis pose assur€lment 
un probl~me, mais eel a ne signifie pas que 1 'on se 
contente de tenir le Congr~s au courant; il est 
effectivement consulte. 

69. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
1 'Administration envisagerait favorablement toute 
demande raisonnable du Congr~s visant lt apporter 
des modifications aux allocations de credits prevues 
pour les differents pastes budg€ltaires. 

70. M. GODING (Representant special) dit que si les 
propositions sont raisonnables elles seront assu
rement prises en consid~ration; m~me s'il n'en etait 
pas ainsi, elles seraient transmises avec le budget 
au D€lpartement de 1 'int€lrieur des Etats-Unis. 

71. Repondant a une nouvelle question de M. Chiping 
H. C. KIANG (Chine), M. GODING (Representant 
sp€lcial) dit que !'Administration n'a pas besoin de 
formuler des commentaires favorables sur les pro
positions du Congr~s de la Micronesie qu'elle juge 
raisonnables, car ces propositions sont incorporees 
dans les previsions budgetaires finales. 

72. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rel~ve que le 
processus que vient d'exposer le repr€lsentantspecial 
va bien au-dela du processus d'information et de 
consultation dont il a parle d'abord. 

73. Le representant de laChine demande si le Congr~s 
de la Micronesie peut tenir des sessions extraordi
naires s'ille d€lsire. 

74. M. GODING (Repr€lsentant special) repond qu'il 
existe une disposition prevoyant la convocation de 
sessions extraordinaires. 

75. M. Chiping H. c. KIANG (Chine) rappelle qu'a 
la seance precedente le repr€lsentant special a indique 
que la pr€lparation et 1 'ex€lcution d'un plan de d€lvelop
pement €lconomique du Territoire seraient confiees 
a une societe privee. Pourquoi l 'Administration 
n'a-t-elle pas song{) a prier, par exemple, la Banque 
internationale pour la reconstruction et le develop
pement d I entreprendre une etude economique du Terri
to ire, comme le Conseil de tutelle 1 'a recommande 
instamment maintes fois, et quel avantage particulier 
y a-t-il '1:t faire appel a une societe privee? 

76. M. GODING (Representant sp€lcial) dit que 1 'Admi
nistration n' a guere ete encouragee a penser que 
la Banque internationale d~tacherait aupres d'elle un 
groupe suffisamment important d'experts. II ne s'agit 
pas seulement d'effectuer une etude mais aussi de 
s'assurer en permanence les services d'un groupe 
restreint de specialistes hautement competents qui, 
tout en ne faisant pas partie de 1 'Administration et 
n'etant pas habilites '1:t signer des contrats ou lt 
assumer la responsabilite de 1 'execution finale des 
programmes, seront constamment pr~ts a aider .lt 
leur mise en oouvre. La societe en question a acqms 
une vaste experience de ce genre de travail dans 
diverses regions du monde et dispose, a son si~ge, 
d'importantes ressources en personnel qu'elle peut 
affecter '1:t des tllches particuli~res. Les Etats-Unis 
ont utilise cette methode dans maintes autres regions. 
D'ailleurs cette societe avait passe des contrats 
avec le ~uvernement des Etats-Unis dans au mains 
quatre ou cinq autres regions du monde, ott elle a 
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coop€lre h l'ex~cution du programme d'assistance 
economique et technique des Etats-Unis. Apr~s avoir 
passe en revue toutes les sources possibles d'aide, 
le Gouvernement americain en est venu h la conclusion 
que c'ette soci€lte privee s'acquitterait le mieux des 
tll.ches h accomplir. 

77. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
!'Administration peut diff{lrer toute decision finale 
sur la question jusqu'a ce qu'elle ait consulte le Con
gres de la Micronesie. La Mission de visite de 1964 
avait constate qu 'un grand nombre de dirigeants politi
ques, en particulier a Ponape et a Palau, eprouvaient 
des inquietudes, meme au sujet delaVan Camp Sea 
Food Corporation, et craignaient qu'il ne s'instaure, en 
Micronesie, un monopole des societes privees ame
ricaines. 

78. M. GODING (Representant sp€lcial) dit que la 
reaction a ete favorable dans tout le Territoire. La 
societe n'aurait pas d'interets, financiers ou autres, 
engages dans une activite economique quelconque de 
la region. Le contrat portera sur les services 
techniques et professionnels. Le representant sp€lcial 
est certain que les habitants n 'ont pas !'impression 
- et n'ont d'ailleurs aucune raison de l'avoir- que 
le recours a cette societe equivaudra a la mise en 
place d'un type quelconque de monopole ou d'interets 
financiers dans la region. 

79. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si la 
soci€lte sera chargee non seulement d'elaborer les 
programmes de d€lveloppement, mais aussi de les 
executer. 

80. M. GODING (Representant special) dit que la 
meilleure fa<;on de repondre a cette question est de 
donner un exemple. n n'a pas ete possible, avec le 
personnel dont on dispose, de proceder a une etude 
complMe des possibilites economiques qu'offre la 
fibre de ramie. Le representant special pense que 
la societe en question saura o\l. trouver un specialiste 
qui pourra preter son concours a !'analyse technique 
du probleme, aider a !'execution du programme en 
cherchant des marches et des capitaux et peut-etre 
aussi en organisant une cooperative de producteurs 
ou une association analogue. 

81. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant sp~cial comment il envisage le role 
que jouera le Congres de la Micronesie dans le 
developpement economique du Territoire. 

82. M. GODING (Representant special) precise le 
role et les pouvoirs du Congres: celui-ci serait 
mis au courant des diverses propositions relatives 
au developpement qu'il examinerait et il s'occuperait 
aussi de questions telles que les impots. L'exercice 
du pouvoir de lever des impots, y compris l'importante 
question de l'etablissement de droits a !'importation 
destines A encourager certains types de projets et, 
de maniere g€lnerale, a mettre sur pied l'economie 
de la region comptera parmi les attributions impor
tantes du Congres, 

83. M. Chi ping H. C. KIANG (Chine) demande combien, 
sur les 88 nouveaux instituteurs venus des Etats-Unis, 
dont le representant special a parle a la 1245eme 
seance, sont des enseignants experimentes. 

84. M. GODING (Representant special) repond qu'a 
!'exception peut-etre d'un ou de deux maitres, tous 
ces instituteurs possedent !'experience requise. Un 
certain nombre d'entre eux sont diplomes du Peace 
Corps. 

85. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande quelle 
est !'opinion de !'Administration au sujet de la creation 
d'une universite dans le Territoire. 

86. M. GODING (Representant special) repond que 
!'Administration continue a penser qu'ilestpremature 
de creer un etablissement universitaire proprement 
dit. Il existe deja un Centre micronesien deformation 
pectagogique, qui pourrait constituer par la suite le 
noyau d'un tel etablissement. Toutefois, au stade 
actuel, le montant total desinvestissements necessai
res a la creation d'un etablissement d'enseignement 
superieur serait beaucoup trop €lleve par rapport 
aux avantages qu'on en retirerait. 

87. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rappelle que 
!'Administration australienne prend des mesures en 
vue de la creation d'un etablissement d'enseignement 
superieur en Nouvelle-Guinee. Si l'on compare le 
niveau de l'enseignement dans les deux territoires, 
il semble d'autant plus indique d'ouvrir une universite, 
ou du moins un "junior college", en Micronesie. 

88. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) ditquelaplupart 
de ses questions porteront naturellement sur le 
Congres de la Micronesie, qui represente un evenement 
important dans l'histoire du Territoire ainsi qu'un 
element de ses progres futurs. 

89. Le representant de la Nouvelle-Zelande note que 
le Haut Commissaire du Territoire peut promulguer 
des mesures legislatives urgentes si le Congres 
n'adopte pas de telles mesures legislatives, et il 
voudrait savoir si l'on a envisage la possibilite de 
limiter d'une maniere ou d'une autre le pouvoir 
qu'a le Haut Commissaire d'invoquer l'urgence. 

90. M. GODING (Representant special) dit que la 
condition selon laquelle une proposition qualifiee 
d' "urgente" doit etre presentee plus de sept jours 
avant la fin de la session et do it, si elle est promulguee, 
etre approuvee par le Secretaire a l'interieur, semble 
parer a toute eventualite o\l. l'on qualifierait 
d' "urgentes" des propositions legislatives ordinaires. 

91. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) a ete heureux 
d'entendre le representant special indiquer anterieu
rement qu'il considerait la preparation du budget 
preliminaire du Territoire comme un travail de 
cooperation entre le Haut Commissaire et le Congres 
de la Micronesie. Il demande si les legislatures de 
district participeront aussi a la preparation du 
budget. 

92. M. GODING (Representant special) ne voit pas 
comment on pourrait, au stade actuel, mettre au 
point une procedure qui permettrait a six legislatures 
distinctes de participer a ce travail. Naturellement, 
en tant que representants de leurs regions, les 
membres des legislatures exerceront une grande 
influence sur Ies membres du Congres de la Micro
nesie pour toutes les questions d'interet public, y 
compris le budget. 
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93. M. CORNER (Nouvelle-Z~lande) fait observer 
qu'en vertu du syst~me en vigueur chacun des six 
administrateurs de district pr~pare le projet de 
budget de son district et le soumet ensuite au Haut 
Commissaire. Lorsque la Mission de visite s'est 
rendue ll Truk, la l~gislature de ce district Hait en 
session et, ll cette ~poque, le repr~sentant de la 
Nouvelle-Zelande croit se souvenir que 1' adminis
trateur soumit les propositions preiiminaires relatives 
ll son district a la l~gislature, l'associant ainsi au 
processus de preparation du budget pour la r~gion. 
M. Corner se demande si l'on ne pourraitpas prevoir 
une proc~dure analogue pour chaque district, tout en 
laissant, bien entendu, au Haut Commissaire et au 
Congr~s le soin du processus final et beaucoup plus 
difficile, celui de l'~tablissement du budget pour tout 
le Territoire. 

94. M. GODING (Repr~sentant special) pensait seule
ment a la fagon dont les autorites centrales pouvaient 
travailler de concert avec les l~gislatures de district; 
un ~lement important mentionne par le representant 
de la Nouvelle-Zelande lui a echappe. A son avis, on 
pourrait sans doute prevoir dans ce domaine l'instau
ration d'une cooperation encore plus pouss~e. 

95. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) dit qu'auxtermes 
de !'ordonnance No 2882 du Secretaire a l'interieur, 
telle qu'il l'interpr~te, le Congr~s de la Micron~sie 
n'aurait pas le pouvoir de disposer de fonds quels 
qu'ils soient, qu'il s'agisse de subventions des 
Etats-Unis ou du produit d'impots locaux. Le repre
sentant special a cependant indique qu' il pourrait y 
a voir deux budgets - un budget principal ali mente par 
les credits des Etats-Unis et un budget secondaire 
finance par les recettes fiscales locales. Si tel est 
le cas, quel serait le montant des recettes locales, 
quels plans a-t-on prevu pour les accroitre et a 
quels programmes les credits inscrits a ce budget 
secondaire seraient-ils consacres? 

96. M. GODING (Representant special) dit que le 
Congr~s de la Micronesie aura incontestablement le 
pouvoir de disposer des credits inscrits au budget 
secondaire, y compris des recettes provenant du 
syst~me uniforme de droits d'importation que 1 'on 
se propose d'instituer. On prevoit que le Congr~s 
pourra, dans de nombreux cas, souhaiter effectuer 
des investissements dans des programmes entrepris 
en commun avec !'Administration, par exemple les 
programmes de construction routi~re et les plans 
d'enseignement. L'existence d'un budget alimente 
par des subventions des Etats-Unis ne signifie pas 
que !'Administration decidera d'avance les depenses 
pour taus les types d'activite. Qu'il s'agisse de la 
sante, de l'enseignement ou de services d'utilite 
publique, le Congr~s de la Micronesie aura une 
grande latitude pour decider dans quels domaines 
i1 devra intervenir et accorder son appui. 

97. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si le 
pouvoir qu'a le Congr~s de disposer des recettes 
locales se fonde uniquement sur la derni~re phrase 
de la section 5 de !'ordonnance, et queUes sommes 
on compte recueillir sur le plan local. 

98. M. GODING (Representant special) repond que 
c'est bien sur cette phrase que reposent essentielle
ment ces pouvoirs; toutefois on se propose d'apporter 

a !'ordonnance un amendement qui definira ces 
pouvoirs avec plus de pr~cision. 

99. A l'heure actuelle, le montant minimun que peut 
percevoir le Congres serait de plus de 500 000 
dollars par an; grace a un meilleur syst~me d'impo
sition, cette somme pourrait atteindre 2 millions de 
dollars par an. 

100. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si 
1 I Administration a des suggestions a presenter au 
Congr~s touchant la mise au point d'un nouveau 
syst~me d'imposition. En vertu des nouveaux plans, 
imposerait-on les fonctionnaires americains en paste 
dans le Territoire et assujettirait-on a des droits les 
marchandises import~es a Kwajalein? 

101. M. GODING (Representant special) dit que 
l 'Administration envisage uncertain nombre de propo
sitions sur l'~tablissement de droits a !'importation 
ainsi que sur d'autres questions, y compris certains 
types d'impots laiss~s de c()te jusqu'ici. Les nouveaux 
plans prendront probablement en consideration les 
deux points souleves par le representant de la 
Nouvelle-Zelande, car si l'on ~tablit un syst~me 

g€meral d'imposition !'Administration tiendra sans 
doute a ce qu'il n'y ait aucune exception particuli~re. 

102. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) note que les 
elections au Congr~s ont lieu en novembre alors que 
le Congr~s ne se reunit pas avant juillet, de sorte que 
le mandat d'un representant elu n'est en realite que 
de 16 mois. Il se demande pourquoi un intervalle 
aussi long separe les ~lections et la session du 
Congr~s. 

103. M. GODING (Representant special) pense que 
l'on entendait fixer un mandat de deux ans, meme 
si l'ouverture des sessions ne coihcidait pas avec 
le d~but de chaque mandat. A 1 'expiration des mandats 
initiaux la duree effective du mandatd'un representant 
et la possibilite pour lui de servir dans les commisions 
serait pratiquement de deux ans. 

104. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) rappelle que le 
Conseil de la Micronesie, tout comme la Mission de 
visite de 1964, avaient recommande la tenue d'au 
mains deux sessions par an. Quelles considerations 
ant amene 1' Administration a decider que le Congr~s 
ne si~gerait que 30 jours chaque ann~e? 

105, Selon M. GODING (Repr~sentant special), 
!'Administration a pense, peut-etre a tort, qu'il 
suffirait de tenir une seule session ordinaire par an. 
Son opinion repose sur !'experience du Conseil de la 
Micron~sie qui s'est reuni pendant des periodes 
encore plus br~ves, et celle d'autres organes legis
latHs qui ont siege une fois par an et, dans certains 
cas, tous les deux ans seulement. 

106, M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande pour
quai i1 n'y a aucune disposition prevoyant que les 
membres du Congr~s peuvent convoquer une session 
extraordinaire alors qu'une telle disposition existe 
dans le cas des legislatures de district. 

107. M. GODING (Representant special) dit qu' a 
sa connaissance ce point n'a pas ete examine en 
particulier. L' Administrations' est contentee de suivre 
une pratique assez habituelle du syst~me des 
Etats-Unis. 
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108. M. CORNER (Nouvelle-Z{llande) fait observer 
que !'ordonnance du Secr{ltaire 1l. l'int{lrieur prevoit 
un arrangement, different de celui qu'a suggere le 
Conseil de la Micronesie, et selon lequel un intervalle 
d'au moins 14 mois doit s'ecouler entre la date 1l. 
laquelle une proposition legislative du Congres fait 
l'objet d'un veto et la date 1l. laquelle cette proposition 
peut ~tre soumise 1l. nouveau. Pour quelle raison 
a-t-on prolonge l'intervalle entre la date du veto et 
la date 1l. laquelle la proposition peut ~tre presentee 
1l. nouveau? 

Litho in U.N. 

109. M. GODING (Representant special) ne sait pas 
exactement dans quelles conditions cette disposition 
a ete elaboree. 11 pense qu 'elle {)mane du Departement 
de l'interieur; celui-ci a constate qu'il y avait eu 
tr~s peu de cas de ce genre dans d'uatres regions 
et a estim{l que ces questions ne devaient ~tre 

soumises au Departement de l'interieur qu'en des 
circonstances exceptionnelles. 

La s{lance est lev{le 1l. 18 h 10. 

20709-0ctober 1965-775 
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NEW YORK 

1. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) souhaite savoir 
si la section 17 i) de 1' ordonnance No 2882 du 
Secretaire a 1' interieur, portant creation du Congr~s 
de la Micronesie, qui dispose notamment que le 
Congr~s possede et exerce tous les pouvoirs et 
attributs inherents aux assemblees legislatives et 
a le pouvoir d' instituer et de mener des enqu~tes, 
de convoquer des temoins et autres parties inte
ressees, suffit a permettre la creation de commis
sions parlementaires. 

2. M. GODING (Representant special) repond par 
!'affirmative. On veut par Hi que cetorganefonctionne 
de la me me maniere que la pl upart des organes legis
latifs democratiques, c' est-a-dire, dans une tres 
grande mesure, par l'intermediaire de Commissions. 

3. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si le 
pouvoir du Congres d' entendre les fonctionnaires 
entre dans le cadre de son droit de regard sur le 
budget du Territoire. Autrement dit, si les expli
cations qui leur sont donnees ne les satisfont pas, 
ces commissions ne seraient-elles pas tentees de 
recommander certaines revisions budgetaires? 

4. M. GODING (Representant special) confirme cette 
interpretation. 

5. M. CORNER (Nouvelle-Z€lande), natant que 
Particle 12 de !'ordonnance ne prevoit qu'une session 
annuelle de 30 jours au plus, suppose que le Congres 
a qualite pour creer des commissions pouvant sieger 
entre les sessions. 

6. M. GODING (Representant special) dit qu'il en 
est ainsi. Taus les organes legislatifs de district ont 
des commissions int€rimaires, et !'ancien Conseil de 
la Micronesie avait constitue trois commissions 
permanentes. 

7. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si, dans 
ces conditions, Particle 19 de !'ordonnance, relatif 
a 1' indemnite parlementaire, s' appliquera egalement 
aux membres de ces commissions. 

8. M. GODING (Representant special) dit que le 
Congres tranchera sans doute lui-meme cette question. 

9. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) voudrait savoir 
si des credits sont inscrits au budget du prochain 
exercice pour couvrir les frais des commissions 
qui se reuniront entre les sessions du Congres. 

10. M. GODING (Representant special) repond par 
l' affirmative. 

11. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande a com
bien les frais de sejour a Sai'pan d'un parlementaire 
d'un autre district s' eleveraient par jour. Il souhai
terait egalement savoir queUes indemnites on se 
propose de verser aux parlementaires, en dehors 
de l'indemnite de subsistance. 

T/SR.1248 
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12. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) dit que les 
parlementaires perc;oivent actuellement une indem
nit~ quotidienne de subsistance de 10 dollars qui 
s'ajoute il. l'indemnit(3 parlementaire de 16 dollars 
par jour. Leurs frais de voyage sont (3galement rem
bours~s. 

13. M. CORNER (Nouvelle-ZMande), se rM~rant aux 
paragraphes 214 1l. 216 du rapport de la Mission de 
vi site des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique (1964) [T /1620], fait remarquer 
que, de l'avis de la Mission, il vaudrait mieux verser 
aux d~put(3s un traitement annuel, auquel s' ajoute
raient les indemnit(3s n(3cessaires, qu'une indemnit~ 
journaliere. Il serait done int~ressant de savoir 
pourquoi il a {lt~ d(3cid{l que Ies membres du Congres 
ne recevraient pas un traitement annuel. 

14. M. GODING (Representant special) dit qu'on 
s'est beaucoup inspire, en l'espece, de !'usage qui 
pr~vaut aux Etats-Unis dans les Assembl~es l~gis
latives des divers Etats et autres organes sembla
bles. On a estime que le fait d'exercer des fonctions 
legislatives 30 jours par anne devraitpas ~tre consi
dere corrme une activite 1l. plein temps. 

15. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) rappelle que 
la Mission de visite a consider~ com me un fait acquis 
que si un fonctionnaire ~tait ~lu au Congres il se 
d~mettrait de ses fonctions, sous reserve peut-@tre 
de conserver certains droits, notamment le droit 
it pension, de maniere que soit preservee l'ind~pen
dance du pouvoir legislatif 1l. l' ~gard de l' Adminis
tration. Mais, si le mandat de deput{l n'est pas consi
der(3 comme une activit~ 1l. plein temps, la situation 
est modifiee, car un fonctionnaire n'aurait pas de 
quoi subvenir il. ses besoins avec l'indemnit~ qui lui 
serait versee. Les fonctionnaires (3lus au Congres 
ne sont-ils pas requis de d~missionner ou de deman
der un cong~ pendant toute la dur~e de leur mandat? 

16. M. GODING (Repr~sentant sp(3cial) dit qu'un 
fonctionnaire ~lu n' est pas requis de demissionner 
mais qu'il est mis en cong(3 administratif pendant 
Ia peri ode de sa participation aux sessions du Congres 
et le temps n(3cessaire pour s'y rendre et en revenir. 

17. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) a note avec 
inter~t que M. Robbins, de l'Universit~ Tufts, a ~t(3 
nomm~ conseiller pour les questions l~gislatives pour 
la premiere session du Congres et consultant pendant 
les six mois suivants. Le Congres ne se r(3unissant 
que pendant 30 jours, comment M. Robbins exer
cera-t-il ses fonctions de consultant? 

18. M. GODING (Repr{lsentant special) repond que 
M. Robbins collaborera avec les commissions per
manentes qui pourraient sieger et qu' il se rendra 
dans les districts, dans plusieurs desquels il aura 
des discussions avec des petits groupes de parle
mentaires. 

19. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande s'il 
est possible, etant donne qu' il a ete admis que 
!'ordonnance portant creation du Congres de la 
Micronesie avait un caractere provisoire et que le 
Congres lui-m@me aurait pour fonctions d' examiner 
sa propre organisation et de recommander de nou
veaux progres constitutionnels, que le Congres ~ta
blisse un comit~ intersessions du developpement 

politique qui, en consultation avec M. Robbins, pro
posera des amendements 1l. !'ordonnance. 

20. Celle-ci ayant ~t~ promulgu~e par le Secr~taire 
il. l'interieur des Etats-Unis et non par le Congres 
des Etats-Unis, ne sera-t-il pas plus facile d'intro
duire ces amendements? 

21. M. GODING (Representant special) r~pond affir
mativement aux deux questions. 

22. En r~ponse 1l. une question de M. CORNER 
(Nouvelle-Z~lande), M. GODING (Repr~sentant sp~
cial) dit que les questions ~voqu~es au cours de 
la campagne ~lectorale ont varie suivant les districts. 
Dans !'ensemble, elles n'ont guere porte sur des 
problemes int~ressant le Territoire tout en tier, mais 
plut~t sur ceux particuliers a chaque district. 

23. M. CORNER (Nouvelle-Z~lande) demande si la 
firme d'ing~nieurs-conseils dont il a et~ question 
au cours de s~ances ant~rieures aura des fonctions 
purement consultatives. 

24. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) explique que 
les conseillers, consultants et sp~cialistes en ques
tion travailleront sur des problemes pr~cis. Ils 
conseilleront l' Exc~cutif et le Congres mais ne 
formuleront pas eux-m@mes une politique. 

25. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Am~rique) annonce 
que, conform€Jment 1l. la demande qui a ete faite ~ la 
s~ance pr~c~dente, une liste des personnes ~lues 

au Congres de la Micron~sie, comprenant celles qui 
exercent en m@me temps des fonctions publiques, 
a ete remise au secr~taire du Conseil pour @tre dis
tribu~e 1l. ses membres. Sur 33 membres du Congres, 
21 exercent des fonctions publiques ou adminis
tratives. Toutefois, un certain nombre d' entre eux 
sont des enseignants que 1' on ne saurait peut-l:'ltre 
consid~rer a proprement parler comme des fonc
tionnaires. 

26. Mlle BROOKS (LiMria) appelle I' attention du 
Conseil sur les conclusions qui figurent au para
graphe 276 du rapport de la Mission de visite 
(T /1620); ce paragraphe precise que 1' essen tiel du 
developpement politique tient a ce que les Micro
n~siens prennent en main la direction de leurs pro
pres affaires et que, pour y parvenir, il faut cr~er 
en Micron~sie une l~gislature forte ainsi qu'un ex~
cutif place sous le contri'He des Micron~siens et dont 
le personnel, dans toute la mesure possible, se 
compose de Micron~siens. La representante du Lib~ria 
aimerait sa voir queUes dispositions 1' Administration 
a prises, notamment dans !'ordonnance No 2882 du 
SecrHaire 1l. l'interieur, relative au pouvoir legislatif 
du Congres de Micron~sie, pour mettre en oouvre 
les recommandations formul~es a cet effet par la 
Mission de visite. 

27. A propos de la recommandation figurant 1l. l'ali
n~a ~ du paragraphe 276 du rapport de la Mission 
de visite, M. GODING (Repr~sentant sp~cial) r~pond 
que le Congres a rec;u des pouvoirs legislatifs tres 
etendus. Quant 1l. !'institution de commissions, objet 
de la recommandation il. 1' alin~a .2_ du paragraphe 276, 
il a ~te estim~ que c•est un pouvoir inh~rent du 
Congres. A l'alinea Q du paragraphe 276, il est ques
tion "d' ~largir les attributions financieres du 
Congres". A cet ~gard, !'ordonnance pr~voit que 
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le budget administratif doit @tre soumis au Congr~s 
en temps opportun de mani~re que 1' on puisse tenir 
compte de ses recommandations. M. Goding rappelle 
que 1' article 5 de 1' ordonnance permet au Congr~s 
d' autoriser des d~penses financ~es par d_es recettes 
obtenues a la suite de mesures promulgu~es par lui 
et qui ne font pas partie du budget de 1' Administration. 
Il existe en fait deux budgets: le premier est presque 
enti~rement financ~ par des subventions de 1' Autorit~ 
administrante, tandis que le Congr~s a un contr8le 

, effectif et complet sur le second. 

28. Selon Mlle BROOKS (Liberia), la recommandation 
figurant i1 l'alin~a 2 du paragraphe 276 n'a done pas 
ete mise en reuvre dans !'ordonnance 2882. En effet, 
la Mission de visite avait demand~ d'assouplir pro
gressivement les restrictions frappant le pouvoir 
qu'a le Congr~s d'ouvrir des cr~dits a. l'aide des 
subventions versees par les Etats-Unis. 

29. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) dit qu' il s' agit 
encore seulement d'un d~but. Les dispositions envi
sagees par la Mission de visite viendront, a. son avis, 
ult~rieurement. La difficult~ principale tient, bien 
entendu, au fait qu'il s'agit de donner au Congr~s 
de la Micron~sie un pouvoir absolu sur des cr~dits 
ouverts par le Congr~s des Etats-Unis. 

30. Mlle BROOKS (Liberia) demande au representant 
special si l'organe legislatif aura un jour le pouvoir 
d'etablir lui-mE\me le budget du Territoire et de 
le soumettre a l'Autorite administrante pour appro
bation. 

31. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) peut conce
voir qu'un jour l'organe legislatif soit habilite a 
presenter un projet de budget au Congr~s des Etats
Unis. En revanche, il doute que, dans un proche 
avenir, le Congr~s des Etats-Unis accorde au Ter
ritoire u.1e somme globale que le Congr~s de la 
Micronesie r~partirait a sa guise. 

32. Mlle BROOKS (Liberia) pensait que le nouveau 
Congr~s de la Micronesie aurait des pouvoirs accrus 
en mati~re budg~taire et qu'il serait notamment 
capable de dresser le budget du Territoire, sous 
r~serve evidemment de !'approbation du Congr~s 

des Etats-Unis. Faute de quoi, l'~tendue de la parti
cipation des Micronesiens a. la gestion de leurs 
propres affaires ne sera pas sensiblement modifi~e. 

33. M. GODING (Repr~sentant special) fait observer 
que, si la session du Congr~s de la Micronesie 
se tient en cette p~riode de l'ann~e qui se situe entre 
la pr~sentation du projet de budget et !'adoption du 
budget definitif, c' est precisement pour que le Congr~s 
puisse faire des recommandations concernant le 
budget du Territoire, recommandations qui seront 
dument prises en consid~ration. La proc~dure que 
le representant special a decrite peut ~tre consi
d~ree comme une procedure d'elaboration encommun 
du budget definitif. 

34. Mlle BROOKS (Liberia) note que 1' ordonnance 
No 2882 s'inspire, dans une large mesure, du projet 
propose par le Conseil de la Micron~sie. La Mission 
de visite avait souligne qu' il fallait, dans ce domaine, 
tenir compte non seulement des besoins immediats, 
mais egalement des besoins a long terme et des 
possibilites de d~veloppement de la population micro-

n~sienne. Or, comme un membre du Conseil de 
tutelle l'a deja fait observer, !'ordonnance No 2882 
ne prevoit qu•une session annuelle du Congr~s. alors 
que le Conseil de la Micronesie avait propose 
deux sessions. Mlle Brooks aimerait sa voir si 1' ordon
nance pourra @tre ulterieurement modifiee, par voie 
legislative, de manihe a tenir compte de 1' evolution 
des besoins du Territoire. 

35, M. GODING (Repr~sentant special) pense que 
!'ordonnance sera effectivement modifi~e. 11 existe 
deja. des projets d'amendement qui seront peut-@tre 
mis en vigueur avant la premi~re session du Congr~s. 

36. Mlle BROOKS (Liberia) demande au repr~sentant 
special si des Micron~siens participent a la gestion 
des p~cheries de la Van Camp Sea Food Corporation 
et, sinon, quelles possibilit~s pourraient leur @tre 
offertes a cet egard. 

37. M. GODING (Repr()sentant sp()cial) indique que, 
d'apr~s les contrats de gestion de ces p@cheries, 
un nombre minimum de p@cheurs micronesiens doi
vent ~tre employes sur chaque bateau et que 1' entre
prise a un programme de formation. A sa connais
sance, aucun Micronesien n'a d'inter~ts financiers 
substantiels dans la Van Camp Sea Food Corporation, 
qui est une filiale de la Ralston Purina Company, 
En revanche, une nouvelle entreprise de p@che, 
la Caroline Fishing Company, vient d'@tre constituee; 
elle poss~de sept bateaux- un de plus que la Van 
Camp, a laquelle elle vend ses prises - et appartient 
uniquement a. des habitants des Palaos. 11 est certain 
que, de plus en plus, la population sera appel()e a 
participer i1 1' exploitation des p@cheries. 

38. Mlle BROOKS (Liberia) demande si, depuis le 
passage de la Mission de visite a Truk, en 1964, 
on a remedi~ a la p~nurie de mat()riel pour les 
travaux publics. 

39. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) fait observer 
que le probl~me de 1' ()quipement est 1 'un des nombreux 
probl~mes que pose 1' execution, a un rythme accel()re, 
de tout programme de grands travaux. Depuis le 
passage de la Mission de visite, il y a un an et demi, 
du materiel a ~t~ fourni en assez grande quantite. 
II existe un programme de rem placement du mat()riel, 
qui est assez satisfaisant. 

40. Mlle BROOKS (Liberia) demande si la situation 
du logement des fonctionnaires micron()siens s'est 
am()lioree. 

41. M. GODING (Representant special) dit que plu
sieurs pro jets sont en- cours d' execution, mais que 
la situation ne s' est pas amelioree autant que 1' Admi
nistration l'eut souhaite. Le programme budgetaire 
ne permet pas encore de procurer un logement a 
taus Ies fonctionnaires micron~siens. Il semble que 
ce qui importe serait de mettre sur pied des pro
grammes d' assistance en mati~re de logement a 
!'intention, non pas simplement de fonctionnaires, 
mais de !'ensemble de la population. Un programme 
de construction de logements vient d' @tre mis a 
ex~cution dans le district de Ponape; il est dtl a 
!'initiative privee et fait appel i1 1' effort commu
nautaire. 

42. Mlle BROOKS (Liberia) demande si les femmes 
micron~siennes s'interessent de plus pr~s a la vie 
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politique du Territoire et se pr(lparent fl. tenir dans 
la socilitli le rene qui leur revient. 

43. M. GODING (Reprlisentant splicial) dit que, sans 
pouvoir citer d' exemple prlicis, il est certain que 
les femmes s'interessent davantage fl. la viepolitique, 
publique et communautaire. 

44. Mlle BROOKS (Liberia) demande si les services 
de sante mis i'l la disposition de la population des 
nes isolees ont (lte amlilior(ls. 

45. M. GODING (Reprlisentant special) fait savoir 
que les programmes budgetaires prevoient un accrois
sement considerable des credits destines fl. !'ame
lioration des dispensaires dans ces nes. Pour le 
moment, les efforts portent principalement sur le 
programme glineral de vaccination. La formation des 
aides medicaux a ete intensifiee, les fournitures 
medicales sont distribuees en plus grandes quantites 
et les services de communication ont ete ameliores. 

46. Mlle BROOKS (Liberia) aimerait savoir si des 
membres micronesiens du Haut Commissariat re
goivent actuellement une formation qui leur permet
trait d'assumer, plus tard, des fonctions de Haut 
Commissaire ou des fonctions equivalentes, ou en
core de prendre la direction des diverses sections 
du Haut Commissariat. 

47. M. GODING (Representant special) indique que 
des Micronlisiens sont formlis au Haut Commis
sariat. Il n'existe pas de programme de formation 
en vue d'un remplacement du Haut Commissaire. 

48. Mlle BROOKS (Liberia) estime que, pour que 
la passation des pouvoirs puisse se faire sans heurt, 
il faudrait que certaines personnes regoivent i'l 
l'avance une formation approprilie. De fagon gline
rale, elle esp1:lre vivement que les lacunes de 1' ordon
nance portant cr(lation du Congr~s de la Micronesie 
pourront ~tre rliparlies par voie d'amendement. 

49. Mlle Brooks aimerait poser quelques questions 
fl. M. Olter, representant lilu du district de Ponape 
au Congr~s de la Micronlisie et membre de la dlile
gation des Etats-Unis. Tout d'abord, comment, en 
tant que representant de la population, juge-t-il 
possible d' ameliorer la situation de la population 
micronesienne et quel est a cet egard son programme? 

50. M. OLTER (Etats-Unis d'Amerique) indiquequ'il 
n' etait pas dans le Territoire au moment des (llec
tions et qu'il a fait campagne i'l partir d'Honolulu. 
Le Congr~s de la Micronesie tient sa premi~re ses
sion. Dans certains endroits, il existe des partis 
politiques, mais l:l oil il n'y en a pas, comme a 
Ponape, par exemple, il n'y a pas non plus de pro
gramme bien defini. Le but de tous les membres du 
Congr~s est d' elaborer des plans sociaux et licono
miques qui permettront i'l la Micronesie de rattraper 
son retard sur le reste du monde, mais, pour le 
moment, aucun objectif plus particulier n'a ete defini 
avec suffisamment de precision. 

51. Mlle BROOKS (Liberia) demande si les Micro
nesiens d(lsirent elaborer, avec le concours de 
1' Administration, un plan qui leur permettrait d' obte
nir une participation financi~re dans la Van Camp 
Sea Food Corporation, les ressources maritimes 
etant la principale source de revenu du Territoire. 

52. M. OLTER (Etats-Unis d'Amlirique) consid~re 
que le Haut Commissaire fait tout ce qui est en 
son pouvoir pour faire participer des Micron(lsiens 
aux activitlis de la Van Camp Sea Food Corporation, 
afin qu'ils soient capables de les exercer un jour 
eux-m~mes. 

53. Mlle BROOKS (Liberia) note que, dans la dlicla
ration qu'il a faite a la 1246~me sliance, M. Olter 
a compare la Micronesfe a:· un enfant dans ses rela
tions avec 1' ONU et les Etats-Unis d' Amerique, et 
elle craint que cet etat d'enfance ne se prolonge. Le 
moment serait peut-etre venu pour le Territoire 
de prendre lui-m~me certaines dlicisions concernant 
son avenir et de faire, i'l cet egard, des suggestions 
fl. l' ONU et fl. 1' Autorite administrante. 

54. M. OLTER (Etats-Unis d' Amerique) explique 
que le Territoire se tourne vers le Conseil et vers 
les Etats-Unis comme un enfant encore trop jeune 
pour prendre beaucoup de d(lcisions. Un enfant connart, 
parfois mieux que ses parents, ses propres limites 
et il faut se garder d' aller trop vite. 

55. Mile BROOKS (Liberia) estime, pour sa part, 
qu' a ce stade de son developpement la population 
du Territoire devrait etre en mesure de dire ce qui, 
i'l son avis, repondrait le mieux i'l ses intlirets, sur 
le plan politique, social et economique et sur le plan 
de l'enseignement. 

56. M. McCARTHY (Australie) rappelle que, a la 
sliance preclidente, M. Olter a indique, en reponse i'l 
une question du representant de la Chine, que la popu
lation du Territoire aimerait, si elle en litait un jour 
capable, acceder i'l l'ind(lpendance. Il demande ce que 
M. Olter entend par cette capacite d'acceder iH'ind{l
pendance. 

57. M. OLTER (Etats-Unis d' Amlirique) dit que le 
ni veau de l' education, la stabilite economique, la 
maturite politique et sociale sont, comme ill' a indiquli 
i'l la seance prec(ldente, les facteurs qui doi vent €ltre 
pris en consideration. 

58. M. McCARTHY (Australie) demande si, de l'avis 
de M. Olter, l'liquilibre necessaire entre ces divers 
facteurs pourra €ltre r(lalise dans un avenir prlivisible. 

59. M. OLTER (Etats-Unis d'Am(lrique) estime que, 
pour ce qui est de !'education, le niveau requis peut 
~tre atteint. Il en va de m~me pour ce qui est de la 
maturite politique et sociale, qui est le fruit de 
l' education. Quant i'l la stabilite economique, il faudra 
attendre avant de savoir si elle est realisable. 

60. M. McCARTHY (Australie) dit que, litant lui aussi 
reprlisentant d'une Autorit(l administrante, il n' ignore 
rien des difficultlis qu' entrafne la prlisentation de 
faits et de chiffres destines i'l donner un tableau com
plet et precis de la situation dans un territoire sous 
tutelle. Cependant, des renseignements detailles de ce 
genre ayant ete fournis au Conseil, les questions qu' il 
entend poser concerneront des aspects moins concrets, 
tels que les espoirs ou les tendances qu'il est souvent 
difficile de chiffrer ou d' exprimer exactement. 
M. McCarthy voudrait savoir en premier lieu si, 
avant d'~tre soumises i'l l'autorite d'une puissance 
quelconque, il existait, dans les nes du Territoire, 
une certaine unite. 
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61. M. GODING (Repr€lsentant sp€lcial) dit que le 
sentiment d'unit€l entre les divers archipels €ltait 
pratiquement inexistant avant l'arriv€le des puis
sances €ltrang~res. C' est aux Palaos que ce sentiment 
~tait peut-@tre le plus sensible; mais la population de 
l'archipel n'avait il. peu pres aucun contact avec celle 
des Carolines orientales et absolument aucun avec 
celle des fles Marshall. Bien entendu, il y a toujours 
eu des mouvements de population entre les nes, mais 
aucun sentiment r€lel d'unite. 

62. M. McCARTHY (Australie) suppose, €ltant donn{) 
cette r€lponse, que 1' Autorit€l administrante a done dO. 
s'efforcer, pour s'acquitter de sa mission, decreer 
un sentiment d'unit€l nationale et que, dans cette 
Utche, elle s' est heurtee il. de tres grandes difficultes: 
distances immenses, langues et coutumes differentes, 
etc. Le representant special peut-il dire quels pro
gres ont ete realis€ls vers la cr€lation de l'unite natio
nale n€lcessaire dans la r€lgion? 

63. M. GODING (Representant sp€lcial) dit que de 
grands progr~s ont et€l faits 1l cet €lgard. A partir 
de 1' occupation espagnole, et sous 1' Allemagne, puis 
sous le Japon, les nes ont €lt€l soumises 1l une admi
nistration uniforme et les contacts a vee 1' ext€lrieur 
se sont d€lvelopp€ls. Sous !'administration des Etats
Unis, le processus d'unification s'est accelere gr~ce 
au developpement des transports a€lriens et des com
munications radiophoniques et autres. Malgre les bar
ri~res de langues, les habitants des divers districts ne 
s' estiment pas r€lellement €ltrangers les uns des 
autres: ils se rencontrent dans les ecoles centrales 
et les universites, ainsi qu'au cours de reunions et 
de conferences. Il existe done un sentiment d'unite 
bien plus fort qu' auparavant. Bien que 1' individu moyen 
se consid~re encore d'abord citoyen du district ou 
il vit, les habitants commencent il. penser en termes 
de Micronesiens et de citoyens d'un ensemble plus 
vaste que leur ne ou leur district. 

64. En r€lponse il. une question de M. McCARTHY 
(Australie), M. GODING (Repr€lsentant sp€lcial) dit 
qu' il pense que la cr€lation du nouvel organe l€lgis
latif central, le Congr~s de la Micron€lsie, est, de 
l'avis de presque tout le monde, l'un des moyens les 
plus importants de developper le sentiment d'unit{l 
nationale. Plus que les prec€ldents comit€ls consultatifs 
ou que le Conseil de la Micron€lsie, ce nouvel organe 
constituera un point de rassemblement et de contact 
pour la population des divers districts et notamment 
pour ses €ll€lments les plus importants, les parle
mentaires. 

65. M. McCARTHY (Australie), natant que neuf des 
12 membres de la Chambre des representants sont 
€lgalement des fonctionnaires en exercice et que la 
proportion est 1l peu pres la m@me en ce qui concerne 
les 21 membres de l'Assembl€le gen€lrale, voudrait 
savoir si, de l'avis du representant special, qui rem
pUt egalement les fonctions de Haut Commissaire du 
Territoire, il n'y a pas conflit d'int€lr~ts, chez ces 
parlementaires-fonctionnaires, entre leurs fonctions 
administratives, d'une part, et leurs fonctions parle
mentaires, de l'autre. 

66. M. GODING (Repr€lsentant sp€lcial) dit qu'il 
n'a aucune inqui€ltude 1l ce sujet. Cela peut arriver, 
mais il est il. peu pr~s certain que, en pareil cas, 

la personne en cause refuserait de si€lger a une 
commission ou de participer a une action de nature 
il. provoquer un conflit d' intt!r~ts. 

67. M. McCARTHY (Australie) s'enquiert de !'exis
tence de mouvements s€lparatistes dans le Territoire. 

68. M. GODING (Representant special) repond qu'il 
n'y en a pas, il. sa connaissance. Tout au plus, pour
rait-on peut-@tre qualifier de separatiste un senti
ment assez fortement repandu dans les fles Mariannes 
en faveur de l'union avec Guam. Toutefois, ce senti
ment parart faiblir. 

69. M. McCARTHY (Australie) demande si !'adminis
tration a des difficultes pour recruter, principale
ment aux Etats-Unis, du personnel competent afin 
de repondre aux besoins du Territoire. 

70. M. GODING (Representant special) dit que 1' Admi
nistration rencontre parfois des difficultes il. cet 
egard, notamment dans certains domaines profes
sionnels ou techniques, mais qu' elles ne posent pas 
de probleme majeur. 

71. En r€lponse il. une question de M. McCARTHY 
(Australie), M. GODING (Representant special) dit 
qu' il y a bien des raisons qui incitent les citoyens 
des Etats-Unis 1l rechercher un emploi dans le 
Territoire sous tutelle: un grand devouement il la 
chose publique, le desir de servir, le sentiment 
d' €lvasion, le travail, la remuneration, etc. Cepen
dant, dans une assez forte proportion, le personnel 
n€lcessaire est recrute dans la region m~me, y com
pris Guam. Fort heureusement, le premier motif 
est celui qui inspire un grand nombre des fonction
naires expatri€ls. 

72. M. McCARTHY (Australie) demande s'il y a des 
conditions de race ou d' autres restrictions qui em
p@chent un habitant du Territoire d' ~tre candidat <\ 
!'election au Congr~s de la Micronesie. 

73. M. GODING (Representant special) dit qu'il n'y 
en a pas et que les seules restrictions concernent 
l'tlge minimum et la citoyennete: seuls les citoyens 
du Territoire peuvent prendre part aux elections. 
Pour ~tre citoyen, il faut etre ne dans la region ou 
naturalise. Le Territoire delivre ses propres pas
seports. 

74. En reponse 1l des questions de M. McCARTHY 
(Australie), M. GODING (Representant sp€lcial) dit 
que le pourcentage de votants aux t!lections pour le 
Congres de la Micronesie a varie de 50 il 90 p. 100 
suivant les districts; les candidats ont pu presenter 
leur programme gratuitement 1l la radio, qui est 
un service public et n'est pas exploitee commercia
lement. La duree des emissions reservees il la pre
sentation des programmes politiques a ete equita
blement repartie entre les differents partis et aucune 
plainte n'a et{l formul€le. 

75. M. McCARTHY (Australie) demande si l'at!ro
drome qui vient d' ~tre construit aux Palaos est 
desservi regulierement et queUes sont les liai
sons qu'il assure. Comment 1' Administration envi
sage-t-elle 1' exploitation des liaisons aeriennes dans 
le Territoire dans l'avenir? 

76. M. GODING (Representant special) rt!pond que 
!'aerodrome des Palaos rend possible une liaison 
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hebdomadaire par DC-4 entre Guam et Yap et Koror. 
Il existe d'autres services, mais qui n'ont pas de 
caract~re r€lgulier. L' Administration esp~re cepen
dant pouvoir am€lliorer la fr€lquence des liaisons et 
entreprendre une exploitation a€lrienne commercial.e, 
ce qui lui permettrait de s'en remettre dans ce 
domaine a. !'initiative priv€le. 

77. M. McCARTHY (Australie) remercie le repr€l
sentant sp€lcial et r€lserve le droit de sa d()l()gation 
de lui poser d'autres questions ult€lrieurement. 

78. M. FOTINE (Union des R()publiques socialistes 
sovi€ltiques) rappelle que, aux termes del' Article 76 b 
de la Charte des Nations Unies, le regime de tutelle 
a pour fin essentielle notamment de favoriser l'()vo
lution progressive des populations des territoires 
"vers la capacit() a. s'administrer eux-ml:lmes ou 
l'ind€lpendance" et que, selon Particle 6 de !'Accord 
de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique, l'Autorit€l charg€le de !'administration 
devra notamment "favoriser l'€lvolution des habitants 
du Territoire vers la capacit€l a. s'administrer eux
ml:lmes ou l'ind()pendance". A la trente et uni~me 
session du Conseil, la d€ll€lgation sovi€ltique a constat{) 
que, dans la constitution de l'un des organes l()gis
latifs de district du Territoire, le mot "ind()pendance" 
avait ~t{l omis; le repr€lsentant sp€lcial - qui ~tait 
~galement M. Goding- avait expliqu(l alors qu'il 
s' agissait apparemment d'une simple omission invo
lontaire. Or, au premier alin(la du pr(lambule de 
!'ordonnance No 2882 portant cr€lation du Congr~s 
de la Micronesie, il est ecrit que, "en application de
l' Accord de tutelle entre les Etats-Unis et le Conseil 
de s~curit~ des Nations Unies, les Etats-Unis ont 
pris 1' engagement de fa voriser la capacit() du Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique de s'admi
nistrer lui-ml:lme". Faut-il consid()rer !'omission du 
mot "ind~pendance", dans un document qu' on peut 
consid~rer comme la Constitution du Territoire sous 
tutelle, comme un oubli ou comme une violation pr~
m€ldit€le de la Charte et m~me de !'Accord de tutelle? 

79. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am()rique) donne 
au repr€lsentant de l'Union sovi(ltique !'assurance 
qu'il n'y a aucune intention cach()e derri~re le fait 
que le mot "ind€lpendance" ne paraft pas dans Ie 
document auquel il se rH~re. La d(ll€lgation des Etats
Unis a cit€l bien des fois l'Article 76 b de la Charte 
qu' elle approuve enti~rement. Dans le pass{) et 
depuis le d(lbut de la pr€lsente session du Conseil, 
la d€ll€lgation des Etats-Unis a dit, et elle le r€lpHe, 
qu' elle est con vain cue que son devoir est de faciliter 
!'accession a. l'autonomie ou a. l'ind(lpendance du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. A la 
page 19 du rapport annuel que le Conseil est en train 
d' examiner Y, le Gouvernement des Etats-Unis d(l
clare, dans le chapitre relatif au progr~s politique, 
que, "conformement A !'article 6 de !'Accord de 
tutelle, les Etats-Unis et !'Administration du Ter
ritoire sous tutelle aident activement et favorisent 
1' €lvolution politique vers l' autonomie ou l' ind()pen-

.!1 Etats-Unis d'Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
july 1, 1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique par 
le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la cote 
T/1633. 

dance". M. Dickinson se fera un plaisir de r€lpHer 
cette d€lclaration aussi sou vent qu' il le faudra. 

80. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovi€ltiques) estime qu'il est grand temps de se 
conformer tant aux dispositions de la Charte et de 
!'Accord de tutelle qu'll celles de la Declaration sur 
!'octroi de l'ind(lpendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, et d'essayer de faire connaftre leurs 
droits aux habitants du Territoire, y compris le 
droit a. l'autod€ltermination et a. l'ind(lpendance. S'il 
est vrai que le Gouvernement des Etats-Unis ne nour
rit aucune intention secr~te en ne parlant pas 
d' "ind€lpendance" dans la Constitution du Territoire, 
pour queUe raison, alors, le mot n'apparaft-il pas 
dans Ie texte de !'ordonnance du SecrHaire a. l'int()
rieur? La question est trop importante pour qu' elle 
reste sans r(lponse. 

81. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Am(lrique) dit que 
sa d€ll€lgation a d€ljll r€lpondu sur ce point. Il n'y a 
aucune raison que le- mot en question ne figure pas 
dans Ie document mentionn€l. Les Etats-Unis approu
vent l' Article de la Charte oil figure ce mot. Le peuple 
de la Micron€lsie connaft bien la Charte et s'int€lresse 
beaucoup a. l'oouvre de l'ONU, comme la Mission de 
visite de 1964 a pu le constater. M. Dickinson est 
heureux de d€lclarer de nouveau que sa dE:ll~gation 
approuve 1' Article 76 b de la Charte, auxtermes duquel 
les Etats-Unis sont tenus de favoriser 1' €lvolution 
du Territoire vers la capacitE:l a. s' administrer lui
m~me, ou 1' ind€lpendance, conformement aux aspi
rations librement exprim€les de sa population. Plus 
souvent il le rep€ltera, plus souvent l'entendront le 
peuple de la Micronesie et les membres du Conseil. 

M. Goding, representant special de l'Autoriteadmi
nistrante pour le Territoire sous tutelle des lies 
du Pacifique, se retire. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens d'etude et de formation offerts par les Etats 
Membres des Nations Unies aux habitants des 
territoires sous tutelle: rapport du Secretaire 
genera I (T /1637) 

82. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovH~tiques) estime que, parmi les obligations que 
la Charte impose aux Etats responsables de !'admi
nistration de territoires sous tutelle, les mesures 
destin€les a. promouvoir l'enseignement sont de la 
plus haute importance en ce qu' elles contribuent au 
progr~s des territoires vers l'autonomie et l'inde
pendance. Toutes les puissances coloniales chargE:Jes 
d'administrer les territoires qui demeurent encore 
sous tutelle- savoir: les Etats-Unis, l'Australie, 
le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zelande- ont pris 
des engagements dans ce sens et, aux termes des 
accords de tutelle respectifs, se sont declarees 
pr~tes a. s' en acquitter. Mais si telle etait v€lritable
ment leur intention, elles auraient utilise tous les 
moyens disponibles pour E:lliminer 1' analphab€ltisme 
et faciliter l'acc~s des autochtones a. I'enseignement 
a. tous les niveaux, notamment le programme de bour
ses sp€lcialement erN~ par l' ONU, conformement 
aux r~solutions 557 (VI) et 753 (VIII) de 1' Assembl€le 
g~n€lrale. 
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83. Depuis 13 ans, de nombreux Etats Membres 
offrent ?- des fltudiants originaires des territoires 
sous tutelle les moyens de faire des etudes dans 
leurs pays respectifs en vue d' acquflrir des connais
sances, principalement au niveau de l'enseignement 
supflrieur, ou leur besoin est incontestable. De son 
c~tfl, l'Assemblfle g(mflrale n'a cessfl de se prfloc
cuper de cette question a laquelle elle a consacr~ 
ses rflsolutions 753 (VIII), 1063 (XI), 1209 (XII), 
1277 (XIII), 1411 (XIV), 1462 (XIV) et 1643 (XVI), 
et elle a insiste pour que les autorWis adminis
trantes utilisent ces bourses dans l'intflr@t des popu
lations autochtones. Cependant, du fait de la politique 
des Autoritfls administrantes, qui vise a limiter !'hori
zon des habitants des territoires sous tutelle a la 
rflgion gflographique ou ils sont situfls - la r~gion du 
Pacifique - et de leur dessein bien arr@tfl de garder 
leur em prise sur les esprits de ces habitants, mflcon
naissant ainsi les obligations qu' elles ont contractfles 
en vertu de la Charte, des accords de tutelle et des 
rflsolutions de l'Assemblfle gfmflrale, le programme 
de bourses de 1' ONU est demeur~ lettre morte, en 
particulier dans les Territoires sous tutelle du 
Pacifique. Comme 1' indique le Secrfltaire gflnflral dans 
son dernier rapport (T /1637), aucune bourse n' a 
jamais flt~ attribu~e aux etudiants des territoires 
qui sont encore plac~s sous le rflgime de tutelle, a 
sa voir Nauru, la Nouvelle-Guinfle et le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. Si paradoxa! que cela 
puisse parartre quand on pense au ~ombre des spflcia
listes dont ces territoires ont besoin dans les domai
nes les plus divers, aucune demande de bourses n'y 
a H~ faite. 

84. La d~lflgation sovifltique croit devoir souligner 
que les autoritfls administrantes sont enti~rement 
responsables de cette situation. Elles ont le cynisme 
de se plaindre de l'insuffisance des moyens d'~tude 
et de formation offerts aux habitants des territoires 
sous tutelle, alors qu'elles refusent a ces habitants 
de benflficier des bourses de 1' ONU, qui sont sou vent 
enti~rement gratuites. Les autoritfls administrantes 
prfltendent notamment que ces bourses sont inutiles 
parce qu' elles peuvent satisfaire elles-m@mes les 
besoins des territoires sous tutelle en mati~re d' ensei
gnement, y compris l'enseignement supflrieur. Cela, 
les faits le d~mentent. En Nouvelle-Guin~e et a 
Nauru, on peut compter sur les doigts d'une main le 
nombre des dipl8m~s de 1' enseignement sup~rieur. 
Dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 
la situation laisse beaucoup a d~sirer, comme le men
trent au moins trois r~solutions adopt~es par le 
Conseil de la Micron~sie. Les observations de l'OMS 
(T /1638) r~v~lent flgalement une p~nurie de cadres 
mMicaux dans ce territoire. C' est pourquoi la popu
lation et divers organes de district ont demandfl di
rectement a 1' Autorit~ administrante de donner aux 
habitants la possibilitti de MnMicier des bourses 
d' enseignement offertes au titre du programme de 
l'ONU: une r~solution dans ce sens, r~solution No 34-
1964, adopt~e le 10 fevrier 1964 par l'Assemblfle 
lflgislative du district des nes Mariannes, a flM 
transmise il. la Mission de visite de 1964 et figure a 
l'annexe I au rapport de la Mission. Le Conseil 
n'ignore pas que la d~lflgation sovi~tique a propos~. 
1l. sa trente et uni{)me session (T/L.1083, par. 14), 
d'appuyer cette demande et d'inserer, dans le projet 

de conclusions et de recommandations prflsent~ par le 
Comitfl de redaction pour le Territoire sous tutelle 
des Ues du Pacifique, la recommandation suivante: 
"Il faudrait tirer parti des facilit~s d'Hude et de for
mation professionnelle qui sont offertes aux habitants 
du Territoire sous tutelle dans le cadre du programme 
de bourses de 1 'ONU." Toutefois, la majoritfl colo
nialiste du Conseil n'a pas adopt~ cette proposition, 
mflconnaissant ainsi la volont~ des habitants du Ter
ritoire sous tutelle. 

85. Tous les moyens sont bons pour emp@cher la 
population des territoires sous tutelle d'utiliser ces 
bourses. C'est ainsi qu'en Nouvelle-Guin~e etil.Nauru 
les colonialistes australiens continuent, dans un esprit 
typiquement colonial, de se r~server le droit de d~
cider si un habitant du Territoire sous tutelle peut 
profiter d'une bourse qui lui serait accordt'le dans 
le cadre du programme de 1' ONU pour aller etudier 
dans des t'ltablissements d'enseignement, notamment 
dans des universites, d' autres pays. Dans les Iles 
du Pacifique on a crM, aupr{)s du Haut Commissaire, 
un prtJtendu ComittJ des bourses, prtJsid() par un 
citoyen des Etats-Unis et compos() en majorittJ de 
citoyens amtJricains. Le Micronesian Reporter (No 7, 
volume 12, 1er octobre-15 novembre 1964), publifl 
par !'Administration, rapporte qu'il. la fin de 1964, 
au lieu de confier aux Micronflsiens le soin de 
rtJgler la question des bourses, en m~me temps que 
d'autres questions importantes relatives au Ter
ritoire, 1' Autorite administrante a nommtJ unique
ment des citoyens americains en qualitfl de pr~sident 
et de membres dudit ComittJ. Ce comit~ examine 
toutes les demandes de bourses et toutes les recom
mandations des comittJs de bourses des districts, 
ce qui permet a 1' Autoritfl administrante de contr81er 
efficacement les demandes de bourses relevant du 
programme de 1' ONU. 

86. La dfllflgation soviHique condamne rtJsolument 
1' attitude des autorittJs administrantes en ce qui 
concerne les bourses offertes dans le cadre du pro
gramme des Nations Unies. Elle estime que le Conseil 
de tutelle doit veiller a ce que les habitants des 
territoires sous tutelle puissent tirer parti de toutes 
les possibilitfls de s' instruire. Le soin de resoudre 
les probl{)mes que pose !'utilisation de ces bourses 
doit ~tre laisse aux populations des territoires. 
Dans ses recommandations, le Conseil de tutelle 
do it cons tater qu' il. cet egard la politique des auto
rites administrantes est contraire aux obligations que 
leur conf~rent la Charte, les accords de tutelle et 
les rtJsolutions de 1' AssembUie generale. Le Conseil 
doit tJgalement inviter ces autorit~s a crtJer toutes 
les conditions voulues pour que les habitants des 
territoires sous tutelle puissent utiliser librement 
et sans aucun contr8le de 1' Administration les bour
ses qui sont mises a leur disposition par les Etats 
Membres dans le cadre du programme de 1' ONU. 

87. M. McCARTHY (Australie) dit que le repr~
sentant de l'Union sovifltique pourra peut-~tre mieux 
juger la situation dans les territoires sous tutelle 
quand il sera mieux informfl sur la question. La 
d()l~gation australienne tient a souligner que les 
autorit~s administrantes ont certains droits et res
ponsabilites, dont celle de rechercher le meilleur 
moyen de promouvoir le d~veloppement de la popu-
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lation. Le Gouvernement australien a le souci d' as
surer aux habitants des territoires qu'il administre 
les moyens de faire des Hudes qui pr€lsenteront 
pour eux une utilit€l certaine. En !'occurrence, les 
€ltudiants autochtones tireront le plus grand profit 
de 1' enseignement sup€lrieur qu' ils peuvent recevoir 
dans des €ltablissements australiens ou, parfois, dans 
des pays voisins de l' Australie, par exemple aux 
nes Fidji. 

88. Contrairement :l ce que pr€ltend le repr€lsentant 
de !'Union sovietique, l'Australie n'a jamais souhaite 
acqu€lrir une emprise sur l' esprit de quiconque, 
que ce soit en Australie m~me ou dans un territoire 
place sous son administration. De telles pr€loccupa
tions lui sont enti~rement €ltrang~res. Elle vise seule
ment :l donner aux populations des territoires l' ensei
gnement qui leur permettra d' exercer librement leur 
propre jugement. Enfin, il ne faut pas oublier qu' en 
vertu des accords de tutelle l' Autorite administrante 
s'est engagee :l favoriser, d'une mani~re appropri€le 
aux conditions particuli~res des territoires, le progr~s 
de leurs habitants dans le domaine de !'instruction 
et de la culture. Les mesures prises par 1' Australie 
sont, :l son avis, parfaitement conformes a. ces 
conditions particuli~res. 

89. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
le Gouvernement des Etats-Unis voit d'un ceil favo
rable !'octroi de bourses par des Etats Membres 
a des habitants des territoires sous tutelle. S'il 
est exact qu'aucun (ltudiant du Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique n'a encore Mneficie de ces 
bourses, il n'en demeure pas moins que les accu
sations lancees par le representant de l'URSS contre 
les Etats-Unis sont denu(les de tout fondement. Le 
representant des Etats-Unis les rejette categorique
ment. M. Dickinson donne ensuite quelquesprecisions 
sur le programme de bourses des Etats-Unis en faveur 
des habitants des territoires qu'ils administrent. La 
plupart de ces bourses permettent a leurs titulaires 
de faire des etudes aux Etats-Unis; cependant, grace 
a ce programme, des etudiants du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique suivent en ce moment 
des cours egalement aux Philippines et aux nes 
Fidji. Par ailleurs, en 1965, 108 etudiants micro
nesiens beneficient de bourses du Gouvernement des 
Etats-Unis pour des etudes universitaires gratuites. 
Le Gouvernement des Etats- Unis a constate qu'il 
est en me sure de repondre lui-meme, pour l'essentiel, 
aux besoins du Territoire dans le domaine de l'ensei
gnement superieur. 

90. Le representant de !'Union sovietique semble 
vouloir absolument prouver que les autorites admi-
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nistrantes cherchent a faire des habitants des ter
ritoires sous tutelle leurs creatures. S'il en (ltait 
ainsi, pourquoi, dans le cadre du programme de 
bourses des Etats-Unis, permet-on a des (ltudiants 
de se rendre aux Philippines et a Fidji? Pourquoi, 
aussi, huit etudiants du Territoire etudient-ils depuis 
juillet 1963 au Japon, en Inde, a Ceylan, au Samoa
Occidental et aux Philippines au titre de bourses du 
Programme elargi d'assistance technique des Nations 
Unies? Ce sont la des Etats independants qui ont leurs 
propres institutions et leurs idees, qui diff~rent beau
coup de celles des Etats-Unis; les etudiants en ques
tion y sont en contact avec toutes sortes d'idees. 
M. Dickinson se rappelle le cas d'un etudiant qui 
avait eu en vue une bourse d'etudes offerte par 
la Birmanie dans le cadre du programme de l'ONU. 
Apr~s avoir etudie tous les renseignements concer
nant cette bourse, i1 a prefere accepter une bourse 
offerte par les Philippines au titre d'un programme 
different. A une certaine epoque, 16 etudiants micro
nesiens etudiaient aux Philippines, qui dependaient 
autrefois des Etats-Unis. En 1946, les Etats-Unis 
ont accorde l'independance compl~te aux Philippines, 
qui ont et€ 1 'un des premiers territoires dl'\pendants 
a acceder a l'indl'\pendance apr~s la seconde guerre 
mondiale. Les l'\tudiants micronesiens ont pu ainsi se 
rendre clairement compte de la fa<;on dont les Etats
Unis s'etaient comportes envers un pays qu'ils avaient 
administre. 

91. M. EASTMAN (Liberia) dit que, depuis de nom
breuses annees, son pays s'inqui~te vivement de 
ce que les autorites administrantes interdisent aux 
habitants des territoires sous tutelle d'accepter des 
bourses offertes par des Etats Membres de l'ONU. 
La reponse habituelle, a savoir qu'elles peuvent 
elles-memes satisfaire aux besoins des territoires 
qu'elles administrent en mati~re d'enseignement, est 
tout a fait inacceptable. I1 semble que les autoritl'\s 
administrantes craignent que les etudiants qui par
tiraient faire des etudes a l •etranger n 'y acqui~rent des 
connaissances ou ne ram~nent avec eux des conceptions 
etrang~res. La delegation libt'\rienne se rl'\serve le 
droit de revenir sur la question ultl'\rieurement. 

92. Le PRESIDENT propose de poursuivre etd'ache
ver l'examen de cette question a la seance suivante 
et de passer ensuite a l'examen des autres points de 
l'ordre du jour. 

n en est ainsi decide. 

La seance est lev(le a 18 h 25. 
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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens d'etude et de formation offerts par des Etats 
Membres des Nations Unies aux habitants des terri
toires sous tutelle: rapport du Secretaire general 
(T/1637) [fin] 

1. M. EASTMAN (Liberia) dit que Ies autorites 
administrantes, tout en reconnaissant que l'ensei
gnement est l'un des besoins essentiels des terri
toires sous tutelle, ont toujours refuse d'accepter 
les bourses offertes par des Etats Membres. Se 
pretendre capables de fournir taus les moyens 
d'enseignement voulus aux habitants des territoires 
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n'est pas une excuse valable: aucun Etat ne peut se 
suffire a lui-m@me au point de ne pouvoir retirer 
aucun profit de !'experience des autres pays en 
mati~re d'enseignement. Certes, des Neo-Guineens 
et des Nauruans font des etudes en Australie, mais 
ils sont peu nombreux. Les Africains, qui ont Mneficie 
de !'assistance de nombreux pays qui leur ont ouvert 
leurs universites, veulent que les m@mes possibilites 
soient offertes a leurs fr~res des territoires sous 
tutelle. La delegation du Liberia a entendu avec 
satisfaction le representant des Etats-Unis declarer 
que les habitants du Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique peuvent maintenant accepter les bourses 
qui leur sont offertes au titre du Programme {Jlargi 
d'assistance technique des Nations Unies; elle esp~re 
que les autres autorites administrantes l~veront les 
restrictions qui semblent peser sur les populations 
des territoires qu'elles administrent en ce qui 
concerne la possibilite defaire des etudes al'etranger. 

2. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) remercie 
le representant du Liberia de ses observations 
touchant les Etats-Unis, mais il tientadonnerquelques 
explications complementaires. La possibilit{J pour 
les' habitants du Territoire sous tutelle des lles du 
Pacifique d'accepter des bourses offertes au titre 
du Programme elargi d'assistance technique n'est 
pas un fait nouveau: depuis assez longtemps, trois de 
ces bourses en moyenne sont utilisees chaque annee. 
De plus, 1' Autorit{J administrante n' a jamais interdit 
aux etudiants d'accepter des bourses offertes par des 
Etats Membres ni m@me refuse de les aider dans 
ce sens; elle leur offre toujours la possibilite de 
voir si ces bourses leur sont reellement utiles. 
L'anglais etant la deuxi~me langue des Micronesiens, 
ceux-ci pref~rent en g{meral une bourse offerte pour 
des etudes en anglais. 

3. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), rappelant les observations faites par 
le representant de 1' Australie a Ia seance precedente, 
dit que sa delegation serait heureuse d'apprendre 
que le Gouvernement australien a change d'attitude 
en ce qui concerne !'octroi aux habitants des terri
toires sous tutelle de facilites en vue de faire des 
{)tudes au titre du programme de bourses des 
Nations Unies; foutefois, vu l' experience de 
plusieurs annees d'activite au Conseil de tutelle, il 
est permis de se montrer pessimiste a cet egard. 
C 'est aux habitants des territoires sous tutelle, non 
au Gouvernement australien, qu 'il appartient en 
premier lieu d'accepter ou de refuser les bourses 
offertes au titre du programme des Nations Unies. 

4. En ce qui concerne la declaration du representant 
de 1 'Australie selon laquelle son pays ne poss~de 
aucune experience, ~ quelque titre que ce soit, y 
compris celui d' Autorit{J administrante, en mati~re 
de contrdlede lapenseedes gens, M. Fontine n'attribue 
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cette assertion qu 'h la modes tie du repr~sentant 
de 1 'Australie, 

5. Le repr~sentant des Etats-unis a dit que son 
gouvernement appuie le programme de ~urses des 
Nations Unies· mais entre les d~claratwns de son 
gouvernement 'et ses actes il y a une certain.e 
difference. A la trente et unil:lme session du Consml 
(1241eme s~ance), la d~l~gation des Etats-Unis - et 
elle seule - a vot~ centre 1 'amendement que la 
delegMion de l'Union sovi~tique a propose auxproje~s 
de recommandation du Conseil concernant le Terr1-
toire sous tutelle des Iles du Pacifique, qui avaient 
trait "1"l. la necessite d'accorder des bourses d'etude 
et de perfectionnement, au titre du programme de 
l'ONU, ·aux habitants du Territoire (T/1083, par. 13). 

6, Les etudiants am~ricains des universit~s des 
Etats-Unis Mneficient de programmes speciaux qui 
leur permettent de se rendre en Europe, en Asie et 
en Afrique pour s'instruire; ce qui est bon pour les 
etudiants des Etats-Unis ne doit pas ~tre tabou pour 
les habitants du Territoire sous tutelle. 

7. Le PRESIDENT propose que le Conseil prenne 
note du rapport du Secretaire gen~ral (T/1637) et 
appelle 1 'attention des auto rites administrantes sur 
les observations faites par ses membres. 

n en est ainsi decide, 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Diffusion, dans les territoirfts sous tutelle, de ren
seignements sur !'Organisation des Nations Unies 
et le regime international de tutelle: rapport du 
Secretaire general (T/1634 et Corr.l) 

8. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'il ressort clairement du rapport 
du Secretaire glmeral (T/1634 et Corr.1) et de la 
documentation presentee par les autorit~s adminis
trantes au Conseil de tutelle h sa trente-deuxil:lme 
session que la diffusion de renseignements sur 
1 'Organisation des Nations Unies et le r~gime inter
national de tutelle est en deg~ des exigences de 
l'heure et de la situation nouvelle qui s'est crMe, "1"l. 

1 'Organisation des Nations Unies et dans le monde, 
a la suite de !'adoption en 1960 de la D~claration sur 
1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Cette declaration n'est toujours pas, pour 
les autorit~s administrantes, le document de base 
dont il faut qu'elles s'inspirent dans leur recherche 
des moyens propres h conduire les peuples des 
territoires a l'autodetermination eta l'independance. 
Si des mesures decisives a cet effet ne sont pas 
adoptees, il est vraisemblable que les puissances 
coloniales, pour leur part, ne prendront de leur propre 
chef aucune initiative immediate. 

9. Les autorites administrantes et les organes com
petents de 1 'ONU doivent voir dans la Declaration sur 
1 'octroi de 1 'independance le document de base quand 
il s'agit de diffuser des renseignements relatifs "1"l. 

!'Organisation des Nations Unies, d'abord parce que 
les activites decoulant de cette declaration et s'y 
rapportant sont au cceur des travaux de !'Organisation 
en matil:lre de questions coloniales, et ensuite parce 
que, dans ses deux dernieres decisions concernant la 
diffusion dans les territoires sous tutelle de rensei-

gnements sur 1 'Organisation des Nations Unies et le 
r~gime international de tutelle, 1' Assemblee g~ner~le 
a accord~ une place "1"l. part "l"l.la question de la diffuswn 
d'informations relatives h la Declaration et h !'expli
cation des principes qui y sont enonces. Au para
graphe 7 de sa resolution 1607 (XV), 1 'Assemblee 
gentlrale a en effet pri~ le Secretaire general de 
prendre des mesures pour faire publier imm~diate~ 
ment et a grand tirage la Declaration sur 1 octro1 
de 1 'indllpendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et pour en assurer une diffusion aussi large que 
possible par taus les moyens de communication de 
masse; au paragraphe 8 de la m~me resolution, elle 
a demande que les informations auxquelles se re:tere 
la rtlsolution en question scient diffusees dans les 
principales langues vernaculaires ainsi que dans. la 
langue de l'Autoritll administrante. Dans sa resolutwn 
1644 (XVI), l'Assemblee generale a de nouv~au donn~ 
la priorite h la diffusion, dans les territo1res sous 
tutelle, de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'in dependance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

"- 1 t' s de 10 Malheureusement 1 'esprit des rt::sO u 10n 
' ' d ·t par des l'Assembltle generale ne s'est pas tra m . 

·t ·res Bwn mesures concrMes prises dans les terr1 o1 · 
3 que le Secretaire general signale, au paragrap~e 

de son rapport que la Declaration sur 1 'octrOl de 
' 1 coloniaux est 1 'independance aux pays et aux peup es . . 

une des publications ayant fait 1 'objet d 'une distn~twn 
dans les territoires sous tutelle, on s 'ap~r9°1t, en 
analysant la situation, que ce qui est fa1t dans ce 

• .1 s 'en faut aux domaine ne repond pas encore, 1 ' ble 
besoins exprimes dans les decisions de 1 'Ass em e 
g{mtlrale. On a 1 'impression que 1 'on fait tout~ ~o:e~~ 
precedemment, pour decourager toute mentwd t' s 
Declaration et les resolutions et recomman t 100 

du Comitll special charge d'examiner la situa 10t~ en 
ce qui concerne 1 'application de la DeclarallOt~' 

d t . s rea 1-notamment les resolutions et recomman a 100 ,_ 'al 
11 le Comitll spt::C1 ves aux territoires sous tute e que par 

a etudiees h ses stlances de 1964. Ce n'est. past le 
hasard que le representant des . Et.ats-~~: t:telle 
representant special pour le Ternto1re s . t dans 
des Iles du Pacifique n 'on rien dit h ce SUJ'~ls ont 
leurs d(Jclarations liminaires et q~e, lors~:cence. 
ete forc(Js d'en parler, ils l'ont fa1t avec r 

11 Le Secr€ltaire general indique dans son rapp~~t 
(Ti1634 et Corr .1) que de la documentatio~ estRen:~er' 

. · · 1 M'crones1an ep -' pour y ~tre pubhee, au Journa 1 ·toire 
qui est distribue par 1 'Administration du Terrta1 te ~ 

d P 'f' e Or on cons sous tutelle des · Iles u aCl 1qu · ' (Jros 
la lecture de ce journal, en partic~lier ~e s~~ ~~: des 
de juillet a novembre 1964, qu on n Y . t qu'on 
activitlls de !'organisation des ~ations u;~:c~aration 
n 'y trouve pas un mot au SUJet de 1 peuples 
sur 1 'octroi de 1 'independance aux pa~s ets a~~ial qui 
coloniaux ou des travaux du Com1te PT rltoire 
pourtant a examine la situation dans le r:~964 , 
h la fin d'octobre et au debut de novemb 

t du Secr~taire 12. Selon le paragraphe 25 du rapper .
1 

de tutelle 
general le message du Prllsident du Conse1 . a ""t"" 

' t' s Umes "' " h 1 'occasion de la Journlle des .Na. wn sous tutelle. 
transmis aux habitants des ternto1re~ e n'est pas 
Mais ce qui doit interesser le Conse11• ct de ce 

. ,.1 ~te donne lee ure seulement le fa1t qu 1 a "' . e message 
message, mais ce qui y est d1t. Or, c 
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contient tout, depuis la description des pr€Jtendues 
realisations en matibre de developpement des terri
toires jusqu'aux !§loges du regime de tutelle, mais 
pas un mot au sujet de la Dl§claration sur 1 'octroi de 
1 'ind€Jpendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui est, de 1 'avis de la delegation sovi€Jtique et de 
bien d'autres delegations, l'oeuvre la plus importante 
de 1 'ONU dans le domaine de la decolonisation. 

13. M. Fotine dit qu'il ne peutpas analyserdavantage 
le rapport du Secretaire g€Jneral parce que, malgre 
de nombreux rappels, rien n'a encore {Jtl§ fait pour 
communiquer aux membres du Conseil de tutelle des 
exemplaires des documents, m~me des documents 
essentiels, enumeres dans les rapports pertinents 
du Secretaire general. 

14. 11 convient {Jgalement de souligner que la docu
mentation envoyee par le Secretariat de 1 'ONU dans 
les territoires sous tutelle ne parvient pas toujours 
aux populations des territoires. C'est ainsi que 
1 'organe legislatif du district des fles Mariannes a 
adopt{) la rl3solution No 40-1964 (T/1620, annexe I), 
qu'il a presentee h la Mission de visite des Nations 
Unies dans le Territoire sous tutelle des 11es du 
Pacifique (1964), priant le Conseil de tutelle de 
prendre des mesures en vue d'accell3rer la diffusion 
dans le Territoire de renseignements concernant 
1 'Organisation des Nations Unies. 11 est regrettable 
que le Conseil n'ait pas appuyl3 une motion de la 
d€Jlegation sovietique en faveur de cette resolution 
lors de sa trente et uni~me session. 

15. De 1 'avis de la d€Jl€Jgation sovietique, la diffusion 
dans les territoires sous tutelle d'informations con
cernant les activites des Nations Unies a une trbs 
grande importance et peut contrebalancer les efforts 
des puissances coloniales vis ant h emp~cher les popu
lations des territoires de bien comprendre leur droit 
h 1 'autodetermination et h 1 'independance, h Ia dignite 
humaine et au progrbs social. 11 est indispensable 
de mettre fin aux irregularites constatl3es h cet 
13gard, notamment en ce qui concerne la Declaration 
sur 1 'octroi de 1 'independance. Le Conseil do it notam
ment prier le Centre d'information des Nations Unies 
en Nouvelle-Guinee de faire de la diffusion de rensei
gnements sur la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
gl3nerale et de 1 'explication des principes €Jnonces 
dans cette r€Jsolution la pibce maltresse de ses 
activites. De plus, il y a lieu d'informer le Secretaire 
genl3ral des voeux du Conseil, ou m~me de chacun 
de ses membres, de fa9on qu 'il puisse faire le 
necessaire; le Conseil doit enfin inviter les autoritlls 
administrantes h se conformer h toutes les decisions 
de 1 'ONU que la d(M~gation sovietique a mentionnees 
dans sa declaration. 

16. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am€Jrique) donne 
au Conseil !'assurance que les Etats-Unis ont fait 
des efforts considerables pour diffuser des rensei
gnements sur !'Organisation des Nations Unies et le 
r€Jgime de tutelle. 11s ont 1 'intention de poursuivre 
ces efforts et veilleront constamment a faire mieux 
encore; la d€Jlegation des Etats-Unis est bien entendu 
disposee a examiner avec le Secretaire g€Jnl3ral les 
mesures gr!lce auxquelles on pourra distribuer dans 
le Territoire une plus grande quantite de rensei
gnements. 

17. Le rapport dont le Conseil est saisi (T/1634 et 
Corr .1) signale les efforts faits par le Haut Commis
saire pour diffuser la documentation relative aux 
Nations Unies dans !'ensemble du Territoire sous 
tutelle des 11es du Pacifique. En outre, le rapport 
de la Mission de visite de 1964 (T/1620), a ete 
distribue h taus les membres du Conseil de la Micro
nl3sie et aux membres des organes de district. 

18. En ce qui concerne la resolution No 40-1964 
de l'organe legislatif du district des Mariannes, les 
membres de cet organe ont ete informes qu'ils 
peuvent se procurer les renseignements qu'ils 
demandent dans les ecoles et dans les services 
municipaux et autres services de 1 'Administration. 

19. Puisque le repr€Jsentant de 1 'Union sovietique a 
donne tant d 'importance h la Dllclaration sur 1 'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
M. Dickinson rappelle ce qu'il a d€Jja dit a plusieurs 
reprises au Conseil: avec le concours du Service de 
1 'information des Nations Unies, la Dllclaration a Hll 
traduite en sept langues principales et deux langues 
vernaculaires secondaires; quelque 15 000 exem
plaires dans ces langues et 15 000 autres en anglais 
ant lltl3 distribues dans 1 'ensemble du Territoire. Le 
Territoire co·mptant mains de 90 000 habitants, cela 
represente un exemplaire pour trois habitants, pro
portion sans doute inegalee dans le monde. 

20. Au paragraphe 65 de son rapport (T/1620), la 
Mission de vi site a declare que 1 'Administration a 
bien organise la diffusion de renseignements gen€Jraux 
concernant 1 'Organisation des Nations Unies, tout en 
laissant entendre qu'elle aurait pufairepluspeut-~tre 
pour ce qui est de la diffusion de la documentation 
concernant les d{lliberations du Conseil de tutelle. 
L'Autorite administrante a accepte cette critique et 
s'efforcera de remedier ala situation. 

21. Le representant des Etats-Unis affirme que 
1 'Autorit€l administrante a fait un trbs grand effort 
pour diffuser des renseignements sur 1 'Organisation 
des Nations Unies, notamment en ce qui concerne la 
resolution 1514 (XV). Elle veillera constamment a 
renseigner encore mieux, par taus les moyens, la 
population du Territoire. 

22. M. McCARTHY (Australie) estime quelesobser
vations du repr€lsentant de l'Union sovietique ne 
correspondent pas aux renseignements donn€ls dans 
le document T/1634 et Corr.1, qui cite express€lment 
la Dllclaration des Nations Unies sur 1 'octroi de 
1 'ind€lpendance aux pays et auxpeuples coloniauxparmi 
les publications ayant fait 1 'objet d 'une large diffusion 
dans les territoires pendant l'annee consider€le. Ence 
qui concerne le Territoire sous tutelle de Ia Nouvelle
Guinee, on s 'est fond{) sur les renseignements fournis 
par le Centre d'information que l'ONU a crM a 
Port Moresby, h la demande du Conseil, avec le 
concours g{mllreux et la participation active du 
Gouvernement australien et de 1 'Administration du 
Papua et de la Nouvelle-Guinlle. 

23. Le representant de 1 'Union sovietique a laiss{) 
entendre que 1' Autorite administrante cherche h 
passer sous silence les activites du Comit€l special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
1 'application de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. L 'Australie 
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est membre de ce comit~, dont les d(lbats font !'objet 
d'amples comptes rendus dans la presse eta la radio 
tant en Australia que dans les territoires. 

24. M. EASTMAN (Liberia) d(lsireposerunequestion 
sur le point a l 'etude au repr(lsentant sp(lcial de 
l 'Autorite administrante pour les Iles du Pacifique, 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, representant 
special de l'Autorite administrante pour le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place ala 
table du Conseil. 

25. M. EASTMAN (Liberia) demande, a propos du 
paragraphe 65 du raport de la Mission de visite de 
1964 (T/1620), si l'on a confie a l'inspecteur des 
services de biblioth~ue dans le Territoire la respon
sabilit(l recommandee par la Mission de visite. 

26. M. GODING (Representant special) dit que 1 'on 
a nomme un bibliotMcaire principal en le chargeant 
de ladite responsabilit(l. 

27. M. EASTMAN (Liberia) dit que sa del€~gation 
n'est pas du tout satisfaite de la fagon dont les 
renseignements sont diffuses dans le Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinee et qu'elle invite 
instamment les membres du Conseil A etudier parti
culi~rement le chapitre pertinent du rapport de la 
Mission de visite de 1965 lorsqu'il sera distribue. 
Le fonctionnaire detacM par les Nations Unies dans 
le Territoire devrait ~tre charge d'y assurer la 
diffusion satisfaisante de renseignements afin que 
la population sache queUe est sa responsabilite a 
l'egard des Nations Unies et quelle est la respon
sabilite des Nations Unies a son egard. 

28. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rel~ve, a propos des remarques du re
presentant des Etats-Unis, que si les publications 
de 1 'Auto rite administrante dans le Territoire men
tionnent bien les Nations Unies, elles ne donnent aucun 
renseignement de fond sur les travaux de 1 'Organi
sation. Les Etats-Unis ne sont pas la seule partie 
en c~u~e dans les relations avec la population du 
Ter~1to.1re sous tutelle des Iles du Pacifique, puisque 
celui-Cl est place sous la tutelle des Nations Unies. 

2~. Le representant de !'Union sovietique deplore 
que le representant des Etats-Unis ait cesse de citer 
le paragraphe 65 du rapport de la Mission de visite 
de 1964 avant le passage oil la Mission formule 
certaines critiques et propositions. Ces propositions 
devraient ~tre (ltudiees attentivement et mises en 
ceuvre par 1' Autorit€l administrante. 

30. Quant A la declaration du repr€lsentant de 1' Aus
tralie, ,M. !otine s,e bor~e a exprimer 1 'espoir que 
la generos1t?. de 1 A~tor1t€l administrante. A l'(lgard 
du Centre d mformatwn des Nations Unies ne sera 
pas P:rejudiciable a ce dernier et qu'elle n'en condi
tionnera pas les activit€Js. 

31. M. CORNER (Nouvelle-Ze!ande) note que le 
representant de 1 'Union sovi€Jtique lui a reprocM 
de ne pas avoir mentionne la resolution 1514 (XV) 
de l_'Assemblee. generale dans le message qu'en sa 
quahte de Pres1dent du Conseil de tutelle n a publie 
a 1 'occasion de la Journee des Nations Unies d 
1964. Si M. Corner avait decid(l de mentionner e: 
particulier certains documents, n aurait parle non 

seulement de la resolution 1514 (XV), mais egalement 
du Chapitre XII de la Charte et de la resolution 1541 
(XV) de l'Assemblee generale. II ne l'a pas fait 
parce que les rMhences a des Chapitres de la Charte 
ou a des numeros de resolutions de l'Assemblee 
generale n'€Jveillent aucun echo chez la plupart des 
gens en dehors des Nations Unies. Son message n'en 
€Jtait pas moins conforme a !'esprit du Chapitre XII 
et de la r(lsolution 1514 (XV) puisqu' i1 faisait etat 
du droit du peuple micronesien a l 'autodetermination 
et a son accession, en fin de compte, a 1 'independance. 

32. Le representant de la Nouvelle-Zelande ajoute 
qu'au cours de son sejour en Micronesia la Mission 
de visite de 1964 a donne lecture de longs passages, 
parfois meme du texte entier, des resolutions 1514 
(XV) et 1541 (XV) de 1 'Assemblee generale au cours 
de reunions publiques sans que cela ait provoqu€l 
le moindre signe de mecontentement de la part des 
fonctionnaires des Etats-Unis presents, II convient 
egalement de noter qu 'il est extremement difficile 
de traduire dans les langues polynesiennes les notions 
abstraites qui sont exprimees dans la resolution 
1514 (XV). 

33. M. Corner a constate, incidemment, que le 
representant de l 'Union sovietique n 'a pas parle de 
la r(lsolution 1541 (XV), qui a (lt(l adoptee, comme la 
resolution 1514 (XV), pendant la meme session de 
l'Assemblee generale, et qui est tout aussi impor
tante. Les representants de 1 'Union sovietique choi
sissent soigneusement les resolutions qu'ils citent. 
Dans certains organes des Nations Unies, ils insistent 
surtout sur la lettre de la Charte, et la lettre seule; 
ailleurs, ils mentionnent certaines resolutions comme 
si elles semblaient passer avant la Charte. 

34. M. McCARTHY (Australie) remercie le repre
sentant du Liberia de ne pas avoir voulu aborder le 
probl~me dans tous ses details avant que le Conseil 
commence 1 'examen de la question de la Nouvelle
Guinea. La delegation australienne sera heureuse 
d'etudier la question alors de mani~re approfondie 
et d'entendre le representant du Liberia expliquer 
comment, a son avis, on pourrait ameliorer la 
situation. 

35. M. McCarthy tient a donner au representant de 
l 'Union sovietique l 'assurance que l'Autorit€l admi
nistrante a pr~te sans aucune condition son concours 
au Centre d'information des Nations Unies a Port 
Moresby. Si elle ne l'avait pas fait,onl'aurait certai
nement accusee de faire obstacle aux activites du 
Centre. 
36. M. DICKINSON (Etats-Unis_ d 'Amerique), repon
dant au representant· de 1 'Union sovietique, dit qu 'il 
n'est pas exact qu'il ait passe sous silence la deuxi~
me partie du paragraphe 65 du rapport de la Mission 
de visite de 1964, Bien qu'il n'en ait pas donn€l 
lecture, il a note que la Mission reprochait a 1' Autorite 
administrante de n'avoir pas toujours diffuse les 
renseignements assez largement, et il a donne 
l 'assurance que 1 'Administration s 'efforcerait d'ame
liorer la situation. 

37. M. GODING (Repr(lsentant special) dit que, bien 
que les numeros du Micronesian Reporter auxquels 
le representant de !'Union sovietique a fait allusion 
ne donnent pas sur !'Organisation des Nations Unies 
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et le regime de tutelle autant de renseignements 
qu'on pourrait le souhaiter, ce journal a pour habitude 
de rendre compte d'une manil:lre tr~s compl~te des 
deliberations du Conseil de tutelle. En fait, il sera 
rendu compte integralement de !'actuelle session du 
Conseil dans le prochain numero qui parartra avant 
1 'ouverture de la session du Congr~s de la Micronesie. 

38. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), repondant aux observations du repre
sentant de la Nouvelle-Zelande, dit que la delegation 
de 1 'Union sovietique, contrairement '11. d'autres, croit 
devoir mentionner celles des resolutions des Nations 
Unies qui se rapportent '11. la question consideree. La 
resolution 1541 (XV) de 1 'Assemblee generale traite 
exclusivement des territoires non autonomes, et non 
des territoires sous tutelle. La delegation sovietique 
continuera de se referer frequemment '11. la resolution 
1514 (XV), qui dispose, au paragraphe 5, que des 
mesures immediates doivent ~tre prises pour accorder 
1 'ind€lpendance aux terri to ires sous tutelle, et qui, de 
ce fait, interesse directement les territoires sous 
tutelle. ll n'est pas SUrprenant que les representants 
des autorites administrantes au Conseil Msitent tant 
'11. mentionner cette resolution. 

39. M. Fotine ne partage pas l'avis du repr€lsentant 
de la Nouvelle-Zelande selon lequel il ne faudrait pas 
mentionner des numeros, des noms ou des documents 
que connaissent bien les representants des Etats 
Membres '11. 1 'ONU; s 'il adoptait cette pratique, le 
Conseil risquerait de s '{)carter fort des principes 
dont il doit s'inspirer dans ses travaux. Les Etats
Unis estiment inutile d'inclure le mot "independance" 
dans la Constitution du Territoire sous tutelle, et le 
representant de la Nouvelle-U~lande ne croit pas 
qu 'un message adresse aux habitants du Territo ire 
doive faire etat de la Declaration sur 1 'octroi de 
1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

40. Le representant de la Nouvelle-Zelande a declare 
egalement que la delegation sovietique ne se conforme 
pas aux principes de la Charte dans d'autres organes 
de 1 'ONU. La delegation sovietique est disposee ~ 
examiner toute question au sein des organes compe
tents ou en tout autre lieu approprie, mais il ne con
vient pas, '11. son avis, d'introduire, incidemment, de 
telles remarques dans les discussions du Conseil. 

41. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) dit qu'entre la 
delegation de 1 'Union sovietique et la sienne il y a 
la m~me difference qu'entre ceux qui s'interessent, 
d'un point de vue theorique h la decolonisation et 
ceux pour qui elle est une preocupation de tous les 
jours. 

42. Le PRESIDENT propose, s'il n'y a pas d'autres 
observations, que le Conseil prenne note du rapport 
du Secretaire general (T/1634 et Corr.1) et appelle 
1 'attention des auto rites administrantes sur les obser
vations formulees au cours de la discussion. 

n en est ainsi decide. 

M. Goding, representant special de l'Autoriteadmi
nistrante pour le Territoire sous tutelle des lles du 
Pacifique, se retire. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Secretaire general sur Ia verification des 
Pouvoirs (T/1640) [fin*] 

43. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que, sous !'indication 
"Chine", le Secretaire general donne dans son rapport 
(T/1640) une liste de personnes qui n'ont aucun droit 
de representer la Chine et qui usurpent ce droit au 
Conseil de tutelle et dans les autres organes des 
Nations Unies. La deH~gation sovietique ne reconnart 
pas les pouvoirs de ces personnes et tient h souligner 
que la Chine ne peut ~tre legalement representee que 
par des personnes designees par le Gouvernement de 
la Republique populaire de Chine. 

44. La delegation sovietique n 'a pas {l:•autres remar
ques h faire sur le rapport et, s'il est mis aux voix, 
elle votera pour son approbation avec cette reserve. 

45. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) dit que le 
gouvernement que sa delegation represente est le 
Gouvernement librement et legitimement constitue de 
la Chine et le seul qui peut parler legalement au nom 
du peuple chino is dans les affaires mondiales. M. Kiang 
cons tate qu 'il est ironique que la delegation de 1 'Union 
sovietique doive defendre la cause des communistes 
chinois, qui continuent, eux, d'insulter de la manil:lre 
la plus excessive les dirigeants de l 'Union sovietique. 

46. M. GASCHIGNARD (France) dit que, pour le 
Gouvernement frangais, le Gouvernement de la Repu
blique populaire de Chine est seul habilite ~ represen
ter la Chine au Conseil. 

47. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
puisque certains gouvernements ont fait connartre a 
plusieurs reprises, dans les organes politiques des 
Nations Unies, leur position sur la question de la 
representation de la Chine, !'intervention de la dele
gation sovietique a ce sujet n' a d' autre but que 
d' interrompre les de bats du Conseil. Le Gouver
nement des Etats-Unis tient a souligner que le 
Gouvernement de la Republique de Chine est seul 
habilite a ~tre represente au sein du Conseil et des 
autres organes des Nations Unies. Cette position est 
conforme a celle prise par 1' Assembl{le generale 
le 21 octobre 1964 (1248~me seance plenil:lre) lorsque, 
par 57 voix contre 41, avec 12 abstentions, elle a 
rejete un projet de resolution (A/L.427 et Add.1) 
demandant que les repr(lsentants de la Republique 
de Chine soient remplaces par des communistes 
chinois dans tous les organes des Nations Unies. 

48. M. FOTINE (Union des R(lpubliques socialistes 
sovietiques) constate que la d{llegation desEtats-Unis 
semble estimer qu' elle a le droit de dire ce qui lui 
plart sur n' importe quel sujet, mais que d' autres 
d{ll{lgations doivent obtenir sa permission avant de 
pouvoir, comme 1' a dit son repr€lsentant, "interrompre 
les debats". La del{lgation sovi{ltique a une opinion 
sur tous les points de l'ordre du jour, et elle a 
enti~rement le droit de faire une declaration sur la 
question a l'examen sans en demander l'autorisation 
aux Etats-Unis. M. Fotine esp{'lre que c'est la derni~re 
fois que la d(llegation des Etats-Unis essaiera de di~ter 
aux autres d{ll{lgations ce qu'elles doivent ou ne 
doivent pas faire. 

*Reprise des debats de la 1245eme seance. 
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49. 11 tient {Jgalement ~ d{Jclarer que, en d{Jpit des 
tentatives de certaines puissances visant :l le trans
former en organe non politique, le Conseil de tutelle 
est un organe politique et le restera tant que les 
trois territoires sous tutelle n' auront pas atteint les 
buts du r{Jgime de tutelle proclam{Js dans la Charte 
des Nations Unies et dans la D€lclaration sur l'octroi 
de 1' ind{Jpendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

50. Le PRESIDENT propose, s'il n'y a pas d'autres 
observations, que le Conseil prenne note du rapport 
du SecrHaire g{Jn{Jral et des observations formul{Jes 
a ce sujet par ses membres. 

n en est ainsi decide. 

POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

~) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.l089) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.l0/L.8, T/PET.l0/L.9) 
[suite] 

DISCUSSION GENERALE 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, represen
tant special de l'Autorite administrante pour le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 
a la table du Conseil. 

51. M. HOPE (Royaume-Uni) dit que dans un territoire 
comme celui A 1' {)tude, qui se compose de plus de 
2 000 fles €lparpill{Jes, dont les ressources naturelles 
sont peu abondantes et qui se trouve loin des grands 
centres commerciaux du monde, les r{Jalisations ou 
les carences de 1' Autorit{J administrante et des popu
lations elles-m@mes doivent etre llvalu{Jes compte 
tenu des difficult{Js et des obstacles naturels A 
surmonter. 

52. Au Conseil et dans le Territoire sous tutelle 
meme, on attache une importance particuli~re aux 
faits nouveaux survenus dans le domaine politique, 
surtout ~ ceux qui concernent la l{Jgislature centrale 
et qui marquent un progr~s vers 1' autonomie. Comme 
-la Mission de visite de 1964 l'a fait observer au 
paragraphe 195 de son rapport (T /1620), une evolution 
politique rapide n'est pas seulement n{Jcessaire en 
soi; elle est, en fait, A la base de tout autre progr~s. 
Les progr~s dans la mise en place d'institutions 
politiques ne suffisent pas; il faut aussi cr{Jer une 
€lconomie saine et assurer des services d'ensei
gnement et de sant{J ~ la population du Territoire. 

53. c• est peut-etre dans le domaine de 1' enseignement 
que 1' Autorit{J administrante assume la plus grande 
responsabilit€l. Les informations que le representant 
sp{Jcial a donn€les au Conseil a cet {Jgard semblent 
indiquer que la situation est tr~s saine: 1' enseignement 
est gratuit et obligatoire et l'on songe a abaisser a 
six ans l'llge scolaire obligatoire, comme l'avait 
recommand{J le Conseil de tutelle a la session 
pr€lcMente (S/5783, par. 133). 11 convient aussi de 
noter que 1' effectif du personnel enseignant am{Jricain 
dans les {)coles {Jl{Jmentaires a plus que doubl{J au 

cours de 1' ann{Je {Jcoul€le, et que le nombre de 
professeurs des {)coles secondaires, le nombre des 
{)coles du Territoire et le nombre d' M~ves inscrits 
dans ces {)coles se sont accrus consid{Jrablement. Il 
est particuli~rement satisfaisant de relever que le 
nombre des {Jtudiants recevant un enseignement sup{J
rieur en dehors du Territoire a pass{) de 161 a 196 
pendant 1' ann{Je consid{Jr{Je. L' Administration et le 
Congres de la Micron{Jsie ne manqueront certainement 
pas d' accorder 1' attention qu' elle m{Jrite a la question 
de la creation d' {Jtablissements d' enseignement sup{J
rieur dans le Territoire m@me. La nomination d'un 
inspecteur de 1' enseignement destine aux adultes et 
le plan visant a affecter, dans tous les districts, du 
personnel charg{J de ce type d' enseignement montrent 
que l'on accorde toute !'attention voulue a cet aspect 
de 1' enseignement. Le representant du Royaume-Uni 
est convaincu que des progr~s considerables ont {Jte 
accomplis dans le domaine de l'enseignement et que 
les recommandations du Conseil sont appliqu{Jes. 

54. Dans son dernier rapport au Conseil de securite 
(S/5783), le Conseil de tutelle a note avec satisfaction 
1' €mergie et la comp13tence a vee lesquelles le program
me d' am{Jlioration des services de sant{J de 1' Admi
nistration etait mis en oeuvre. La Mission de visite 
de 1964 a fait observer dans son rapport (T/1620) 
que !'amelioration des services de sant{J publique ne 
vient qu'apr~s l'enseignement dans le programme de 
1' Administration, et elle a felicit{J 1' Administration 
de ses r{Jalisations dans ce domaine. Les d{Jpenses 
consacr{Jes ~ la sant{J publique se sont mont{Jes au 
total a plus de 1,5 million de dollars, et les progr~s 
particulierement encourageants r{Jalis{Js dans l'ex{Jcu
tion des programmes d'immunisation et de formation 
du personnel m{Jdical et auxiliaire micron{Jsien sont 
tels que le Conseil peut continuer a se montrer 
satisfait de cet aspect de !'oeuvre entreprise par 
1' Administration dans le Territoire, bien qu' il puisse 
encore voir un sujet d'inqui{Jtude dans !'incidence de 
la tuberculose, qui demeure {Jlev{Je, et dans la r{Jappari
tion des epid{Jmies de rougeole. 

55. En ce qui concerne le d{Jveloppement {Jconomique, 
la d{Jl€lgation britannique est heureuse de noter que, 
a la suite de la recommandation faite par le Conseil 
a sa trente et unieme session (S/5783, par. 75), 
1' Autorite administrante a confi{J a une societ{J d' €ltudes 
le soin d' {)laborer et d' ex€lcuter un programme a 
long terme, sur lequel il faut esp{Jrer que le Conseil 
recevra des renseignements supplementaires. On 
aurait int{Jr@t it creer un organe qui examinerait de 
fagon suivie les plans de la soci{Jt{J avant leur mise 
a execution, et les representants de la population de 
la Micronesie devraient, conform{Jment a la recom
madation du Conseil, pouvoir participer ~ l'{Jtablis
sement de ces plans. 

56. La d{Jl€Jgation du Royaume-Uni accueille avec 
satisfaction les mesures prises pour encourager les 
cultures marchandes autres que le cocotier ainsi 
que l' €llevage du blltail et de la volaille et la piscicul
ture. L' Administration a jou{J un rOle consid{Jrable 
dans l' organisation et le d{Jveloppement des soci{Jt{Js 
de crMit mutuel, des soci{Jt{Js de pr@ts et des coop{J
ratives. Le repr€lsentant du Royaume-Uni ne peut que 
faire sienne !'opinion de la Mission de visite de 1964, 
qui a estim{J que 1' Economic Development Loan Fund 
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(Fonds de pr~ts en vue du d{Jveloppement {Jconomique), 
dont le capital s' {Jlevait alors a 668 000 dollars, {Jtait 
l'une des bases les plus efficaces du d{Jveloppement 
economique de la Micronesie. Il espere que l' Adminis
tration continuera a encourager la participation des 
Micronesiens au developpement economique, au moyen 
de pr~ts et de la creation d'entreprises coop{Jratives, 
chaque fois que cela est possible. Des renseignements 
dont elle dispose, la d{Jlegation britannique a retir{J 
!'impression que l' Administration donne suite au.x 
recommandations et au.x suggestions de la Mission 
de visite de 1964. 

57. Pour ce qui est des communications, le repr{J
sentant du Royaume-Uni a entendu avec satisfaction 
le representant special indiquer que le tonnage des 
navires marchands avait augment{) et que le fret 
transport{) par bateau vers le Territoire et ~ 

l'int{Jrieur de celui-ci avait double au ·cours des deux 
dernieres annees. L' augmentation du fret correspond 
non seulement a un accroissement des exportations 
de cultures marchandes, mais aussi ~ l' accroissement 
des importations de materiau.x de construction et de 
biens de consommation, ce qui semble refleter a son 
tour une elevation du niveau de vie. La d{Jlegation du 
Royaume-Uni a et{J heureuse d'apprendre que le 
nombre de passagers voyageant par a vi on a 1' interieur 
du Territoire avait double en trois ans; il serait 
interessant de savoir combien d'entre eu.x etaient 
des Micronesians qui se depla<;aient pour affaires 
ou en mission dans le cadre d'activites liees au 
developpement economique ou politique de la Micro
n€lsie. L' etablissement de services aeriens reguliers 
entre les principales nes contribuerait puissamment, 
de toute evidence, a accelerer la formation de !'unite 
nationale ainsi que le progres politique de la popula
tion. S'agissant des routes, il semble qu'un effort 
plus grand puisse et doive ~tre fait. M~me si l'on 
tient compte des conditions difficiles dans ces petites 
fles montagneuses, 96 milles de routes construites en 
trois ans apparaissent comme un resultat assez 
negligeable. Neanmoins, il estencourageantd'appren
dre que des mesures sont prises pour etablir un 
reseau routier judicieusement con<;u dont les routes 
principales reHweraient de l' Administration centrale, 
alors que les districts et les municipalit(ls auraient 
respectivement la charge des routes secondaires et 
des voies municipales. 

58. L' Autorit(l administrante et le peuple micronesien 
avancent vers les objectifs qu'ils se sont fixtls au 
rythme voulu - ni trap lentement, car alors les 
progres de la population seraient entraves au retardes, 
ni trop vite, de maniere que la population ne risque 
pas d' ~tre precipittle sans preparation dans un monde 
de concurrence et de conflits. Le reprtlsentant des 
Etats-Unis a dtlclartl que les Micronesians decide
raient eu.x-m~mes, au moment ou ils le jugeraient 
opportun, comment et quand ils passeraient a 1' tltape 
suivante de leur evolution politique. La delegation 
du Royaume-Uni croit comprendre que le Congres 
de la Micronesia a ettl crM pour permettre au peuple 
micronesien de faire connartre ses vues non seulement 
sur les questions qui doiventactuellementfairel'objet 
de mesures ltlgislatives, mais aussi sur la forme et le 
statut futurs du Territoire ainsi que sur la rapidite 
et les etapes de son tlvolution vers l'autodetermination. 

59. La delegation britannique se ftllicite de la creation 
du Congres de la Microntlsie. Bien que la section 3 
de !'ordonnance No 2882 portant creation du Congres 
risque de creer !'impression qu'on s'est preoccupe 
davantage des exceptions que de la r!:lgle, les reserves 
formul{Jes sont precises et relativement peu nombreu
ses. En revanche, les pouvoirs et l' autorit{J de la ltlgis
lature peuvent ~tre grands, justement parce que leur 
portee n'est pas dMinie et qu'elle s'etend a toutes les 
questions qui doivent normalement faire l'objet de 
mesures ltlgislatives. Cette disposition fournit les 
bases sur lesquelles les representants tllus du peuple 
micronesien pourront construire a mesure qu' ils se 
familiariseront avec les proc{Jdures democratiques 
et parlementaires. 

60. Au stade actuel, le Haut Commissaire doit 
naturellement conserver certains pouvoirs, en ce 
qui concerne les rtlserves et le droit de veto. Cepen
dant, le Conseil peut exprimer l'espoir que ces 
pouvoirs seront exerces rarement. Lorsque la bonne 
entente regne entre 1' Administration et la population, 
comme cela semble ~tre le cas en Micronesia, la 
necessite d'invoquer ces pouvoirs ne devrait pas se 
prtlsenter souvent. Il est d'ailleurs entendu que ces 
pouvoirs seront graduellement transfertls au.x re
presentants de la population. 

61. Une session ordinaire de la legislature, fixee 
a 30 jours par an, peut sembler assez courte, mais 
la dtlltlgation britannique est certaine que, lorsque 
les reprtlsentants jugeront qu'ils doivent se reunir 
plus souvent, ils n'htlsiteront pas a demander que 
!'ordonnance soit modifiee dans ce sens. 

62. On a tlmis des doutes quant a l'opportunittl du 
systeme bicameral en Micronesia. Le Conseil n'a 
pas formule de recommandation sur ce point, h sa 
dernit:lre session, et il n'a pas lieu non plus de le 
faire a la presente session. En vertu de la section 
22 de !'ordonnance, le Congr!:)s de la Micronesie peut 
examiner la question de savoir s'il conservera sa 
forme actuelle ou s'il se transformera en un organe 
unicamtlral. 11 peut naturellement souhaiter examiner 
cette question avant qu'une ptlriode de cinq ans ne 
se soit tlcoulee, et le reprtlsentant du Royaume-Uni 
pense que, dans ce cas, !'ordonnance pourra ~tre 
modifitle en consequence. 

63. La d{Jlegation britannique a tlte heureuse 
d'apprendre que le Congres de la Microntlsie appli
quera les propositions de la Mission de visite de 
1964 et du Conseil de tutelle tendant a crtler des 
comittls sptlciau.x charges d' enqu~ter et de faire 
rapport sur des questions de politique et d' adminis
tration, et elle aurait voulu que la delegation des 
Etats-Unis fournisse davantage de prtlcisions a ce 
sujet. Ces comites pourraient accomplir des tliches 
utiles, notamment en entreprenant des etudes sur 
les progres politiques et constitutionnels futurs du 
Territoire. 

64. En ce qui concerne les pouvoirs que possede 
le Congres de la Microntlsie dans le domaine budgtl
taire, le representant du Royaume-Uni a juge encou
rageantes les rtlponses donnees par le reprtlsentant 
special au.x questions qui lui ont ettl postles a propos 
de la section 5 de !'ordonnance No 2882. Le Conseil 
suivra sans doute avec un inter~t particulier l'tlvolu-
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tion des ~v(mements dans ce domaine et comptera 
que l'Autorit~ administrante non seulement consul
tera de fagon d~taill~e les repr~sentants ~Ius en 
matH:Jre budg~taire, mais d~leguera aussi progressi
vement ses pouvoirs au Congr~s de la Micronesie. 
Le Conseil accueillera assur~ment avec faveur la 
declaration du repr~sentant sp~cial selon laquelle 
on recherche les moyens de fournir des ressources 
budgetaires qui reviendraient de plus en plus aux 
Micr~nesiens eux-m~mes et ne dependraient plus en 
aucune mani~re des decisions prises par l' Autorite 
administrante au sujet de leur utilisation. 

65. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) estime qu'une 
~tude des processus de !'accession il. l'independance 
politique de peuples aqtrefois dependants rev~le que 
l'un des faits saillants est la creation d'une legisla
ture nationale librement !Hue et dotee tout au moins 
d'un minimun de pouvoirs. Ce progr~s est decisif et 
irrevocable; d~sormais il existe une voix que l'on 
peut consid~rer comme authentique et les jugements 
qu' elle porte doivent faire autorite. Dans un Terri
toire sous tutelle, ce progr~s est un (ll(lment essen tiel 
de 1 'exercice du droit il. l'autodetermination. 

66. Cette etape a (lte atteinte dans le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique depuis la signature, par 
le Secretaire d'Etat il. l'interieur des Etats-Unis, de 
!'ordonnance portant creation d'une legislature ou 
toutes les populations de ces nes dispers(les seront 
representees. Les dispositions de !'ordonnance se 
fondent a juste titre sur les vceux de la population 
micronesienne, tels qu'ils · ont ete exprimes par 
l'intermediaire du Conseil de la Micronesie. En 
outre, 1' Autorite administrante, reconnaissant que 
cet organe, qui doit bientat ~tre convoque, souhaitera 
peut-~tre mettre progressivement au point la forme 
qu' il rev~tira et les pouvoirs dont il sera dote, a 
prevu des dispositions grace auxquelles des modifi
cations peuvent ~tre apportees rapidement par une 
ordonnance du Secretaire d'Etat~ 1' interieur - mesu
re qui ne manquera pas de rencontrer l' approbation 
generale. 

67. La Mission de visite qui s'est rendue dans le 
Territoire en 1964 a fait il. propos dunouveau Congr~s 
plusieurs suggestions dont certaines ont et€l incor
por€les dans !'ordonnance. Cependant, la Mission est 
all(le au-deli\. de simples questions de procMure 
lorsqu' elle a examine la d€lcision de cr€ler une 
legislature nationale. Consid€lrant que c' est par 
l'intermediaire de la l€lgislature qu'une participation 
effective des Micronesiens au gouvernement pourra 
etre obtenue le plus rapidement possible, elle a 
recommand€l en particulier l'adoption de deux mesu
res: la cr€lation de comit€ls sp€lciaux du Congr~s 
dotes de pouvoirs d' enquete appropries et 1' octroi 
au Congr~s de pouvoirs r€lels dans le domaine finan
cier. L'etablissement d'un syst~me de comites du 
Congr~s €ltait prevu implicitement dans la section 17 
de !'ordonnance du Secretaire d'Etat il. l'interieur, et 
le representant special a confirme que 1' Autorite 
administrante €ltait en faveur de cette mesure. Ainsi, 
les membres du nouveau Congr~s pourront recourir 
au syst~me des comit€ls pour acquerir des connaissan
ces sp€lcialisees dans des domaines particuliers des 
activit(ls administratives, pour orienter 1' evolution du 
Territoire conformement aux vreux du peuple micro-

nesien et pour fagonner la soci€lte dans laquelle ils 
souhaitent vivre. En fait, le caract~re essentiel des 
fonctions et des pouvoirs inh€lrents au syst~me de 
comit€ls ne saurait etre sous-estim€l au stade actuel 
de l'€lvolution de la Micron€lsie. 

68. Ce que le representant sp€lcial a dit au Conseil 
sur le rc3le que le Congr~s de la Micron€lsie jouera 
dans l'etablissement du budget du Territoire semble 
indiquer que les termes quelque peu rigides de 
1' ordonnance ne rendent pas justice aux intentions de 
1' Autorite administrante. La disposition de !'ordonnan
ce par laquelle le Haut Commissaire soumettra un 
budget pr€lliminaire au Congr~s, aux fins d' etude et 
de recommandations, adoptera les recommandations 
qu'il jugera appropriees et transmettra les autres 
au Sec_retaire d'Etat ~ l'interieur ne permet pas de 
se rendre compte de la saine confrontation entre les 
vues du Haut Commissaire et celles des membres de 
la legislature, qui aura, aux dires du repr€lsentant 
special, toutes les chances de se derouler. Au niveau 
du district se dessine dej~ la pratique par laquelle 
les administrateurs se partagent avec la legislature 
la tache de 1' etablissement du budget, et le Haut 
Commissaire a fait observer que cette pratique 
pourrait se developper. Le comite financier du 
Congr~s sera alors il. meme de proceder a un examen 
detaille du budget et d' inviter les fonctionnaires a 
justifier certains de ses chapitres. Le Congr~s plenier 
presentera ensuite ses conclusions au Haut Com
missaire, qui a dit au Conseil qu'il serait donne suite 
a toutes les demandes raisonnables de modification 
de budget. Peut-etre pourra-t-on, dans un proche 
avenir, aller meme plus loin et incorporer toutes 
les modifications proposees par le Congr~s. de sorte 
que, en envoyant le budget il. Washington, le Territoire 
sous tutelle, 1' Administration et la legislature feraient 
entendre une seule voix autorisee. A mesure que le 
Congr~s gagnera en experience, il obtiendra assure
ment les pouvoirs de decision qui sont la marque de 
maturit(l d'un organe legislatif. 

-69. La Mission de visite de 1964 a sugg€lre que, 
Hant donn€l l'ampleur des probl~mes auxquels le 
Congr~s devra faire face, il conviendrait peut-~tre 
que ses sessions soient plus longues. On pourrait 
envisager l'idee d'incorporer dans !'ordonnance du 
Secr€ltaire d'Etat lt 1' interieur une disposition prevo
yant la convocation de sessions extraordinaires ou la 
prolongation d'une session ordinaire, sur la demande 
d'un tiers des membres. I1 est en effet indispensable 
que toute legislature digne de ce nom ait le pouvoir 
de fixer sa propre procedure. 

70. Alors que la legislature offre les moyens les 
plus rapides d'assurer une participation efficace des 
Micronesiens il. !'administration du Territoire, les 
moyens gr~ce auxquels cette participation deviendra 
vraiment compl~te resident en la "micronisation" du 
pouvoir executif. Il a €lt€l encourageant d' apprendre 
du repr€lsentant sp€lcial que de nombreux Micron(lsiens 
avaient €lt€l nomm€ls il. des pastes assez importants 
de l' administration et que ce processus sera acc(ll(lr(l 
a me sure que les rMormes de 1' enseignement porteront 
leurs fruits. Au stade actuel du transfert des pouvoirs 
l(lgislatif et executif aux Micronesiens, alors que 
l'on ne semble pas disposer d'un nombre suffisant de 
Micronesiens qualifi(ls, il est indispensable de prendre 
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le risque qui consiste a_ confier des postes ~lev~s a_ des 
personnes qui apparemment n' ont pas re9u une forma
tion suffisante a_ cet effet. Les talents administratifs 
et la capacit~ de prendre des d~cisions rMl~chies ne 
sont pas n~cessairement le r~sultat d'une longue 
exp~rience des proc~dures bureaucratiques, et il ne 
par aft pas essentiel non plus de rechercher uniquement 
des Micron€Jsiens qui assureraient la relt'lve dans des 
fonctions purement bureaucratiques de l' administra
tion. 

71. Si la cr€Jation d'une l€lgislature nationale a €Jt€J 
l'€Jv~nement le plus important des douze derniers 
mois, des mesures importantes ont €Jt~ prises aussi 
dans les domaines administratif, ~conomique, social 
et de l'enseignement. Pourneciterqu'unseulexemple, 
le nombre ~lev() des nouvelles salles de classe dans 
les ~coles ~l€Jmentaires mises en service au cours de 
l' ann€Je €Jcoul~e et l' accroissement notable des effectifs 
de l' enseignement secondaire t€Jmoignent des efforts 
sinct':lres que d~ploie l'Autorit€J administrante pour 
rattraper le temps perdu. 

72. Il est clair que l' Administration comprend que la 
meilleure manit'lre de cr€Jer un sentiment d'unit€J 
nationale en Micron~sie est de faciliter les d~place
ments entre les diff€Jrentes fles. Les six districts 
seront bienWt reli€ls, pour la premit'lre fois, par des 
lignes a€Jriennes, les services maritimes deviennent 
plus fr~quents et le r€Jseau routier est am€Jlior~ et 
etendu. On peut maintenant songer a. acc~l~rer la 
construction d'un r€Jseau routier secondaire destin() 
a_ relier les villages entre eux, a_ donner acct'ls aux 
reserves d'€Jnergie et d'eau et aux centres d'exporta
tions, et a amorcer le d€Jveloppement agricole de 
l'arrit'lre-pays des grandes fles. Le representant de 
la Nouvelle-Z~lande note que les routes secondaires 
relt'lveront principalement de !'administration des 
districts. Etant donn€J l'int~r~t que pr€Jsentent les 
routes pour stimuler la production dans les economies 
agricoles sous-developp~es, il semble que, apr~s les 
premit'lres annees de 1' exllcution du programme d' am€J
lioration du reseau routier secondaire, un appui 
financier suppl€Jmentaire de 1' administration centrale 
serait une mesure justifi~e. 

73. Alors que des ~lllments tels qu'une participation 
plus complHe des Micronesiens au processus de 
!'administration, !'augmentation des dllpenses publi
ques et les grandes am~liorations apport~es aux 
services d' enseignement et de protection sociale 
n' auront de toute llvidence pas automatiquement pour 
effet d'augmenter la production nationale, ils susci
teront assurement certains espoirs qui ne doi vent pas 
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@tre d~QUS. La Mission de visite de 1964 a insist~ 
sur les mesures visant a stimuler la production 
agricole comme sur la diversification de l'€Jconomie, 
et elle a pr~conise l'€llaboration d'un plan gen€Jral 
de d~veloppement €Jconomique. Le recours, a cette 
fin, a une soci€Jt~ d' etudes en matit'lre de develop
pement llconomique, qui a d~ja l' experience de travaux 
de ce genre, peut @tre consid€Jre comme une mesure 
hardie de la part de l' Autorite administrante: en effet, 
une telle societe, qui travaillerait de concert avec 
l' Administration sans en relever, jouirait d' une in de
pendance assez grande et serait en mesure 
de soumettre bon nombre d' id€Jes et de plans nouveaux. 
La seule reserve que cette initiative inspire au 
representant de la Nouvelle- Z€Jlande est qu' elle risque 
de rendre plus difficle la tache consistant a amener 
les Micronesiens a participer eux aussi a l' €llaboration 
des plans. Afin d' assurer que l' equipe charg€Je du 
developpement economique ne tra vaillera pas dans le 
vide, on pourrait suggerer que le mecanisme de deve
loppement €Jconomique mis en place dans l' Adminis
tration travaille en coop€Jration ~troite avec cette 
societ€J privee et que les l~gislatures, nationale et 
locales, et peut-@tre aussi les divers conseils de 
d€Jveloppement, soient €Jtroitement associ€ls, ii toutes 
les etapes, a ·l'etablissement et a la mise en rnuvre 
des plans de d€Jveloppement. 

74. Le succt'ls et le rythme du d~veloppement d~pen
dent au premier chef de la participation etroite de la 
population micronesienne a toutes les etapes de la 
planification et de 1' application de la politique nationale. 
Si important que puisse @tre l'apport fourni par 
l' Administration pour aider le Territoire, tout ce 
qui importe reellement ne peut' ~tre accompli que 
par la population elle-m~me. La fierte personnelle, 
la capacite de se suffire a eux-mElmes et le respect 
de soi qui permettront aux Micron€Jsiens de d€Jcider 
de leur avenir d€Jpendront de leurs propres efforts. 
11 n' est pas surprenant que le progrtls economique 
ait ete lent, car les progr~s politique et €Jconomique 
vont de paire avec la creation d'une legislature natio
nale, les progrl:ls politiques ont main tenant commence, 
et il incombe aux 33 legislateurs, appuyes par leurs 
electeurs, de saisir 1' occasion qui leur est ainsi 
offerte pour jouer pleinement le rl3le qui leur revient 
dans la mise en valeur et dans l' administration de 
leur pays et, en fin de compte, dans !'adoption de 
la decision finale touchant le statut international du 
Territoire sous tutelle. 

La seance est levee a 17 h 50. 
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echelons et la delegation australienne aupr~s du 
Conseil. II tient 'll. souligner egalement combien les 
membres de la Mission de visite ont ete encourages 
par l'accueil qu'ils ont regu des habitants de la 
Nouvelle-Guinee et par l'empressement que ceux-ci 
ont montre pour rencontrer la Mission et s 'entretenir 
avec elle. Ces contacts, que la Mission a voulu les 
plus nombreux possibles, et la tournee qu'elle a 
entreprise 'll. travers le Territoira lui ont permis de 
voir com bien les populations s 'eveillent aux modes 
d'existence et de pensee modernes, grace 'll. !'action 
perseverante de l'Australie. La Mission a pu aussi 
constater chez les habitants de la Nouvelle-Guinee 
le desir de s'adapter aux conditions nouvelles et de 
voir s 'accroitre les moyens mis 'll. leur disposition 
en vue de leur developpement economique et culture!. 
L 'Autorite administrante se trouve done placee devant 
la necessite de franchir de nouvelles etapes. Les 
resultats qu'elle a dej'll. obtenus, dans des conditions 
difficiles, sont des plus remarquables. Ils sont le 
meilleur garant du succ~s de ses initiatives futures. 

2. Le progr~s technique qui caracterise l'epoque 
actuelle commande les developpements dans tous les 
domaines et hate les transformations. II importe done 
de ne pas se laisser prendre de court, ni par les 
ev~nements, ni par 1 'evolution des idees et de pre
parer les conditions pour que les transitions s 'op~rent 
de faQon satisfaisante et sans heurts. A cette fin, 
la Mission a consigne, dans le rapport qu' elle presente 
maintenant au Conseil (T/1635 et Add.1), le detail 
de ce qu'elle a observe au cours de sa tournee et 
les suggestions ou recommandations qui, selon elle, 
devraient permettre que 1 I evolution du Territoire de 
la Nouvelle-Guinee se poursuive sans retard injustifie 
et dans des conditions satisfaisantes. 

3. Dans ce document, 1 'introduction, qui donne une 
impression d'ensemble, est suivie de quelques re
marques d'ordre general, puis d'une partie tr~s de
veloppee oi::t la Mission rend compte des entretiens 
qu'elle a tenus avec les representants officiels de la 
population ou les personnes qui ont paru devant elle. 
Elle examine ensuite, dans les chapitres suivants, 
le progr~s poli.tique, le developpement economique, 
les questions sociales, 1 'education, la diffusion des 
renseignement~ concernant 1 'Organisation des Nations 
Unies et la question de 1 'avenir du Territoire, pour 
formuler, dans un dernier chapitre, ses remarques 
et recommandations les plus importantes. II a paru 
inutile de reprendre dans le rapport de la Mission 
le nombre de renseignements qui figurent dans le 
rapport annuel tr~s detaille qu 'a presente 1' Auto rite 
adminis trante lf. 

lf Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of 
the United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, 
1st July 1963-30th June 1964 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth 
Government Printer). Communique par le Secreta ire general aux mem
bres du Conseil de tutelle, so us Ia cote T I 1632. 
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4. Pour conclure, le President appelle !'attention 
sur le fait q11e, au cours de sa visite, la Mission a pu 
constater que les principales recommandations for
mulees par la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1962).Y avaient ete mises en ceuvre 
ou etaient en cours d'execution. Tel est le cas des 
recommandations ayant trait h la creation d 'un par
lement representatif, h l 'elimination de la legislation 
portant des mesures discriminatoires, h 1 'enqu@te 
economique confiee h la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, et au nouveau 
programme d'enseignement superieur. L 'Autorite ad
ministrante a egalement decide la creation d'une 
universite et d'un institut superieur d'enseignement 
technique. La Chambre d'assemblee vient egalement 
de decider, h sa derni~re session, de creerun comite 
special charge de preparer l 'avenir constitutionnel 
du Territoire. Enfin, un comite d' enqu~te a ete ins
titue pour reviser la Native Employment Ordinance, 
c'est-h-dire pour examiner les dispositions legales 
relatives au salaire minimum. Toutes ces mesures 
fort importantes sont venues il point pour repondre 
aux probl~mes de l 'heure. n etait necessaire qu 'elles 
fussent prises, mais elles sont propres il inspirer 
confiance pour l'avenir. 

5. M. McCARTHY (Australie) dit que le rapport de 
la Mission de visite (T/1635 et Add.1) fera !'objet 
de l 'examen le plus attentif de la part taut du Gou
vernement australien que del' administration du Papua 
et de la Nouvelle-Guinee. Nul doute que ce rapport, 
encore que M. McCarthy se reserve le droit de ne 
pas en partager toujours les conclusions, ne marque 
un nouveau jalon dans la marche de la Nouvelle
Guinee vers le progr'es. 

6. La delegation australienne s'honore de compter 
parmi ses membres M. Gunther, representantspecial 
de l 'Autorite administrante pour le Territo ire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinee, que le Conseil connal't 
bien de reputation, et MM. Guise et Toliman, ses 
conseillers, qui sont respectivement Leader et Deputy 
Leader des membres elus delaChambred'Assemblee 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Ces deux eminents 
dirigeants des representants elus de la population 
exercent leurs fonctions dans le cadre d'un syst'eme 
politique qui prevoit le suffrage universe! des adultes 
et une liste commune, sans distinction de race, de 
croyance ou de couleur, et qui a etabli un parlement, 
seul organe legislatif du Territoire sur le Territo ire 
dont la majorite elue est autochtone. Sans l 'accord 
de cette majorite, l 'Administration, que M. Gunther 
represente, ne peut legiferer. 

7. Tous les organes des Nations Unies qui s'occupent 
de decolonisation s'accordent ~ reconnal'tre que ce 
systeme est la base m~me sur laquelle doit s 'ectifier 
l'independance. Son institution met en marche en 
Nouvelle-Guinee un processus dont personne ne peut 
changer le cours, car on a dote ce pays d'un instru
ment politique qui sera fac;;onne a l 'avenir par sa 
population, et a son profit, grilce il un processus 
ordonne de developpement. C'est en fait le systeme 
que preconisent les critiques les plus veMments du 

11 Pour le rapport de Ia Mission de visite de 1962, voir T/1597 et 
Add.1. 

regime dit colonial qui l'a produit, grilce ilia forme 
nouvelle et dynamique que lui a donnee 1 'Australie. 

8. La Mission de visite a note au paragraphe 3 de 
son rapport que le developpement du Territoire se 
poursuivait et qu 'en outre la paix, 1 'ordre public et 
le droit y regnaient. S'agissant d'une region "colo
niale", il est difficile d'imaginer une observationplus 
importante. Car c'est seulement ainsi que peut s 'ac
complir un progr'es general et accelere dans tous 
les domaines. Dans le domaine politique, ce progr'es 
s'accomplit de maniere ordonnee et constitutionnelle 
et par la, le pays s 'achemine, pas il pas, vers le~ 
buts ultimes fixes par la Charte des Nations Unies 
et par l 'Accord de tutelle. Les mesures qui rap
prochent chaque jour davantage la Nouvelle-Guinee 
des objectifs recherches sont le fait des representants 
librement elus de la population elle-m~me. M~me 
eux, toutefois, ne sauraient d'un seul coup creer 
!'instrument politique modere qui est necessaire au 
bien-~tre des populations qu 'ils representent, car la 
Nouvelle-Guinee n'est pas encore une et son peuple 
n'est pas encore unifie. Cependant, dans ce pays si 
diversifie, le parlement deviendra le p81e d'attraction 
autour duquel se fer a l 'unite nationale. 

9. Pour la Nouvelle-Guinee, cette evolution vers le 
but ultime se produit au sein d'une societe libre. 
Tout en reconnaissant qu 'en theorie la situation n'y 
a pas encore atteint, par exemple, l 'ideal vise par 
la resolution 1514 (XV) de 1 I Assemblee generale, on 
ne saurait nier l 'existence de toutes les libertes dont 
l 'Australie, Autorite administrante en l 'esp'ece, est 
Mriti'ere et dont les populations de la Nouvelle
Guinee sont coheriti'eres. II n'y a pas de prisonniers 
politiques dans ce territoire; on y jouit de la liberte 
d'association, de la liberte de reunion, de la liberte 
de la presse et de la liberte de parole; la discrimi
nation raciale est hors la loi; tous sont regis par 
les m~mes lois, qui sont appliquees par des juges 
impartiaux libres de toute ingerence de l'executif 
et qui ne sont pas responsables devant lui. 

10. Selon M. McCarthy, la plupart des probl'emes, 
auxquels se sont heurtes ceux qui, aux Nations Unies, 
travaillent il la decolonisation, sont dus au fait, pre
cisement, que ces libertes out ete deniees aux popu
lations. En Nouvelle-Guinee, ou elles sont reconnues, 
1 'ordre et la paix regnent et on observe des progres 
dans tous les domaines. II convient done de ne pas 
se laisser fourvoyer par des prejuges dus ill 'exis
tence de conditions tout il fait differentes qui peuvent 
prevaloir ailleurs. On ne saurait confondre les pro
bl!:lmes qui se posent ~ ce territoire avec ceux de 
certaines regions d'Afrique ou d'Asie. L'histoire de 
la Nouvelle-Guinee est differente de celle de ces 
pays; ses probl'emes sont done, il bien des egards, 
differents et ils appelleront, par voie de consequence, 
des solutions elles aussi differentes. 

11. Les membres du Conseil doivent examiner le 
rapport de la Mission de visite et ils doivent pouvoir 
s 'entretenir de la situation en Nouvelle-Guinee a vee 
le representant special et ses conseillers pour mieux 
la comprendre. A ce propos, le Ministre des Ter
ritoires, s 'adressant au Parlement australien, a 
souligne il y a quelque temps combien il etait regret
table que taut de questions interessant le bien-~tre 
des peuples soient tranchees dans le cadre d 'une 
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lutte pour la domination mondiale; que les votes, aux 
Nations Unies, ne sont pas toujours le fruit d'un 
jugement sur le bien-fond€l d'une cause, mais sont 
souvent emis pour des raisons tout a fait €ltrang~res 
'll. la question. Le Ministre ajoute que le Gouvernement 
australien croit cependant que certains pays s 'ef
forceront, en toute bonne foi, de comprendre la situa
tion telle qu' elle se presente en N ouvelle-Guinee et 
de rechercher avant tout ce qui sera le mieux pour 
ses habitants. S'il en est ainsi, le gouvernement se 
fiera enti~rement au jugement international sur le 
Papua et la Nouvelle-Guinee. Aussi, M. McCarthy 
invite-t-il les membres du Conseil de tutelle ~rester 
conscients, dans leurs discussions, du fait que le 
pouvoir v€lritable est et doit rester entre les mains 
du peuple. La tllche du Conseil est simplement de 
!'aider a mettre toujours plus aupointles instruments 
qui lui permettront d'exercer ce pouvoir en vue du 
bien de tous. Le Gouvernement australien, pour sa 
part, renouvelle la promesse qu'il a faite ~ maintes 
reprises aux peuples de Nouvelle-Guinee de rester 
avec eux et travailler avec eux aussi longtemps 
qu 'ils auront besoin de lui. 

12. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue au repre
sentant special de 1' Autorite administrante pour la 
Nouvelle-Guinee ainsi qu'~ MM. Guise et Toliman, 
qui assistent aux reunions du Conseil en qualite de 
conseillers du representant special. 

Sur }'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

13. M. GUNTHER (Representant special), rappelant 
que le Conseil est saisi du rapport annuel de 1 'Auto
rite administrante pour l'annee qui s'est terminee 
le 30 juin 1964 et qu'un rapport complementaire pour 
1964-65 lui sera soumis sous peu.:V, s'efforcera de 
passer en revue les progr~s les plus significatifs 
qui ont €lte r€lalises pendant la periode consideree, 
et plus particuli~rement en 1964-65, 

14. Le rapport sur le d€lveloppement economique du 
Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guin€leY etabli 
a li:t suite de l'enqu~te menee par la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
a fait l'objet d'un examen tr~s attentif. En mai 1965, 
le Ministre des Territoires a indiqu€l que le Gouver
nement australien reconnaissait la necessite de sti
muler le potentiel de production du Territoire et de 
faire progresser les autochtones en leur assurant un 
enseignement et une formation professionnelle et en 
leur confiant de plus grandes responsabilites. Selon 
le Ministre, le Gouvernement australien, qui attachait 
une grande valeur au rapport de la Mission de la 
Banque, acceptait de s 'inspirer des plans qui y etaient 
suggeres, mais il tiendrait dfunent compte des vues 
des representants elus du peuple. Enfin, la Chambre 
d'assemblee a recemment approuve d'une mani~re 
generale les programmes visant a accroftre la pro
duction. 

1/ Le rapport complementaire a ete distribue ulterieurement par la 
delegation australienne aux membres du Conseil seulement. 
it Voir Banque internationale pour la reconstruction et le develop

pement, The Economic Development of the Te.-ritory of Papua and New 
~ (septembre 1964). 

15. En outre, le Gouvernement australien a accepte 
les recommandations de la Commission de 1 'enseigne
ment superieur pour le Papua et la Nouvelle-Guinee 
- appelee aussi Commission Currie - et, en mars 
1965, il a annonce qu'une universite recevrait ses 
premiers etudiants en 1967, etant entendu que la 
Chambre d'assemblee aurait a adopter la legislation 
necessaire. A sa derni~re reunion, la Chambre a 
non seulement donne suite a cette proposition, mais 
elle a crM un institut d'enseignement technique 
superieur. 
16. Le troisi~me fait important a signaler pour 
1964-1965 est 1' institution de la Chambre d' assemblee, 
qui a tenu quatre reunions depuis le mois de juin 
1964. 

17. En 1962, la Mission de visite avait recommande 
d' achever une enqu~te economique en vue de 1 'adoption 
d'un plan de developpement, de mettre !'accent sur 
1 'enseignement superieur et de prendre des disposi
tions pour elire une nouvelle Chambre des repre
sentants. L 'Autorite administrante apris des mesures 
energiques pour appliquer ces recommandations. 
Toutefois, il n'est que juste de rappeler que le Gou
vernement australien avait deja elabore et accepte 
en principe un plan de developpement quinquennal qui 
devait commencer en 1961-62; et, d~s septembre 1961, 
sur 1' invitation du Gouvernement australien, deux eco
nomistes, faisant partie d'une mission de la Banque 
internationale en visite en Australie, avaient ete en
voyes dans le Territoire afin d'y etudier directement 
les probl~mes de developpement. De plus, le represen
tant special rappelle qu' en novembre 1961 un comite a 
presente au Ministre des Territoires, sur sa demande, 
des projets concernant l'enseignement superieur et 
notamment la creation d'une ecole d'administration 
et d'une universite. Mais ce comite n'ayant pu etablir 
son rapport final, on crea la Commission Currie. 
En 1961 egalement, le Conseil legislatif a ete informe 
qu'il serait saisi en 1962 d'une motion relative ala 
nomination d'un comite pour le developpement poli
tique. Ce co mite a ete effectivement crM et 1 'un de 
ses membres a propose, avant m~me que le rapport 
de la Mission de visite n'ait ete rec;u, qu'un Parle
ment de 80 membres soit elu librement. Si le repre
sentant special mentionne les initiatives prises a cet 
egard par 1' Auto rite administrante et par le Conseil 
legislatif, c'est pour bien montrer que le Gouverne
ment australien et 1 'Administration du Territo ire sont 
conscients de la necessite de favoriser le developpe
ment du Territoire dans le sens propose par les 
Nations Unies. 

18. La Mission de visite de 1965 a mene une enqu~te 
approfondie sur la situation d'ensemble dans le Ter
ritoire, et son rapport est actuellement examine. avec 
le plus grand inter~t. Les chapitres de ce rapport 
qui traitent de 1 'evolution politique retiendront cer
tainement !'attention du Comite pour la constitution 
elu recemment par la Chambre d'assemblee. A ce 
propos, le Ministre des Territoires a declare en 
avril 1965 qu'il n'etait pas dans !'intention du Gou
vernement australien que le Territoire attende d'~tre 
economiquement viable pour devenir autonome, Par 
consequent, on ne saurait accuser le gouvernement 
de ne pas encourager l'autonomie. En revanche, il 
faut respecter le droit de la population du Territoire 
a operer un choix. 
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19. En ce qui concerne l'enseignement, le reprll
sentant special signale que diffllrents lltablissements 
de creation recente, comme l'Ecole de formation de 
police, 1 'Ecole de mMecine du Papua et 1 'Ecole 
foresti~re de Bulolo, ont, pour la premihe fois, dll
cernll des dipl6mes. Les travaux de construction de 
l'Ecole d'administration doivent commencer sous 
peu et cette llcole sera rattacMe ulterieurement b. 
l'universitll. L'Ecole d'agriculture de Vubal a ac
cueilli pour la premi~re fois 19 etudiants et elle 
pourra par la suite en recevoir 90. 

20. En juin 1964, il existait 55 conseils d'adminis
tration locale rien que dans le Territoire sous tutelle. 
On prllvoit qu'11 la fin du mois de juin 1965 73 con
seils locaux administreront une population de 861 500 
personnes. 

21. Au cours du deuxi~me semestre de 1964, on a 
enregistrll une augmentation, en volume et en valeur, 
de toutes les exportations principales par rapport b. 
I a pllriode correspondante de 1 'annee precedente; 
toutefois, le prix du cacao connai't une baisse sllrieuse, 
tandis que le cours du coprah se maintient. La pro:.. 
duction de the et de pyrHhre est encourageante. En 
ce qui concerne le cheptel, au 31 mars 1965, 66 trou
peaux de Mtail appartenaient b. des Neo-Guineens, 
rien que dans les hautes terres, et il faut s' at
tendre que ce chiffre augmente encore. Une centaine 
d'el~ves suivent un cours d'elevage de Mtailhl'Ecole 
de Baiyer River et il existe huit centres de formation 
agricole. En Nouvelle-Bretagne, on continue b. sub
diviser des parcelles de terres fertiles pour les 
mettre b. la disposition de planteurs de cacao autoch
tones. En 1964-65, les premi~res mesures ont etll 
prises pour creer une industrie du thll dans les hautes 
terres de Nouvelle-Guinee et l'on compte que d'ici 11 
la fin de 1965 300 lots auront ete concedes ll. des ex
ploitants autochtones. Les habitants de Chimbu ont 
crM une coopllrative de 7 000 membres et ont achete 
une usine de traitement du cafe. Enfin, la Chambre 
d'assembllle a adoptll une loi en vue d'accorder des 
rllductions fiscales aux industries nouvelles, et des 
droits de douane prot~gent certaines industries locales 
contre les produits importes. 

22. En ce qui concerne les travaux publics, il est 
a signaler que la route qui m~ne de Lae aux hautes 
terres est maintenant praticable par tous les temps 
et que le trongon suivant devant mener a Kainantu 
est en cours de construction. Les crlldits affectes 
aux pants et chaussees, en Nouvelle-Guinee, seront, 
en 1964-65, le double des dllpenses effectuees en 
1963-64. 

23. La force de police ne fait plus partie de la 
fonction publique du Territoire et, en 1964-65, ses 
membres ont fonde une association conformement b. 
la loi sur les organisations de travailleurs. En juin 
1964, on comptait huit organisations de ce genre 
en Nouvelle-Guinlle groupant au total6 519personnes, 
et Ie11r nombre est maintenant passe a onze. En ce 
qui concerne les conditions de travail, il est a noter 
que les travailleurs du bois, dans la zone de Bulolo, 
ont deux semaines de conge annuel et que, ll. la suite 
des doleances formulees par 1 'Association des tra
vailleurs de Nouvelle-Irlande, une commission a ete 
charglle de procllder b. une enqu~te sur les salaires 
ruraux; son rapport sera publill vers le mois de 

septembre 1965. Enfin, !'Association des fonction
naires a demandll le rel~vement des traitements de 
base dans la fonction publique. 

24. Dans le domaine de la santll publique, il faut 
signaler les progr~s de la lutte contre le paludisme. 
En Nouvelle-Guinee, plus de 500 000 personnes se 
trouvent maintenant protegees, et, dans plusieurs 
zones du district de Sedik, !'incidence de la maladie 
a ete ramenee de 33 11 1 p. 100. Des recherches sont 
en cours sur d'autres maladies. En outre, on attend 
beaucoup de la methode Pirie pour extraire des pro
teines de plantes non comestibles et les departements 
de 1 'agriculture et de la sante participent auxtravaux. 

25. Dans le domaine de 1 'enseignement, le nombre 
des el~ves autochtones inscrits dans les ecoles pri
maires de !'Administration a augmente de 50 p. 100 
et on enregistre un accroissement analogue dans 
les ecoles des missions chretiennes. Le nombre de 
Neo-Guin~ens inscrits dans les ecoles secondaires 
atteint maintenant plus de 2 000 et une quarantaine 
de boursiers ont etf:l envoyes dans des ecoles secon
daires en Australie. Les ecoles des missions accusent 
une augmentation semblable. Dans 1 'enseignement 
technique, le nombre d'el~ves inscrits a plus que 
double. En 1964-1965, les subventions accordees aux 
missions chretiennes ont augmente de 25 p. 100 et 
les dons attribues chaque annee a certaines cate
gories d'enseignants ont atteint 600 livres. Une ecole 
normale superieure est en construction a Goroka 
et il existe, en Nouvelle-Guinee, 132 classes pour 
adultes qui comptent 3 300 lll~ves. 11 y a actuellement 
245 clubs fllminins et la Young Women's Christian 
Association a regu un pr~t b. faible inter~t pour creer 
un centre de formation d'animateurs de jeunes b. 
Port Moresby. Le nombre des fonctionnaires locaux 
et des employes de 1 'Administration inscrits b. des 
cours par correspondance ou b. des cours speciaux 
est passll a plus de 2 000 en 1964-1965. 

26. Apr~s avoir cite quelques exemples de realisa
tions dans les diffllrents districts de Nouvelle-Guinee, 
le representant special dit qu'en 1964-1965 un grand 
progr~s a ete fait pour unifier la fonction publique 
et lui donner un caractl:lre local. Jusqu'en 1964-1965, 
la fonction publique comprenait quatre divisions, la 
derni~re, la division auxiliaire, etant une division de 
formation pour les Papuans et les Neo-Guineens. Au 
31 mars 1965, le nombre des fonctionnaires locaux 
temporaires etait passe de 182 a 1 025. On compte 
qu'a la fin de 1965 la plupart des employes de !'Ad
ministration qui repondent aux conditions requises 
auront obtenu des contrats permanents dans la fonc
tion publique. Les fonctionnaires locaux auront priorite 
s'ils sont suffisamment competents. On ne donne plus 
de contrats permanents aux fonctionnaires d'outre
mer. 11 est a signaler a cet egard que, grace aux 
progr~s de la formation, le Departement de la sante 
publique n'a pas besoin pour le moment de faire 
appel au personnel d'outre-mer. On a fixe un bar~me 
de traitements pour les fonctionnaires locaux qui 
tient compte d'un certain nombre de facteurs, et 
principalement du fait que la Nouvelle-Guinee, avec 
ses produits tropicaux, soutient la concurrence sur 
le marcM mondial ob de tels produits abondent. 

27. Un certain nombre de fonctionnaires appartenant 
aux deuxi~me et troisi~me divisions de 1 'ancienne 
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fonction publique rec;;oivent des traitements cor
respondant aux salaires australiens et ces traitements 
ne seront pas reduits. Les salaires des ouvriers de 
la division auxiliaire ne seront pas nonplus diminues. 
Quant aux personnes qui poursuivaient leurs etudes 
au moment de !'unification de la fonction publique, 
elles recevront dans certains cas un traitement global 
fonde sur le bar~me australien,qui sera le m~me que 
celui qu 'elles escomptaient lorsqu 'elles ont commence 
leurs etudes. Celles qui sont entrees dans la fonction 
publique apr~s son unification recevront des a vantages 
speciaux complementaires. Nombreux sont les fonc
tionnaires qui recevront un traitement plus eleve et 
qui benMicieront d'une plus grande securite. Ces 
augmentations de salaires representeront une depense 
supplementaire d'un million de livres qui sera com
pensee par une somme de 1 'ordre de 300 000 livres 
representee par des biens de consommation non 
distribues. 

28. Le gouvernement compte donner suite imme
diatement aux recommandations formulees dans le 
rapport de la Mission de la Banque internationale. 
Par exemple, on recherche actuellement des can
didats au poste de Conseiller economique, qui sera 
l'un des quatre postes les plus importants de la fonc
tion publique dans le Territoire. Dans son rapport, 
la Mission de la Banque recommande le d€lveloppement 
de 1 'enseignement secondaire et technique et de 
l'enseignement des adultes, !'amelioration du corps 
enseignant et de la recherche en mati~re pMagogique. 
Elle preconise !'expansion des services economiques 
et une augmentation de capital pour renforcer 1 'in
frastructure du Territoire. Enfin elle recommande 
vivement le developpement de !'agriculture, de l'in
dustrie foresti~re et de 1 'elevage. 

29. La Commission Currie, quant tl elle, souligne 
la necessite d'elaborer unprogramme d'enseignement 
()quilibre, et, tL cette fin, elle recommande d'accelerer 
la formation de professeurs d'enseignement secon
daire. Elle estime en outre qu 'un certain nombre 
d'instituteurs pourraient achever leur formation a 
l'universite, dont 1' effectif serait suffisant si l' on 
accordait des bourses aux Australiens qui sont dis
ponibles. La Commission pense aussi qu 'il faut prevoir 
un ensemble de cours de lettres et de sciences d~s 
la creation d'une faculte d'enseignement. n a et(l 
d€lcid€l maintenant que les facultes d'enseignement 
et de lettres ouvriraient en m~me temps en 1967, 
sous reserve bien entendu des decisions que pour
raient prendre le futur conseil de l'universite. La 
Commission consid~re en outre qu 'il est urgent de 
d€lvelopper 1 'enseignement de 1 'agriculture, de la 
medecine et du droit. En ce qui concerne le droit, 
la Commission est d'avis qu'aucun organe legislatif 
ou executif ne serait complet s 'il ne comptait pas 
de juristes autochtones. 

30. Le capital et les frais d'exploitation de 1 'uni
versite et de 1 'institut d 'enseignement technique 
sup€lrieur jusqu 'a la fin de 1969 seront de 1 'ordre 
de 6 333 000 livres. Par consequent, !'application des 
recommandations formulees par la Mission de la 
Banque et par la Commission Currie represente une 
tr~s lourde charge pour 1 'Australie. 

31. Passant a la situation politique, le representant 
special dit que la population du Territoire tient 'll. ce 

que l'€lconomie et le programme d'enseignement re
posent sur des bases solides avant de s'engager 
plus avant dans la voie de l'autonomie. Ace propos, 
M. Toliman, chef adjoint des membres elus de la 
Chambre d'assemblee, a presente une motion a la 
demande du Conseil d'administration locale de la 
peninsule de la Gazelle. 11 indiquait que le voou forme! 
de la population etait d'~tre seule autorisee tl decider 
du moment ou l'autonomie pourrait ~tre accordee 
au Papua et tl la N ouvelle-Guinee et de la forme que 
prendrait le gouvernement, et que toute pression venue 
de l'exterieur ne pourrait qu'entrafuer lechaos. Cette 
motion a rec;;u l'appui du Territoire tout entier eta 
ett3 approuvee a l'unanimite par la Chambre d'as
semblee. En mai 1965, la Chambre d'assemblee a 
demande au representant special, ainsiqu 'a MM. Guise 
et Toliman, d' appeler tout specialement 1 'attention 
du Conseil de tutelle sur les vooux de la population 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

32. Examinant !'evolution qui s'est produite ~ la 
Chambre d' assembMe, le representant special indique 
que, sur les 64 membres que compte la Chambre, il 
y a 38 Papuans et Neo-Guin€lens. Plus de 70 projets 
de loi ont He presentes ala Chambre et quatre projets 
de loi soumis individuellement seront examin€ls lors 
de la prochaine reunion. L'un d'eux vise a controler 
les pratiques syndicales dites du "closed shop"; un 
autre projet concerne la legislation en mati?lre de 
licence pour les debits de boissons. 11 est~ prevoir 
que la Chambre aura a examiner des projets de plus 
en plus nombreux presentl'is individuellement par les 
membres. Les dl'ibats de la Chambre sont rl'igis par 
un r?lglement permanent et des amendements destines 
~ simplifier les procMures ont l'itl'i adoptes. 

33. La Chambre peut legiferer dans tousles domaines 
sauf dans un cas: elle ne peut augmenter les depenses 
ni introduire des projets de loi d'ordre financier qui 
auraient pour effet d'accroitre ou de reduire les 
recettes fiscales sans avoir auparavant rec;;u un mes
sage de l'Administrateur. Elle peut debattre de toute 
question, adopter des resolutions et creer des comites 
sans restriction. La seule mani?lre dont 1' Adminis
tration puisse promulguer une loi dans le Territoire 
est de la faire adopter par la Chambre. 

34. Le Conseil de l'Administrateur compte 10 mem
bres de la Chambre d'assemblee, dont cinq sont des 
Papuans et des Neo-Guineens. Le projet de budget 
pour l'exercice 1965-1966 aeteexamineparleConseil 
de 1' Administrateur et le programme de travaux 
publics a ete discute et approuvl'i auparavant par les 
Sous-Secretaires. Les membres papuans et neo
guineens du Conseil de 1' Administrateur ont tous le 
rang de Sous-Secretaire, a !'exception de M. Guise. 
Cela montre bien que les membres elus de la Chambre 
d'assemblee pr~mnent part aux debats sur les ques
tions de politique genl'irale et auxdecisions a !'echelon 
le plus eleve. 11 convient de noter que le Comite 
permanent des travaux publics doit approuver tous 
les projets dont le coO.t est superieur ~ 100 000 livres 
et que le Comite permanent des comptes publics, 
crM depuis le passage de la Mission de visite, peut 
examiner les recettes et depenses de tousles services. 

35. En nommant des sous-secretaires, !'Adminis
tration souhaitait que les membres elus - Papuans 
et Neo-Guineens -, qui ne possedaient aucune ex-
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perience en mati~re de direction, se familiarisent, 
au cours d'une periode de stage, avec les rouages 
et les mHhodes de travail de la fonction publique. 
Ils etaient censes egalement preter leur concours 
aux membres fonctionnaires de la Chambre d'assem
blee dans leurs fonctions de type ministeriel. Il a 
ete decide, en outre, que des sous-secretaires seraient 
nommes pour representer les services de 1' Adminis
tration qui n'etaient pas directement representes 
aupr~s de la Chambre d'assemblee. Les chefs de 
departement doivent enseigner aux Sous-Secretaires 
comment fonctionnent leurs services respectifs. Quant 
aux Sous-Secretaires, ils sont tenus d'expliquer non 
seulement a leurs electeurs, mais aux membres 
d'autres circonscriptions en quoi consiste le role du 
Service dans lequel ils travaillent. Au depart, on 
pensait que les Sous-Secretaires seraient consideres 
comme les serviteurs de 1' Administration et qu'ils 
se heurteraient peut-etre a une opposition dans leur 
propre circonscription. On leur a done vivement 
conseille non seulement de menager leurs electeurs, 
mais de leur consacrer tout le temps ne9essaire afin 
de garder la confiance de la population. Il a ete decide 
aussi qu'ils ne seraient pas tenus de voter avec les 
membres fonctionnaires mais qu'on leur demanderait, 
s'ils etaient d'accord sur une certaine politique, de 
la soutenir et, au cas oil. ils changeraient d'avis au 
cours du debat, d'en aviser un membre fonctionnaire. 
Certains Sous-Secretaires ont eprouve quelques diffi
cultes du fait qu'ils connaissaient mal l'anglais. Mais 
ceux qui le desirent peuvent suivre des cours d'anglais 
a Port Moresby. A sa derni~re reunion, la Chambre 
d'assemblee a cree, avec l'assentiment de l'autorite 
administrante, un comite special de 10 membres 
pour entendre des declaration sur la necessite d'ela
borer les principes qui serviront de base ala Consti
tution du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Ce comite 
special devra faire rapport a la Chambre d'assemblee 
vers la fin de 1967. Il doit en outre veiller ace que 
le progr~s economique et social aille de pair avec 
1 'evolution politique. 

36. En concluant, le representant special souligne 
que les annees 1963-1964 et 1964-1965 ont ete mar
quees par des decisions importantes et de grandes 
realisations. Il y a tout lieu de penser qu'en 1965-
1'966 on s' efforcera de realiser d' autres progrl:ls 
dans les domaines economique et social. L'Australie, 
en augmentant son aide financi~re directe au Papua 
et a la Nouvelle-Guinee, qui est passee a 28 millions 
de livres en 1964-1965, a donne une fois de plus la 
preuve de son sens eleve des responsabilites. Elle 
a en outre manifeste de differentes fagons son in
tention de laisser la population du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee decider de son avenir politique. 
Elle a etabli des institutions politiques representant 
la population et susceptibles d'exprimer fort bien ses 
vreux, Le comite special pour la Constitution, crM 
par la Chambre d' assemblee, devrai t etre 1 'instrument 
approprie pour assurer la pro chaine etape vers 1' auto
nomie. 

M. Gunther, representant special de l'Autorite ad
ministrante pour Je Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinee, se retire. 

POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

a) T erritoire sous tutelle des lies du Pacifique 
- (T/1633, T/1638, T/L.1089) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET .10/L.9) 
[suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a Ja table du Conseil. 

37, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) presente 
au Conseil M. Tatasy Wainit, un Micronesien de 
Truk, qui fait des etudes a l'Universite de Hawaii et 
qui voyage maintenant aux Etats-Unis. 

38. M. GASCHIGNARD (France) constate avec satis
faction que le changement de rythme de !'evolution 
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique note 
en 1963 s' est confirme en 1964. Le progr!'ls le plus im
portant parart ~tre la creation du Congrl:ls de la Micro
nesie. Certes, les pouvoirs du Congr!::s ne sont pas 
aussi etendus qu'on aurait pu l'esperer et que la 
Mission de visite des Nations Unies dans le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique (1964) l'avait 
souhaite. Le Congr~s ne peut pas, notamment, modi
fier le Code du Territoire, sauf en ce qui concerne 
les dispositions ayant trait aux droits de l'homme 
ou a un traite international. En mati~re financi~re, 
il n'a gu~re qu'un pouvoir consultatif. Dans le domaine 
legislatif, !'Administration peut toujours user du veto 
et le Haut Commissaire, quin'estpaselu,a le pouvoir 
de l~giferer en cas d'urgence. Enfin, le fait que des 
fonctionnaires pourront etre elus au Congres limite 
la faculte qu'a cet organe de critiquer !'Administra
tion; cet inconvenient aurait pu etre reduit si la le
gislature n'avait comporte qu'une chambre. Il semble 
enfin que le Congr~s devra etre appele a se reunir 
plus souvent. Quoi qu'il en soit, la creation du Congr!::s 
de la Micronesie est un progr~s important qui doit 
permettre aux populations de participer plus etroite
ment a la gestion de leurs propres affaires et les 
aider a developper le sentiment d'appartenir a une 
meme communaute. 

39. La delegati~n frangaise a pris note avec satis
faction de la declaration du representant des Etats
Unis selon laquelle, avec les annees, le Congr~s 
verra Hendre ses pouvoirs. L'Autorite administrante 
fera certainement le necessaire pour accrortre encore 
la participation de la population a la gestion de ses 
affaires et l'amener finalement a exercer son droit 
a l'autodetermination. Il lui faudra a cet effet pour
suivre et amplifier ses efforts, notamment en ce qui 
concerne la nomination de nouveaux fonctionnaires 
micronesiens. 

40. Sur le· plan economique et social, 1' action menee 
depuis 1962 a ete poursuivie. La decision d'elaborer 
un plan de developpement economique est a porter 
au credit de l'Autorite administrante, bien que la 
population ne soit pas appelee a participer a cette 
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entreprise. La d€1€gation frangaise se f€1icite des 
efforts faits pour diversifier la production du Ter
ritoire et notamment pour Mvelopper l'industrie 
de la peche. Les progr~s accomplis en mati~re de 
transports maritimes et al\riens sont €galement tr~s 
satisfaisants; non seulement ces progr~s facilitent 
!'expansion €conomique, mais encore, en rapprochant 
des populations tr~s dispers€es, il les aident ~ ac
qu€rir !'indispensable sentiment d'appartenir a la 
meme communaut€ micron€sienne. 

41. Dans le domaine social, la del€gation frangaise 
prend note avec satisfaction des realisations obtenues 
en. mati~re scolaire et du fait que les credits con
sacr€s au service de sante§ sont restes ~ un niveau 
eleve. Enfin, il convient de se f€liciter de la decision 
prise par le Congr~s des Etats-Unis d'accorder aux 
habitants de Rongelap une indemnite de 950 000 dol
lars, me me si on la consid~re com me quelque peu 
tardive. 

42. Dans l'ensemble, les conclusions de la Mission 
de visite de 1964 relatives ~ la situation dans le 
Territoire~ restent valables, et la d€legation fran
gaise invite l'Autorite administrante a s'en inspirer 
largement. D'ailleurs, il n'y a pas de divergence entre 
les buts fixes par la Mission de visite et ceux du 
Gouvernement des Etats-Unis, qui a r€laffirme sa 
volont€ de laisser les populations exprimer, quand 
elles se sentiront pretes a le faire, leurs vreux quant 
~ leur avenir, et, €galement, de mettre en reuvre 
!'Accord de tutelle et la Charte des Nations Unies 
de fagon a mener progressivement le Territoire vers 
l'autonomie ou l'ind€pendance. Reste a savoir quand 
viendra le moment du choix; M. Olter, conseiller 
aupr~s de la d€llegation des Etats-Unis et lui-meme 
citoyen du Territoire, a indique lors de s€ances 
precedentes que les Micronesiensn'etaientpasencore 
prepares a ce choix. Certains delais sont necessaires 
compte tenu du degr€ d'evolution de la majorit€ de 
la population et de sa repartition sur d'immenses 
distances. 

43. Cependant, l'histoire du monde se pr€cipite. La 
delegation frangaise estime, comme le representant 
de la Nouvelle-Zelande, qu'il convient de prendre le 
risque de placer d~s maintenant des autochtones a 
des postes €levc§s, meme si leur formation parait 
encore insuffisante. L'Autorit€ administrante a deja 
beaucoup fait pour le d€lveloppement du Territoire, et 
la del€gation frangaise l'en felicite; mais elle doit 
continuer a developper !'education et la conscience 
politiques des habitants afin qu'ils sachent exactement 
quel est l'enjeu de leur option future. Il n'est pas 
douteux que l'Autoritll administrante ait ~ creur de 
redoubler d'efforts pour faire acc€der progressive
ment mais sans retard les populations dont elle a la 
charge ~ la capacit€ de s'administrer elles-memes 
et a l'autodlltermination. Il appartient au Congr~s 
de la Micron€sie de jouer, dans cette €volution, le 
rOle qui peut et doit etre le sien. 

44. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que, 1l. l'ouverture de la trente
deuxi~me session du Conseil de tutelle, la delegation 
sovietique a fait une declaration dans laquelle elle a 
souligne que, malgre la Declaration sur !'octroi de 

Jij Pour le rapport de la Mission de visite de 1964, voir T/1620. 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, les 
resolutions de l'Assemblee et les decisions du Comite 
special charge d 'etudier la situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration, le joug colonial 
continue 1l. peser sur les Territoires sous tutelle et 
notamment sur le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, dont le developpement est entrave artifi
ciellement dans tous les domaines. S'il en est ainsi, 
c 'est parce que les objectifs du regime de tutelle 
sont utilises a des fins imperialistes par le Gouver
nement des Etats-Unis, contrairement aux obligations 
qu'il a contractees en vertu de la Charte. Le rapport 
annuel de l 'Autorite administrante pour 1963-1964§1, 
tout comme les declarations de ses representants, 
montrent que les Etats-Unis entendent poursuivre, 
dans ce territoire, une politiqt.le inspiree par leurs 
interets politiques, economiques et militaires et non 
par les interets du peuple micronesien. Or, tout ceci 
se passe a la veille du vingtieme anniversaire de 
l'ONU, plus de 18 ans apres la signature, par les 
Etats-Unis, de !'Accord de tutelle du 2 avril 1947. 
Pendant ce laps de temps, plus d'un milliard d'etres 
humains ont accecte a l'independance en Asie, en 
Afrique et en Amerique latine. On aurait pu croire 
que les puissances coloniales finiraient par tirer les 
conclusions qui s'imposent des legons de l'histoire · 
et renonceraient a maintenir dans un etat d'asser
vissement colonial les quelques peuples qui restent 
encore sous leur domination. Cependant, les puissances 
coloniales - les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Re
publique sud-africaine, le Portugal et quelques autres 
pays auxquels les Etats-Unis accordent un appui 
actif - s 'efforcent, sur les decombres de leurs em
pires coloniaux, de creer de nouvelles places fortes 
qui leur permettraient d 'exploiter so us une forme 
nouvelle les peuples des pays liberes. C 'est dans 
ce contexte qu'il convient de situer le probleme exa
mine ici et de juger !'attitude du Gouvernement des 
Etats-Unis a l'egard du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. 

45. Depuis 18 ans, 1 'Autorite administrante cherche 
a empecher le transfert des pouvoirs au peuple mi
cronesien. Celui-ci continue a etre administre par 
les Etats-Unis, sur place comme de loin. Le peuple 
micronesien est ecarte de toute participation aux 
decisions de politique etrangere ou interieure, et le 
rOle qu 'il joue pretendument dans 1 'administration 
de son pays et que les colonialistes americains cher
chent a faire passer pour un progres n'est qu•un 
camouflage destine a leurrer !'opinion mondiale, 
l'ONU et le peuple micronesien lui-meme. L'histoire 
du pretendli Congres micronesien en offre une preuve 
eclatante. 'En realite, cet organe ne se distingue 
guere de !'ancien Conseil de la Micronesie. Des 
observations interessantes ont ete faites a ce sujet 
par le representant de la Nouvelle-Zelande et le 
representant de la France. Tout comme le Conseil 
de la Micronesie, si 1 'on excepte la procedure relative 
a !'election de ses membres, le Congres ne dispose 
d'aucun pouvoir veritable. Les reserves prevues dans 
son statut - elabore sans que la population ait ete 

!2/ Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, july 1, 
1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 (Washing
ton, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique par le 
Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la cote 
T/1633. 
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consultee - conferent au Haut Commissaire le droit 
absolu de passer outre a tout avis et a toute decision 
du Congres. 

46. Pour dissimuler cet etat de choses etfaire croire 
qu 'ils tiennent compte des exigences de l'epoque 
actuelle, les Etats-Unis agissent derriere un ecran 
de fumee grace auquel ils ont reussi a etre juges 
hativement de fagon trop elogieuse par certains 
membres du Conseil. Or, !'ordonnance No 2882, pro
mulguee par le Secretaire d'Etat a l'interieur des 
Etats-Unis et portant creation du pretendu Congres 
de la Micronesie, ne contient pas la moindre allusion 
a la possibilite d'un transfert des pouvoirs au peuple 
micronesien, sur la base dudroitdes peuples a !'auto
determination, ce qui est contraire a la Charte des 
Nations Unies, a la Declaration sur l'octroi de !'in
dependance aux pays et peuples coloniaux et aux 
recommandations du Comite special. Pourtant, !'ac
cession des peuples des Territoires sous tutelle, et 
notamment du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, a l'autonomie eta l'independance n'acesse 
de pr~occuper l'Assembl~e, comme le montrent no
tamment ses resolutions 558 (VI), 752 (VIII), 858 
(IX), 946 (X), 1064 (XI), 1207 (Xll), 127 4 (XIII) et 
1413 (XIV), oil. elle invitait les autorites adminis
trantes a prendre des mesures efficaces a cet effet 
et a indiquer les delais juges necessaires pour y 
parvenir. Dans ces textes s 'exprimait !'opinion des 
peuples -d' Asie, d' Afrique, d' Am~rique latine et de 
!'immense majorite des Etats Membres. C'est en 
vain que l'on cherche, dans les rapports sur le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, une reponse 
a ces recommandations de l'Assemblee generale, qui 
demeurent lettre morte. La delegation des Etats-Unis 
n'a jamais precise a la delegation sovietique ni a 
d 'autres delegations dans quels delais la population de 
la Micronesie accederait a l'independance politique 
et n'a jamais fait etat de la mise en ceuvre de la 
resolution 1514 (XV). 

47. Les documents officiels des Etats-Unis cons acres 
au Territoire evitent meme avec soin de mentionner 
cette d~claration historique. Auxpr~cMentes sessions 
du Conseil, la delegation sovietique a souligne que 
la teneur meme de ce texte avait longtemps ete dis
simulee au peuple micronesien. Aujourd'hui encore, 
taus les Micronesiens n'en ont pas connaissance, 
comme certains membres de la Mission de visite de 
1964 ont pule constater. Des milliers d'exemplaires 
de la Declaration ont trafue dans les depots de !'Ad
ministration americaine au lieu d 'etre ache mines vers 
les destinataires. 

48. Cette situation cadre bien avec le comportement, 
au Conseil de tutelle, des Etats-Unis, qui ne voulaient 
pas repondre nettement a la question de sa voir s 'ils 
jugeaient que cette dllclaration s' appliquait aussi au 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Les 
representants des Etats-Unis ont essaye de creer 
!'impression que ce n 'etait pas de !a Declaration mais 
de la Charte dont leur pays devrait s 'inspirer, op
posant en quelque sorte ces deux documents, alors 
que chacun sait que la Declaration est strictement 
conforme aux buts, aux principes, a !'esprit et ala 
lettre de la Charte, dont elle compl~te les dispositions. 
Finalement, les representants des Etats-Unis ont ete 
contraints d'admettre qu'en principe leur gouverne-

ment estimait que les dispositions fondamentales de 
la Declaration s 'appliquaient aussi au Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. Cependant, il ressort 
de leurs declarations que les Etats-Unis n'envisagent 
m~me pas de prendre des mesures d~cisives pour 
donner effet aux recommandations contenues dans le 
paragraphe 5, qui ont trait au transfert des pouvoirs 
et qui constituent !'element clef de la Declaration. 
Malgre les questions pressantes qui leur ont ete 
posees, les Etats-Unis n 'ant jamais donne de reponse 
precise sur ce point. On se souvient qu'a maintes 
reprises les representants des Etats-Unis ont donne 
a entendre que le peuple mipronesien n 'etait pas assez 
mO.r pour administrer lui-m~me ses propres affaires, 
ce qui est en contradiction directe avec le para
graphe 3 de cette m~me dllclaration, selon lequel le 
manque de prllparation des populations ne doit jamais 
~tre pris comme pr~texte pour retarder l'ind~pen
dance. Ces questions, comme de nombreuses autres 
questions, sont demeur€les sans r~ponse pour la bonne 
raison que les seules r~ponses possibles auraient 
corroborll le jugement d~favorable port(i par l'Union 
sovietique sur les activites de l'Autorite adminis
trante dans le Territoire sous tutelle. 

49. La delegation sovietique a demande notamment 
quelles mesures le Gouvernement des Etats-Unis 
comptait prendre pour donner suite aux recommanda
tions du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne 1 'application de la Declaration sur 
1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Le Comite avait recommande (A/5800/ 
Add.6, chap. XVIII, par. 62 et 63) que l'on transf~re, 
au Congres de la Micronesie, tous les pouvoirs ne
cessaires pour ouvrir la voie a une prompte ap
plication de ·la Declaration, et que l'on donne ala 
population la possibilite d •exprimer ses voeux quant 
a son statut futur conformement a la Declaration, 
sous la surveillance de 1 'ONU. La delegation sovie
tique avait demande comment le representant des 
Etats-Unis envisageait cette participation de l'ONU. 
Aucune reponse ne lui a ete donnee. 

50. De nombreuses recommandations du Comite 
special portent sur tous les aspects de la situation 
dans les lles du Pacifique. Or, quel est le bilan de 
cette situation? 

51. Dans le domaine politique, le peuple micronesien 
a en realite aussi peu de droits qu'auparavant. Pour 
en revenir au Congres de la Micronesie, qui, selon 
les voeux de la population et les recommandations 
de la Mission de visite de 1964, devait etre un organe 
democratique et representatif, et non pas seulement 
un organe consultatif, sa creation s 'explique par 
les efforts que font les Etats-Unis pour masquer 
tant so it peu la politique colonialiste qu 'ils pratiquent 
dans le Territoire. Le desir d'independance des 
Micronesiens, evoque par un de leurs representants 
qui a pris la parole devant le Conseil de tutelle, a 
ete meconnu lui aussi. De quels pouvoirs du Congres 
peut-on parler, alors que le Haut Commissaire ale 
droit d'imposer au Congres toute loi, meme si elle 
est inacceptable au peuple de la Micronesie et a cet 
organe? Voila done le dernier mot de la "democratie" 
americaine et voilrt ce que valent reellement les 
belles paroles que prononcent partout leurs repre
sentants en faveur du droit des peuples et des nations 
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a disposer d'eux-memes. On ne peut citer aucune 
mesure concr~te 1t l'appui de ces dClclarations, et il 
est temps que le Conseil de tutelle s 'en rende compte. 

52. Quant aux diverses reserves dont s 'assortit 
1 'ordonnance portant creation du Congr~s de la Micro
nesie. elles reviennent a priver le peuple micronesien 
de tout pouvoir reel. En fait, !'ordonnance constitue 
une nouvelle tentative d 'imposer a tout prix au peuple 
micronesien 1 'ordre et les lois americaines. afin de 
faciliter a l'avenir la realisation des plans impe
rialistes a long terme des Etats-Unis, qui songent 
tout simplement a annexer ce territoire. 

53. Un element important dans la realisation de ces 
plans est le maintien du role predominant de !'ad
ministration americaine dans toutes les affaires in
terieures de la Micronesie. Comme 1 'indiquent le 
rapport annuel de 1 'Auto rite adminis trante et les 
reponses des representants des Etats-Unis, tous les 
postes clefs sont occupCls par des Am~ricains, et les 
nouveaux postes leur sont generalement attribues 
aussi. Pour la forme, on a confie certains postes 
secondaires a un nombre insignifiant de Micronesiens, 
qui ne peuvent ainsi exercer aucune influence im
portante sur la vie politique du pays. On peut voir 
un nouveau temoignage du processus d 'americanisation 
dans le fait que 1 'anglais est la langue d 'enseignement 
dans les ecoles et aussi la langue officielle dans les 
organes administratifs, le Congres, les tribunaux 
et la police. Si l'on passe a la vie economique, on 
constate que tous les postes importants sont detenus 
par des societes dont les activites sont dirigees par 
les monopoles americains. La propagande officielle 
americaine deploie des efforts considerables pour 
accrediter l'idee que le seul avenir reserve aupeuple 
micronesien do it etre celui d 'une annexe coloniale 
des Etats-Unis, c'est-a-dire le sort de Porto Rico, 
de Guam, ou encore du Samoa americain. 

54. Le tableau ne serait pas complet si 1 'on ne rap
pelait pas la fagon dont les 11es sont utilisees au 
service des interets militaires de l'imperialisme 
americain. La delegation sovietique a affirme que les 
depenses militaires des Etats-Unis dans cette region 
depassent de tres loin les credits budgetaires qu 'ils 
allouent aux besoins de la population micronesienne, 
Cette these n 'a jamais ete dementie par les repre
sentants des Etats-Unis, ce qui en confirme le bien
fonde. 11 est interessant de signaler que la revue 
Time faisait observer le 23 juin 1961 que la Micro
nesie etait en fait une reserve militaire des Etats
Unis. Le 17 mai 1965, done tout recemment, le 
Christian Science Monitor, citant une depeche de 
Washington, annongait que le Ministere de la defense 
des Etats-Unis avait confi~ 1t la Sylvania Electric 
Products Incorporated une commande pour la mise 
en place d'une station experimentale de radar dans 
les fles de Roi et de Namur. 11 y a lieu de noter que 
la construction de cette installation coiltera 20 mil
lions de dollars, alors que les d~penses inscrites au 
budget du Territo ire pour 1 'exercice a venir sont au 
total de 17,5 millions de dollars. Repondant a la 
delegation sovietique, la delegation des Etats-Unis 
a precise que l'on pr~voyait de depenser, pendan't cet 
exercice, 1 400 000 dollars pour la sante, 1 928 000 
dollars pour 1 'enseignement et 1 179 000 dollars pour 
le d~veloppement de 1' ~conomie. Ainsi, la majeure 

partie du budget servira a l'entretien de !'Adminis
tration coloniale americaine. 

55. QueUe est la situation reelle du Territoire? Dans 
le domaine economique, il n'y a meme pas encore 
de plan de developpement. Les abondantes ressources 
en poissons non seulement ne sont pas utilis~es de 
fagon suffisante, mais ne sont m~me pas prospect(les. 
L 'economie repose sur une agriculture tres primitive, 
dont les produits sont ecoules aux Etats-Unis a des 
prix fixes arbitrairement. L 'economie des 11es fait 
une place toujours plus large aux capitaux Cltrangers, 
auxquels on sacrifie la population autochtone, qui ne 
possede aucun moyen de controle sur les activites 
des monopoles etrangers. On continue a importer, a 
des prix tres eleves, des denrees alimentaires et 
des biens de consommation dont certains pourraient 
etre produits dans le Territoire meme. Tout cela se 
fait au lieu d 'assurer une mobilisation effie ace et 
multilaterale des res sources et de 1 'epargne inte
rieure et de les diriger vers les secteurs de l'eco
nomie dont le developpement acce!ere repond aux 
interets vitaux du Territoire. 

56. A la presente session, il y a eu plusieurs ten
tatives de presenter la situation sociale comme une 
rClussite qui m(lrite les plus grands Clloges. Mais, une 
fois de plus, les faits offrent un dClmenti flagrant. Du 
propre aveu du representant des Etats-Unis, plus de 
50 p. 100 de la population demeure analphabete; tous 
les enfants d'age scolaire ne frequentent pas !'ecole; 
la situation de bien des ecoles laisse adesirer. L'en
seignement superieur n 'est accessible qu 'a un nombre 
limit() de Micron~siens, et 1' Autorit(l administrante 
empeche les Micronesiens d 'utiliser les bourses 
offertes dans le cadre du programme des Nations 
Unies, ainsi qu 'il res sort de la discussion consacree 
ace sujet. 

57. Pour ce qui est des services medicaux,le Conseil 
dispose d 'un document qui montre que les represen
tants de 1 'Autorite administrante ont camoufle et 
embelli la situation veritable. 11 s 'agit de la petition 
emanant des membres du Departement des services 
medicaux du Territoire sous tutelle des 11es du Paci
fique (T/PET.10/37). Les auteurs de la petition se 
plaignent aupres de !'Organisation des Nations Unies 
de 1 'administration du Territo ire sous tutelle. Ce 
document est si grave qu'il merite d'etre cite in 
extenso. 

58. Intervenant sur un point d'ordre, M. DICKINSON 
(Etats-Unis d' Am(lrique) dit que la p(ltition en question 
ne figure pas a l 'ordre du jour de la session, puisqu 'il 
aurait fallu, pour cela, conformement auparagraphe 1 
de !'article 86 du reglement interieur, qu'elle fO.t 
distribuee deux mois avant la date de la session. 
M. Dickinson est d'avis que la petition soit inscrite 
a 1 'ordre du jour et il fait observer que. conformement 
au paragraphe 3 du meme article, le Conseil est 
habiliM a l'inscrire, apres avoir consulte l'Autorite 
administrante. Le representant des Etats-Unis sou
haite qu'il en soit fait ainsi, mais, en attendant, il 
est pr6f~rable de suivre la procCldure normale. 

59. M. MOROZOV (Union des RClpubliques socialistes 
sovi~tiques), intervenant sur un point d1 ordre, souligne 
que 1' article 86 du rt:lglement intClrieur ne concerne 
nullement la possibilit~ pour une d~l~gation de men-



54 Conseil de tutelle - Trente-deuxi~me session 

tionner tel ou tel document. M. Morozov s'est r(lf{lr(l 
tt la p(:tition en question, comme il se rM~re tt des 
journaux, 1l. des revues ou 1l. de nombreux autres 
documents en vue de donner un expos(: aussi d(:taill{l 
et complet que possible des activit{ls des Etats
Unis dans le Territoire sous tutelle des Iles du Paci
fique. En en faisant {ltat, il entend prouver que les 
renseignements donnes par les Etats-Unis au sujet 
des services medicaux dans le Territoire sont tri:ls 
eloignes de la realite. Cela n'a rien a voir avec la 
question de sa voir si cette petition sera ou non inscrite 
a l 'ordre du jour du Conseil. Le representant des 
Etats-Unis a sans doute proteste parce que lapetition 
rectuit a neant la fable des belles realisations des 
services medicaux fournis par l'Autorite adminis
trante a la population micronesienne. Elle fait ap
paraftre, en effet, que les rlJ.pports sur les services 
medicaux envoyes aux Nations Unies contiennent des 
renseignements deliberement faux ou de nature a 
induire en erreur. 

60. Le PRESIDENT estime contraire au ri:lglement 
de mentionner la petition, meme en la paraphrasant, 
puisqu 'elle n 'est pas inscrite a l'ordre du jour. Il 
prie le representant de l'Union sovietique de pour
suivre SOJ:! intervention, en lui dormant !'assurance 
que la question de la petition sera examinee ulte
rieurement. 

61. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) ne pense pas que cette decision soit la 
meilleure. Il est regrettable que le Conseil ne puisse 
porter de jugement sur la situation dans les terri
toires sous tutelle qu 'en se fondant sur les rapports 
mensongers de l'Autorite administrante. 

62. Quoi qu'il en soit, le paradis des services me
dicaux decrits par le representant des Etats-Unis 
res semble plut13t 1l. un enfer. Cela, et d' autres aspects 
de la situation, confirme les declarations faites par 
1 'Union sovietique lors des precectentes sessions du 
Conseil, selon lesquelles la situation dans le domaine 
social en general est tout a fait deplorable. 11 a fallu 
11 ans pour que le Gouvernement des Etats-Unis 
consente a verser une indemnite, d 'ailleurs insuffi
sante, aux habitants de Rongelappour lesdedommager 
a la suite des esssais nucleaires dans la region. 
Apres 18 ans de main-mise des Etats-Unis sur cette 
region du globe, la situation y est peu satisfaisante 
a tous egards. 

63. Dans ces conditions, le Conseil de tutelle devrait, 
conformement a la Charte des Nations Unies, a la 
Declaration sur 1 'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux et aux nombreuses resolu
tions del' Assemblee generale relatives aux territoires 
sous tutelle, exiger que le Gouvernement des Etats
Unis prenne immediatement des mesures effectives 
pour octroyer l 'independance a la population de la 
Micronesie et pour lui transferer la plenitude des 
pouvoirs Iegislatif et executif. c 'est la seule solution 
qui puisse repondre aux interets vitaux et ala volonte 
du peuple micronesien, et renforcer la paix et la 
securite dans cette partie du monde. 

64. M. Morozov croit devoir souligner avec energie 
que, du fait de sa composition, le Conseil n'a jamais 
pu obtenir les resultats concrets qu'on est en droit 
d 'attendre. S 'il persevi:lre ainsi ,le peuple micronesien 

asservi ne fera aucun progres vers sa liberation. Le 
Conseil de tutelle doit sortir de !'impasse en ce qui 
concerne la question du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. Pour cela, il lui faut trouver le 
courage necessaire et informer de la situation le 
Conseil de s€lcurit{l, qui, aux termes de la Charte, a 
des obligations particulieres a l'egard du Territoire. 
Le Conseil de tutelle n'a jamais appe!G !'attention 
du Conseil de securite sur la situation alarmante du 
Territoire parce que les Etats-Unis refusent de se 
conformer aux obligations qu'ils ont acceptees en 
vertu de la Charte. C 'est pourquoi la delegation 
sovietique soumet a 1 'exam en du Conseil de tutelle 
un projet de resolution (T/L.1092) dont M. Morozov 
donne lecture et par lequel le Conseil de tutelle 
"prie le Conseil de securite d'examiner le plus ra
pidement possible la question de la ~ituation dans 
le Territoire so us tutelle des Iles du Pacifique". Si 
certains membres du Conseil de tutelle ne veulent 
pas se discrectiter de fagon definitive aux yeux de 
1 'opinion publique mondiale, ils devront appuyer cet 
appel. 

65. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) se de
maude si, en accusant continuellement les Etats-Unis 
de poursuivre leur seul interet dans le Territoire 
et de subjuguer sa population, le representant de 
1 'Union sovietique ne cherche pas a detourner 1 'at
tention de ce que fait son pays, qui asservit hon
teusement un certain nombre de peuples €ltrangers, 
des rives de la Baltique au coour de l'Asie. 

66. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), intervenant sur un point d'ordre, dit 
qu 'il ne sii:lge pas au Conseil de tutelle pour s 'en
tendre donner des avis ou pour rendre compte de la 
politique de son gouvernement. Le Conseil examine 
la situation dans un territoire dont le Gouvernement 
des Etats-Unis est responsable en vertu d'un accord 
conclu avec les Nations Unies. Si le President estime 
que la declaration du representant des Etats-Unis 
se rapporte a la question a l 'ordre du jour. il sera 
sans doute necessaire d'elargir le cadre des debats. 
Le representant des Etats-Unis devrait etre prie de 
ne pas poursuivre la partie de son intervention qui 
semble indiquer son intention d 'introduire dans le 
debat des elements qui lui sont totalement etrangers. 

67. Le PRESIDENT rappelle qu'a l'ouverture de la 
session il a invit(: les d{ll(lgations 1l. limiter lettrs 
interventions aux questions inscrites a 1 'ordre du jour. 
Il renouvelle cet appel. 

68. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) fait ob
server que le representant de l'Union sovietique, le 
premier. s 'est ecarte de 1 'ordre de jour. Il vient 
d'accuser les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la Repu
blique sud-africaine, le Portugal et d'autres pays, 
tous appuy€ls par les Etats-Unis, de vouloir cr(:er 
de nouveaux bastions a partir desquels ils m?meraient 
des activites subversives contre les Etats independants 
d'Afrique. La question a l'ordre du jour est celle du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

69. Le representant de !'Union sovietique parle 
sou vent de la resolution 1514 (XV) de 1 'Assemblee 
generale et de l'anticolonialisme. I1 pretend que les 
Etats-Unis cherchent a cacher leurs objectifs, qu'ils 
pratiquent et appuient la politique colonialiste. Or, 
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tout le monde, y compris tous les peuples d 'Amerique 
latine, d'Afrique et d'Asie auxquels il s'est adresse, 
sait bien que l'anticolonialisme sovietique n'est autre 
que !'exploitation du veritable anticolonialisme des 
autres peuples. Il est impossible de cacher les ob
jectifs de l'Union Sovietique, qui se sert cyniquement 
de l'anticolonialisme a des fins de propagande. 

70. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souleve un point d'ordre. La delegation 
sovietique veut bien qu'on refute tous ses arguments. 
E lle veut bien qu 'on lui prouve que le Congres de la 
Micronesie est un remarquable organe representatif, 
ou qu'ille deviendra certainement. Mais elle n'admet 
pas qu 'on tente de se defendre contre !'accusation 
de camouflage qu'elle a portee contre les activites 
de l'Autorite administrante en faisant des allusions 
douteuses aux activites de l'Union sovietique con
cernant la lutte contre le colonialisme. 

71. Si l'on acceptait que le representant des Etats
Unis se livre a de semblables digressions, la delega
tion sovietique serait pr~te, pour sa part, ~ faire un 
tour d'horizon complet des activites des Etats-Unis 
en Republique Dominicaine ou au Viet-Nam, par 
exemple, et a analyser le role de ce pays dans le 
monde. Si le representant des Etats-Unis estautorise 
a juger !'attitude du Gouvernement de l'Union sovie
tique, la delegation sovietique y verra une invitation 
a agir de meme. 

72. Le PRESIDENT invite instamment les membres 
du Conseil a ne pas se laisser gagner par la passion 
et a poursuivre la discussion en s 'inspirant des prin
cipes qu 'il a recommande d 'observer au moment de 
l'ouverture de la session. 

73. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) ditqu'au 
moment ou il a ete interrompu il s' appr~tait ~ dire que 
tout progr~s accompli par les auto rites administranj;es 
pour conduire les territoires sous tutelle vers 1' auto
nomie est automatiquement denigre par le representant 
de l'Union sovietique. Toutefois, la plupart des mem
bres du Conseil ont accueilli avec satisfaction la 
creation du Congres de la Micronesie, dont l'Autorite 
administrante pretend seulement non qu' elle met un 
point final au developpement du Territo ire, mais 
qu'elle est un bon commencement. Les membres du 
Congres, elus librement et democratiquement au 
suffrage universe! des adultes, iront de l'avant et 
entrafneront le pays avec eux. Le representant de 
l'Union sovietique attaque invariablement toute evo
lution, tout progres pour prouver qu 'il ne vaut rien 
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et que l'Autorite administrante l'a fait valoir plus 
qu'il ne convient. Mais la delegation des Etats-Unis 
dit exactement ce qu'il en est. Elle a distribue aux 
membres du Conseil !'ordonnance qui determine les 
pouvoirs du Congres; ces pouvoirs, s'ils ne sont pas 
illimites, sont tout de meme tres etendus. 

74. En verite, il semble que le representant de 
1 'Union sovietique se preoccupe moins du sort des 
populations autochtones qu 'il ne cherche a attaquer 
les Etats-Unis. Dans sa declaration, il a deform() 
systematiquement tout ce qu'a pu dire ou repondre 
la delegation des Etats-Unis. LesmembresduConseil 
ont pu en juger 0 En particulier, il a declare que le 
peuple de la Micronesie ignore tout de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux. M. Dickinson rappelle que 30 000 exem
plaires de ce document ont ete distribues dans le 
Territoire; !'effort immense qu'il a fallu faire pour 
traduire la Declaration en sept langues principales 
et en deux langues secondaires, pour verifier 1 'exac
titude des traductions et pour distribuer le texte sur 
un territoire immense a provoque de nouvelles at
taques: on a accuse les Etats-Unis et le Secretariat 
de l'ONU de faire trafner les choses en longueur. 
Pourtant, la Declaration a ete diffusee il y a au moins 
deux ans, a raison d'un exemplaire pour trois habi
tants. 

75. Le representant de l'Union sovietique affirme 
que les Etats-Unis n'approuvent qu'a contre-cceur 
les principes contenus dans la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale. S'il prend la peine de 
consulter les comptes rendus du Conseil, il constatera 
que les representants des Etats-Unis au Conseil ont 
clairement affirme, en 1963, 1964 et 1965, que leur 
gouvernement appuie les principes fondamentaux de 
cette resolution. 

76. Le representant de l'Union sovietique attaque 
aussi le Conseil pour chercher a le saper. Il est de 
fait que l'Union sovH)tique n'approuve pas les efforts 
consciencieux que fait le Conseil pour s 'acquitter de 
sa mission dans !'interet des habitants du Territoire 
sous tutelle mais cherche a utiliser le Conseil a des 
fins de propagande. M. Dickinson dit que sa delegation 
va considerer s 'il y a lieu de reprendre entierement 
la discussion de la question, en raison de !'interpre
tation tendancieuse que le representant de l'Union 
sovietique a donnee des reponses de la delegation 
des Etats-Unis aux questions qu'illui a posees. 

La seance est levee illS h 40. 
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Sur ]'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

DECLARATION DU REPRESENTANT 
DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

1. Mme- MEAGHER (Organisation mondiale de la 
sante) dit que, fidMe ~ la pratique consistant ~ 
presenter tous les deux ou trois ans des observations 
sur la situation sanitaire dans les territoires sous 
tutelle, 1 'Organisation mondiale de la sante (OMS) 
a soumis ~ la presente session des observations 
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sur les Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique 
(T/1638), de la Nouvelle-Guinee (T/1642) et de Nauru 
(T /1641); ces observations sont fondees sur les 
rapports annuels des autorites administrantes. Dans 
le cas du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 
il a ete tenu compte egalement du rapport de la 
Mission de visite des Nations Unies, de 1964, dans le 
Territoire sous tutelle (T /1620). 

2. Une des caracteristiques commune aux trois 
documents de l'OMS est !'accent mis sur la formation 
de personnel medical et sanitaire et sur le recrute
ment en nombre suffisant de personnel d'encadrement 
et de travailleurs sanitaires auxiliaires pour les 
services medicaux et les services sanitaires. L'OMS 
a attire !'attention sur la necessite de prevoir une 
formation medicale complete, sanctionnee par un 
dipl8me de docteur en medecine. et de relever d 'une 
mani~re generale le niveau de la formation medicale 
afin de mettre les habitants des territoires con
sideres en mesure de prendre en main la respon
sabilite de leurs propres services de sante. 

3. Un autre element souligne dans les trois docu
ments de l'OMS est le probl~me de !'education de 
la population en matiere de nutrition et de sante 
publique. 

4. L'Organisation mondiale de la sante a pris des 
dispositions afin d'octroyer des bourses ~des autoch
tones des Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique 
et de la Nouvelle-Guinee, et de permettre aux habitants 
de ces deux territoires de participer a des cycles 
d'etudes et ~ des cours de formation. Durant l'annee 
consideree, des stagiaires venant du Territoire des 
Iles du Pacifique ont participe ~ cinq cycles d'etudes 
de l'OMS traitant de sujets tels que les soins infir
miers, la nutrition, les maladies transmissibles et 
!'elaboration de programmes sanitaires. Durant 1965 
et 1966, des stagiaires participeront a des cycles 
d'etudes de l'OMS sur la lutte contre la lepre, la 
formation d'agents des services de quarantaine, 
les registres medicaux, !'integration des services 
sanitaires et la formation de personnel auxiliaire. 
Des bourses ont ete accordees dans certains de 
ces domaines ainsi que dans celui de 1 'hygiene 
dentaire pour l'annee en cours et seront accordees 
~nouveau en 1966 et en 1967. 

5, En 1964, l'OMS a eu des consultations avec 
!'Administration concernant la mise au point d'un 
programme d'education sanitaire de la population 
par 1 'intermediaire des Gtablissements scolaires 
et grace au programme sanitaire et medical. L'OMS 
appuiera les efforts tendant ~ amener des Micro
nesiens a prendre la direction de !'education sani
taire en fournissant !'assistance technique et les 
bourses qui pourront lui etre demandGes. Des dispo
sitions ont ete prises pour envoyer reguli~reme t 
des publications de l'OMS au Departement de la san~e 
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publique du Territoire ainsi que dans les hopitaux 
de district. 

6. Dans le cas de la Nouvelle-Guinee, l'OMS a 
octroye cinq bourses en 1965 et six en 1966 ~ des 
candidats originaires du Territoire. Des dispositions 
ont ete prevues pour permettre ~ des habitants 
du Territoire de suivre en 1965 un cours d'epide
miologie dentaire et un cours de formation d 'infirmiers 
de la sante publique. Des habitants du Territoire 
prendront part a un certain nombre de cycles d'etudes 
de l'OMS en 1965 et 1966etserontinvites ~ participer 
a une conference sur la formation de personnel 
sanitaire auxiliaire en 1966. Des representants et des 
experts de l'OMS se sont rendus en Nouvelle-Guinee 
durant l'annee consideree et ont eu des consultations 
sur diverses mesures d'hygi~ne publique et diverses 
enquetes scientifiques dans le domaine medical. 

7. En conclusion, Mme Meagher repete que c'est 
avec satisfaction que l'OMS a coopere avec le Conseil 
dans la poursuite des objectifs du regime de tutelle 
en fournissant une assistance technique, en participant 
ala mission d'enquete au PapuaetenNouvelle-Guinee 
de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement et en soumettant ses observations 
sur la situation sanitaire dans les territoires sous 
tutelle. Cette organisation est toujours prete a coope
rer dans ces domaines ou dans tout autre domaine 
approprie que le Conseil pourrait suggerer. 

DECLARATION DU REPRESENTANT DE L'ORGANI
SATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE 

8. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture) dit que 
l'UNESCO regrette de n'avoir pas pu preparer a 
!'intention de son conseil executif, dont la session 
vient de se terminer, des observations sur les 
rapports des autorites administrantes sur les terri
toires sous tutelle. Toutefois, le secretariat de 
l'UNESCO a note avec interet certains des aspects 
de la nouvelle politique qui a ete mise au point dans 
le domaine de !'education a la suite de la reevaluation 
des besoins du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique en mati~re d'education, et M. Salsamendi 
entend citer certains points mentionnes dans le 
rapport annuel Y et qui semblent particuli~rement 
dignes de retenir !'attention a cet egard. 

9. Des efforts louables ont ete accomplis pour 
accelerer le programme d'enseignement elemen
taire; on a notamment accru le nombre des maftres 
qualifies, cree un Centre pectagogique de formation 
de personnel enseignant mic.ronesien et construit des 
ecoles. 11 convient egalement de noter une augmenta
tion importante des depenses publiques au titre de 
1 'education. 

10. En ce qui concerne 1 'administration de l'ensei
gnement, il est regrettable qu'aucun Micronesien 
n'ait jusqu'ici ete nomme ~ un paste important. 

Y Etats-Unis d'Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July l, 1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique par 
le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la cote 
T/1633. 

M. Salsamendi esp~re que des mesures seront prises 
d'urgence pour accelerer la formation des futurs 
dirigeants qui pourront remplacer les fonctionnaires 
de l'Autorite administrante. Durant l'annee consi
deree, il semble que 22 Micronesiens seulement 
aient ete inscrits dans des etablissements d'enseigne
ment superieur en dehors du Territoire. 

11. Bien que 234 salles de classes et 104 logements 
pour le personnel enseignant aient ete construits en 
1964, le nombre des ecoles primaires semble etre 
reste stationnaire. 11 est remarquable toutefois que, 
dans un territoire qui compte plus de 96 fles habitees, 
sur un total estimatif de 18 000 enfants ages de 7 
a 14 ans, 17 327 frequentent !'ecole, et que 2 000 
enfants de mains de 7 ans frequentaient !'ecole en 
1964. La decision de ramener de 7 a 6 ans l'age 
scolaire obligatoire dans les fles Mariannes doit 
etre accueillie avec satisfaction, et M. Salsamendi 
esp~re que cette mesure sera etendue au reste du 
Territoire. 

12. Les chiffres fournis en ce qui concerne l'ensei
gnement secondaire montrent que, malgre !'augmenta
tion du nombre des ecoles et des effectifs, seule une 
faible proportion des el~ves ayant suivi un cycle 
d'enseignement primaire complet entreprend des 
etudes secondaires. n convient done de faire des 
efforts speciaux pour assurer une diversite et une 
diffusion plus grandes de l'enseignement secondaire 
dans tous les districts, et en particulier pour encou
rager les filles a continuer leurs etudes, car elles 
frequentent a 1 'heure actuelle les etablissements 
secondaires du second cycle en nombre bien inferieur 
a celui des garc;ons. 

13. Le Territoire compte un certain nombre d'eta
blissements specialises dans la formation d 'infirmiers 
et dans la formation pedagogique, mais il n'estpas en
core dote d 'etablissements d 'enseignement superieur. 
Un vaste programme de formation superieure est offert 
en dehors du · Territoire, mais, en 1964, 28 etudiants 
seulement ont pour sui vi leur quatri~me annee d'etudes, 
atteignant ainsi le niveau de l'examen final. n est 
souhaitable qu'un nombre croissant de bourses de 
l'enseignement superieur soit octroye a des etudiants 
autochtones, afin de satisfaire les besoins urgents 
du Terri to ire en personnel d' encadrement; 1' UNESCO 
appuie pleinement la recommandation de la Mission 
de visite de 1964 concernant la creation d'un "junior 
college" dans le Territoire (T/1620, par. 66, Q). 

14. Bien que le nombre total d'enseignants dans 
le. Territoire ait leg~rement diminue en 19&4, le 
nombre de maftres qualifies a augmente. Il est 
necessaire d'ameliorer d'urgence le niveau actuel 
des enseignants micronesiens. La creation du Centre 
pedagogique de formation de personnel enseignant 
micronesien represente une mesure importante a 
cet egard, et il faut esperer que de nouveaux efforts 
seront faits dans cette direction. 

15. M. Salsamendi note qu 'un programme d' education 
des adultes est en cours d'elaboration; il esp~re 
que d'autres activites de ce type seront entreprises 
et que l'on envisagera la possibilite de lancer un 
programme de lutte contre l'analphabetisme. 
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DISCUSSION GENERALE (suite) 

16. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) ditque,a la suite 
des progr~s internes et des contacts accrus entre les 
habitants des fles eux-memes et avec le monde 
ext~rieur, le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique connart un processus de liberalisation qui 
a amen~ progressivement la formation d'une per
sonnalit~ micronesienne. La liberalisation qui s'est 
produite sous le regime de tutelle n'aurait pas ete 
possible si les fles etaient tomb~es sous la coupe 
d 'un regime totalitaire apres la seconde guerre 
mondiale. Dans ce cas, la resolution 1514 (XV) de 
l'Assembl~e g~nerale n'aurait eu aucun sens pour le 
peuple micronesien, et il aurait ete inconcevable qu'un 
Micronesien comme M. Olter puisse venir parler 
devant le Conseil. Il est evidemment du devoir du 
Conseil d'exprimer son inquietude devant toute situa
tion laissant a desirer dans le Territoire, mais cet 
organe doit etre ~quitable et constructif dans ses 
critiques et s'abstenir d'exploiter les reclamations 
a des fins de propagande, au detriment des interets 
des habitants. 

17. Etant donne que la Mission de visite de 1964 
avait formule ses recommandations dans un esprit 
d'~quite et que ses principales recommandations ont 
et~ approuvees par le Conseil, ce dernier attendait 
impatiemment la declaration du representant special 
concernant !'evolution de la situation dans le Terri
toire durant la peri ode consideree. Dans sa declaration 
liminaire, le representant special a signale (1245eme 
seance) qu 'une rMvaluation des besoins et des priorit~s 
dans tous les domaines d'activite avait abouti a des 
modifications dans la politique de base et a une 
refonte des programmes vis ant a accelerer le develop
pement du Territoire, Il faut esperer que cette 
re~valuation sera continuee et qu'elle sera suivie 
avec attention par le Congr~s de la Micronesie, Le 
Conseil serait interesse d'avoir des renseignements 
concernant tous les changements apportes a la poli
tique de base, compte tenu des modifications recom
mandees par la Mission de visite. 

18. M. Kiang a ete heureux d'apprendre par le 
repr~sentant des Etats-Unis que l'Autorite admi
nistrante avait finalement adopte des textes legislatifs 
portant r~glement des demandes d'indemnisationpre
sent~es par la population de Rongelap et que le 
paiement des indemnites commencerait peu apres le 
retour du Haut Commissaire dans le Territoire. L'atti
tude genereuse et confiante de la population se trouve 
ainsi justifiee. Le Conseil esp~re que la question des 
dommages de guerre reclames au Japon par les 
Micronesiens, probl~me dont 1 'importance a ete 
soulignee par la Mission de visite, sera egalement 
r~glee rapidement. 

19. L' Autorite administrante est fondee a presenter 
com me 1 'une de ses r~alisations les plus remar
quables le programme de formation de personnel des 
services medicaux micronesiens, qu'elle a mene a bien 
avec energie et competence. Elle a, a juste titre, 
accorde la priorite, des les premieres annees du 
regime de tuteile, aux besoins du Territoire en 
matiere de sant~ publique. A l'heure actuelle, alors 
que le niveau de l'enseignement secondaire et supe
rieur est encore peu elev~. ce n'est qu'en ~largissant 
le programme de bourses d'etudes m~dicales et en 

choisissant des m~decins qualifi~s pour recevoir une 
formation compl~te, comme le fait actuellement 
!'Administration, que l'on peut donner au programme 
de formation et d'enseignement medical l'ampleur 
necessaire. 

20. Ayant vu quelle est la situation du logement a 
Ebeye, le representant de la Chine est heureux 
d'entendre le representant special (1246eme seance) 
parler du programme de renovation qui est en cours 
d'execution dans cette fle. n importe de donner un 
rang de priorite elev~ a toute action vis ant a ameliorer 
consid~rablement la situation en matiere d'habitation 
dans !'ensemble de la Micronesie. D'autre part,l'Ad
ministration reconnaftra sans doute qu'une ameliora
tion des installations d'approvisionnement en eau et 
de production d'energie, qui sont tr~s nettement 
insuffisantes dans le Territoire, aura en fin de 
compte un effetfavorable dans tousles autres domaines 
du developpement. 

21. Le nouvel aerodrome des Palaos et !'aerodrome 
en cours de construction a Ponape, ainsi que les 
nouvelles routes plus modernes qui doivent etre 
construites dans leur voisinage, devraient ouvrir de 
nouvelles perspectives pour le d~veloppement agri
cole. Il conviendrait d'accorder une attention toute 
particuliere a la construction routiere. S'ils dispo
saient de meilleures communications, les habitants 
d'un grand nombre d'fles, petites et improductives, 
seraient heureux d'~migrer vers des fles plus grandes, 
oil se trouvent de meilleures ressources alimentaires 
et une plus grande superficie de terres cultivables. 
Il faut esperer que le Congres de la Micronesie 
etudiera la possibilite de grouper la population sur 
des fles plus grandes, plus accessibles et ~conomique
ment plus viables, ce qui permettrait de resoudre 
bien des problemes administratifs du Territoire. 

22. Bien que le Conseil et les diverses Missions 
de visite n'aient cesse de souligner qu'il importait 
de toute urgence de favoriser le developpement 
economique du Territoire, ce developpement s'est 
trouve retarde du fait de la priorite accordee dans 
le budget a l'enseignement et a la sante publique. 
Certes, ces deux derniers domaines doivent continuer 
a recevoir la priorite, mais il y a lieu de consacrer 
plus de fonds au developpement economique. 

23. La Mission de visite de 1964 a vivement pre
conise l'etablissement d'un plan de developpement 
economique a long terme et la cr~ation d 'un dispositif 
charg~ de son execution. Le Conseil vient d'apprendre 
du representant special que !'Administration a pris 
les dispositions necessaires pour qu'un important 
bureau de consultants en mati~re de developpement 
~conomique ~tablisse un programme biennal de deve
loppement ~conomique pour la Micronesie. Le repre
sentant de laChine espere que ce bureau de consultants 
enverra dans le Territoire des personnes particuliere
ment experimentees en mati~re de developpement 
agricole. Toutefois, la nature et la portee des fonctions 
de ce bureau de consultants ne sont pas absolument 
claires. Le representant de la Chine voudrait savoir 
si, comme cela semble etre le cas, le projet doit 
comprendre trois etapes - enquete, planification et 
execution - et si le programme doit porter sur le 
developpement economique general du Territoire, 
et cela sans limitation de duree. Il aimerait egalement 
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savoir pourquoi !'Administration a dlicidli d'etaler 
ce programme sur une periode de deux ans avant 
meme que le bureau de consultants ait commence 
son enquete. En tout etat de cause, !'Administration 
semble reconnaftre que l'heure est venue, tout au 
mains, de lancer le processus de dliveloppement 
economique accelere, lequel exige une planification 
globale et non pas des programmes fragmentaires. 

24. Le developpement economique de la Micronesie 
devant surtout porter sur !'agriculture, il est indis
pensable que la population soit pleinement associee 
a toutes les phases du processus de planification. 
Comme le Haut Commissaire l'a dliclare le 21 no
vembre 1963 au Conseil de la Micronesie, les efforts 
des Etats-Unis resteront sans grand effet si on ne 
s'assure pas !'interet et la participation des habitants 
du Territoire. 11 conviendrait done de constituer 
sans retard une commission ou un conseildudevelop
pement economique, compose de membres du Congr~s 
de la Micronesie et de fonctionnaires del' Administra
tion s'occupant des questions de developpement econo
mique, et qui serait charge de donner des avis au Haut 
Commissaire et au Congr~s. Il faudrait que !'Admi
nistration et le Con.gres accordent une attention toute 
particuli~re aux observations presentlies 1l. cet egard 
par la Mission de visite de 1964. Se referant 1l. la 
remarque faite par M. Olter 1l. la 1246~me seance 
et selon laquelle les ressources naturelles du Terri
toire sous tutelle sont maigres, le reprlisentant de 
la Chine tient 1l. faire observer que l'atout le plus 
important de la Micronlisie est sa population, qui 
est appellie 1l. jouer un role decisif dans !'edification 
de l'avenir economique et politique du Territoire. 

25, La nouvelle politique en mati~re d'enseignement, 
opportunliment instituee et vigoureusement pour sui vie 
par l'Autoritli administrante, a ete accueillie avec 
enthousiasme par tous les Micronesiens, auxquels 
elle a donnli une nouvelle confiance dans 1 'Administra
tion. 11 conviendrait de se preocouper encore davantage 
de l'enseignement des adultes et de la formation 
professionnelle et technique. La nouvelle politique 
d'enseignement revetira un caract~re nouveau si l'on 
cree en Micronesie un junior college. (etablissement 
d'enseignement superieur) comme la Mission de 
visite de 1964 l'a recommande. Les interets du 
Territoire doivent a voir la primaute sur des conside
rations purement financi~res dans l'examen de cette 
question, 1l. laquelle le Congr~s de la Micronesie 
devrait accorder une attention toute particuli~re. 

26. Le nouveau Congr~s de la Micronesie aura un role 
dlicisif a jouer pour amalgamer en une population 
unifiee les collectivites extremement disperslies du 
Territoire. L'avenir dira si la dlicision prise par les 
habitants de faire du Congr~s une legislature bicame
rale etait sage du point de vue politique. Le Congr~s 
voudra peut-etre reexaminer cette question quand il 
aura acquis une certaine experience. 

27. 11 importe que le Congres soit autorise a exercer 
des pouvoirs rliels qui lui permettront d'assurer la 
participation effective des Micronesiens au gouverne
rnent du Territoire. Bien qu'il n'ait pas encore eu le 
temps ct•etudier de pres !'ordonnance portantcreation 
du Congr~s. le representant de la Chine n'a pas 
1 'impression qu'il refiNe completement les aspira
tions de la population micronesienne. Les habitants 

tiennent en haute estime l'actuel Haut Cornmissaire, 
mais ils ne peuvent pas avoir !'assurance que ses 
successeurs n'abuseront pas de leurs prerogatives. 
11 ne semble pas qu'il soit bon que le Conseiller 
legislatif soit nomme par le Haut Comrnissaire; en 
effet, cette prodidure aurait pour resultat que les 
membres du Congr~s ne seraient jarnais sO.rs de son 
loyalisme envers cet organe. 

28. Le Congr~s. en consultation avec 1' Administra
tion, devrait etudier plus avant la question de savoir 
si les membres du Congr~s doivent etre autorises 
a occuper des pastes dans la fonction publique. Il 
importe de maintenir un juste l\quilibre dans ce 
domaine, de fac;on que le Territoire n'ait pas 1l. payer 
un prix trop EHeve la stricte observation du principe 
de la separation des pouvoirs et pour que le Congr~s 
compte parmi. ses membres des personnes experimen
tees et competentes. 

29. D 'autre s orateurs ont appele 1' attention du Conseil 
sur la limitation inutile des pouvoirs du Congr~s. 
D'un autre cote, le representant special a donnli 
!'assurance que le Congr~s jouerait, dans l'examen 
du budget annuel du Territoire, un role plus important 
que ne semble l'indiquer !'ordonnance; en effet, 
le Haut Commissaire a promis d'engager avec lui 
des consultations compl~tes a toutes les etapes de 
l'etablissement du budget. Le representant de la 
Chine esp~re que le Haut Commissaire prendra des 
mesures devant permettre 1l. !'Administration et au 
Congr~s de travailler de concert pour etablir un 
budget unifie et le presenter a Washington dans un 
avenir prochain. 

30. Les membres du Congr~s de la Micronesie pour
rout acquerir une bonne experience du fait de leur 
participation aux travaux des diverses commissions 
du Congr~s; d'ailleurs, les pouvoirs du Congr~s 
evolueront et . se developperont a mesure qu'ils 
seront effectivement exerces. La moitie du probl~me 
posli par la participation effective des Micronesiens 
au gouvernement sera resolue si le Congr~s se 
montre ~ la hauteur de sa tache. Le Congr~s devrait 
avoir des commissions permanentes, composees de 
personnes experimentees, pour suivre !'evolution de 
la situation du Territoire pendant qu 'il ne siegera pas. 
Comme le representant de la Chine l'a souvent 
declare, il serait bon que les legislatures de district 
aient des commissions analogues. 

31. Les Micronesiens devraient participer au gou
vernement tant dans le domaine de l' executif que dans 
le domaine du legislatif. En attendant le moment 
oil. l'on disposera d'un nombre suffisant de Micro
nesiens qualifies pour pourvoir a tous les postes de 
l'executif, on devrait s'efforcer de placer la fonction 
publique sous le controle reel des Micronesiens. 
M. Kiang note avec satisfaction que, ainsi que le Haut 
Commissaire 1 'a annonce, quatre Micronesiens ont lite 
nommes 1l. des pastes administratifs eleves. Bien 
qu'il soit comprehensible que !'Administration ait 
Msite quelque peu ~ confier des pastes clefs ~ des 
Micronesiens, prendre le risque de confier des 
postes de ce genre ~ des fonctionnaires peu experi
mentes est justifie maintenant que le Congr~s de la 
Micronesie exerce son contr6le sur la fonction 
publique. On devrait attacher une importance plus 
grande aux programmes de formation pratique. Il 
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importe qu'aujourd'hui des Micronesiens capables 
occupent des postes d'administrateurs de district 
ou d'administrateurs adjoints de district. M. Kiang 
exprime l'espoir que le Congr~s de la Micronesie 
envisagera, en consultation avec le Haut Coromissaire, 
de creer une fonction publique unifiee et de nommer 
une commission de la fonction publique chargee de 
favoriser la preparation rapide de Micronesiens ~ 
l'exercice de fonctions administratives elevees. 

32. Le Congr~s devrait examiner d~s que possible 
la question du choix de la future capitale du Terri
toire, etant donne que !'Administration pourra etre 
obligee de reduire les depenses afft'lrentes au si~ge 
actuel de Saipan, dans l'attente d'une decision. En se 
fondant sur des observations faites au cours de deux 
sejours dans le Territoire, M. Kiang estime que 
Truk serait le meilleur endroit. 

33. Les rapports qui existent entre la Micronesie 
et 1 I Administration americaine revetent la forme 
d'une association, et il appartient ~ l'Autorite admi
nistrante et ~ !'Organisation des Nations Unies 
de veiller ~ ce que la population micronesienne soit 
convenablement preparee ~ l'autonomie et ~ ce que 
les objectifs fondamentaux de la tutelle soient atteints. 
De son cote, la population micronesienne doit, de 
sa propre initiative, construire une nation et definir 
son avenir; rien ne saurait remplacer ~ cet egard 
sa volonte et sa determination. 

34. Pour Mlle BROOKS (LiMria), la creation du 
Congr~s de la Micronesie est un progr~s. puisqu'elle 
permet ~ des Micronesiens. venus de toutes les parties 
du Territoire de confronter leurs experiences et 
de discuter de leurs probl~mes communs, mais le 
meilleur moyen de favoriser l'unite de ce Territoire 
sous tutelle et son developpement politique, social 
et economique sera de donner des pouvoirs reels 
A ce Congr~s. A sa trente et uni~me session, le 
Conseil de tutelle a approuve les suggestions formulees 
~ cette fin par la Mission de vi site de 1964; 1' Autorite 
administrante a pris des mesures en vue d'appliquer 
certaines des recommandations du Conseil. Nean
moins, les pouvoirs limites dont dispose le Congr~s 
de la Micronesie sont encore loin de refleter le 
contenu de ces recommandations, et aussi des recom
mandations du Conseil de la Micronesie - car la 
population micronesienne s'est montree tr~s desireuse 
de voir conferer des pouvoirs reels au Congr~s. 

35. La Mission de vi site a estime qu'il etait essentiel 
que le Congr~s exerce des responsabilites financi~res. 
Dans les questions qu'il a posees au representant 
special lors de la 1247~me seance, le representant 
de la Nouvelle-Zelande a laisse entendre que le 
processus le plus simple etait le suivant: chaque 
district soumettrait au Haut Commissaire, par 1 'inter
mediaire de l'Administrateur du district, un budget 
qui serait pris en consideration pour l'etablissement 
du budget de !'ensemble du Territoire. Cela serait 
evidemment un premier pas dans la preparation du 
budget micronesien. Il semble necessaire que soit 
creee au sein du Congr~s une commission des finances 
qui serait habilitee ~ examiner la politique budgetaire 
et la repartition des fonds en fonction des besoins 
du Territoire. Ainsi le Congr~s de la Micronesie 
serait en mesure d'etudier les ouvertures de credits 

avec le Haut Commissaire, et d'adopter un budget 
destine ~ repondre ~ !'evolution des besoins du 
Terri.toire. La delegation liMrienne estime done que 
l'on devrait etendre les pouvoirs du Congr~s de la 
Micronesie en mati~re legislative aux questions 
financi~res, d'abord en confiant ~ ce Congr~s !'etude 
des questions budgetaires, et ensuite en attenuant 
progressivement les restrictions qui l'empechentd'af
fecter comme bon lui semble les subventions des 
Etats-Unis. 

36. La delegation liM rienne pense que 1' article 7 de 
!'ordonnance No 2882, intitule "Conditions a remplir 
pour ~tre membre du corps legislatif", est un peu 
trop rigide etant donne qu'en Micronesie c'est a la 
generation montante que s' off rent les plus grandes 
possibilites en matiere d' enseignement. Les conditions 
a remplir ne doivent pas necessairement etre definies 
en fonction de ce qui est exige aux Etats-Unis; il 
importe que 1' on tienne compte egalement des be so ins 
du Territoire. Il semblerait plus logique que 1' age 
minimum soit fixe a 21 ans. 

37. La delegation liberienne estime aussi qu'une 
session annuelle de 30 jours ne peut pas permettre 
au Congres de la Micronesie de resoudre les pro
blemes complexes qui se posent dans le Territoire, 
et que le Congres devrait a voir la faculte de tenir une 
session extraordinaire si un tiers de ses membres 
presentent une petition en ce sens. Il semble par 
ailleurs que le paiement d'indemnites journalieres 
au lieu d'un traitement annuel n'est pas suffisamment 
attrayant pour les hommes les plus capables dont 
le Territoire a besoin pour son developpement. 

38, Le droit de veto qui est mentionne a !'article 14 
de !'ordonnance et qui peut etre exerce dans toutes 
les questions pose un grave probleme. La delegation 
liberienne comprend que 1' Administration tienne a 
conserver certains pouvoirs jusqu'au moment ou le 
Territoire deviendra independant, mais il aurait 
certainement ete preferable d' €mumerer les questions 
pour lesquelles elle juge necessaire d' a voir le droit 
de veto. 

39. En bref, la delegation liberienne estime que 
!'ordonnance No 2882 ne contient pas les elements 
necessaires pour conferer des pouvoirs reels au 
Congres de la Micronesie. Le rythme de developpe
ment accru du Territoire au cours de ces derni.eres 
annees a ouvert de nouvelles perspectives qui ne 
pourront etre pleinement exploitees que si la popula
tion de la Micronesie dirige ses propres affaires. 

40. Dans le domaine du developpement economique, 
il semble que la Banque internationale pour la recon
struction et le developpement peut rendre d'inesti
mables services. Il serait bon que 1' Adm~nistration 
examine cette possibilite, conjointement avec le 
Congres de la Micronesie. Etant donne la faible 
importance des ressources du Territoire, la popula
tion salariee devrait non seulement beneficier des 
investissements qui y sont effectues, mais aussi 
detenir des parts d'interets en vertu d'un plan etabli 
par !'Administration et le Congres. 

41. En conclusion, Mlle Brooks exprime l'espoir 
que les observations des representants de l'OMS et 
de l'UNESCO seront prises en consideration par 
1' Autorite administrante. 
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42. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) dit qu'il 
souhaite apporter une petite precision concernant 
une des observatio!ls faites par le representant de 
l'UNESCO. Declarant qu'en 1964, 22 Micronesiens 
etaient inscrits dans des etablissements d'enseigne
ment superieur situes hors du Territoire, ce repre
sentant n'a pas indique clairement qu'il ne tenait 
compte que des etudiants se preparant a des carrieres 

Litho in U.N. 

de 1' enseignement. Beaucoup d' autres etudiants etaient 
inscrits dans d' autres disciplines hors du Territoire; 
en fait, 196 etudiants et etudiantes micronesiens ont 
suivi des cours de toutes sortes dans des etablisse
ments d' enseignement superieur situes hors du 
Territoire pendant 1' annee en question. 

La seance est levee a 16 h 25. 

20709-December 1965-775 
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Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. McCARTHY (Australie) declare qu'il parlera 
seulement des questions qui presentent a ses yeux 
une importance fondamentale pour le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. 

2. Pour tout ce qui touche a ce territoire, le Conseil 
a une grande dette de reconnaissance envers la Mis
sion de visite des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1964), dont le rap
port (T/1620) est constamment a 1 'arriere-plan des 
debats et constitue une source precieuse de rensei
gnements. 

3. Ce rapport met 1 'accent sur 1 'immensite du Ter
ritoire considere. Le fait que les habitants sont des 
insulaires, done en quelque sorte coupes du reste 
du monde, explique en grande partie la mentalite de 
la population. L'economie du Territoire est centree 
sur la production de la noix de coco, qui fournit non 
seulement la nourriture mais aussi un toit et des 
v~tements. Les fl.es sont parfaitement adaptees a 
cette economie, ce qui d'ailleurs rend plus difficile 
la diversification: a plUSieUrS egardS, 1 I 11 eCOnOffiie de 
la noix de coco" est exclusive. D'autrepart, l'immen
site des distances et 1 'isolement constituent en 1 'oc
currence un facteur essentiel qu' aucune theorie poli
tique ne peut nier. 

4. L 'Australie ne congoit pas une bonne adminis
tration de ces regions sans un developpement econo
mique, social et politique equilibre, tel qu'il puisse 
permettre a ces fl.es de devenir complementaires les 
unes des autres pour le plus grand bien des populations 
interessees. Cela signifie non pas qu'il soit neces
saire, avant que les habitants puissent se prononcer 
sur la question de l'autonomie, d'~tre parvenu a 
un equilibre parfait, mais simplement qu'il n'est pas 
possible de pousser le developpement dans un domaine 
sans se saucier des autres. Dans ses reponses aux 
questions de la delegation australienne, a la 1248eme 
seance, M. Olter, qui s'est prononce pour l'indepen
dance ulterieure du Territoire, a exprime une opinion 
analogue. 

5_. Dans le domaine economique, les fl.es n'ont pas 
encore atteint un stade de developpement compatible 
avec les normes ayant cours dans le monde moderne. 
L 'Autorite administrante ne le nie pas. Cependant, 
le plus important est qu'elle ait pris conscience du 
probleme et s'efforce dele resoudre, peut-~tre avec 
des concours etrangers, celui, par exemple, de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement. 

6. Dans le domaine social, et notamment en matiere 
d'enseignement, la Mission de visite de 1964 a souligne 

T/SR.1252 
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la necessite d'une politique nouvelle et dynamique. 
Au cours de la session precectente, le representant 
special a affirme qu 'une telle politique etait a la 
base des programmes de developpement accelere 
elabores par l'Autorite administrante, et i1 a cite 
des faits et des. chiffres a l'appui, dont le repre
sentant de 1 'UNESCO a donne confirmation dans son 
intervention a la seance precectente. Cela ne signifie 
pas que la situation soit encore ideale, et il reste 
beaucoup a faire. De plus, il faut envisager le pro
bl~me sous l'angle de la qualite aussi bien que de 
la quantite: il est relativement facile de construire 
de nouvelles ecoles, ill'est moins de parvenir rapi
dement a un niveau d'ectucation que des pays plus 
avances ont mis de nombreuses annees a atteindre 
au prix de grandes difficultes. ' 

7. Peut-~tre serait-il souhaitable de creer un 
_junior colleg~ (etablissement d' enseignement supe
rieur) pour la region; toutefois, 1 'absence d'un etablis
sement de ce genre n'est pas de nature a g~ner 
le developpement de 1 'instruction dans 1 'avenir imme
diat. Les habitants du Territoire disposent deja, en 
effet, de bons etablissements a Guam et aux rJ.es 
Hawaii, et le representant de l'Australie incline a 
penser que, dans ces conditions, il serait preferable 
de faire porter les efforts surtout sur 1 'enseignement 
primaire et secondaire. 

8. Pass ant a la question de 1 'evolution politique du 
Territoire, M. McCarthy souligne que sa delegation 
a pris connaissance avec un grand inter~t de 1 'ordon
nance No 2882 du Departement de 1 'interieur des 
Etats-Unis, relative aux pouvoirs et attributions du 
Congrtls de la Micronesie. Le fait m~me que cette 
ordo~nance existe rev~t une trtls grande signification, 
car 11 y a desormais dans le Territoire un parlement 
elu au suffrage universe! des adultes et s 'appuyant 
sur une administration locale eprouvee. L'Autorite 
a~inistrante procede done par etape et les progres 
qm peuvent ~tre enregistres ainsi sont plus impor
tants que les lacunes que peut faire apparaftre la 
formule choisie. Tout processus de developpement 
comporte necessairement des inconvenients, et il 
appartient main tenant a 1 I Autorite administrante d I eli
miner progressivement ces inconvenients dans le 
cas considere. 

9. C'est aussi aux representants Nus qu'il appar
tiendra, a la lumitlre de 1 'experience acquise en 
matitlre legislative, d'arr~ter les formules propres 
a resoudre les probltlmes qui se posent dans le Ter
ritoire, y compris en ce qui concerne !'evolution 
des institutions legislatives. L 'article 3 de 1 'ordon
nance No 2882 fixe des limites aux pouvoirs du 
Congrtls de la Micronesie en matitlre legislative. 
La delegation australienne estime qu 'elles sont ne
cessaires actuellement: comment les Etats-Unis pour
raient-ils s 'acquitter des responsabilites qui leur 
incombent a 1 'egard des Nations Unies eu egard 
au Territo ire s 'ils ne conservaient pas certains 
pouvoirs? Ceux-ci sans doute ne seront compltltement 
abolis qu'au moment del'independance.Or,cemoment 
n'est pas encore venu et la population du Territoire 
elle-m~me le reconnalt. 11 n'en est pas moins vrai 
que 1 'Autorite administrante devrait se pr~ter a un 
transfert progressif des pouvoirs qu'elle detient; 
le Congr~s de la Micronesie, desormais, pourra 

faire connaltre les volontes de la population a cet 
egard. 

10. La delegation australienne a egalement pris 
connaissance avec un grand inter~t des articles de 
I 'ord~nnance qui ont trait aux finances et au budget, 
questwns tr~s dEdicates dans des territoires qui sont 
largement tributaires de 1' Autoritequi les administre. 
Au Papua et dans le Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinee, 1' Australie laisse au parlement du 
Territoire le pouvoir d'allouer toutes les ressources. 
La delegation australienne exprime l'espoir que les 
Etats-Unis accorderont toute !'attention voulueacette 
question. 

11. S'agissant des representants au parlement du 
Territoire, M. McCarthy rappelle que, dans les ter
ritoires qu 'il administre, son pays a decide que tout 
fonctionnaire elu au parlement local devait demi.s
sionner de la fonction publique. Les risques que com
porte la situation inverse n 'out pas echappe aux 
Etats-Unis, comme on peut le voir a la lecture de 
1' article 11 de 1 'ordonnance No 2882, mais cetLx-ci 
ne semblent pas avoir arr~te definitivement leur 
position sur ce point et il pourra ~tre interessant 
de connaltre a cet egard I 'avis des representants 
e1us au Congrtls de 1a Micronesie. La representante 
de 1 'Ethiopie a fait des observations trtls pertinentes, 
1ors d 'une seance precedente, sur 1 'llge minimum 
requis pour ~tre elu au Congres. La encore, il y a 
lieu d'esperer que 1'Autorite administrante et le 
Congrtls de la Micronesie auront 1 'occasion d'exa
miner cette question. 

12. Enfin, la delegation australienne se felicite des 
dispositions de !'article 8 de !'ordonnance, qui exclut 
toute possibilite de limitation abusive du droit de 
vote, et, en particulier, toute limitation fondee sur 
1e degre d'instruction. L'affirmation des principes 
sur lesque1s ces dispositions sont fondees est beau
coup plus importante que les inconvenients qu 'elles 
peuvent comporter a 1 'occasion. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

~) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.l090) 
[suite*] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

~) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add.l) [suite*] 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE ET DES CONSEILLERS DU RE
PRESENT ANT SPECIAL 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special pour Je Territoire sous tutelle de 
la Nouvelle-Guinee, prend place ala table du Conseil. 

13. M. GASCHIGNARD (France) rappelle que le 
Conseil de tutelle, au paragraphe 41 de son dernier 

*Reprise des debats de Ia 1250eme seance. 
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rapport (A/5804), de m@me que la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru et de la Nouvelle-Guinlle (1965), au para
graphe 212 du rapport dont le Conseil est saisi 
(T/1635 et Add.1), avaient estime chacun que la 
Chambre d'assemblee de la Nouvelle-Guinee devait 
1'\tre encouragee a creer des commissions parlemen
taires. La delegation frangaise a constate que ces 
recommandations ont commence a @tre mises en 
application puisque, d'apres la declaration du repre
sentant special, plusieurs commissions existent deja. 
M. Gaschignard demande des precisions sur la com
position, les pouvoirs et les activites en particulier 
de la Commission permanente des comptes publics. 

14. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que cette commission, composee de membres elus 
au sein de la Chambre d'assemblee, et permanente, 
a pour fonction de contr8ler les recettes et les de
penses des divers services administratifs. Elle peut 
prendre connaissance des archives des services et 
rendre compte a la Chambre d'assemblee de leur 
efficacite. 

15. M. GASCHIGNARD (France) desire savoir si, 
une fois le pro jet de budget etabli par 1' Adminis
tration, la Chambre d'assemblee ale droit de modi
fier les propositions qui lui sont soumises et, dans 
!'affirmative, jusqu'a quel point. L'Administration 
peut-elle engager des depenses sans y avoir ete 
autorisee prealablement par la Chambre? 

16. M. GUNTHER (Representant special) declareque 
1' Administration ne peut pas engager des crlldits dont 
!'affectation n'a pas ete autorisee par la Chambre. 
Elle peut evidemment effectuer des depenses sans 
1 'assentiment de la Chambre, mais les affectations 
de credit elles-ml'\mes dependent de celle-ci. En 
fevrier ou mars de chaque annee, les divers depar
tements dressent l'etat des ressources dont ils ont 
besoin pour l'exercice suivant. Les demandes de 
credits sont alors rassemblees et 1 'on compare le 
m::>ntant total des credits demandes aux previsions 
de recettes internes, ce qui permet de savoir egale
ment quelle subvention 1 'Administration pourra de
mander au Gouvernement australien. A ce stade, on 
ne sait pas ce que sera la politique financiere du 
Gouvernement australien pour 1 'exercice suivant, ni 
par consequent le montant de la subvention. I1 s 'agit 
done d'evaluer celui-ci; en fait, chaque subvention 
est superieure a la precectente. Le projet de budget 
est presente pour observations au Conseil de 1 'Admi
nistrateur, qui se compose de sept membres elus 
de la Chambre d'assemblee et de trois membres 
fonctionnaires, et communique ensuite au Gouverne
ment australien sous forme de demande de sub
vention. II se peut qu 'une fois connu le montant de 
celle-ci, on doive reviser le projet de budget et le 
soumettre a nouveau au Conseil de 1' Administrateur. 

17. Au cours de la discussion du budget par la 
Chambre d'assemblee, les representants peuvent 
engager des debats sur tous les chapitres du budget. 
La Chambre n'a pas le droit- sauf exception
d'accrol'tre les depenses, car il faudrait augmenter 
les imp8ts, ce qu'elle ne peut faire sans y ~tre 
invitee par 1' Administrateur. Cette pratique est 
d'ailleurs suivie aussi par le Parlement australien. 
En revanche, la Chambre pourrait, si elle le desirait, 

rectuire les depenses prevues sur tel ou tel poste, 
ce qui entrafnerait vraisemblablement une reduction 
correspondante de la subvention du Gouvernement 
australien. 

18. M. GASCHIGNARD (France) desire savoir si 
la Chambre d'assemblee peut operer des transferts 
de credits d'une rubrique du budget a une autre, 
et decider par exemple que 1 'on construira un h6pital 
de moins et une ecole de plus. 

19. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que la Chambre ne peut pas, pour une raison tech
nique, operer d'elle-ml'\me des transferts sans y 
1'\tre invitlle egalement par 1 I Administrateur: si en 
effet les depenses etaient augmentees pour un certain 
poste, il faudrait des ressources supplementaires. 
Il va de soi cependant que si une proposition de 
transfert rencontre 1 'agrement des membres fonc
tionnaires, ceux-ci peuvent demander a 1 I Admi.nis
trateur d'adresser a la Chambre un message sur 
ce point, et le budget peut ainsi @tre modifie. 

20. M. GASCHIGNARD (France) considere qu'il res
sort a son sens de !'article 50 du Papua and New 
Guinea Act, de 1963 (T/1635/ Add.1, annexe II) et des 
declarations du representant special qu'aucune de
cision ne peut 1'\tre prise par la Chambre en matiere 
d'affectation de credits si 1 'objet de 1 'affectation n'a 
pas ete prealablement recommande ou approuve par 
1 'Administrateur. 

21. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
cette interpretation est exacte. I1 pr€lcise qu 'il en va 
de m@me au Parlement australien, ott aucune decision 
portant sur !'affectation de credits ne peut avoir 
force de loi si 1 'objet de 1 'affectation n'a pas fait 
l'objet, ala m@me session, d'une recommandation du 
Gouverneur general. 

22. M. GASCHIGNARD (France) demande au Repre
sentant special si le reglement interieur de la 
Chambre d'assemblee a un caractere reellement plus 
res trictif en matiere financiere que 1 'article 50 lui
m@me et s 'il est possible de le modifier. 

23. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que le reglement de la Chambre d'assemblee reprend 
les dispositions du Papua and New Guinea Act et 
qu'il est usuel dans les parlements des pays britan
niques que seul le gouvernement ait le droit de pre
senter des questions d'ordre budgetaire. Neanmoins, 
le Comite permanent des ordonnances, dont les mem
bres sont en majorite des membres elus, de la 
Chambre d'assemblee, a competence pour modifier 
ces dispositions. 

24. M. GASCHIGNARD (France) a note avec inter@t 
que 70 projets de loi ont ete presentes a la Chambre 
d'assemblee depuis qu'elle a ete elue; comme aucune 
loi ne peut @tre promulguee dans le Territoire sans 
avoir ete adoptee par la Chambre et comme, d'autre 
part, aucun projet de loi adopte par la Chambre ne 
peut a voir force de loi s 'il n 'est pas approuve 
par 1 'Administrateur ou le Gouverneur general, 
M. Gaschignard voudrait savoir s'il y a eu beaucoup 
de projets de loi adoptes par la Chambre mais qui 
n 'ont pas regu la sanction prevue par la Constitution, 
et a quoi ils avaient trait. 
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25. M. GUNTHER (Representant special) dit qu 'un 
seul projet de loi, ayant trait aux pouvoirs et aux 
privil~ges de la Chambre d'assemblee elle-m~me, 
n' a pas regu 1' approbation du Gouverneur general, 
qui a propose un amendement que la Chambre a 
d'ailleurs accepte. Les ordonnances presentees a 
1 'Administrateur ou au Gouverneur general n 'ont 
pas encore ete toutes approuvees, car certaines ne
cessitent un examen plus long, mais la grande majo
rite 1 'ont ete. 

26. M. GASCHIGNARD (France) demande au Repre
sentant special de bien vouloir donner au Conseil 
des precisions sur les travaux de la Commission 
d'enqu~te chargee de revoir les dispositions de la 
Native Employment Ordinance; pense-t-il que la 
Commission puisse obtenir un rel~vement du salaire 
minimum? 

27. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
la commission d'enqu~te, crMe a la demande de 
!'Association des travailleurs de la Nouvelle-Irlande, 
est composee de six membres: trois employeurs 
de travailleurs ruraux- dont deux sont d'ailleurs 
membres de la Chambre d'assemblee - et trois re
presentants des travailleurs ruraux; son president est 
un fonctionnaire de 1 'Administration. Le salaire des 
travailleurs ruraux est certes peu eleve mais il s 'y 
ajoute des prestations en nature (logement, habil
lement, alimentation, services medicaux, transports, 
etc.): dans ces conditions, le salaire du travailleur 
n'est plus de 19 livres 13 shillings ou 22 livres 
15 shillings, mais depasse sensiblement 100 livres. 
La commission a entendu de nombreuses personnes 
et certains employeurs ont admis que !'augmentation 
demandee etait justifH~e. Toutefois, il n'est pas pos
sible de prejuger les resultats de ses travaux. 

28. M. SWAN (Royaume-Uni) s'associe aux remer
ciements actresses par le President au Gouvernement 
australien, a 1' Administration de la Nouvelle-Guinee 
et a la population du Territoire sous tutelle pour 
l'accueil chaleureux qu 'ils ont reserve a la Mission. 

29. M. Swan desirerait, avec l'assentiment du re
presentant de l'Australie, interroger M. Guise et 
M. Toliman, membres de la Chambre d'assemblee. 

30. M. McCARTHY (Australie) demande au President 
d'inviter M. Guise et M. Toliman a prendre place 
a la table du Conseil; il rappelle, toutefois, que 
les fonctions de representant special incombent a 
M. Gunther. 

Sur !'invitation du President, M. Guise et 
M. Toliman, conseillers du representant special de 
l'Autorite administrante pour le Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinee, prennent place a la 
table du Conseil. 

31. M. EASTMAN (Liberia), intervenant sur un point 
d'ordre, demande au representant de l'Australie si 
le Conseil doit tenir compte uniquement des decla
rations de M. Gunther. 

32. M. McCARTHY (Australie) repondqu'ilasimple
ment voulu preciser que M. Gunther est le repre
sentant special de 1' Autorite administrante et qu 'a 
ce titre c'est a lui qu'il appartient au premier chef 
de faire connaltre la position de la delegation austra
lienne. 

33. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Toliman 
de donner des details sur sa campagne electorale 
et d1indiquer si les autres candidats avaient des 
points de vue differents des siens sur les probl~mes 
nationaux ou locaux. 

34. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit qu 'il s 'est presente aux elections dans le 
district de Rabaul,' en Nouvelle-Bretagne, contre 
quatre autres candidats; instituteur et desireux d' aider 
ses compatriotes, il s'est adresse aux villageois, 
souvent reunis par les conseillers de village, et 
leur a declare qu 'il defendrait leurs inter~ts sans 
distinction de race ou de couleur. La position de ses 
adversaires etait la m~me, mais les electeurs ont 
prefere choisir un candidat connaissant I'anglais et 
capable par consequent de parler en leur nom. 

35. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Toliman 
ce qu 'il pense de la question de l'unite national e. 

36. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit que 1 'unite nationale pose, en effet, un pro
bl~me dans un territoire ou l'on parle 700 dialectes. 
Il a particulierement insiste, au cours de sa cam
pagne electorale, sur la necessite de developper la 
cooperation entre tous les habitants. Les ecoles, 
ou se c!'ltoient les eleves du Papua et de la Nouvelle
Guinee, contribuent certainement beaucoup a develop
per le sentiment d'unite nationale; apres avoir 
vecu ensemble pendant leur scolarite, les anciens 
condisciples sont pr~ts a aider les membres de la 
Chambre d'assemblee a faire du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee une m~me nation. 

37. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Toliman 
en quoi consistent ses fonctions de sous-secretaire 
au Departement de l'Administrateur et quelestlerole 
du Conseil de 1 'Administrateur. 

38. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit que son poste se trouve au siege, a Port 
Moresby, et qu 'on lui sou met les rapports concernant 
Rabaul, ou d'autres parties du territoire comme les 
Hautes Terres. 11 se rend en tournees dans les dis
tricts et peut voir ainsi comment fonctionne !'Admi
nistration. Le Conseil de 1 'Administrateur se reunit 
une fois par mois. Ses membres informent l'Admi
nistrateur de la situation dans les districts et sol
licitent son approbation notamment pour des questions 
foncieres. 
39. M. SWAN (Royaume-Uni), rappelant que dans 
son rapport sur la Nouvelle-Guinee (T/1597 et Add.1) 
la Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1962) avait note une tendance 1l. concentrer 
to us les efforts sur 1 'enseignement primaire, de
maude a M. Toliman queUe est actuellement l'impor
tance accordee respectivement a 1 'enseignement pri
maire, secondaire et superieur. 

40. M. TOLlMAN (Conseiller du representant spe
cial) dit que le gouvernement essaie de developper 
davantagc 1 'enseignement superieur, sans toutefois 
negliger l'enseignement primaire; des professeurs 
australiens enseignent dans les etablissements 
primaires et secondaires du Territoire, et de nom
breuses nouvelles ecoles primaires et autres ont ~te 
construites dans des regions ott il n'en existait pas 
auparavant. 
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41. M. SWAN (Royaume-Uni) demande a M. Guise, 
qui represente la region de Milne Bay a la Chambre 
d'assemblee, des precisions sur le travail qu'il a 
fait en sa qualite de membre de !'ancien comite 
special pour le developpement politique~ 

42. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
dit que ce comite de six membres, preside par 
M. Gunther, avait pour tache de consulter la popu
lation au sujet de la conversion de !'ancien Conseil 
l(lgislatif en une nouvelle . Chambre d'assembll'le. 
Les personnes interrogees ont estime qu 'une plus 
large reprl'lsentation l'ltait nl'lcessaire et ont demand(l 
une nouvelle subdivision des districts electoraux 
afin d 'augmenter le nombre des representants. En 
ce qui concernait la representation des Europeens 
a la Chambre, la population s'est declaree unanime
ment en faveur des sieges reserves. 

43. M. SWAN (Royaume-Uni) fait allusion ala cam
pagne electorale de M. Guise lors des elections a 
la Chambre d'assemblee et demande a M. Guise 
quelles etaient les principales !ignes de son pro
gramme electoral et queUes divergences l'opposaient 
a ses adversaires. 

44. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
dit qu 'il y avait en plus de lui trois candidats dans 
son district; il demandait dans son programme: le 
developpement de l'enseignement a tous les niveaux 
et la creation d'une universite; 1' elaboration d'une 
constitution pour le Papua et la Nouvelle-Guin(le, qui, 
au jour de l'independance, deviendraient membre 
du Commonwealth; 1' expansion des societes coope
ratives, afin de faire participer plus activement la 
population h la vie economique du pays; la protection 
des droits fanciers; !'augmentation des subsides 
accordes aux eglises chretiennes pour les ecoles; la 
nomination de Papuans et de Neo-Guineens h des 
postes de la fonction publique; le rel~vement des 
salaires et le developpement des organisations syndi
cales. 

45. M. SWAN (Royaume-Uni) demande aM. Guise de 
decrire en quai consistent ses fonctions de leader 
des membres elus de la Chambre d'assemblee et 
d'indiquer quels ont ete les projets de loi les plus 
importants qui ont ete adoptes depuis !'election de 
la Chambre. 

46. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
dit qu'il est en quelque sorte le president des mem
bres elus de la Chambre, y compris les representants 
des communautes non neo-guineennes, et qu 'a ce 
titre il sert d'intermediaire, lorsque la Chambre 
est en session, entre les membres elus et les mem
bres fonctionnaires. Toutefois, il n'est pas mandate 
pour parler sur des questions importantes au nom 
des membres elus. 

47. L'ordonnance sur la fonction publique, a laquelle 
les membres elus ont propose un amendement, a 
notamment donne lieu a un des debats les plus impor
tants de la Chambre. 

48. M. SWAN (Royaume-Uni) demande a M. Guise 
s'il estime que la creation de la Chambre d'assem
blee constitue un progres vers la realisation des 
objectifs du regime de tutelle. 

49. M. GUISE (Conseiller du representant special) 
pense que la Chambre d'assemblee actuelle marque 
en effet un progr~s dans la bonne direction et, main
tenant qu 'un co mite special pour une constitution 
a ete crM, il convient de faire connartre d'urgence h 
la population et d' examiner avec elle les changements 
constitutionnels qui seront necessaires afin d 'atteindre 
les objectifs de la tutelle. 

50. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a ecoute avec 
interet les explications qui viennent d 'etre donnees 
au Conseil et qu'elle a analyse attentivement les 
documents relatifs a la situation dans le Territoire 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee, bien que ces 
documents. comme a l'ordinaire. aient ete pub lies 
assez tardivement. Apres avoir souhaite la bien
venue aux representants autochtones de la Nouvelle
Guinee et leur avoir donne !'assurance que sa dele
gation garde presents a !'esprit, dans son action au 
Conseil de tutelle, les interets des Neo-Guineens 
et des Papuans, M. Fotine demande au representant 
de l'Australie si le fait que ni l'Autorite adminis
trante, dans la partie de son rapport annuel.!l qui 
concerne l'etablissement de dates intermediaires et 
de dates limites pour !'octroi de l'independance ou 
de l'autonomie au Territoire, ni M. McCarthy lui
meme, dans sa declaration liminaire (1250eme 
seance), n 'ant mentionne la Declaration sur !'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui figurait pourtant dans les recommandations adop
tees par le Conseil a sa trente et unieme session, 
constitue une omission accidentelle ou deliberee. 

51. M. McCARTHY (Australie) repond qu'il a men
tionne la resolution 1514 (XV) dans sa declaration 
liminaire. Quant au rapport annuel de l'Autorite 
administrante sur la Nouvelle-Guinee, territoirepour 
lequel la Charte des Nations Unies et !'Accord de 
tutelle - auxquels !'Union sovietique est partie
sont les principaux instruments applicables, il n'a 
pas participe a sa redaction. 

52. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) constate que par cette reponse le repre
sentant de l'Australie ou bien renonce aux pouvoirs 
dont il dispose ou bien ne les utilise pas. S'il est 
vrai qu 'il represente l'Autorite administrante, n 'est-il 
pas responsable de tous les documents publies par 
celle-ci qui concernent le Territoire sous tutelle? 

53. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il ne pretend 
pas sa voir ce qui s 'est passe dans !'esprit des re
dacteurs du rapportannuel de l'Autorite administrante. 

54. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande s 'il faut interpreter cette obser
vation comme signifiant que le fait que la resolution 
1514 (XV) n 'est pas mentionnee dans le rapport 
en question est du au hasard et n •aurait pas du 
se produire. 

55. M. McCARTHY (Australie) repond par la nega
tive. Le representant de !'Union sovietique est libre 
d'interpreter ses reponses comme ill'entend. 

lJ Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of 
the United Nations: Administration of ~he Territory of New Guinea, 
1st July 1963-30th june 1964 (Canberra, A.J. Arthur, Commonwealth 
Governm('nt Printer). Communique aux membres du Conseil de tutelle 
par Ie Secretaire general so us Ia cote T 11632. 
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56. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) voudrait savoir queUe est la position de 
1 'Autorite administrante a 1 'egard du paragraphe 5 
de la Declaration sur 1 'octroi de l 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, aux termes duquel 
"des mesures immediates seront prises, dans les 
territoires sous tutelle, ... pour transferer tous pou
voirs aux peuples de ces territoires sans aucune 
condition ni reserve, conformement a leur volonte et 
leurs vceux librement exprimes, sans aucune dis
tinction de race, de croyance ou de couleur, afin 
de leur permettre de jouir d 'une independance et 
d'une liberte completes". 

57. M. McCARTHY (Australie) rappelle queM. Guise, 
conseiller du representant special, a deja repondu a 
cette question quand il a parle des methodes utilisees 
pour connaftre les vceux librement exprimes de la 
population. Le Parlement de la Nouvelle-Guim3e a 
egalement adopte a ce sujet une resolution dont le 
representant special a fait etat dans sa declaration 
liminaire (1250eme seance). 

58. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) cons tate que le representant de 1 'A us tra
lie n'a pas repondu a sa question. Il voudrait connaftre 
la position de 1 'Autorite administrante a l'egard du 
paragraphe 3 de la Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance, aux termes duquel "le manque de prepa
ration dans les domaines politique, economique ou 
social ou dans celui de l'enseignement ne doit jamais 
etre pris comme pretexte pour retarder l 'indepen
dance". 

59, M. McCARTHY (Australie) dit que, en ce qui 
concerne la Nouvelle-Guinee, cet €ll~ment-Ut n'est 
pas pris pour pretexte. Au sujet de sa reponse a 
la question precedente, il precise que les vceux 
de la population sont la base sur laquelle 1 'Autorite 
administrante fonde son interpretation de la reso
lution 1514 (XV) de 1 'Assemblee generale. 

60. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que cette reponse du 
representant de l 'Australie n 'est qu 'une tentative 
de fuir ses responsabilites, Le representant de 
1 'Australie estime-t-il que le paragraphe 3 de la 
Declaration sur l 'octroi de l 'independance s 'applique 
aussi bien a la Nouvelle-Guinee qu 'a toute autre 
colonie? Plus precisement, le manque de preparation 
dans les domaines politique, economique ou social 
ou dans celui de 1 'enseignement peut-il etre pris 
comme pretexte pour retarder 1 'octroi de 1 'indepen
dance a ce territoire? 

61. M. McCARTHY (Australie) dit que, a son avis, 
il doit y avoir un equilibre raisonnable entre ces 
divers facteurs. Quant a savoir ce qui constitue 
un equilibre raisonnable, c'est une autre affaire. 
M. McCarthy rappelle qu 'en avril 1965 le Ministre 
des territoires a declare qu'il n'etait pas dans 
1 'intention du Gouvernement australien que la 
Nouvelle-Guinee attende d'etre economiquement via
ble ou d'avoir un nombre suffisant de personnes ayant 
rec;:u une formation pour devenir autonome. 

62. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) dit qu'il doit constater, apr~s avoir lu la 
documentation relative a 1a Nouvelle-Guinee, qu'un 
seu1 Neo-Guineen a regu une formation universi-

taire, ce qui, en fait de realisations de 1 'Autorite 
administrante, est caracteristique. Pourtant, de 1 'avis 
de la delegation sovietique. rien, pas me me 1 'insuf
fisance de personnel qualifi~ d' encadrement, ne doit 
retarder 1 'accession a l 'independance. Quand la Libye, 
par exemple, est devenue independante, 90 p. 100 
de sa population etait analphabete et 16 personnes 
seulement avaient fait des etudes superieures sanc
tionnees par un dip!Ome. Cela n 'a pas empeche le peu
ple libyen de se gouverner, et la delegation sovietique 
est persuadee que les peuples du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee en sont tout autant capables. 

63. M. McCARTHY (Australie) fait observer que, 
en parlant d'un "nombre suffisant de personnes ayant 
regu une formation n, il n' a pas voulu dire que to us les 
postes administratifs devraient etre pourvus par des 
diplomes d 'universite: 1 'enseignement superieur n 'est 
pas le seul moyen de formation. M. McCarthy estime, 
comme le representant de 1 'Union sovietique, que le 
peuple neo-guineen est aussi capable qu 'un autre. 

64. M, FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande quand, dans ces conditions, 
le Papua et la Nouvelle-Guinee auront la possibilite 
d 'exercer le droit a 1 'autodetermination et a 1 'inde
pendance qui leur est garanti dans la Charte et dans 
la Declaration sur !'octroi de l'independance auxpays 
et aux peuples coloniaux, 

65. M. McCARTHY (Australie) dit que M. Guise, 
conseiller du representant special, a deja repondu 
clairement a cette question. L 'Autorite adminis
trante agira "conformement aux vceux de la popu
lation" que l'on cherche constamment a connaftre 
de la maniere que M. Guise a exposee. 

66. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande s 'il faut cone lure de cette 
reponse que 1 'Autorite administrant.e n 'a, en ce qui 
la concerne, aucun plan relatif a !'evolution du 
Territoire vers 1 'objectif final du regime de tutelle. 

67. M. McCARTHY (Australie) precise que 1 'Autorite 
administrants etablit ses plans en fonction des vceux 
de la population; conformement a ces vceux, un instru
ment, parmi d'autres, a ete cree par le peuple et 
pour lui. 

68. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si l'Australie, en tant qu'Auto
rite administrante, ne s'estime pas tenue de mettre 
en ceuvre les resolutions 558 (VI), 752 (VIII), 858 (IX) • 
946 (X), 1064 (XI), 1207 (XII), 1274 (XIII) et 1413 
(XIV) de 1 'Assemblee generale. 

69. M. McCARTHY (Australie) refuse de repondre 
~ cette question, qui constitue une tentative d~lib~r~e 
de provocation. 

70. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) prend note de 1 •attitude du representant 
de l'Australie, La delegation sovietique siege au 
Conseil pour traiter serieusement des problemes 
serieux. Elle espere que les Autorites adminis
trantes sont animees du meme esprit, meme lorsque 
les questions et la position de la delegation sovie
tique sur les problemes a l'ordre du jour ne leur 
plaisent pas. 
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71. 11 est regrettable que le representant de l'Austra
lie ne connaisse pas les resolutions que M. Fotine 
vient d 'enumerer. bien qu 'elles aient ete mentionnees 
plus d'une fois au Conseil. Ces resolutions portent 
en effet sur la fixation de delais et d 'etapes inter
mediaires en vue de la realisation des objectifs du 
regime de tutelle, Les demandes de l'Assemblee 
generale a cet egard sont assurement raisonnables. 
com me le confirme la lecture des paragraphes 8, 
152 et 163 du rapport de la Mission de visite de 
1965 (T /1635 et Add.1). 

72. Le representant de !'Union sovietique donne 
ensuite lecture des paragraphes 147 a 151, relatifs 
au Papua et au Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinee, et des paragraphes 144 et 145, du chapitre 
XIX du rapport du Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne !'application de la 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux (A/5800/ Add.6). Dans ces 
paragraphes, le Comite special formule des recom-

Litho in U.N. 

mandations et conclusions generales et particulieres 
concernant le Territoire. M. Fotine demande ce 
que l'Autorite administrante a fait, depuis la fin de 
la session du Comite special, en decembre 1964, 
pour mettre en reuvre ces recommandations. 

73. M. McCARTHY (Australie) suggere au repre
sentant de !'Union sovietique, etant donne la maniere 
dont il a pose sa question, de lire le rapport annuel 
de l'Autorite administrante et le rapport de la 
Mission de vi site et d 'ecouter ce qui se dit au Conseil. 

74. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa d6legation a pris connaissance 
de toute la documentation qui lui a ete fournie et a 
suivi attentivement les debats du Conseil. Elle a 
cru devoir neanmoins poser la question parce qu'elle 
n 'a trouve la reponse voulue ni dans cette docu
mentation ni dans les explications donnees par les 
representants de l'Autorite administrante. 

La seance est levee a 13 heures. 

20709-December 1965-775 
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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/085.10/9, T/PET.l0/36, T/ 
PET.l0/37) 

1. Le PRESIDENT signale que la liste des petitions 
figurant a l'annexe a l'ordre du jour (T/1630/Add.1) 
contient une petition (T /PET .10/36) qui porte sur 
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une question particuliere. Conformementaureglement 
interieur, l'Autorite administrante a soumis ses 
observations (T/OBS.l0/9); le Conseil peut done 
maintenant examiner la petition. 

2. Les deux autres petitions qui figurent sur la liste 
(T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9 et Corr.l) traitent 
de problemes generaux et ont ete examinees par le 
Conseil en meme temps que la situation dans le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Le 
President propose done au Conseil de prendre simple
ment note de ces deux petitions. 

Il en est ainsi decide. 

3. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu'a la 1250eme seance il a ete question d'une 
petition (T/PET.10/37) qui ne figure pas a l'ordre 
du jour du fait qu'elle n'est pas parvenue au Secre
tariat deux mois avant l'ouverture de la session. 
Ainsi que M. Dickinson l'a indique lors de cette 
seance, la delegation des Etats-Unis d'Amerique 
ne verra pas d'objection ace que l'on inscrive cette 
petition a l'ordre du jour conformement au paragraphe 3 
de !'article 86 du reglement interieur. 

4. Le PRESIDENT dit que, dans ces conditions, 
il conviendrait d'inscrire la petition T/PET.l0/37 
a' l'ordre du jour et de !'examiner dans le cadre de 
la question a l'etude. 

I1 en est ainsi decide. 

5. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la petition T/PET.l0/37 est 
l'une des plus importantes dont le Conseil soit saisi 
depuis plusieurs annees. Le representant de l'Union 
sovietique se felicite de ce que la delegation des 
Etats-Unis ait decide de ne pas insister pour que 
so it applique 1 'article du reglement interieur aux 
termes duquel les petitions doivent etre soumises 
au Conseil deux mois au mains avant toute session. 

6. Le Dr Arobati Hicking, qui est le principal auteur 
de cette petition, est connu dans les milieux scien
tifiques, aux Etats-Unis et dans d'autres pays, pour 
a voir participe a 1 'enquete sur la sante des habitants 
de 1 'fle de Rongelap, qui ont ete exposes aux radiations 
ionisantes lo:rs des experiences nucleaires que les 
Etats-Unis ont effectuees en 1954 dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique. Si cette petition 
est importante, c'est parce qu'elle porte la signature 
d'une personne qui fait autorite et qu'elle met en 
doute la veracite des rapports soumis au Conseil 
par 1 'Autorite administrante au sujet de la situation 
dans le Territoire sous tutelle, ainsi que des decla
rations faites par le representant des Etats-Unis 
devant le Conseil. Cette petition corrobore ce qu 'a 
declare la delegation de l'Union sovH~tique lors de 
sessions anterieures, a savoir que les services 
medicaux et 1 'ensemble des conditions sociales dans 

T/SR.1253 
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les Iles du Pacifique sont loin d'etre satisfaisants. 
A la trente et unieme session du Conseil (1234eme 
seance) , par exemple, la delegation sovietique a cite 
un article d •une revue americaine qui mentionnait 
l'insuffisance des services hospitaliers dans l'lle de 
Yap. Dans sa petition, le Dr Hicking indique que le 
materiel utilise pour les tuberculeux dans le Terri
toire sous tutelle est vetuste, que les locaux reserves 
aux malades mentaux sont defectueux et que les 
tentatives qui ont ete faites pour signaler ces lacunes 
n 'ont donne aucun resultat et qu 'un directeur des 
services mecticaux qui etait extremement competent 
a meme ete licencie. On trouve une autre preuve 
que des 'mesures s'imposent de la part du Conseil 
dans le rapport de la Mission de vi site des Nations 
Unies dans les Iles du Pacifique (1964) [T/1620, 
par. 75], qui indique que, dans certains h1'lpitaux, les 
appareils de radiographie et autre ~quipement, qui 
proviennent souvent de surplus l~gu~s par la marine, 
sont maintenant vetustes. 

7. Le Conseil devrait donner suite a la demande 
formulee par le Dr Hicking au dernier paragraphe 
de sa petition. En effet, apres avoir note que les 
demandes, adressees au Secretaire du Departement 
de l'interieur des Etats-Unis pour que les faits 
signales dans la petition fassent !'objet d 'une enquiHe, 
n'ont apparemment regu aucune suite, le Dr Hicking 
fait appel aux Nations Unies pour qu'une enquete 
approfondie et impartiale soit effectuee par des 
experts afin que les mesures voulues puissent etre 
prises pour proteger la sante et le bien-etre de la 
population du Territoire sous tutelle. 

8. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) note que la 
delegation sovietique a, une fois de plus, deforme 
le sens de son intervention. 11 pr~cise qu1il ne s 1est 
pas borne a ne pas insister pour que soit applique 
le paragraphe 1 de !'article 86, comme l'a dit le 
representant de !'Union sovietique, mais qu'il a en 
fait pris l'initiati ve de soumettre la petition T /PET .1 0 I 
37 au Conseil, car elle contient de graves accusations 
qu 'il tient a eclaircir. 

9. Le representant de !'Union sovietique a cite un 
passage emprunte au paragraphe 75 du rapport de 
la Mission de vi site de 1964 (T /1620), mais il n 'a 
pas mentionne le paragraphe 68, dans lequel la 
Mission felicite !'Administration de l'energie et de 
la competence avec lesquelles elle met en oouvre 
son programme de sante publique dans le territoire. 
La petition se refere au seizieme rapport annuel 
de 1' Autorit~ administrante.!l. 11 est 11 noter que le 
dix-septil:lme rapport annuel.Y, publill en 1955, signale, 
a la page 104, que tous les dispensaires locaux 
doivent etre reconstruits et equipes, et qu'ils le 

JJ Etats-Unis d' Amerique, 16th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1962 to june 30, 1963, Department of State Publication 7676 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1964). Communique 
par le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la 
cote T/1624. 
Y Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 

on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U.S. Gcvernment Printing Office, 1965). Communique 
par le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la 
cote T/1633. 

seront au titre du programme de d~veloppement n.long 
terme et que de nouveaux hopitaux auxiliaires allaient 
etre construits dans les fles peripheriques. 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

10. M. GODING (Representant special) dit que la 
petition est directement imputable a une tres malen
contreuse difficulte administrative qui a renduneces
saire le licenciement du Directeur de la sante 
publique. Cela a donne lieu a de vives controverses 
au D~partement de la santa puhlique, dont quelques 
membres ont ete incites a faire la declaration con
tenue dans la petition. Celle-ci n'a pas ete ecrite 
specialement a !'intention du Conseil; elle a d'abord 
ete adressee au Secretaire a l'interieur des Etats
Unis eta d'autres autorites. 

11. Les quatre points exposes dans la petition 
donnent une idee fausse de la situation et sont en fait 
errones. La premiere assertion selon laquelle 1 'Admi
nistration ne s'est pas acquittee convenablement de 
1 'obligation qui lui incombe de proteger la sante des 
habitants du Territoire est en contradiction absolue 
avec les constatations faites par la derniere Mission 
de vi site et avec les observations que 1 'OMS a sou
mises a la presente session du Conseil (T /1638). 
Cela va a 1 'encontre du fait que les depenses consa
crees au programme de sante dans le Territoire ont 
presque quadruple en trois ans. La seconde allegation 
selon laquelle les rapports relatifs a la sante publique 
qui ont ete soumis aux Nations Unies contiennent des 
renseignements fallacieux est egalementfausse. Toute 
la documentation utilisee dans les rapports a ete 
preparee au Departement de la sante publique; il est 
faux de pretendre que ces rapports ont ete faits par 
des amateurs. L'accusation selon laquelle !'Admi
nistration ferait preuve d'indiffl:lrence est tout aussi 
denuee de fondement. Le Directeur des services 
medicaux dont il est question dans la petition a ete 
licencie pour incompetence en matiere administrative 
et insubordination flagrante et non pas parce qu 'il 
avait cherche a signaler des lacunes. Contrairement 
n. ce qui est affirm~ au quatri~me point, le Dl:lparte
ment de l'interieur a repondu a toutes les petitions 
et a toutes les lettres qui lui avaient ete adressees; 
en fait, le Secretaire de 1 'interieur a designe un 
adjoint en le chargeant d 'effectuer personnellement 
une enquete. 

12. Certes, 1' ~quipement m~dical utilis~ dans le 
Territoire pourrait etre ameliore, mais il n'est 
nullement insuffisant comme la petition le pretend. 
Qui plus est, le Service de sante publique des Etats
Unis a conclu, a la suite de sa derniere enquete, 
que le materiel etait tres bon dans l'ensemble et 
sans doute un peu plus luxueux que ne le justifie la 
situation. C'est detormer grossierement la verite 
que de dire qu 'il est impossible, dans 1a majeure 
partie du Territo ire, de proceder a un examen 
radiographique utile. On procMe a des centaines et 
a des milliers d 'examens radiographiques, non seule
ment dans le cadre du programme de lutte antituber
culeuse, mais en tant que mesure normale pour les 
personnes appelees a se deplacer. 
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13. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande s'il 
est possible d'effectuer un examen radiographique 
complet dans chacun des six principaux hopitaux 
de district et dans les trois autres grands hopitaux 
du Territoire. 11 aimerait egalement savoir si le 
navire-hopital envisage serait equipe d'appareils 
de radiographie portatifs. 

14. M. GODING (Representant special) indique que 
1 'on peut pro ceder a des examens radiographiques 
satisfaisants dans tous les principaux hopitaux de 
district, a !'exception de l'hOpital de Yap, ou l'on a 
du, par suite d'une panne des appareils, apporter 
du materiel de radiographie portatif. Par suite d 'une 
modification des plans, le navire-hopital n'est pas 
en construction. 

15. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) dit que les 
membres du Conseil qui ont eu de nombreux contacts 
avec le representant special ont de bonnes raisons 
de lui faire confiance. Le fait qu'une conclusion 
particuli!:lre formul~e dans la p~tition s'est r~v~l(Je 
enti~rement d~nuf:le de fondement modifie le jugement 
de la d~l~gation n13o-z~landaise sur !'ensemble de la 
p~tition. 

16. M. HOPE (Royaume-Uni) demande s'il y a, dans 
le Territo ire, des malades mentaux qui sont enfermes 
en prison ou dans des cellules, ainsi qu'on le pretend 
dans la petition. 

17. M. GODING (Representant special) dit qu'a sa 
connaiasance aucun malade n'est enferm(J en prison. 
Cependant, sur l'une des lies, un malade mental 
particulierement violent est maintenu dans ce que 1 'on 
pourrait qualifier de cellule. Le traitement qu 'il a 
suivi a l'hopital naval de Guam n'a donne aucun 
resultat et les habitants de 1 'lie out demande qu 'il 
revienne pour qu 'ils puissent 1 'isoler et s 'occuper 
de lui. Plusieurs lies tiennent beaucoup ace que les 
malades ne soient pas emmenes ailleurs pour mourir 
et il faut tenir compte de traditions de ce genre 
lorsque l'on a affaire a des malades. 

18. 11 n'y a pas de psychiatre professionnel dans 
le terriroire et 1 'on peut dire que 1 'absence de 
services psychiatriques satisfaisants est l'une des 
graves lacunes dans le programme d'ensemble de 
1 'Administration. Cependant, tous les hOpitaux de 
creation recente ont des services dis tincts quipeuvent 
accueillir des malades mentaux. 

19. M. HOPE (Royaume-Uni) dit que la reponse du 
Reprllsentant sp~cial replace ainsi cette question 
dans le contexte voulu. 11 tient a s 'associer aux 
observations faites par le representant de laNouvelle
Zelande. 

20. Selon M. FOTINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), il est decourageant de voir que 
1 'on cherche a ecarter a la leg~re une petition 
serieuse emanant d 'une personnalite bien connue sur 
le plan international et consciente de ses responsa
bilites. Les accusations particuli~res formulees dans 
la petition portent sur une situation qui n'existe dans 
le territoire depuis gu~re plus d'un mois; par conse
quent, on se saurait y r~pondre en se rllf~rant simple
ment au l'apport annuel de 1 'Autorite administrante. 

21. 11 s 'est deja produit que des declarations faites 
devant le Conseil ou devant ses Missions de vi site par 

des habitants du Territoire aient ete purement et 
simplement rllfut13es en bloc. En 1964, par exemple, ni 
1' Autorit~ administrante ni le Conseil de tutelle n'a 
donn~ suite ~ une rllsolution adopt~e par la population 
de Sai'pan qui demandait quel'onprocMe~une enqu~te 
scientifique sur le probl~me de la contamination de 
l'atmosph~re, dans le Territoire sous tutelle, par 
des ~113ments radio-actifs. Or, bien qu'il ressorte de 
la declaration du representant special que les services 
medicaux du Territoire sont encore tr~s defectueux, 
l'Autorite administrante nie categoriquement tous 
les faits signales dans une petition soumise par 11 
membres du personnel du Departement des services 
medicaux du Territoire. 11 est a noter que les peti
tionnaires ont bien indique dans leur lettre d'envoi 
qu 'il n 'etait pas dans leurs intentions de mettre 1 'Au
torit~ administrante dans l'embarras, mais qu'ils 
tenaient simplement ~ amener une amlllioration des 
services medicaux du Territoire. Le representant de 
l'Union sovietique esp~re que ces petitionnaires 
n'auront pas a p!itir d'avoir presente leurs doleances 
au Conseil. 

22. La delegation sovietique tient aussi a denoncer 
la tentative qui a ~t~ faitepourattribuerl'insuffisance 
des services medicaux dans le Territoire non pas 
a l'Autorite administrante, mais au pretendu etat 
arri~rll de la population. 

23. Etant donne que la petition dont le Conseil 
est saisi confirme les declarations anterieures des 
repr€:lsentants de l'Union sovi~tique, la d~l(Jgation 

sovietique tient a presenter un projet de resolution 
demandant qu'il soit donn~ suite ~ la demande 
des p(Jtitionnaires. Reconnaissant que le Conseil ne 
peut agir uniquement sur la foi de leurs declarations, 
que 1 'Autorite administrante refuterait vraisemblable
ment, les petitionnaires demandent simplement que 
des experts procMent ~ une enqu@te approfondie et 
impartiale sur les questions traitees dans la petition. 
Le representant de l'Union sovietique donne lecture 
du projet de r13solutionY propos~ par sa d~l~gation, 
aux termes duquel 1 'Organisation mondiale de la 
sante serait priee d'effectuer une enquiHe sur cette 
situation et de faire rapport sur ce sujet au Conseil 
de tutelle et au Conseil de securite. M. Fotine esp~re 
que le Conseil fera droit a la requ@te des petition
naires afin d'etablir la verite. 

24. M. Chiping KIANG (Chine) dit que les observations 
faites par le representant special satisfont dans une 
large mesure la delegation chinoise. 11 propose que, 
conformement a l'usage, le Conseil transmette ces 
observations aux petitionnaires. La delegation chi
noise ne voit pas pour le moment la necessite d'une 
enquete. 

25. Mlle BROOKS (Liberia) estime que l'Autorite 
administrante aurait int~dlt ~ ce qu'une enqu@te im
partiale soit effectu~e ~ ce sujet, surtout si elle 
etait confiee a !'Organisation mondiale de la siuite. 

26. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) constate 
que plusieurs representants qui ont participe ala der
niere Mission de visite ont pris !a parole, On pourrait 
peut-etre attacher plus de poids a leurs declarations 
qu'aux remarques de quelqu'un qui ne s'est pas rendu 
dans le Territoire. 

l! Distribue ulterieurement sous la cote T/L.I093. 



74 Conseil de tutelle - Trente-deuxi~me session 

27. M. Dickinson dit qu'il est venu h. la pr{lsente 
seance avec !'intention d'inviter le Conseil a envoyer 
dans le Territoire un groupe d'enquete impartial. 
Bien que le Gouvernement des Etats-Unis estime 
qu 'une enquete so it tout a fait inutile, il serait 
heureux qu'on en fasse une a cause des accusations 
qui ont ete portees contre lui. Les conditions d'im
partialite necessaires seraient certainement rem
plies si 1' on en chargeait !'Organisation mondiale 
de la sant{l. Si le Conseil accepte !'invitation de 
son Gouvernement et prie l'OMS d'effectuer l'en
quete, M. Dickinson ne croit pas qu'il faille adopter 
une resolution a ce sujet. 

28. M. HOPE (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
se felicite de la declaration que vient de faire le 
representant des Etats-Unis. Il tient a signaler en 
passant que taus les membres du Conseil, et en par
ticulier le representant de l'Autorite administrante, 
seront d'accord pour reconna:ilre que les p{ltition
naires authentiques ne doivent pas avoir a patir du 
fait qu'ils ont soumis une petition au Conseil. Les 
auteurs de la p(ltition h. l' ~tude sont des personnes qui 
occupent des pastes de responsabilite et le repre
sentant de !'Union sovietique peut etre certain qu'ils 
ne seront pas inqui{lt{ls, h. condition que leurs accusa
tions soient etayees de preuves. 

29. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) dit que 
le repr~sentant du Royaume-Uni n 'a rien a craindre 
a cet egard et il est persuade qu'en fait il ne craint 
rien. Le Haut Commissaire n'a pas !'habitude d'agir 
de la sorte, et les observations de certains membres 
du Conseil montrent qu'ils s'en rendent compte. 

30. M. Dickinson tient a preciser un point. Le repre
sentant de l'Union sovi~tique a laiss~ entendre que 
1' ancien Directeur de la sant(l a ~t~ licenci(l h. cause 
de sa petition. C 'est 1 'inverse qui s 'est produit: 
c' est aprtls son licenciement que la p(ltition a (lt(l 
d~pos€le. 

31. Le PRESIDENT propose que, une fois que !'Union 
sovi(ltique aura soumis son pro]et de r€lsolution par 
€lcrit, le Conseil examine ~ la fois ce projet de r~so
lution et la question de savoir si le Conseil peut se 
prononcer sur la question d'une enqu~te sans avoir ~ 
adopter une r{lsolution. 

n en est ainsi decide. 

32. Le PRESIDENT propose au Conseil, conform~
ment ~ la proc{ldure normale, de prendre note de 
!'autre petition qu'il a mentionnee (T/PET.l0/36) et 
d' appeler 1' attention des p€ltitionnaires sur les obser
vations faites par l' Autorit~ administrante (T /OBS;lO/ 
9). 

n en est ainsi decide. 

POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des Territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est termine~ le 30 juin 
1964: 

g) T erritoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.1089 et Add.1) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9) 
[suite) 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

33. M. GODING (Representant special) peut donner 
au Conseil l 'assurance que les observations et recom
mandations qui ont ete faites au sujet du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique feront 1 'objet 
d'un examen serieux de la part de !'Administration 
et que celle-ci accordera toute son attention aux 
recommandations qu 'elle jugera applicables pour 
le Territoire. 

34. Etant donne que les debats ont porte principale
ment, comme il fallait s'y attendre, sur la creation 
du Congr~s de la Micronesie, qui est incontestable
ment un ev~ment historique capital, le representant 
special se propose de preciser certains points sur 
lesquels il pourrait subsister quelques doutes. Comme 
le representant de la Nouvelle-Zelande l'a note, 
il s'agit d'une mesure decisive et irreversible. L 'Ad
ministration est convaincue que la voix du Congr~s 
fera foi et que ses opinions seront reflechies et feront 
autorite. 

35. On s' est inqui{lt{l de ce que le conseiller l{lgislatif 
du Congr~s de la Micronesie serait a l'origine 
designe par le Haut Commissaire. Le representant 
special signale que !'article 23 de !'ordonnance 
No 2882 autorise le Congr~s. lors de la premi~re 
session et, par la suite, taus les deux ans, a nommer 
son propre conseiller legislatif, a la seule reserve 
que le Haut Commissaire approuve la competence 
du conseiller ainsi nomme. Le representant special 
petit donner au -representant de la Chine !'assurance 
que le Congr~s choisira son propre conseiller et 
que celui-ci travaillera pour le Congr~s. et non pour 
le Haut Commissaire; en fait, le conseiller legis
latif et son personnel feront partie du personnel du 
Congr~s et non pas des organes administratifs ou 
executifs. 

36. Plusieurs delegations ont exprime la crainte 
que !'article 5 de !'ordonnance No 2882 ne donne pas 
au nouveau Congr~s des pouvoirs assez etendus pour 
ce qui est de l'etablissement du budget. Le repre
sentant special tient a souligner une fois de plus 
que !'Administration a toutes les intentions de faire 
participer le Congr~s pleinement et efficacement a 
ce processus. L'un des comites permanents que 
creera le Congr~s sera certainement un comite 
financier et budgetaire qui sera consulte, le moment 
venu, lors de l'etablissement du budget. 

37. Quant a !'objection selon laquelle la session 
annuelle de 30 jours prevue pour le Congr~s serait 
insuffisante, le representant special se bornera a 
dire que cette question sera trancMe a la lumi~re 
de l' exp{lrience. Pour le moment, on estime que, {ltant 
donne les semaines de deplacement que la participa
tion au Congr~s entra1nera pour certains membres 
et que des comites siegeront entre les sessions, 
une session annuelle de 30 jours suffira. En outre, 
!'ordonnance prevoit la convocation de reunions extra
ordinaires si le besoin s 'en fait sentir et il est 
toujours loisible au Congr~s de recommander de 
!'amender, compte tenu des circonstances. 
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38. Le Conseil apprendra avec int€lr~t que le 26 juin 
· tous les nouveaux membres du Congr~s vont se r€mnir 
~ Saipan pour une conf€lrence de 10 jours avant la 
session du Congr~s, conf€lrence qui consistera en 
divers groupes de travail que dirigeront des experts 
€ltrangers en mati~re de procedure legislative et 
parlementaire et de fonctionnement de comit€ls. L 'une 
des questions inscrites ~ 1 'ordre du jour sera 1 '{)!abo
ration d'un r~glement interieur. On compte que d'ici 
le 12 juillet, date ~ laquelle s 'ouvrira la session offi
cielle du Congr~s, la plupart des tllches courantes 
auront d€lj~ ete accomplies; il est done probable que 
les 30 jours prevus se r€lveleront plus que suffisants 
pour permettre au Congr~s d'achever les travaux de 
sa premi~re session. 

39. Les representants du Liberia et de l'Australie 
ont estime que 1 'ftge minimum de 25 ans pour exercer 
un emploi public €ltait un peu eleve et qu 'il faudrait 
le reconsiderer pour donner de plus grandes possi
bilites ~ la jeune generation. Le repr€lsentant special 
tient ~ souligner que si 1 'llge minimum a ete fixe 
~ 25 ans, c'etait sur la vive recommandation de 
1' ancien Conseil de Micronesie, qui voulait tenir 
compte des pratiques traditionnelles et en m~me 
temps les adapter suffisamment pour permettre aux 
jeunes de jouer un rene important. On se souviendra 
que dans le district de Palau, par exemple, 1 'llge 
de 26 ans €ltait consider{), il y a quelques annees 
encore, comme 1 'llge minimum pour exercer le droit 
de vote, et l':'ige minimum requis pour obtenir une 
charge publique €ltait encore plus elev€l. Le repre
sentant sp€lcial est convaincu que le Congr~s fera 
connaitre ses d€lsirs 1l. cet egard si une modification 
quelconque s 'impose. 

40. Les observations de 1 'Organisation mondiale 
de la sant(l (T/1638) et la declaration faite par sa 
repr€lsentante ~ la 1251~me s€lance ont (lt(l vivement 
appr€lciees et feront 1 'objet d'un examen attentif. 
En ce qui concerne 1 'expansion prise par les pro
grammes destines au Territoire, c'est dans la sante 
publique et 1 'enseignement que 1 'on enregistre les 
plus fortes augmentations de credits, le budget 
relatif ~ la sante publique etant passe de 620 000 
dollars en 1962 1l. 2 120 000 dollars en 1965. Dans 
ses observations, l'OMS a indiqu€l 1l. juste titre 
qu 'il fallait envisager 1 'organisation et ie developpe
ment des services de sante compte tenu de la situation 
geographique du Territoire sous tutelle. Bien des 
probl~mes difficiles dans le domaine de la sante 
demeurent ~ resoudre, mais tout est mis en reuvre 
pour ameliorer les conditions sanitaires. Le represen
tant special peut donner au representant du Royaume
Uni 1 'assurance que 1 'Administration insiste beaucoup 
sur la necessite de renforcer lalutte antituberculeuse 
et d'etendre le programme d'immunisation ~certaines 
maladies infantiles, comme la rougeole. Dans le 
programme de sant€l publique, on accorde une impor
tance croissante ~ I 'enseignement de I 'hygi~ne parmi 
Ies populations locales. En notant I '€lnergie et Ia 
comp€ltence avec lesquelles le programme de forma
tion technique du personnel m€ldical est mis en reuvre, 
le repr€lsentant de la Chine a rendu un hommage bien 
merit{) au personnel medical de Micron€lsie, qui est 
charge d'assurer des services m€ldicaux de base aux 
habitants. 

41. En ce qui cone erne le developpement economique, 
le repr€lsentant sp€lcial tient 1l. dissiper les doutes qui 
subsisteraient quant ~ la participation des Micro
nesiens 1l. !'elaboration du plan d'ensemble pour le 
Territoire. Le Congr~s de Micronesie jouera un rl'lle 
important. et sa commission economique travaillera 
en cooperation etroite avec 1 'equipe de developpement 
€lconomique et avec !'Administration a !'elaboration 
et a 1 'execution du programme de developpement. 
De m~me, on prevoit que les conseils de developpe
ment economique de district seront renforc€ls et que 
leurs fonctions seront integr€les ~ 1 'effort general 
de planification du developpement economique. 

42. Le repr€lsentant special n'a peut-i3tre pas suffi
samment parle des programmes actuels qui supposent 
la participation de capitaux etrangers ~ des entre
prises commerciales et economiques. Dans tous les 
projets de ce genre, on veille ~ s 'assurer au maximum 
la participation des Micron€lsiens; dans certains cas, 
on fait en sorte que les capitaux investis initialement 
soient rachetes en fin de compte par des Micronesiens. 

43. Le repr€lsentant special reconnait que le Terri
toire n' a pas encore atteint la pleine expansion 
(lconomique. C 'est pour eel a que 1 'Administration a 
fait appel · aux services d'une soci€lt€l d'ingenieurs
conseils r€lputee en mati~re de developpement €lcono
mique afin d'entreprendre un programme biennal 
en Micronesie. Cette soci€lt€l dispose non seulement 
de ses propres experts dans diff(lrentes specialit€ls, 
mais aussi d'experts provenant d'institutions priv€les, 
d'organismes gouvernementaux americains etd'orga
nisations internationales. 

44. Les commentaires tr~s utiles faits par le repre
sentant de 1 'UNESCO ~ la 1251~me seance touchant 
la nouvelle politique de 1 'Administration dans le 
domaine de l'enseignement seront etudi€ls de pr~s. 
Le representant special tient cependant a developper 
davantage certains des points soulev€ls dans ces 
commentaires. Le representant de 1 'UNESCO a fait 
observer qu'il n'y avait pas eu d'accroissement 
marque de 1 'effectif des ecoles secondai.res. Cela 
tient au fait que, tandis que la plupart des ecoles 
primaires publiques assuraient dans le passe les 
classes 1 a 6, plusieurs d'entre elles assurent main
tenant les classes 1 ~ 8; en outre, il suffit d'analyser 
Ies tableaux donnes dans les rapports annuels pour 
1963 et 1964 pour constater que 1 'effectif des ()coles 
secondaires publiques du premier cycle a augment{) 
de fac;on sensible, 1 'effectif des {)coles secondaires 
priv€les du premier cycle ayant l€lg~rement baissll. 
Si le nombre des €ll~ves inscrits dans les ecoles 
secondaires a l'€ltranger a diminue, c'est parce que 
tous les districts sont maintenant dotlls de programmes 
complets d'enseignement dans les llcoles secondaires 
publiques. Alors qu'en 1962 il n'y avait qu'une seule 
()cole secondaire publique que fr(lquentaient au total 
150 €ll~ves, on compte y_u'en septembre 1965 il y aura 
2 500 (ll~ves inscrits dans les €lcoles secondaires 
publiques. L 'Administration s 'efforce d'accroitre la 
proportion d'Hudiantes ~ tous les niveaux, en par
ticulier aux niveaux secondaire et universitaire. A 
cet €lgard, le programme d'education des adultes est 
d 'une importance capitale, car il faut encore con
vaincre les parents que les filles doivent recevoir 
une instruction au-del~ du niveau primaire. A cet 
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egard, on a enregistr{) certains progrtls car, si en 
1962 on ne comptait que 63 filles inscrites dans les 
ecoles secondaires du Territoire, il y en avait 200 
en 1964. On s'attend que leur nombre augrnente 
encore da vantage h 1 'a venir. 

45. Le representant de 1 'Union sovietique s 'est 
inqui€lte de ce que l'on insiste sur l'anglais dans les 
i3coles et du fait que l'anglais sera lalangue officielle 
du Congrtls de Micronesie. Le repr€lsentant special 
tient h souligner que cette decision a €lte prise h la 
demande des Micron€lsiens eux-m@mes et que le 
Conseil de tutelle s 'est declar€l satisfait, dans lepasse, 
de voir 1' anglais adopte com me moyen d' enseignement 
dans les ecoles primaires. Plusieurs tribunaux et la 
police utilisent normalement l'anglais, mais c'est le 
tribunal m@me qui peut decider si les audiences auront 
lieu en anglais ou dans l'une des langues autochtones. 

46. L'Administration examinera plus avantlarecom
mandation tendant h la creation d'un colltlge univer
sitaire ("junior college") dans leTerritoire,maiselle 
estime que, pour le moment, il convient de donner 
la priorit(l aux €lcoles primaires et secondaires et 
qu 'il faut intensifier les efforts dans le do maine de 
la formation professionnelle. Le Territoire de Guam 
a fait un effort consid€lrable du point de vue financier 
pour creer le Colltlge de Guam, et cet etablissement, 
qui occupe une situation centrale et qui est main
tenant officiellement reconnu, est un lieu de rencontre 
pour no~bre d'etudiants du Territoire, tout comme 
le ferait nne universit(l qui serait effectivement situee 
sur le Territeire. 

47. La population du Territo ire s 'interesse vivement 
aux travaux du Conseil de tutelle. Ainsi que les 
annees prec€ldentes, un compte rendu des debats de 
la session en cours sera r€ldige et diffuse largement, 
notamment parmi les membres des congrtls de district, 
les membres du Congrtls de Micronesie et les per
sonnalites du Territo ire. Les de bats du conseil seront 
diffuses par les stations de radio de district et les 
voix des membres du conseil seront bient8t entendues 
par les Micronesiens. L 'Administration donnera la 
plus large diffusion possible h tous les documents 
pertinents du Conseil et d'autres organes de l'ONU. 

48. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delllgation accueille favorablement les critiques 
adress!Jes h 1 'Administration du Territoire sous 
tutelle qui ont ete formullles dans un esprit constructif 
et apprecie to us les efforts faits pour aider 1 'Auto rite 
administrante h ameliorer son administration du 
Territoire. Le Haut Commissaire a repondu h toutes 
les questions le mieux qu 'il a pu et a chercM h 
repondre, h la pr€lsente s!Jance, h certaines observa
tions et critiques. Cependant, un membre du Conseil 
a adopt{) une tout autre attitude et a, en fait, cherche 
h saper le regime de tutelle et h attaquer le Conseil 
lui-m@me. M. Dickinson a malheureusement le devoir 
de rllpondre aux accusations irr(lfl(lchies port€les 
par ce repr€lsentant, h ses deformations de la verite 
et h ses demi-verites. 

49. Le representant en question a demandehmaintes 
reprises pourquoi le mot "independance" ne figure 
pas dans le preambule h 1 'ordonnance No 2882 portant 
creation du Congrtls de Micronesie et s'est efforc€l 
de trouver un sens each{) h 1 'omission de ce mot. 

11 n'y a pas de sens cachll. Les Etats-Unis appuient 
la Charte des Nations Unies et en particulier 1 'alinea b 
de 1' Articie 76, qui stipule que l'un des objectifs 
fondamentaux du regime de tutelle est de favoriser 
1 I evolution progressive des habitants du Territo ire 
so us tutelle vers 1 'autonomie ou 1' independance, 
conformement aux aspirations librement exprimees 
des populations interessees. Tel est toujours 1 'objectif 
essentiel. 

50. Ce m@me representant a accuse le Gouvernement 
des Etats-Unis de ne pas tenir suffisamment compte 
de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et a pri3tendu, malgr{) 
les preuves irrefutables du contraire, que les Etats
Unis emp@chent la population du Territoire sous 
tutelle de prendre connaissance de la Declaration. 
Ledit representant a demande quelles mesures les 
Etats-Unis ont prises pour appliquer les recomman
dations du Comite special charge d'€ltudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Dllclaration. 
Or, ce representant doit certainement savoir que, 
conformement au paragraphe 1 de l'Article 83 de la 
Charte, toutes les fonctions de 1 'Organisation en ce 
qui concerne les zones strategiques doivent @tre 
exercees par le Conseil de securite et que, aux 
termes du paragraphe 3 de cet article, le Conseil 
de securite a confie au Conseil de tutelle le soin 
d' exercer certaines de ces fonctions en ce qui 
concerne · le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique. Le 12 novembre 1964, !'t la 3101:lme 
seance du Comite special, la d€llegation des Etats-Unis 
a attir(l 1 'attention dudit Comit(l sur l 'accord intervenu 
entre les Etats-Unis et le Conseil de sllcurite, et 
approuve par tous les membres du Conseil de securite, 
y compris tousles membres permanents, selonlequel 
le Territo ire sous tutelle est design{) comme zone stra
tllgique conformement 'b. !'Article 82 de la Charte. 
Elle a aussi indique clairement, tant au Comite 
special qu'au Sous-Comite II, que toute mesure envi
sagee par ce comitt'l ou par son sous-comitt'l en ce 
qui concerne le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique do it @tre present€le so us forme de proposition 
adressee h 1 'Assemblee generale lui demandant de 
formuler des recommandations au Conseil de s!Jcurit€l. 

51. Depuis le debut de la session, le reprllsentant 
en question deverse des torrents d'injures. Entre 
autres insultes, il a affirme que les Etats-Unis 
pillaient les ressources naturelles du Territoire-ce 
qui est une absurditt'l, car chacun sait que le Territoire 
a trtls peu de ressources et que les Etats-Unis lui 
fournissent des subventions considerables. Entre 
autres inexactitudes, il a dit, lors de la 1249tlme 
seance, que les Etats-Unis ont ete le seul pays h 
voter contre 1 'amendement de 1 'Union sovietique 
au paragraphe 13 du document T/L.1083, alors qu'il 
ressort des comptes rendus officiels de la 1241tlme 
seance (trente et unitlme session) que trois Etats ont 
vote contre ce texte. Ce representant cherche, semble
t-il, 'b. semer la confusion dans 1 'esprit des membres 
du Conseil en faisant d'innombrables dt'lclarations dont 
il est impossible, sur le moment, de verifier 1 'exacti
tude ou la pertinence, dans 1 'espoir qu 'il parviendra a 
ses fins et qu 'on finira par oublier ses d€lclarations 
mensongtlres ou inexactes. Aux yeux de la d€llegation 
des Etats-Unis, il est evident que le repr€lsentant 
en question ne s'int€lresse pas aux Micronllsiens: il 
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rn€lconnaft leurs d€lsirs, m@me lorsqu'un Micron€lsien, 
conscient de ses responsabilites, fait une declaration 
au Conseil qui montre clairement qu 'il. son avis la 
population n'est pas encore pr@tepourl'ind€lpendance; 
il ne tient aucun compte de la conclusion formul€le 
par la Mission de visite de 1964 selon laquelle aucune 
opinion vraiment mO.re en ce qui concerne l'avenir 
du Territoire ne s'est encore fait jour parmi les 
Micron€lsiens (T/1620, par. 292); il pose des questions 
auxquelles les seules r€lponses qui le satisfassent 
sont celles qu'il donne lui-m@me; il m€lconnalt et 
rabaisse le Congr~s de la Micronesie qui est un 
organe elu et qui pourra exprimer et exprimera 
certainement ses vues sur l'avenir de la Micronesie. 
A-t-il peur du Congr~s? Le Gouvernement des Etats
Unis n'en a pas peur, lui. Il a cree le Congr~s pour 
repondre aux vceux de la population et du Conseil 
de tutelle et il estime qu 'on devrait main tenant lui 
donner des possibilites de fonctionner. Le Congr~s 
sera inform{) de tous les faits, y compris les debats 
du Conseil. 

52. La dNegation des Etats-Unis se rejouit des 
efforts ponderes et constructifs faits par la grande 
majorite des membres du Conseil en faveur des 
Micronesiens. Elle est convaincue que le Conseil fait 
un travail utile. Les Etats-Unis continueront il. 
s' acquitter des obligations que leur impose 1' Accord 
de tutelle et il. appuyer le regime de tutelle et le 
Conseil malgre toutes les attaques dont ils peuvent 
faire l'objet, d'o'tt qu'elles viennent. 

53. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovietiques) se r€lserve de r€lpondre il. la declaration 
du repr€lsentant des Etats-Unis apres 1 'a voir etudiee 
soigneusement. Pour le moment, il ne repetera pas 
les accusations de sa delegation contre la politique 
des Etats-Unis dans le Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique, mais il se bornera il. soumettre 
au representant des Etats-Unis une proposition tr~s 
simple qui, si elle est acceptee, aidera le Conseil 
il. obtenir au moins quelques resultats dans ses de bats 
sur la question. M. Fotine propose que le representant 
des Etats-Unis, au lieu de se lancer dans des tirades 
maintes fois entendues, fasse une declaration dans 
le sens suivant. 

54. Premi~rement, le Gouvernement des Etats-Unis 
reconnalt que le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique ne sera jamais, pour quelque raison que 
ce soit, annexe aux Etats-Unis. Deuxi~mement, le 
Gouvernement des Etats-Unis, conformement il. la 
Charte, il. 1 'Accord de tutelle, h la Declaration sur 
1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et h la recommandation du Comit{l special 
charg{l d'{ltudier la situation en ce qui concerne 
1 'application de cette d€lclaration, s 'engage il. accorder 
1 'ind€lpendance aux Micron€lsiens dans 1 'avenir imme
diat. A cette fin, le Gouvernement des Etats-Unis, 
lors de la toute premi~re session du Congr~s de 
Micron€lsie, soumettra et appuiera des mesures aux 
termes desquelles le Congr~s se verra confier des 
pouvoirs l€lgislatifs et executifs sur 1 'ensemble du 
Territoire. L'Adrninistration des Etats-Unis s'en 
remettra aux d€lcisions du Congr~s en attendant que 
ce dernier ait crM les organes executifs appropri€ls. 
Troisiemernent, le Gouvernement des Etats-Unis 
s'engage il. continuer, dans l'avenir imm€ldiat, de 

financer le developpement de 1 'economie, 1 'enseigne
ment, les services de sante, la securite sociale et 
les autres services dont les Micronesiens ont besoin, 
afin de les d{ldommager des nombreuses annees 
pendant lesquelles les Etats-Unis se sont servis de ce 
territoire international dans leur propre inter@t. Ace 
propos, le repr€lsentant de 1 'Union sovietique cite le 
paragraphe 228 du rapport de la Mission de visite de 
1964 (T/1620), o'tt il est indique que "les Etats-Unis 
regoivent aussi de grands avantages: contr8le d'une 
zone particuli~rement strategique et utilisation des 
installations du Territoire (le complexe d'installations 
de recherche militaire de Kwajalein, il. lui seul, aurait 
coO.te 100 millions de dollars pour les installations 
permanentes et 800 millions de dollars pour le mate
riel)". Quatri~mement, le Gouvernement des Etats
Unis s'engage il. s'abstenir h tout jamais d'utiliser 
le Territoire h des fins militaires. 

55. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) remer
cie le representant de 1 'Union sovietique de sa decla
ration qui confirme tout ce que la delegation des Etats
Unis a dit. Tout au long de la session, la delegation 
sovietique a pose des questions auxquelles elle a 
fourni ses propres reponses preparees d'avance. A 
ce propos, M. Dickinson esp~re que le representant 
de 1 'Union sovietique approuve r€lellernent le para
graphe du rapport de la Mission de visite qu 'il a cite, 
car ce paragraphe indique que la fourniture de subven
tions par 1 'Auto rite adrninistrante est une obligation 
de tutelle qui est scrupuleusement remplie. Les Etats
Unis appuient la Charte et les dispositions del'Accord 
de tutelle et les appliquent. L 'avenir des Micronesiens 
appartient il. ces populations et non au representant 
de 1 'Union sovietique. 

56. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovietiques) se rejouit de voir que le representant 
des Etats-Unis ne nie pas que son pays se soit servi 
du Territoire sous tutelle dans son propre inter@t 
depuis qu 'il 1 'administre, ainsi qu 'il res sort du 
paragraphe emprunte au rapport de la Mission de 
visite. M. Fotine esp~re que ce representant se rend 
compte de 1 'ecart qui existe entre la subvention que 
les Etats-Unis versent au budget du Territoire et les 
enormes depenses militaires qu 'ils y effectuent. 

57. M. DICKINSON (Etats-Unis d1Amerique) dit que, 
puis que le representant de 1 'Union sovi€ltique semble 
parler tout seul, la delegation des Etats-Unis n 'ajoutera 
plus rien par courtoisie h 1 'egard du Conseil. Le 
representant de 1 'Union sovietique pourra continuer 
son monologue aussi longtemps qu'ille voudra. 

58. Le PRESIDENT _annonce que le d{lbat general sur 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique est 
maintenant acheve. Les representants pourront exer
cer leur droit de r{lponse en temps utile. 

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION POUR 
LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE ILES DU 
PACIFIQUE 

59. Le Pr€lsident dit que le Conseil devrait main
tenant d€lsigner un comit{l pour r€ldiger le rapport 
du Conseil qui traite du Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. Le Pr€lsident propose que ce co mite 
de r€ldaction so it compos{) des repr{lsentants du LiM
ria et de la Nouvelle-Z€llande. 
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I1 en est ainsi decide. 

M. Goding, representant special de l'Autoriteadmi
nistrante pour le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, se retire. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

.£) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090) 
[suite] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les T erritoires sous tutelle de Nauru et de 
Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

.Q) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add.1) [suite] 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT 
ET DU REPRESENT ANT SPECIAL DEL' AUTORITE 
ADMINISTRANTE (suite) 

60. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande ce qui a ete realise au cours 
de l'annee ecoulee pour appliquer la recommandation 
adoptee par le Conseil a sa trente et uni~me session 
vis ant ll.. ce que 1' Auto rite administrante envisage 
la suppression des clauses des ordonnances electo
rales, qui prevoient des si~ges officiels et speciaux 
~ 1' Assemblee, en les rempla<;ant par des clauses 
qui prevoient !'election de tousles candidats sur une 
liste electorale commune (A/5804, par. 41). 

61. M. GUNTHER (Representant special) declareque 
le Comite special pour le developpement politique, 
sur les recommandations duquellaChambred'assem
blee a ete crMe, a effectueuneenquMedans Ie Terri
toire et, a la suite des souhaits exprimes par Ia 
population, a recommande qu •un certain nombre de 
si~ges soient reserves a des membres officiels et 
que d'autres si~ges, appeles special electorates 
soient reserves a des' candidats non autochtones: 
La Chambre ainsi constituee repond fid~lement aux 
recommandations faites par le Comite special. Avec 
une majorite elue de Papuans et de Neo-Guineens 
la Chambre el1e-m~me est tout a fait capable d~ 
decider de la suppression de ces clauses lorsqu'elle 
jugera qu'il est temps dele faire. 

62. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que le Conseil de tutelle, a sa 
trente et uni~me session, ainsi que le Comite special 
charge d'examiner la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur !'octroi de I 'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, a sa 
session de 1964, ont adopte des recommandations 
visant a supprimer les si~ges speciaux et reserves 
au sein de la Chambre d'assembleeY; la reponse du 
representant special indique qu •aucune de ces recom
mandations n 'a ete appliquee. La d€degation sovietique 

jj Voir A/5804, par, 41; et Af5800fAdd.6, chap. XIX, par. 148. 

a decrit ce pretendu organe legislatif comme une 
II COqUille Vide II etant donne 1 I abSence de pOUVOirS 
importants entre les mains de cet organe. Les 
representants australiens declarent main tenant que Ies 
membres de la Chambre d'assemblee ont le pouvoir 
de faire tout ce qu 'ils veulent. A cet egard, le repre
sentant de l'Union sovietique desire savoir ce qui 
a ete realise depuis le 30 mai 1963 en ce qui concerne 
1 'abrogation des articles 52, 53, 54, 55, 56, 57 et 57 A 
de la loi portant creation de la Chambre d' assemblee]} 
articles qui limitent enormement les pouvoirs de cett~ 
Chambre; il demande en outre ce qu'on a fait pour 
remplacer ces articles par d'autres clauses qui 
remettraient ala Chambre d'assemblee tousles pou
voirs legislatifs qui permettraient que ses decisions 
ne dependent plus de !'approbation ou du veto des 
representants de 1 'Auto rite administrante . 

63. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
les clauses en question sont identiques aux dispositions 
de la Constitution du Commonwealth d'Australie: les 
lois adoptees par le Parlement australien sont su
jettes a !'approbation ou au rejet du Gouverneur 
general. Dans le Territoire de la Nouvelle-Guinee 
1' Administrateur est le representant direct du Gouver~ 
neur general: aucune ordonnance n'a ete rejetee ou 
refusee depuis la creation de la Chambre d'assemblee; 
comme il l'a indique ~ la seance precedente, l'une 
de ces ordonnances a ete renvoyee par le Gouverneur 
general accompagnee d'une suggestion engageant la 
Chambre d'assembH~e ~ reexaminer certaines clauses 
qui se trouvaient en conflit avec une ordonnance 
existant dej~. Les pouvoirs qui figurent aux articles 52, 
53, 54, 55, 56, 57 et 57 A ne restreignent en aucune 
fa<;on les activites de la Chambre d'assembiee ~ 
condition que les ordonnances adoptees visent au 
maintien de la paix et de l'ordre public et ~ la bonne 
administration du Territoire. 

64. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait remarquer que l' Australie est un 
Etat souverain qui regit ses propres affaires comme 
ill'entend, alors que la Nouvelle-Guinee est un terri
toire colonial sous regime de tutelle dans lequel les 
conditions sont dictees par 1' autorite centrale et les 
pouvoirs de l'organe legislatif sont restreints dans tous 
les domaines. 

65. U demande quelle decision a ete prise par le Gou
vernement australien ~ l'egard du projet de loi adopte 
en fevrier 1965 par la Chambre d'assemblee neo
guineenne visant ~ transferer une partie du controle 
sur la fonction publique des mains de 1' Administration 
australienne ~ celles des autorites autochtones. 

66, M. GUNTHER (Representant special) repond que 
ce projet de loi est encore ~ !'etude. Il estime toute
fois que le representant de !'Union sovietique a mal 
interprete le texte de ce projet; i1 ne transf~re pas 
des pouvoirs ~ l'autorite locale, mais cree un conseil 
qui constitue un instrument supplementaire dans 
le syst~me de controle dej~ existant qui regit la 
fonction publique. En vertu de l'amendement propose, 
le Conseil serait toujours nomme par un ministre 
et recevrait des directives de ce dernier. 

67. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que, meme s'il existe un certain 

!l./ Pour Ie texte de 1a 1oi, voir T/1635 et Add.1, annexe 11. 
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nombre d'organes qui regissent la fonction publique, 
chacun d'entre eux exerce un certain controle et le 
but du projet de loi etait de transferer ~ des mains 
autochtones une partie de ce controle. Il aimerait 
que le representant special donne au moins son avis 
sur ce que seront les mesures prises par le Gouverne
ment australien en la matiere; de l'avis de sa delega
tion, les mesures relatives au projet de loi pourraient 
indiquer ce qu'est la politique du Gouvernement 
australien a l'egard du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

68. M. GUNTHER (Representant special) declare qu'il 
serait impertinent de sa part d'essayer de faire des 
pronostics sur la fac;on dont 1' Autorite administrante 
donnera suite ~ ce projet de loi. Il y a dans ce projet 
des clauses qui le rendent pratiquement inacceptable 
en droit; il a He conc;u ~ la hate et toute legislation 
conc;ue ~ la hate peut etre defectueuse et par conse
quent mauvaise. Un exemple des defauts du projet de 
loi est que, tout en tendant ~ retirer certains pouvoirs 
au ministre, il stipule expressement que le Conseil 
auquel ces pouvoirs doivent etre transferes sera 
soumis aux directives du ministre. 

69. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que la description d'un 
projet de loi adopte par les membres elus de la 
Chambre d'assemblee, description ou le representant 
special emploie les termes de "conc;ue ~ la hate" 
et de "defectueuse", est une indication de !'attitude 
de 1' Auto rite administrante ~ 1' egard de cet organe 
legislatif. 

70. Il demande si les Neo-Guineens enumeres ~ la 
page 27 du rapport complementaire.£/ sous la rubrique 
"Emploi de personnel autochtone" occupent des postes 
superieurs dans 1' administration. 

71. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
certains d'entre eux occupent des postes superieurs, 
en particulier les douze fonctionnaires des services 
des communications qui remplacent des fonctionnaires 
d'outre-mer. 

72. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande quel mecanisme de contrOledes 
investissements Hrangers au Papua et en Nouvelle
Guinee est mis a la disposition de la Chambre 
d'assemblee. 

73. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que si elle le desire la Chambre d'assemblee a le 
droit d'adopter toute loi sur le controle des investis
sements etrangers; il n'apasconnaissanced'unmeca
nisme de controle existant ~ l'heure actuelle et il est 
probable que la Chambre d'assemblee ne desire pas 
controler les investissements etrangers pour le 
moment. 

74. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande combien de juges de la Cour 
supreme et des cours de district sont des habitants 
indig~nes du Territoire, 

75. M. GUNTHER (Representant special) dit que les 
quatre juges de la Cour supreme sont tous australiens; 
ils sont egalement juges de district et sont les seuls 
1l. exercer les fonctions de juge de district. 

!l.f Distribue par Ia delegation de I' Australie aux membres du Conseil 
seulement .. 

76. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovii§tiques) demande s'il est vrai que les conseils 
de gouvernement local ne peuvent prendre de di§cision 
reglementant la vie du district sans !'approbation 
prealable de 1' Administrateur de district. 

77. M. GUNTHER (Representant special) repond 
qu' aux termes de la nouvelle ordonnance le contr6le 
des decisions administratives locales, qui etait pri§ce
demment exerce par le personnel de district, rel~ve 
maintenant d'un Commissaire de gouvernement local. 
Certaines decisions peuvent entrer en vigueur imme
diatement, tandis que d' autres sont renvoyees au Com
missaire ou lui sont reservees. 

78. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande dans quelle mesure les salaires 
des fonctionnaires autochtones du Territoire sont 
comparables a ceux des etrangers effectuant le 
meme travail. 

79. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que, aux termes de la nouvelle ordonnance relative 1l. 
la fonction publique, la division auxiliaire pour les 
autochtones a eti§ supprimee, un corps unique de fonc
tionnaires etant maintenant constitue. L'ordonnance 
prevoit cependant deux classes de fonctionnaires: les 
fonctionnaires d'outre-mer et les fonctionnaires lo
caux. Les traitements des fonctionnaires locaux sont en 
rapport avec les ressources financii:lres de la collec
tivite et avec les prixpratiqu€ls dans la region; ils sont 
comparables aux traitements verses dans les pays 
ayant une situation €lconomique analogue. En revanche, 
les fonctionnaires d'outre-mer, qui viennent princi
palement d' Australie, rec;oi vent des traitements €ltablis 
sur la base des traitements australiens. La diff{lrence 
de traitement et les indemnit€ls relativement faibles 
accord€les aux fonctionnaires d'outre-mer sontn€lces
saires si l'on veut attirer des fonctionnaires origi
naires de pays 1l. haut niveau de vie. M. Gunther ajoute 
que le traitement de base des fonctionnaires locaux 
a fait !'objet d'un m€lmoire dont l'Arbitre de la fonc
tion publique est actuellement saisi. 

80. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi€ltiques) demande de combien le traitement des 
fonctionnaires d' outre-mer d€lpasse celui des fonction
naires locaux. 

81. M. GUNTHER (Repri§sentant speeial) ;rep<Vnd qu 'il 
n'a pas les chiffres exacts, mais que la difference 
ne peut ~tre tri:ls grande. 

82. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, si le representant special ne 
connaft pas les chiffres pertinents, la deH\gation 
sovietique pourra, le moment venu, fournir ces ren
seignements. C'est la difference entre les traitements 
des fonctionnaires d'outre-mer et ceux des fonction
naires locaux qui a provoque le m€lcontentement 
qui s' est manifeste tt la Chambre d' assemblee et qui 
a provoque !'adoption, en fevrier 1965, de la loi dont 
il a precectemment fait mention. 

83. M. Fotine demande quels ont €JM les MnHices 
globaux des societes etrang~res au Papua et en 
Nouvelle-Guinee pendant la periode consideree. 

84. M. GUNTHER (Representant special) repond que, 
conformement aux dispositions de !'ordonnance rela-
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tive aux soci€M~s. ces chiffres seront disponibles a 
11avenir, mais que pour le moment on ne disposait 
pas de renseignements sur les b€mefices globaux. 
Toutefois, il peut dire que la Steamship Trading Com
pany, societe exer<;ant ses activites au Papua et en 
Nouvelle-Guinee, a recemment enregistre un benefice 
de quelque 340 000 livres. Dans le cadre du syst~me 
actuel, certaines des principales entreprises sont des 
sociHes australiennes qui n'etablissent pas de comptes 
distincts pour les benefices acquis dans le Territoire 
et ceux qu'elles tirent de leurs affaires australiennes. 

85. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si les activites des compagnies 
etrang~res dans le Territoire n'entrent pas dans 
le cadre des pouvoirs que !'Organisation des Nations 
Unies a conferes a 1' Australie en tant qu' Auto rite 
administrante. Etant donne que les activites des 
monopoles etrangers et des societes etrang~res ont 
une relation directe avec les activites economiques 
du Territoire, il semblerait logique que 1' Auto rite 
administrante s'interesse a tout le moins aux acti
vites de ces societes dans le Territoire, a la contri
bution eventuelle qu'elles apportent a son developpe
ment economique et aux benefices qu'elles exportent 
du Territoire ou y reinvestissent. 

86. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
l' Administration fait tout ce qu'elle peut pour encou
rager les investissements de capitaux dans le Terri
toire; elle a mis en vigueur des lois consentant des 
exonerations d 'impots aux industries qui s 'Y installent 
et elle protege les capitaux investis dans les industries 
du secteur prive. M. Gunther possede bon nombre de 
chiffres quant aux investissements de capitaux dans le 
Territoire mais, conformement 1t !'ordonnance rela
tive aux impots sur le revenu, les societes privees 
qui sont obligatoirement regies par la loi sur les 
sociHes et qui paient un imp~t sur leurs b{lnefices 
ne communiquent le montant de leurs ben{lfices qu'au 
percepteur (fhief Collector of taxes"). 

87. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques) demande si, compte tenudesparagraphes 
98, 115 et 161 du rapport de la Mission de visite de 
1965 (T/1635 et Add.1), l'Autorite administrante 
entend poursuivre encore sa politique qui consiste 
a se reserver le droit de decider si les habitants 
du Territoire peuvent utiliser les bourses offertes 
dans le cadre du programme des Nations Unies. 

Litho in U.N. 

88. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que rien dans le Territoire n'empeche un etudiant 
d'accepter la bourse qui lui est offerte. Aucun 
etudiant ayant les qualifications necessaires pour 
poursuivre des etudes superieures ne s'est vu refuser 
de bourse. Des bourses sont offertes aussi bien par le 
Gouvernement australien que par des fondations pri
vees pour des etudes en Australie; d' autre part, l' Aus
tralie doit creer dans le Territoire, une universite 
et un institut d'education superieure qui commen
ceront a recevoir des etudiants en 1967. Des Etats 
Membres des Nations Unies ont accorde des bourses 
a quatre etudiants au moins; ceux-ci sont maintenant 
revenus dans le Territoire apr~s avoir poursuivi 
leurs etudes a l'etranger. 

89. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la reponse du representant special 
le porte a conclure que l'Autorite administrante entend 
continuer a decider si les habitants du Papua et de 
la Nouvelle-Guinee peuvent ou non utiliser les bourses 
offertes dans le cadre du programme des Nations 
Unies et, en fait, a decider ce que les autochtones 
veulent ou ne veulent pas. Il ne s'etendra pas davan
tage sur cette question, mais il tient simplement a 
faire observer que, selon le paragraphe 98 du rapport 
de la Mission de visite, un membre de la Chambre 
d'assemblee aurait dit qu'il etait urgent d'intensifier 
1' enseignement superieur et de former plus de martres 
et que, si 1' Australie ne pouvait fournir des maftres, 
peut-~tre les Nations Unies le pourraient. 

90. M. Fotine demande quel est le montant de la 
subvention versee par le Gouvernement australien 
a la compagnie de navigation Burns Philp pour ses 
services a destination du Papua et de la Nouvelle
Guinee et s'il est vrai que cette ligne est l'une des 
plus ch~res du monde. 

91. M. GUNTHER (Representant special) repond 
que la compagnie Burns Philp re<;oit une subvention 
annuelle de 100 000 livres pour maintenir ses navires 
sous pavillon australien et pour employer des equi
pages australiens hautement payes. n ignore les 
taux de fret pratiques par d'autres compagnies de 
navigation dans d'autres regions du monde, mais il 
peut dire au representant de l'Union sovit'\tique que 
les tau.x pratiques par les quatre ou cinq compagnies 
qui op~rent aux environs du Papua et de la Nouvelle
Guinee sont exactement les memes. 

La seance est levee a 18 h 30. 
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Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
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Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

1. A la requ~te de M. Chiping H. C. KIANG (Chine), 
M. McCARTHY (Australie) demande au Prllsident 
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d'inviter M. Guise et M. Toliman it prendre place 
a la table du Conseil. 

Sur ]'invitation du President, M. Guise et M. Tali
man, conseillers aupres du representant special de 
l'Autorite administrante pour le Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinee, prennent place a la 
table du Conseil. 

2. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special si des membres de la Chambre 
d'assemblee se rendront dans les divers districts du 
Papua et de la Nouvelle-Guin€3e pour y etudier les 
possibilites de developpement politique ainsi que 
dans d'autres pays. 

3. M. GUNTHER (Repr€3sentant special) dit que, 
outre les tournees dans les districts, 16 membres 
de la Chambre d'assemblee se sont dllja rendus 
en Australie, en 1965, pour se familiariser avec le 
fonctionnement des institutions australiennes; un autre 
membre a eu !'occasion d'aller au Japon. 

4. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande, a pro
pos du paragraphe 132 du rapport (T/1635 et Add.1) 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guin{le (1965), si les difficult{ls que rencontre 1' Admi
nistration dans le district du Nouveau-Hanovre sont 
dues uniquement au refus de la population de payer 
les imp8ts. 

5. M. GUNTHER (Repr€3sentant sp€3cial) dit que la 
plupart des habitants de ce district paient maintenant 
leurs imp8ts et que des amendes ou des peines de 
prison ont et€3 infligees aux recalcitrants. 

6. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) voudrait savoir 
pour quelles raisons la population Tolai'de la presqu 'fle 
de la Gazelle est opposee au projet concernant les 
cacaoy'~res. 

7. M. GUNTHER (Representant special) explique que 
les fermenteries, cre€3es par les conseils adminis
tratifs locaux dans le cadre du projet relatif aux 
cacaoy'~res des Tolai', qui traitent les :feves non se
ch€3es, versent aux planteurs un prix inferieur a 
celui que leur offrent les fermenteries privees. 
D'autre part, quelques planteurs qui sont opposes 
aux conseils administratifs locaux pre~rent evidem
ment vendre leur production en dehors de la rllgion. 

8. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special si les inquietudes des autoritlls 
de l'fle de Bougainville, au sujet de la loi sur les 
droits miniers, sont fondees. 

9. M. GUNTHER (Representant special) dit que, 
comme dans la plupart des pays, les propri€3taires 
d 'une terre n 'ont aucun droit sur 1 'exploitation des 
minerais du sous-sol. Cependant, il est possible 
que 11 Administration reexamine cette loi, qui ne pre
voit ni !'expropriation nile paiement de redevances. 

T/SR.l254 
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10. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special queUes sont les nouvelles dis
positions de 1 'ordonnance relative aux conseils admi
nistratifs locaux qui est maintenant en vigueur. 

11. M. GUNTHER (Repr(lsentant special) dit qu 'aux 
termes de la derni~re Local Government Ordinance 
(ordonnance relative aux conseils administratifs lo
caux) un commissaire ~ 1' administration locale 
designe nomme lt son tour des conseillers aupr~s 
des conseils administratifs locaux. Ceux-ci ont le 
droit d'Mablir des r~glements, de lever des impe\ts, 
d'emprunter de l'argent, d'organiser, de financer 
des entreprises commerciales, de prendre des me
sures en vue d'ameliorer le rendement des terres, 
de lever des impe\ts pour subvenir aux besoins des 
paroisses, construire des routes, des ecoles, des 
centres de sante. Aux termes de la nouvelle loi, le 
Commissaire l:t 1 'administration locale peut annuler 
certaines decisions des conseils locaux si celles-ci 
sont contraires aux dispositions de 1 'ordonnance ou 
de nature l:t troubler 1 'ordre public. Le developpement 
des conseils administratifs locaux se poursuit aussi 
rapidement qu'il est possible de pourvoir les postes. 
Certaines circonscriptions, comme celle de M. Guise, 
demandent constamment la creation de nouveaux 
conseils, mais le rythme est encore trop lent. De 
son c6te, M. Toliman a pu constaterque des membres 
de quelques communautes refusent de faire partie 
des conseils administratifs locaux. 

12. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) a releve, dans 
le rapport de la Mission envoyee dans le Territoire 
par la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement!!, que les membres de la Chambre 
d'assemblee doivent connaftre, que, dans le domaine 
de 1 'agriculture, la Mission s 'est prononcee pour 
la decentralisation, la d(llegation de pouvoirs et la 
division du travail. L 'Administration envisage-t-elle 
de tenir compte de ces suggestions? 

13. M. GUNTHER (Repr(lsentant special) croit sa voir 
que le Directeur du Departement de 1 'agriculture n' ap
prouve pas enti~rement les conclusions du rapport 
de la Mission de la Banque qui a fait l'objet d'un 
debat l:t la Chambre d'assemblee le 31 mai 1965. 
Plusieurs fonctionnaires du Departement de l 'agri
culture effectuent actuellement des travaux de re
cherche sur le terrain; ces travaux devraient t'!tre 
coordonnes, et les plans (llabores envoyes au si~ge 
de la Banque pour examen. 

14. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special ce qu' a fait 1' Administration 
pour modifier le regime foncier et favoriser ainsi 
le developpement economique. 

15. M. GUNTHER (Representant special) dit que des 
cycles d'etudes et des conferences ont ete organises 
afin de persuader la population de la n(lcessite de 
modifier le regime fancier traditionnel. Lorsque 
1 'Administration a propose la transformation des 
titres fonciers, de la propriete communale tradition
neUe l:t la propriet(l individuelle, les membres papuans 
et neo-guineens du Conseil legislatif s 'Y sont opposes. 
Cependant, dans des r(lgions comme celles de 

Y Banque internationale pour la reconstruction et le developpement, 
The EconomiC Development of the Territory of Papua and New Guinea 
(septembre 1964), 

Popondetta et du Warangoi, un certain nombre de 
communautes sont prt'!tes lt accepter cette transfor
mation. Toutefois, 1a question n'a jamais ete dis
cutee l:t la Chambre d'assemblee. 

16. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special ce qu'il pense des mesures 
preconisees par la Mission de la Banque pour favo
riser le developpement industriel du Territoire, 
et vis ant notamment l:t faciliter 1 'exportation vers 
l'Australie des produits neo-guineens. 

17. M. GUNTHER (Representant special) ne voit pas 
en quoi on pourrait faciliter davantage 1 'entree en 
Australie des produits du Territoire, qui fournit dej~ 
lt l 'Australie toute 1 'huile de coco et 80 p. 100 du 
caf(l qu'elle consomme, plus toute sa production 
de caoutchouc et la moitie de celle de cacao, etc. 
Le caoutchouc et le cafe beneficient d'ailleurs de 
tarifs de protection. 

18. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) voudrait savoir 
si, au cas ou le Gouvernement australien accepterait 
1a recommandation de la Mission de 1a Banque ten
dant l:t encourager 1es industriels australiens h 
installer des usines en Nouvelle-Guinee plut8t qu 'h 
y exporter leurs produits, 1 'Auto rite administrante 
prendrait des mesures speciales pour sauvegarder 
1es intert'!ts de la N.:mvelle-Guinee. 

19. M. McCARTHY (Australie) fait observer qu'il 
s 'agit l'tt d'une question de politique economique et 
de planification liees a certaines circonstances. Il ne 
peut done pas r(lpondre l:t la question. 

20. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
1 'Australie accepte 1es investissements etrangers 
autres qu 'australiens en Nouvelle-Guinee. 

21. M. GUNTHER (Representant special) repond 
affirmativement: 1 'Australie envisage, par exemple, 
d'accepter des capitaux japonais dans 1e Territoire 
ott des capitaux britanniques sont dejl:t investis. 

22. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) croit savoir 
que 1 'Autorit(l administrante prepare un plan de 
deve1oppement economique fonde sur certaines re
commandations de la Mission de la Banque. Ce plan 
sera-t-il soumis l:t 1a Chambre d'assembl(le et aux 
conseils administratifs 1ocaux? 

23. M. GUNTHER (Representant special) dit que la 
Chambre d'assemb1ee a approuve les principes gene
raux de ce plan 1e 31 mai 1965; 1es conseils admi
nistratifs locaux devront egalement se prononcer 
sur les objectifs qui les interessent en premier chef. 

24. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rappelle que, 
dans son rapport (T/1635 et Add.1), la Mission de 
visite de 1965 a juge necessaire que 1 'Autorite admi
nistrante reaffirme son intention de prevoir, pour 
le Papua et la Nouvelle-Guinee, la mt'!me evolution 
et le mt'!me avenir. II semble bien que le mt'!me 
traitement ait ete accorde effectivement aux deux pays 
et que tous deux aient connu, dans une certaine me
sure, un developpement analogue. L'un des membres 
de la Mission pourrait-il preciser les raisons pour 
lesquelles la Mission de visite a formule cette re
commandation? 

25. Le PRESIDENT, parlant en qualit{) de membre 
de la Mission de visite, declare que celle-ci, consta-
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tant dans 1 'esprit des habitants de la Nouvelle-Guinee 
et du Papua une certaine incertitude a 1 'egard de ces 
questions, a pense que 1' Auto rite administrante devait 
~tre toujours pr~te a declarer . que les deux pays 
devaient a voir une m~me evolution et un m~me avenir. 

26. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
si le projet de constitution qui sera elabore par la 
Chambre d'assemblee tiendra compte de cetteopinion 
de la Mission de visite. 

27. M. GUNTHER (Representant special) rappelle 
que le nouveau Comite constitutionnel special fera 
une vaste enqu~te dans le pays et tiendra certaine
ment le plus grand compte des vues de la Mission 
de visite. 

28. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande a 
M. Gunther quelle est, selon lui, la place qu 'il y a 
lieu d'accorder a !'agriculture dans l'enseignement 
en Nouvelle-Guinee. 

29. M. GUNTHER (Representant special) dit qu'il 
est deja fait une large place a l'enseignement agri
cole. Certains, dans le Territoire, voudraient accror
tre encore son importance. Les educateurs, pour 
leur part, estiment, et M. Gunther comme eux, que 
1 'enseignement primaire devrait a voir ·une portee 
g{merale et ne comporter aucun enseignement pro
fessionnel. 

30. M. Chi ping H. C. KIANG (Chine) demande au repre
sentant special de vouloir bien preciser le sens d'un 
passage du rapport de la Commission de l'enseigne
ment superieur Y ott il est dit que les Chimbu riva
liseront bient6t avec les Tolai'. 

31. M. GUNTHER (Representant special) precise 
que les Chimbu sont des montagnards extr~mement 
energiques qui se sont tr~s vite adaptes a 1 'economie 
marchande et qui accordent une grande importance 
a 1 'education. Les Tolai', qui, eux, sont origlnaires 
de la zone tropicale, et sont souvent sujets aux 
maladies qui caracterisent cette zone, sont ambi
tieux et bons agriculteurs; mais ils n'ont pas l'ener
gie des Chimbu, qui depuis quelque temps deja 
cherchent a acquerir et a mettre en valeur des 
terres que les habitants de la cate ont abandonnees. 

32. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) dit qu'il a eu 
1 'impression, quand il etait en Nouvelle-Guinee, 
que les missions chretiennes se faisaient en quelque 
sorte concurrence pour obtenir le plus grand nombre 
de conversions possible et que cela creait dans 
!'esprit des habitants une certaine confusion. Cette 
concurrence se poursuit-elle? 

33. M. GUNTHER (Representant special) estime 
qu'il est normal que les premiers contacts d'une 
population pai'enne avec les differentes confessions 
chretiennes creent dans les esprits une certaine 
confusion. Cependant, il croit pouvoir affirmer que les 
principales missions limitent leurs activites a leur 
zone d'influence propre, bien qu'il arrive que de 
petites missions s 'installent dans une zone ott il en 
existe deja une autre. Le christianisme s•etend rapi
dement dans le pays et la confusion dont a parle 
le representant de la Chine tend a disparartre. La 

Y Voir Report of the Commission on Higher Education in Papua 
and New Guinea (Canberra, 1964), p. 3, 

population du Territoire reconnart les avantages 
qu'apportent les missions. 

34. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) se rejouit 
de ce qui est dit a la page 49 du rapport de la Com
mission de 1 'enseignement superieur au sujet du 
r8le de la langue anglaise dans le processus de 
modernisation du Territoire - rale que ne peut jouer 
le pidgin-english, comme l'a reconnu la Commission. 
Cependant, il a ete surpris de constater sur place 
que certaines personnes se consacraient a la propa
gation d'une langue aussi imparfaite. 11 demande a 
M. Gunther si cette langue dite melanesienne est 
en regression. 

35. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que le pidgin-english n'est employe dans aucune 
ecole de !'Administration. Cependant, ce moyen 
d'expression s 'etend non seulement en Nouvelle
Guinee mais aussi au Papua. L 'Autorite administrante, 
pour sa part, fait de son mieux pour repandre 1 'usage 
de I'anglais et elle n'encourage nullement le pidgin
english, ni dans les ecoles de mission ni dans les 
autres etablissements. 

36. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
pourquoi 1 'Administration a decide de reporter a 
1967 la date de 1 'inauguration de 1 'universite dont 
la creation est prevue dans le Territoire. 

37. M. GUNTHER (Representant special) repond 
qu'il y a deux raisons. Tout d'abord, la creation 
d'une universite exige d'importantes ressources fi
nanci~res; en second lieu, on a eu 1 'impression que 
la Commission de 1 'enseignement superieur avait 
ete trop optimiste lorsqu'elle a estime que leperson
nel pourrait ~tre recrute et les Mtiments construits 
pour le 1er janvier 1966, Cependant, s'il est vrai 
que !'ecole normale et la faculte des lettres n'ouvri
ront leur porte qu'en 1967, !'ecole d'administration 
fonctionnera d~s 1966. 

38. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande com
bien d'etudiants neo-guineens faisant leurs etudes 
en Nouvelle-Guinee m~me pourront ~tre admis dans 
1 'enseignement superieur en 1967. 

39. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que les premi~res annees les etudiants seront surtout 
recrutes parmi le personnel de la fonction publique, 
notamment parmi les instituteurs. Il estime que, en 
1967, 20 a 30 el~ves de l'enseignement secondaire 
pourraient entreprendre des etudes superieures. 

40. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
si 1 'Australie eprouve des difficultes a recruter 
des enseignants en vue du developpement de l'ensei
gnement secondaire. 

41. M. GUNTHER (Representant special) declare que 
ce recrutement presente effectivement des difficultes. 
Cependant, on organise actuellement des cours de 
formation de martres de 1 'enseignement secondaire 
en Australie. Ainsi, et gr!lce aux dipl()mes de l'uni
versite et aux professeurs qui seront formes directe
ment dans le Territoire, auxquels s'ajouteront des 
professeurs recrutes en Australie et dans d'autres 
pays, il devrait ~tre possible de developper l'ensei
gnement secondaire selon les plans etablis. 

42. En reponse a une autre question du representant 
de laChine, M. Gunther declare que !'Administration 
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n'a pas, '1l. sa connaissance, !'intention d'utiliser pour 
l'enseignement postsecondaire les 20 bourses d'Nu
des qui sont attribui§es chaque annee a des el~ves 
faisant leurs etudes secondaires en Australie. Toute
fois, aucune decision definitive '1l. ce sujet n'a ete 
prise. Conformement aux propositions relatives '1l. 
l'enseignement universitaire, les etudiants feraient 
quatre ans d' etudes secondaires, plus une annee 
preliminaire '1l. l'universite. Cependant, il faudra que 
des etudiants suivent dans les universites austra
liennes des cours que 1 'Administration, au debut, 
ne pourra pas organiser dans le Territoire. Ces 
l'ltudiants devront ~tre titulaires du certificat austra
lien d'l'ltudes secondaires ("matriculation"), c'est
'tl.-dire qu'il faudra continuer d'envoyer des autoch
tones faire leurs etudes en Australie, '1l. moins que 
!'Administration ne puisse en recruterunnombresuf
fisant dans les externats de Port Moresby, de Lae 
et de Rabaul. 

43. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
s 'il serait possible de fondre en un seul etablis
sement le Co-Operative College et l 'Administrative 
College. 

44. M. GUNTHER (Representant special) declare que 
ces deux etablissements jouent un rme tr~s dif
ferent, et il ne pense pas qu 'il y ait actuellement 
inter~t a les regrouper. 

45. M. Chiping H. C. KIANG (Chine), rappelant 
qu'en mai 1965 le Ministre des Territoires a dl'lclare 
l1 la Chambre australienne des representants que 
les Papuans et les Nl'lo-Guineens devaient assumer 
de plus en plus la responsabilite de leur develop
pement economique, social et politique, demande '1l. 
M. Toliman comment, pour sa part, il envisage le 
renforcement des fonctions des sous-secretaires, 
comme 1 'a recommande la Mission de visite. 

46. M. TOLlMAN (Conseiller aupr~s du representant 
special) rappelle qu' actuellement les sous-secretaires 
lisent les rapports dont ils sont saisis et demandent 
eventuellement des eclaircissements '1l. leur sujet 
aux chefs des dl'lpartements interesses. ns souhaite
raient egalement pouvoir, lorsqu'une difficulte surgit, 
s 'entretenir avec les responsables des departements. 
M. Toliman ne doute pas que cette eventualite soit 
prevue dans les plans de !'Administration, mais 
celle-ci, vu le manque de personnel, ne peut pas 
actuellement mettre son intention a execution. 

47. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rappelle que, 
d'apres le paragraphe 147 du rapport de la Mission 
de visite (T/1635 et Add.!), M. Tolimanavaitdemande 
'1l. la Mission d'insister sur le dl'lveloppement econo
mique du Territoire, notamment dans le secteur se
condaire, autant que sur le progres politique. Le 
representant de la Chine voudrait savoir queUes 
sont les activites du secteur secondaire queM. Toliman 
avait en vue. 

48. M. TOLlMAN (Conseiller aupres du representant 
special) declare que la premiere branche d'activite 
'1l. developper serait celle des conserves de poisson, 
car le thon, en particulier, est tres abondant dans 
les eaux de la Nouvelle-Guinee. On pourrait egale
ment entreprendre la mise en conserve de la viande 
et des legumes, ainsi que la fabrication de cordages, 
de papier, de savon, etc. 

49. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande it 
M. Guise s'il continue de penser, comme en 1962, 
qu'il faut elargir la representation des autochtones 
'1l. la Chambre d'assembl§e. 

50. M. GUISE (Conseiller aupres du representant 
special) souligne que la cr§ation du Comite sp§cial 
pour les questions relatives '1l. 1 'evolution constitu
tionnelle du Papua et de la Nouvelle-Guinee est la 
preuve manifeste qu'on entend demander '1l. la popu
lation son avis sur cette §volution. II va de soi que 
depuis 1962 1 'opinion des habitants a dO. evoluer 
ace sujet. 

51. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) deduit de cette 
reponse que M. Guise s'abstient de prendre parti 
au sujet de la question de la representation. 

52. Le representant de la Chine rappelle, d'autre 
part, que, a une occasion, la Chambre d'assemblee 
a ete saisie d'une motion d'ou il ressortait que le 
Conseil de tutelle faisait abusivement pression sur 
la population et sur I' Autorite administrante. Il desire 
sa voir s 'il est possible que certaines recommanda
tions du Conseil soient consid§rees comme deraison
nables ou constituant une maniere de faire pression 
sur la population ou 1' Autorit§ administrante. 

53. M. McCARTHY (Australie) declare que la popu
lation est tres consciente de 1 'interN que les Nations 
Unies portent au Territoire, et que I 'on s 'emploie 
du reste '1l. 1 'informer de 1 'action de 1 'ONU. C 'est 
dans ce cadre qu 'il y a lieu de considerer la question. 

54. M. GUISE (Conseiller aupres du representant 
special) croit pouvoir affirmer que, sides pressions 
s'exercent en faveur de l'enseignement, de la sante 
publique ou du developpement economique, la Chambre 
d'assembl~e n 'y voit aucun inconv~nient; mais s 'il 
s'agit depressions politiques, la population, s'expri
mant par 1 'interm~diaire de ses repr~sentants elus, 
est tres prompte ~ proclamer qu'elle doit ~tre 
d'abord consultee et que c'est '1l. elle qu'il appartient 
de prendre les decisions. 

55. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) estime que, 
'l:t une exception pres, on ne peut rien trouver dans 
les actes du Conseil qui justifie 1 'opinion selon laquelle 
il cherche 'l:t exercer une pression quelconque. 

56. M. McCARTHY (Australie) declare qu'il a 
1 'impression que la motion dont a parle le repre
sentant de la Chine ne visait pas uniquement, ni 
m~me particuli~rement, les debats du Conseil de 
tutelle, mais ceux de tous les organes des Nations 
Unies. Chacun sait que des d~bats qui touchent de 
pres la Nouvelle-Guinee ont eu lieu non seulement 
au Conseil mais aussi au Comite sp~cial charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, '1l. la Quatri~me Com
mission et '1l. 1' Assemblee general e. Le representant 
de 1 'Australie demande '1l. M. Guise si son interpre
tation est exacte. 

57. Intervenant sur un point d'ordre, M. FOTINE 
(Union des Republiques socialistes sovietiques) rap
pelle que la question de la cooperation avec le Comite 
special charge d'etudier lasituationencequiconcerne 
!'application de la Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux est ins-
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crite 1:l. l 'ordre du jour du Conseil. Les membres 
du Conseil feraient mieux de coop~rer avec le 
Comite que d'essayer de deformer le sens de ses 
travaux et recommandations relatifs a la Nouvelle
Guinee. ll serait egalement prefllrable qu'ils s'abs
tiennent de donner une id~e fausse des positions 
defendues par d'autres d~legations. 

58. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il n'a eu nul
lement 1 'intention de faire ce que le repr~sentant 
de 1 'Union sovi~tique semble supposer. Il est dis
posll, pour sa part, 11 retirer la question qu 'il vient 
de poser. 

59. En reponse 11 une question de M. Chiping H. C. 
KIANG (Chine), M. GUISE (Conseiller aupr~s du 
representant special) dit que, 11 sa connaissance, 
aucune pression n'a ete exercee par le Conseil 
de tutelle sur la population de la Nouvelle-Guinee, 
contrairement a ce que semble indiquer le rapport 
de la Mission de visite. 

60. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
la revision du syst~me actuel de sous-secrlltaires 
parlementaires, que la Mission de visite a estimlle 
n~cessaire, n'incomberait pas au nouveau Comite 
special de la Chambre qui est prllside par M. Guise 
lui-m~me. Dans ce cas, cette revision ne se ferait
elle pas dans le sens d'un renforcement du syst~me? 

61. M. GUISE (Conseiller aupr~s du representant 
sp~cial) dit que le Comitll en question doit soumettre 
au peuple des reformes constitutionnelles et un pro jet 
de constitution pour le Papua et la Nouvelle-Guin~e 
mais que, compte tenu de son mandat, il n'examinera 
vraisemblablement pas le syst~me actuel des sous
secrlltaires de la Chambre d'assembl~e. 

62. En rllponse a une question de M. Chiping H. C. 
KIANG (Chine), M. GUISE (Conseiller aupr~s du 
repr~sentant sp~cial) dit que le Comite sp~cial de 
la Chambre d'assemblee devra egalement demander 
a la population son avis sur !'adoption d'un drapeau 
et d'un hymne nationaux. Cette question est d'ailleurs 
dej11 largement discutlle. 

63. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si la 
majorit~ de la population neo-guinllenne souhaite que 
le pays adopte le nom de Papua et Nouvelle-Guinlle, 
ou simplement celui de Nouvelle-Guinlle. 

64. M. GUISE (Conseiller aupr~s du representant 
special) repond que les Papuans sont en faveur de 
"Papua", et les Neo-Guinllens en faveur de "Nouvelle
Guinee". Si la question faisait l'objetd'un rllferendum, 
le resultat serait llvident, puisque les Nllo-Guineens 
sont trois fois plus nombreux que les Papuans. 
La question est tr~s delicate, mais le Comite special 
de la Chambre d'assembl~e devra la regler et 
se prononcera peut-~tre pour "N ouvelle-Guinee". 

65. En reponse 1:l. une nouvelle question de M. Chiping 
H. C. KIANG (Chine), M. GUISE (Conseiller aupr~s 
du representant special) dit que, en fin de compte, 
c'est le peuple lui-m~me qui choisira le nomdu pays. 

66. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir, vu les 
dispositions de 1 'Accord de tutelle, de la Charte 
des Nations Unies, de la resolution 1514 (XV) de 
l'Assembl~e gen~rale et d'autres documents perti
nents concernant la d~colonisation, dans combien de 

temps le Gouvernement australien mettra fin a sa 
tutelle sur le Papua et la Nouvelle-Guinee. 

67. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
c'est a la population du Territoire de decider 11 
quel moment la tutelle doit prendre fin. I1 ne sait 
absolument pas com bien de temps il faudra pour qu' elle 
prenne cette decision. 

68. M. EASTMAN (Liberia) demande s'ilfautconclu
re de cette reponse que, si le peuple du Papua et 
de la Nouvelle-Guinee ne demande pas officiellement 
qu 'on lui remette la gestion de ses prop res affaires, 
le Gouvernement australien continuera !3ternellement 
d'administrer le pays. 

69. M. McCARTHY (Australie) repond qu'il ne peut 
pas en ~tre ainsi puisque la population du Territoire 
peut toujours faire connartre ses voeux par 1 'inter
mMiaire de ses representants elus. 

70. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir quelle 
etait !'intention de l'Admi.nistration en reservant a 
la Chambre d'assemblee 10 si~ges a des personnes 
qui, bien que n'etant ni des Guineens ni des Papuans, 
jouent un rl'lle decisif pour 1 'avenir du Territoire. 

71. M. GUNTHER (Representant special) dit que les 
10 representants spllciaux ont ete designes a la 
demande expresse de la population, qui avait reconnu 
presque unanimement la necessite de rllserver des 
si~ges a des commer9ants ou a des agriculteurs 
australiens. Il est inexact de dire que ces repre
sentants n'habitent pas le Territoire: ce sont des 
"non-autochtones" - des Asiens et des metis qui ont 
choisi la citoyennet~ australienne, mais qui vivent 
et continueront de vivre dans le Territoire et qui 
pourront done ~tre eligibles. 

72. M. EASTMAN (LiMria) regrette que le repre
sentant special ait mal compris sa question. 
M. Eastman parlait non de citoyens du Papua et de 
la Nouvelle-Guinee, mais de citoyens australiens, 
neo-zMandais ou anglais. N'est-il pas exact que la 
population, en propos ant la composition de la Chambre 
d'assembllle, ait indiqu~ qu'il ne fallait faire aucune 
distinction fondee sur la race mais que, peu au cou
rant des chases du gouvernement, elle n'ait pas prevu 
de si~ges pour des reprllsentants speciaux? 

73. M. GUNTHER (Representant sp~cial) dit que 
c'est tout a fait inexact: la population a et~ informee 
tr~s clairement qu'un certain nombre de non-autoch
tones seraient probablement 'elus s'ils se presen
taient sur des listes communes; toutefois, selon les 
t€lmoignages recueillis par 1 'Administration, ces can
didats non autochtones ne seraient vraisemblable
ment pas elus, et il fallait done reserver 10 si~ges 
speciaux pour ~tre certain qu'au mains 10 agri
culteurs et hommes d'affaires australiens seraient 
€llus. En fait, quatre Australiens, un Nllo-Zelandais 
et un Anglais ont ete elus par les electeurs des 
listes communes. 

74. Par non-autochtone, il ne faut pas entendre 
sujet britannique, mais toute personne qui reside 
dans le Territoire et qui n'a pas seulement un per
mis temporaire de r~sidence. 

75. M. EASTMAN (Liberia), rappelant que, selon 
le representant spllcial, le projet de budget pour 
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l'exercice 1965-1966 a ete examine et approuve 
par les sous-secretaires avant sa presentation a 
la Chambre, voudrait savoir si les sous-secretaires 
auraient pu, eventuellement, introduire des modi
fications au projet. 

76. M. GUNTHER (Representant special) precise 
que le projet de budget a ete examine par le Conseil 
de 1 'administrateur dont cinq des 10 membres sont 
des Papuans et des N()o-Guineens; quatre d'entre eux 
sont egalement sous-secretaires. Les sous-secre
taires ont d'abord examine et approuve chaque arti
cle du budget, sauf un. Le Conseil de l'administra
teur a ensuite examine le projet et l'a approuve. 

77. M. EASTMAN (Liberia) demande comment les 
sous-secr€ltaires peuvent apporter leur "concours" 
aux directeurs des divers services ou aux repre
sentants de 1 'Administration puisque, au dire de 
M. Gunther, ils n'ont aucune experience de !'admi
nistration et par lent mal 1 'anglais. 

78. M. GUNTHER (Representant special) fait obser
ver qu'il beneficie lui-meme du concours d'un sous
secretaire qui parle le pidgin-english. 11 le consulte 
frequemment sur des questions de politique et sur 
le budget. Ce sous-secretaire, qui a represente 
M. Gunther a plusieurs reprises dans le Territoire 
et l'a accompagne au cours de tournees, lui rend 
compte de !'opinion de la population. 

79. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir si, dans 
ces conditions, le "concours" que le representant 
special ret;oit du sous-secretaire consiste ale repre
senter ou a le renseigner sur ce que pense la popu
lation. 

80. M. GUNTHER (Representant special) repond par 
!'affirmative. 

81. En reponse a une question de M. EASTMAN 
(Liberia), M. GUNTHER (Representant special) dit 
qu'il est inexact qu'un sous-secretaire ne puisse pas 
voter contre une loi une fois qu'elle a ete portee 
a son attention par un membre officiel de la Chambre. 
Les sous-secretaires peuvent voter comme ils l' en ten
dent et ils ont use librement de ce droit. 

82. M. EASTMAN (Liberia), se r€ferant aux decla
rations du representant special touchant la creation 
d'un comite special charge de !'evolution politique, 
demande s'il faut comprendre que !'Administration 
n'acceptera aucun changement politique si celui-ci 
n'est pas compatible, a son avis, avec !'evolution 
sociale et le progr~s dans le domaine de l'education. 

83. M. GUNTHER (Representant special) rappelle 
une declaration du Ministre des Territoires - citee 
dans son expose liminaire (1250~me seance) - selon 
laquelle il n'etait pas dans !'intention du Gouverne
ment australien que le Territoire attende d'etre 
economiquement viable pour devenir autonome, ainsi 
que la resolution unanime de la Chambre d'assem
blee- qu'il a egalement mentionnee- demandant 
que la population soit seule autorisee a decider du 
moment ou l'autonomie pourrait etre accordee. Ce 
n'est pas en fonction du progr~s economique et social 
que le Gouvernement australien prendra une decision 
quand la population demander a 1' autonomie. 

84. M. EASTMAN (Liberia), constatant qu'on ne 
voit dans le Territoire aucun signe indiquant que 
l'on prepare des autochtones a assumer des fonctions 
de direction, bien que le representant special ait dit 
que telle etait la poli tique de l I Administration, de
maude si, par exemple, les sous-secretaires seraient 
en mesure actuellement de representer un departe
ment ministeriel a la Chambre a la place des mem
bres fonctionnaires de ces departements. 

85. M. GUNTHER (Representant special) estime que, 
actuellement, aucun des sous-secretaires ne preten
drait etre en mesure de representer un departement 
ministeriel a la Chambre. Toutefois, deux d'entre eux 
au moins participent activement aux activitesde leurs 
departements; l'un se trouve en Australie, ou il fait 
connaitre son point de vue aux fonctionnaires austra
liens du Tresor. A mesure que le Territoire pro
gressera vers l'autonomie, le role des fonctionnaires 
de 1 'Administration deviendra moins important. 

86. En reponse a une question de M. EASTMAN 
(Liberia), M. GUNTHER (Representant special) dit 
qu'il est inexact que seuls des Australiens ou des 
membres du Commonwealth britannique sont eligibles 
a la Chambre d'assemblee du Territoire. Il y a dans 
le Territoire un certain nombre de personnes qui 
ne sont pas sujets britanniques - des Chinois, des 
Malais - qui ont le droit de s'inscrire sur les listes 
electorales et de se presenter comme candidats aux 
si~ges reserves aux non-autochtones. 

87. M. EASTMAN (Liberia) fait observer que le 
conseiller juridique du Departement des territoires, 
a Canberra, lui a declare, a ce sujet, que M. Eastman 
lui-meme ne pourrait pas, s'il le desirait, etre 
eligible a la Chambre d'assemblee du Papua et de 
la Nouvelle-Guinee. 

88. M. GUNTHER (Representant special) precise 
qu'il a donne sa propre interpretation de la loi elec
torale. 

89. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir quelles 
sont les parties a ]'accord aux termes duquel une 
societe australienne a obtenu des droits miniers a 
Bougainville, les conditions de cet accord et, even
tuellement, !'importance de la participation autoch
tone. 

90. M. GUNTHER (Representant special) dit que 
les parties interessees sont 1' Administration et la 
Consolidated Zinc Rio Tinto. En vertu des lois 
fonci~res et mini~res en vigueur, les min€lraux 
du sous-sol appartiennent a 1 'Etat et non a ceux 
qui vivent a la surface, ce qui est la r~gle dans un 
grand nombre de pays.· Il n'y a pas d'accord entre 
les parties, d'une part, et les autochtones qui vivent 
dans la r€lgion, d'autre part, mais il n'estpas douteux 
que les repr€lsentations de ceux-ci seront examin€les, 
le cas ()cheant, avec la plus grande bienveillance. 

91. M. EASTMAN (LiMria) s'etonne que !'Adminis
tration parle de bienveillance alors que l'accord 
concerne !'extraction de richesses mini~res appar
tenant a la population, qui n'a pas ete consultee. 
Que fera !'Administration, qui, en tant qu'Autorite 
adininistrante, a certaines obligations pour les per
sonnes interessees? 
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92. M. GUNTHER (Repr~sentant sp~cial) dit qu'il 
s'agit d'un permis de prospection et non d'exploi
tation. Si la prospection ne donne pas de r~sultats 
et si la soci~te interessee n'entreprend pas !'exploi
tation, aucun tort n'aura et~ cause. Quai qu'il en soit, 
dans la plupart des pays les min~raux appartiennent 
a l'Etat et peuvent etre exploites par lui. 

93. M. EASTMAN (Liberia) demande pourquoi aucun 
Papuan ou Neo-Guineen n'occupe encore aucun paste 
~leve dans !'Administration apr~s 50 ans d'adminis
tration australienne. 

94. M. GUNTHER (Repr~sentant special) fait obser
ver que, au mains, un Papuan est administrateur 
adjoint de district. Plusieurs autochtones sont diplo
m~s des ecoles de medecine des fles Fidji ou de 
Guam et peuvent remplacer leurs coll~gues austra
liens: deux d'entre eux ont ete medecins de district, 
paste plus eleve, en fait, que celui d'administrateur 
adjoint de district. D'autres sont directeurs d'ecoles 
primaires, ou occupent des pastes de direction dans 
!'administration et lapolice. L'assistantdeM. Gunther 
est un Papuan. 

95. M. EASTMAN (Liberia) note que ce dernier, 
d'apr~s les explications donnees par le representant 
special lui-meme, fait en quelque sorte le travail 
d 'un employli de bureau. 

96. M. GUNTHER (Representant special) s'el~ve 
contre cette critique injuste d'un bon fonctionnaire 
papuan. 

97. M. EASTMAN (Liberia) se ref~re a un article 
paru dans la revue New Guinea, en mars 1965, 
d'apr~s lequel il serait bon de formuler clairement 
une politique ~conomique en vue d'encourager les 
investissements privlis et les reinvestissements dans 
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le Territoire. Il demande si 1' Autorite administrante 
s'efforce d'attirer des capitaux litrangers dans le 
Territoire, ce qui parait essentiel, tout en veillant 
a ce qu'une partie des benefices realises par les 
investisseurs soit r~investie dans l'economie. 

98. M. GUNTHER (Representant special) dit que 
l' Administration et le Gouvernement australiens font 
taus leurs efforts pour accroftre les investissements 
dans le Territoire en offrant notamment des encou
ragements fiscaux, des concessions fiscales, etc. 
Assurement, certains capitaux litrangers sont rapa
tries. Mais, si l'on empeche les investisseurs de 
rapatrier leurs benlifices, on coupera enti~rement le 
courant des capitaux. M. Gunther cite l'exemple 
d'une societe qui a reinvesti la totalite de son capital 
dans le Territoire. 

99. M. EASTMAN (Liberia) demande a M. Guise des 
prlicisions en ce qui concerne le mecontentement 
provoque dans le Territoire par !'ordonnance sur 
la fonction publique de 1963 et l'amendement qu'il 
a introduit a ce sujet a la Chambre d'assemblee. 

100. M. GUISE (Conseiller aupr~s du representant 
special) dit que l'amendement a !'ordonnance en 
question a He pr~sente en commun par taus les 
membres elus de la Chambre d'assemblee, dont 
un grand nombre dlisapprouvait la reduction des 
salaires. A la suite du dlisaccord sur ce point, 
un arbitre a ~te designe. 

101. Quant au mecontentement provoque par !'ordon
nance elle-meme, M. Guise precise que, dans sa 
circonscription, plusieurs membres de 1' Adminis
tration, des fonctionnaires et des employlis de 1' Admi
nistration, ont fait connaitre leur avis et appuyli 
l'amendement presente par les membres elus. 

La seance est levee a 17 h 35. 
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POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee terminee le 30 juin 1964: 

c) Nouvelle-Guinee(T/1632, T/1642, T/L.1090)[suite] - ---

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de Ia 
Nouvelle-Guinee (1965): 

_Q) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add.l) [suite] 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour Je 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a Ja table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE (fin) 

1. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande au re
presentant special de donner une estimation du 
nombre des expatries en Nouvelle-Guinee, a 1 'exclu-
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sian des fonctionnaires australiens qui ne sont que 
temporairement dans le Territoire. 

2. M. GUNTHER (Representant special) pense quece 
nombre est de l 'ordre de 24 000 a 24 500. 

3. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si l'on 
peut dire que le Territoire s'achemine a coup sO.r 
vers un regime de majorite ou les expatries n'auront 
aucun rt'He politique hormis celui que pourraient leur 
valoir leurs aptitudes et la reconnaissance de ces 
aptitudes par la majorite des electeurs. 

4. M. GUNTHER (Representant special) repond par 
1 'affirmative. c 'est le m@me corps electoral qui elit 
tousles representants alaChambre d'assemblee. Bien 
que les Papuans et les Neo-Guineens aient dit a 
1 'ancien Comite special du developpement politique 
qu'ils ne comptaient pas 8lire d'expatries, ils en ont, 
en fait, elu six. 

5. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si l'on 
voit se dessiner une tendance a une sorte d'association 
entre les expatries et les Neo-Guineens du fait de 
l 'experience et des problemes communs qui sont les 
leurs. 

6. M. GUNTHER (Representant special) dit que cette 
tendance existe. Plusieurs expatries ont dit a la 
Mission de visite des Nations Unies dans les Terri
toires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinee 
(1965) qui s'est rendue recemment dans le Territoire 
qu'ils comptaient faire leur vie en Nouvelle-Guinee. 

7. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si l 'on 
peut dire que, dans la mesure ou unparti d'opposition 
s 'organise au sein du Parlement, les membres 
expatries appartiennent a ce parti. 

8. M. GUNTHER (Representant special) repond par 
l 'affirmative. 

9. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande s'il est 
permis de penser qu 'il existe une tendance croissante 
parmi les membres de la Chambre d'assemblee, 
autochtones aussi bien qu'expatries, a se rapprocher. 

10. M. GUNTHER (Representant special) repond qu~ 
les membres elus se reunissent regulierement, mais 
qu'en deux occasions seulement il y a eu une certaine 
unite de vues entre les membres autochtones et les 
membres expatries. Il n'y a pas d'alliance ferme 
entre les uns et les autres. 

11. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) note que, a 
!'exception d'un seul, tous les membres du Conseil 
de 1 'Administrateur sont des sous-secretaires. Il 
se demande s 'il faut voir la le premier pas vers 
1 'instauration d 'un regime ministeriel dans lequel 
chaque ministere aurait a sa t@te un ministre qui soit 
un membre elude la Chambre d'assemblee. 

12. M. GUNTHER (Representant special) fait obser
ver que le Conseil de l 'Administrateur a He decrit 
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comme l'embryon d'un cabinet. Pour !'instant, les 
sous-secretaires se forment aux affaires publiques 
pour pouvoir, plus tard, representer leurs departe
ments ala Chambre d'assemblee. 

13. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si, le 
moment venu, on verra apparaltre un syst~me oil 
1 'Assemblee sera contr1Hee par la majorite, oil la 
majorite designera un cabinet ministeriel et ob. tous 
les departements seront conf!es 'll. des Neo-Guineens. 

14. M. GUNTHER (Representant special) repond que 
la seule difficulte residerait dans 1 'election des minis
tres. A l'heure actuelle, rienn'indique !'existence d'un 
syst~me de parti ala Chambre d'assemblee, mais, si 
un tel syst~me apparaissait, il n'est pas certain que 
les meilleurs ministres 1 'emportent lors d'une election 
par !'ensemble de la Chambre d'assemblee. 

DISCUSSION GENERALE 

15. Lord CARADON (Royaume-Uni) a ete heureux, 
en taut que membre de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de la Nouvelle-Guinee (1962), dont les trois recomman
dations fondamentales ont souligne la necessite d'assu
rer le progr~s materiel, l'enseignement superieur et 
la creation d'un parlement representatif (T/1597 et 
Add.1, par. 267), d'entendre le representant special 
parler du rapport de la Mission de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le developpement 
sur le developpement economique du Territoirell, des 
projets de creation d'une universite qui recevra ses 
premiers etudiants en 1967 et de la reunion de la 
premi~re Chambre d'assemblee. Ces trois faits 
nouveaux contribueront beaucoup a 1 'acceleration du 
progr~s economique, culture! et politique du Terri
toire. Ils representent, avec les resultats spectacu
laires obtenus dans le domaine de la medecine et 
des soins medicaux, des realisations remarquables 
dans la ligne de 1 'action envisagee conjointement 
avec 1e Gouvernement australien et la Mission de vi site 
de 1962. 

16. Sans vouloir entrer dans les details, lord Caradon 
souhaiterait s 'arr@ter 'll. trois points precis avant de 
passer 'll. !a question du progr~s politique. Tout d'abord, 
il voit avec satisfaction que des mesures ont ete prises 
en vue de rapprocher les peuples de la Nouvelle
Guinee et du Papua dans le cadre d'une cooperation 
effective et constructive. 11 est encourageant de noter 
que 1a recente Mission de vi site a appuye !'observation 
faite par 1a Mission de visite de 1962, suivant laquelle 
le moment Hait peut-~tre venu de symboliser par un 
seul et m@me drapeau 1 'unite des deux Territoires. 

17. Ensuite, lord Caradon appuie chaleureusement la 
recommandation de la recente Mission de visite 
concernant 1 'administration municipale (T/1635 et 
Add.1, par. 220 et 326, b). L'administration locale 
qui s 'est developpee si rapidement et emploie mainte
nant un nombre impressionnant de personnes devrait 
peut-~tre ~tre con9ue selon une formule plus souple. 
Exclure les villes du syst~me de gouvernement 
representatif, a1ors que l'on assiste l:t un developpement 
urbain rapide dans le Territoire, serait manquer une 

l/ Banque internationale pour Ia reconstruction et le developpement, 
The Economic Development of the Terr:!_~!}'-~!...E~~a and New Guinea 
(septembre 1964). 

occasion de former les habitants et de leur donner 
1 'experience de la gestion de leurs propres affaires. 
11 est possible que des plans soient deja etablis pour 
1 'application du syst~me de gouvernement democrati
que a !'administration des villes. 

18. Troisi~mement, lord Caradon attache une grande 
importance l:t la question de la fonctionpublique. Il ne 
pense pas que dans aucun pays ayant ete prepare l:t 
1 'independance on se so it suffisamment attache a la 
formation de fonctionnaires. De plus, c 'est une erreur 
de penser, comme on le fait souvent, que le vieux 
syst~me colonial doit ~tre maintenu et que les repre
sentants de la population du pays doivent s 'y integrer. 
La question tout enti~re doit @tre abordee sous un 
angle enti~rement nouveau et de grands efforts doivent 
@tre deployes pour la selection et la formation d'un 
nombre beaucoup plus important de Neo-Guineens et 
de Papuans auxquels seront confies des postes de 
responsabilite. 

19. Passant 'll. la question de 1 'evolution politique, 
lord Caradon rappelle les recommandations de la 
Mission de visite de 1962 concernant la creation d'un 
parlement representatif central (T/1597 et Add.1, 
chap. IV). Ces recommandations ont ete acceptees 
quant au fond, mais le nombre de 100 membres pro
pose par la Mission de visite a ete reduit et les 
circonscriptions restent, 'll. son avis, beaucoup trop 
grandes. Dans le cas de la Nouvelle-Guinee, il importe 
au plus haut point que la population ait le sentiment 
d'envoyer au Parlement, pour la representer, une 
personne qu 'elle connart. 

20. Lord Caradon sait par experience personnelle 
dans d'autres territoires du monde qu'on a tendance 
'll. S I arr@ter tr0p 1ongtempS a 1 I etape dU deve1oppement 
politique oil, bien que des representants e1us du peup1e 
possedent une certaine autorite et uncertain pouvoir, 
1eS fOnCtionnaireS qUi Ont ete Charges de 1 I adminiS
tratiOn du pays, dans le passe, conservent l'essentiel 
du pouvoir. Il se peut fort bien que les uns et les 
autres aient inter~t l'l maintenir un regime de cette 
nature beaucoup trop longtemps. D'une part, les 
representants nouvellement elus peuvent souhaiter 
avoir, en ml3me temps que 1 'impression d'une grande 
influence et autorite, 1e sentiment que si 1es choses 
tournent mal ils peuvent en imputer 1a responsabilite 
aux fonctionnaires; d'autre part, ces dernierspeuvent 
~tre sinc~rement desireux de partager leur autorite 
avec les dirigeants ~1us, mais avoir de 1a peine a 
perdre 1 'habitude du commandement. Lord Caradon 
tient 'll. mettre serieusement en garde tous 1es 
int()resses, N{lo-Guineens ou Australiens, contre 1e 
danger que constitue 1 'inter@t au maintien de la demi
mesure. 

21. La Mission de visite de 1962 s 'etait fixe pour 
objectif de prouver que 1 'Organisation des Nations 
Unies pouvait @tre intrepide dans ses critiques, mais 
equitable dans son jugement et realiste dans ses 
recommandations. Le rapport de 1a recente Mission 
de vi site montre que cette dernH:Jre a tota1ement atteint 
cet objectif. 

22. Lord Caradon est certain que les recommanda
tions de 1a Mission de visite de 1962 et de 1a derni~re 
Mission auront de salutaires et importants effets. 
Dans les deux cas, 1es vceux de la population, 1 'aide 
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et les directives precieuses des Australiens, les 
auditions et les propositions de la Mission de visite 
sont autant de facteurs qui ont contribue au resultat: 
il y a eu des consultations, il y a eu des compromis, 
il y a eu cooperation, il y a eu non pas victoire pour 
quiconque, mais bien succ~s pour tous. 

23. La Nouvelle-Guinee est en verite un pays qui a 
de nombreux atouts: la chaleur et la g{merosite de 
son peuple, la frafcheur de jugement qu 'il apporte 
dans ses propres affaires comme dans les affaires 
du monde, et aussi son association des plus heureuses 
a vee 1 'Australie. II ne s 'agit pas seulement de la 
g€merosite de l'Australie, qui fournit des fonds tres 
importants au Territoire; les Australiens ont mis en 
Nouvelle-Guinee une energie peu commune a la 
realisation des tllches immenses auxquelle ils devaient 
faire face et les fonctionnaires australiens consacrent 
le meilleur d'eux-m~mes a leur travail. LordCaradon 
est certain que cette heureuse association entre les 
deux peuples donnera les meilleurs resultats et il 
formule seulement le vceu que la necessite urgente 
d'une evolution politique ne soit jamais oubliee. 

24. M. GASCHIGNARD (France) dit qu'a la lumi~re 
des nombreux renseignements con tenus dans le rapport 
annuel Y et le rapport complementaire ..V de 1 'Autorite 
administrante et le rapport de la recente Mission de 
visite [T/1635 et Add.1), des declarations du repre
sentant de 1 'Australie et du representant special, 
ainsi que des reponses donnees par ce dernier et 
par ses deux collegues neo-guineens aux questions qui 
leur ont ete posees, le Conseil est en mesure de se 
faire une idee exacte des acti vites de 1 'Autorite 
administrante et autorise a penser que le Territoire 
sous tutelle progresse dans la bonne voie. Les 
recommandations les plus importantes de la Mission 
de visite de 1962 ont ete mises en ceuvre: la Chambre 
d'assemblee a ete creee, la Mission de la Banque 
internationale a etabli un rapport sur le developpement 
economique du Territoire, la Commission de 1 'ensei
gnement superieur au Papua et en Nouvelle-Guinee 
a depose son rapport_i/ et les lois permettant certaines 
pratiques discriminatoires ont ete abolies. 

25. Dans le domaine politique, l'evenement le plus 
important a ete 1' entree en fonction de la Chambre 
d'assemblee, par l'intermi§diaire de laquelle la popu
lation peut faire entendre sa voix et participer a 
I' administration du pays. Certes, des perfectionne
ments restent necessaires, mais la Chambre est 
ootee de pouvoirs qui sont loin d'Nre negligeables. 
Aucune loi ne peut ~tre promulguee sans son assen
timent et elle dispose d'une large competence finan
ci~re. I1 est vrai que 1 'Auto rite administrante conserve 
le droit de veto et impose certaines limitations aux 
pouvoirs financiers de la Chambre, mais il s'agit de 
dispositions qui peuvent ~tre modifiees et qui ont 
leurs precedents dans d'autre pays. La delegation 
franc;;aise a note avec satisfaction que, conformement 

Y Commonwealth d' Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, lst 
July 1963- 30th June 1964 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth 
Government Printer). Communique par le Secretaire general aux 
membres du Conseil de tutelle sous la cote T/1632. 

~/ Distribue par la delegation de 1' Australie aux membres du Conseil 
seulement. 

4/ Report of the Commission on Higher Education in Papua and New 
Glii.nea (Canberra, !964)-;-----

aux recommandations du Conseil, le systeme des 
commissions parlementaires se developpe. Tous ces 
facteurs, joints au fait qu 'aucune limitation n' a ete 
imposee a la frequence et a la duree des sessions, 
font que la Chambre d'assemblee peut jouer un grand 
r!)le dans 1 'evolution du Territoire. 

26. S'agissant des autres institutions representati
ves, Ia delegation franc;;aise a note avec inter~t les 
recommandations de la Mission de visite tendant a 
donner aux conseils de gouvernement local des 
pouvoirs plus etendus et a reduire progressivement 
le contrl'lle exerce par 1 'Administration sur leur 
activite a mesure que les conseillers acquierent de 
I 'experience (T/1635 et Add.1, par. 324). La delegation 
franc;;aise estime que ces recommandations valent 
surtout pour Ies regions les plus evoluees. Elle 
n 'ignore pas que, aux termes d 'une ordonnance locale 
prise en 1963, les pouvoirs de ces conseils doivent 
Nre elargis, mais Ies modalites d 'application de cette 
mesure n'apparaissent pas encore tr~s clairement. 
La delegation franc;;aise espere egalement que la po
pulation sera associee a 1 'administration des districts, 
qui sont en general tres peuples et tres actifs sur 
le plan economique. Elle se demande s 'il ne serait 
pas possible de transformer les conseils de district, 
dont les attributions rev~tent actuellement un carac
tere purement consultatif, en organes dont 1 'avis 
serait necessairement sollicite dans certains cas par 
le commissaire de district. De m€lme, le moment est 
venu de creer des conseils municipaux elus par la 
population et dotes de pouvoirs effectifs. Ces refor
mes assureraient la representation des Neo-Guineens 
a tous les echelons des structures administratives. 

27. En ce qui concerne l'executif, les progres sont 
bien moindres. Le systeme des sous-secretaires 
n'a ete etabli que recemment et un nombre encore 
tres reduit de Neo-Guineens occupe des postes 
clefs dans 1' administration centrale et dans celle 
des districts. De 1 'avis de la delegation franc;;aise, il 
faut que 1 'Autorite administrante, d 'une part, prepare 
la voie a un syst~me de cabinet ministeriel et, d'autre 
part, recherche des maintenant les personnalites capa
bles d'occuper des fonctions de premier plan. Ces 
personnalites existent et, comme dans le cas du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, la 
delegation franc;;aise estime que l'Autorite adminis
trante doit prendre le risque de placer a des pastes 
eleves des autochtones dont la formation, au moins 
en apparence, n'est peut-~tre pas tout a fait suffisante. 

28. Dans le domaine economique, il faut tout d'abord 
tirer parti du rapport de la Mission de la Banque inter
nationale pour arr~ter d~s que possible un plan de 
developpement l3conomique equilibrl3. Les questions 
delicates qui risquent de se poser ~ cet egard devront 
€ltre rl3glees par 1 'Auto rite administrante en consul
tation avec la Chambre d'assemblee. La delegation 
franc;;aise a ete heureuse d'apprendre que le rapport 
de la Mission de la Banque a fait !'objet d'un debat 
a la derniere session de la Chambre. 

29. De m~me, la Chambre d'assemblee devrait se 
prononcer sur les problemes lies au regime fancier, 
au riHe des investissements etrangers et a la protec
tion des intl3r~ts de la population en ce qui concerne 
ses droits sur la terre et les ressources naturelles. 
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30. La d€llegation frangaise partage 1 'opinion de la 
Mission de visite touchant les efforts speciaux ~ 
consacrer ~ la construction de routes praticables 
en toute saison et utilisables par des vehicules 
lourds, ainsi qu ·~ 1 'amelioration du r€lseau existant. 
Les routes sont un Mement indispensable non seule
ment au progr~s economique, mais aussi ~ 1 'unifica
tion nationale. 

31. En matit:lre d'ectucation, le fait le plus important 
est l'annonce qu'une universit€l recevra ses premiers 
etudiants en 1967. On peut avancer des arguments pour 
ou contre la creation, au stade actuel, d'une universite 
dans le Territoire, mais ce qu'il faut surtout, c'est 
former des cadres vite et bien, et le fait que les 
etudiants n'auront pas ~ quitter le pays pour faire 
des €ltudes superieures r€lpond ~ cette necessite. 

32. En matit:lre de sante publique, M. Gaschignard 
se borne ~ constater la qualite des services -et ~ 
exprimer 1 'espoir que les progrt:ls dans ce domaine 
se maintiendront a un niveau aussi €lleve ~ l'avenir. 

33. La d€ll€lgation frangaise a et{l heureuse d I apprendre 
du representant special qu'une commission d'enqu~te 
examinait la question de !'augmentation du salaire 
minimum. Elle estime que la composition de la com
mission est de nature ~ donner toutes les garanties 
necessaires et attend avec inter~t le r€lsultat de ses 
travaux. 

34. L'existence d'une Chambre d'assembl€le dont le 
rene n'est pas limite~ !'enregistrement des decisions 
de !'administration permet d'augurer favorablement 
de l'avenir du territoire. LaChambre manifeste dej~ 
une certaine independance a 1 'egard de 1 'administra
tion et une forme d 'opposition s 'y dessine. En pre
sentant des amendements ~ 1 'ordonnance concernant 
les services publics, la Chambre a dej~ montre qu 'elle 
n'hesite pas a exprimer son opinion. La creation, 
par la Chambre, d'un comite charge d'examiner les 
principes de base d 'une constitution pour le territoire 
constitue une excellente initiative permettant de tenir 
com:;:>te des aspirations de la population et de mettre 
le Territoire ~ m~me d'atteindre les objectifs du 
regime de tutelle; en m~me temps, elle est de nature 
ll. dissiper les incertitudes qui pt:lsent sur 1 'avenir et 
ll. donner ll. la population plus de confiance en 
elle-m~me et dans le destin du pays. 

35. ll appartient ll. 1' Auto rite administrante de secon
der 1 'action de la Chambre et de faire tout son possible 
pour accelerer le progrt:ls politique de la population. 
11 faut qu'elle eclaire parfaitement les habitants sur 
le choix qu'ils auront ll. faire lorsqu'ils exerceront 
leur droit a 1 'autodetermination et qu 'elle les associe 
chaque jour davantage a la gestion de leurs propres 
affaires en vue de se decharger progressivement sur 
eux des responsabilites de 1 'administration. En pre
voyant l'avenir, en mettant en place les institutions 
nt:cessaires, 1 'Autorite administrante ne fera pas 
preuve d'une precipitation inconsideree; elle prendra 
une assurance sur le futur afin que les trailsitions 
necessaires puissent s'accomplir, le cas echeant, 
sans heurts et sans retards injustifies. 

36. La del€lgation frangaise est consciente de 1 'oouvre 
que 1 'Autorite administrante a deja accomplie dans 
le Territoire sous tutelle et sait les rapports de 

con£iance que 1 'Australie entretient a vee les popula
tions dont elle a la charge. Elle sait que 1 'Australie 
s 'acquitte de sa mission en tenant compte de 1 'opinion 
internationale. La France n'ignore pas les difficultes 
qu 'il reste encore ll. surmonter, mais elle fait confiance 
~ 1 'Autorite administrante et ne doute pas que 1' Austra
lie mt:lnera ~ bien la mission qui lui a ete confiee 
par les Nations Unies. 

37. Selon M. CORNER (Nouvelle-Zelande), les resul
tats de la premit:lre annee de travail de la Chambre 
d'assembl€le prouvent amplement que le meilleur 
moyen, pour les peuples, d'apprendre a diriger leurs 
propres affaires est pr€lcisement de commencer a 
le faire. Au cours des douze derniers mois, la Chambre 
a tenu cinq sessions; elle a examine plus de 70 pro jets 
de loi, mis au point une procedure, cree uncertain 
nombre de comites, discute de presque toutes les 
questions q'inter~t vital qui se posent au Territoire 
et formule des recommandations judicieuses sur 
chacune d'elles. L'art de la gestion parlementaire et 
le jeu d'une opposition loyale ont ete introduits dans 
le Territoire et adapt€ls ~ la structure locale et, 
dans certains cas, les expatries elus ont fait a 
leurs collt:lgues autochtones une demonstration vivante 
de ce qu 'est reellement la politique. La deH3gation 
neo-zelandaise s 'associe aux felicitations que la 
Mission de visite a juge opportun d'adresser au 
Gouvernement australien et ~ la population de la 
Nouvelle-Guinee a 1 'occasion de la creation de la 
Chambre d'assemblee. La rapidite avec laquelle le 
Parlement est devenu une realite est surprenante 
si 1 'on tient compte de 1 'insignifiance des opinions 
politiques exprimees devant les missions de visite 
de 1962 et de 1965. Pour la premit:lre fois, on voit 
se former une v€lritable opinion nationale bien 
informee. En bref, la premit:lre annee de fonctionne
ment de la Chambre d'assemblee confirme le 
bien-fonde du jugement de la Mission de visite de 
1962 selon lequella creation d'un parlement national 
favoriserait la cohesion dans le Territoire et per
mettrait ~ 1 'opinion politique des 'exprimer librement. 

38. Le Conseil de tutelle peut maintenant attendre 
avec inter~t les resultats des experiences politiques 
recemment entreprises dans les territoires sous 
tutelle - le systt:lme constitutionnel americain insti
tue en Micronflsie et le systt:lme britannique de gou
vernement responsable institue par l'Australie en 
Nouvelle-Guinee - et evaluera leur efficacite dupoint 
de vue de la realisation des objectifs du regime de 
tutelle. 

39. Tout comme les territoires et les peuples, les 
formes que la democratie parlementaire britannique 
en est finalement venue a revNir varient considera
blement. Mais 1 'experience de nombreux territoires 
montre qu 'une fois institue, le Parlement du type 
britannique imprt:lgne toutle systeme. Les represen
tants nouvellement elus, timores au debut, se rendent 
rapidement compte qu'au Parlement ils sont les 
porte-parole du peuple et les egaux de 1 I Administra
tion. 

40. Le representant du Royaume-Uni a souligne le 
danger de voir la population - les fonctionnaires ex
patries aussi bien que les representants elus - se 
satisfaire d'une Chambre dont !'evolution s'est arr{!
tee ~ mi-chemin. M. Corner pense, pour sa part, que 
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des gouvernements intelligents ne peuvent pas ne pas 
tirer les enseignements de 1 'histoire. Si 1 'on ajoute a la 
force du Conseil de tutelle, qui s 'oppose a toute tendan
ce a 1 'inertie, celle du Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne !'application de la 
Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux et surtout celle des dirigeants 
du Territoire, on peut ~tre a peu pres certain que 
le progres en Nouvelle-Guinee ne saurait se ralentir. 

41. La Chambre d' assemblee a connu Ies frustrations 
de tout organe representatif qui n~ contr()Ie pas 
I' Administration et 1 'on a a vance plusieurs suggestions 
concernant son evolution future. II semble y avoir un 
de sir general que 1 'Auto rite administrante se desai
sisse de certaines de ses prerogatives au profit de la 
Chambre et ne fasse pas usage de son droit de veto. 
On doit se feliciter de tous ces indices de conflit 
entre le legislatif et 1 'executif car ils montrent que 
la population du Papua et de la Nouvelle-Guinee evolue 
politiquement et acquiert un sens plus pousse de 
1 'unite nationale et des responsabilites. 

42. II s 'agira, au cours des prochaines annees, de 
combler 1 'ecart entre un gouvernement pleinement 
representatif et un gouvernement pleinement respon
sable. A cette fin, 1 'Administration a eu recours a 
deux moyens pour familiariser les representants 
avec le processus d'elaboration et d'execution des 
decisions: la designation de sous-secretaires et la 
participation de i:nembres elus au Conseil de l'Admi
nistrateur. LaChambre a deja crMuncertainnombre 
de comites charges d'examiner des questions vitales, 
mais, comme la Mission de visite le releve, il y aurait 
inter~t a en creer d'autres eta faire un emploi plus 
systematique du systeme. De mElme, il faudrait 
accroltre le re!e des sous-secretaires et des 
membres du Conseil de l'Administrateur; en ce qui 
concerne les uns et les autres, !'Administration s'est 
heurtee a une difficulte habituelle dans le processus 
de decolonisation. D'un6 part, les sous-secretail·es 
sont encourages par leur experience a se faire une 
opinion personnelle quant a 1 'evolution possible de la 
politique; d'autre part, ils ne sont apparemment pas 
censes defendre devant la Chambre la politique de 
leur departement ou du Conseil a moins qu 'ils ne le 
souhaitent. On ne saurait les critiquer de ne pas le 
faire car il est probable qu 'a 1 'heure actuelle ils ne 
participent pas suffisamment ll. 1 'elaboration de la 
politique pour s 'identifier avec ell e. Les ministres 
autochtones arr~teront ulterieurement la politique, 
mais, pour le moment, 1 'Administration est la seule 
cible de la Chambre d'assemblee et, ni les sous-se
cretaires, ni le Conseil de !'administration n'ont 
pu detourner vers eux, dans des proportions appre
ciables, le tir des membres elus. Le moment approche 
peut-@tre ott le domaine du gouvernement devra ~tre 
divise en deux secteurs, ll. titre de me sure interimaire, 
certaines questions etant traitees par des fonctionnai
res responsables devant 1 'Administration et les autres 
par des ministres elus responsables devant la legis-~ 
lature. 11 n'est peut-~tre pas souhaitable d'introduire 
immediatement un systeme de gouvernement pleine
ment ministeriel, mais la Chambre mi-chair 
mi-poisson qui existe actuellement suscite les 
critiques des sous-secretaires eux-m~mes et semble 
avoir frequemment uni les membres elus dans une 
opposition aux membres fonctionnaires. 

43. Depuis des annees, le Conseil de tutelle attire 
!'attention sur la necessite d'encourager la formation 
de partis politiques. Mais les partis politiques ne 
naissent pas de recommandations. Ils naissent quand 
les gens se rendent compte qu'ils peuvent avoir une 
part de l'exercice du pouvoir. Des partis politiques 
vont main tenant surgir car les conditions necessaires 
commencent a exister. 

44. Pour accroftre la participation locale au pouvoir 
executif, il ne suffit pas de renforcer les pouvoirs 
des membres elus au sein du Parlement et des organes 
qui s'y rattachent. II peut etre aussi necessaire de 
transferer certaines responsabilites aux institutions 
locales dans lesquelles les representants elus jouent 
un role important et d'incorporer sans retard un 
nombre croissant d' autochtones dans les cadres de 
la fonction publique, A ce sujet, M. Corner ne peut 
que feliciter 1' Auto rite administrante des efforts 
qu'elle fait actuellement et repeter ce qu'il a dit 
a propos de la Micronesie: la competence adminis
trative n'est pas necessairement liee il. une longue 
experience des procedures bureaucratiques et il peut 
etre necessaire de prendre le risque de nommer il. 
des postes eleves des gens n'ayant apparemment pas 
regu une formation suffisante. 

45. Au paragraphe 216 de son rapport, la Mission 
de vi site a appele !'attention sur une grave "lacune", 
a savoir le manque d'institutions reellement repre
sentatives entre les conseils de gouvernement local 
et la legislature nationale, et elle a suggere que, dans 
les districts, les Commissaires de district soient 
invites il. consulter les Conseils consultatifs de 
district avant de prendre certaines decisions, 
cependant que, dans les zones urbaines, on creerait 
des Conseils municipaux. Ni !'Administration ni la 
Chambre d'assemblee ne semblent s'etre attaquees 
a ce probleme fondamental qui doit etre aborde sans 
retard. D'une fagon generale, une rationalisation du 
systeme de gouvernement local et de district est 
necessaire. On pourrait peut-etre notamment s•atta
cher a obtenir que les vues de la population soient 
pri ses en consideration par 1' administration locale, 
que les representants elus des conseils epars soient 
mis en me sure de se familiariser avec les procedures 
de decision et que les programmes de developpement 
envisages recueillent l'appui indispensable des villa
geois et des petits proprietaires. 

46. La decision du Gouvernement australien decreer 
une universite et un institut d'enseignement technique 
superieur prouve, s'il en est encore besoin, la reso
lution de l'Autorite administrante de s'acquitter 
entierement des obligations que lui impose le regime 
de tutelle" La delegation neo-zelandaise est convaincue 
que, au stade actuel, 1 'enseignement dispense par ces 
nouveaux etablissements doit ~tre congu de fagon 
a repondre aux besoins nationaux immediats afin de 
former, aussi rapidement que possible, les institu
teurs, administrateurs, mecaniciens, juristes et agro
nomes dont le Territoire a tant besoin. Le rattache
ment des nouveaux etablissements aux etablissements 
correspondants d' Australie sera utile a maints egards 
et garantira qu'il n'y aura pas de deviation non 
necessaire des normes internationales; mais M. 
Corner tient a insister, comme la Commission de 
1 'enseignement superieur, sur la necessite de fa ire 
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participer des Papuans et des Neo-Guineens ~ la 
gestion des nouveaux etablissements, et il appelle 
1' attention de 1' Autorite administrante sur 1 •utilisation 
qui pourrait etre faite des services de l'UNESCOpour 
surmonter les difficultes de demarrage d'une univer
site dans un pays sous-developpe. 

47. Sur le plan economique comme sur le plan 
politique, l'Autorite administrante est placee devant 
un dilemme. La plupart des fonds necessaires au 
progr~s economique et a 1 'independance economique 
~ long terme de la Nouvelle-Guinee devront ~tre 

fournis par le Gouvernement australien; mais 
1' augmentation des subventions australiennes conduit 
inevitablement, a court terme, a une dependance 
~conomique accrue vis:~-vis de l'Australie. Bien que 
la Nouvelle-Guinee ait un potentiel de production 
considerable, il reste un long chemin ~ parcourir 
avant que ce potentiel soit pleinement exploite. 

48, Le rapport de la Mission de la Banque interna
tionale renferme des suggestions destinees ~ attenuer 
le plus possible cette dependance. Tout en estimant 
que le Gouvernement australien pourrait avoir ~ 
couvrir plus de 70 p. 100 des depenses budgetaires 

' du Territoire du milieu de 1964 au milieu de 1969, 
l'equipe de la Banque a suggere d'accroftre les 
recettes d'origine locale par des reformes douanif!res 
et fiscales ainsi que par d'autres mesures, en limitant 
les emprunts au financement de projets qui pourront 
eux-memes engendrer des recettes suffisant au 
service de la dette et en contenant !'augmentation des 
depenses en dehors des domaines vitaux, 11. savoir le 
renforcement du potentiel productif et le progrf!s des 
Papuans et des Neo-Guineens. 

49, Le territoire sous tutelle de Nouvelle-Guinee et 
le Territoire du Papua entrent maintenant dans la 
dernif!re phase de la decolonisation, avec !'apparition 
d'un gouvernement representatif et le passage ~ un 
syst'l:3me de gouvernement par la population des terri
toires. Loin d'essayer de "diviser pour regner", 
1' Administration s' occupe acti vement d 'unir les diver
ses populations de la region et seprepare 11. s'effacer. 
Il ne tient qu'aux populations du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee de tirer tout le parti voulu des 
possibilites qu'offre la periode de transition. C'est 
a eux qu'il appartient de developper les conseils de 
gouvernement local, les conseils consultatifs de 
district, la Chambre d'assemblee et ses organes 
associes de fa<;on a les rendre pleinement efficaces. 
Le comite special de la constitution pour le Papua 
et la Nouvelle-Guinee recemment cree jouera sure
ment un role important dans le processus d'autodeter
mination. La ttiche la plus importante reste neanmoins 
non pas la creation et le developpement d'institutions, 
mais bien le progrf!s de la population appelee 11. les 
utiliser. La premiElre annee de fonctionnement de la 
Chambre d'assemblee a renforce la conviction de 
M. Corner que la population du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee se montrera 11. la hauteur des cir
constances. 

50. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, grace ~ la lutte heroique des 
peuples coloniaux pour leur independance et a 
!'assistance qui leur a ete donnee par les peuples 
epris de paix dans le monde entier, il ne reste plus 
qu'environ 7 p. 100 de la surface duglobe et 1,7 p 100 

de sa population sous la domination coloniale. Nean
moins, la tache des mouvements de liberation nationale 
n'est pas encore terminee, car les puissances colonia
les se refusent obstinement, pour des raisons econo
miques et militaires, ~ abandonner leurs derniElres 
colonies. La situation dans la colonie du Papua et 
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee 
est caracteristique: aprf!s avoir domine pendant prf!s 
de 50 ans la partie orientale de 1 'fle de la Nouvelle
Guinee, le Gouvernement australien fait encore des 
efforts pour continuer a exploiter ce Territoire ~ 
ses propres fins au lieu de guider les autochtones 
vers 1' autodetermination et 1 'independance. 

51, Le rapport de l'Autorite administrante sur le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee pour 
1963-1964, le rapport de la Mission de visite de 
1965 et les reponses des representants de 1' Australie 
aux questions qui leur ant ete posees sont autant 
de demonstrations que 1' Australie continue a ne fonder 
sa politique que sur ses propres interets eta ne tenir 
aucun compte de la · Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Le 
Gouvernement australien a viole a maintes reprises 
les obligations qu'il a assumees en vertu de la Charte 
des Nations Unies et de 1' Accord de tutelle, et il 
n'a pas applique les resolutions 558 (VI), 752 (VIII), 
858 (IX), 946 (X), 1064 (XI), 1207 (XII), 1274 (XIII) et 
1413 (XIV) de 1' Assemblee generale, qui demandaient 
aux Autorites administrantes de fixer des dates pour 
!'accession des territoires sous tutelle ~ l'autodeter
mination et a 1 'inMpendance. L' argument selon lequel 
il est impossible de fixer une date pour l'octroi de 
l'independance aux Territoires consideres n'est abso
lument pas convaincant; des arguments analogues ont 
ete avances dans le passe par des puissances colo
niales concernant des territoires qui sont depuis 
devenus des Etats independants. Le Gouvernement 
australien a apporte sa propre contribution~ la theorie 
colonialiste en affirmant que la situation speciale 
existant dans les territoires de la zone de !'ocean 
Pacifique ne permet pas d'etendre ~ cette region 
!'experience des peuples des autres continents, Avan
cer une telle suggestion revient a preconiser ouver
tement que soit perpetue le sabotage de la mise en 
oeuvre des principes enonces dans la Di§claration 
sur l'octroi de l'indeoendance aux pays et auxpeuples 
coloniaux. La conclu~ion a laquelle on parvient inevi
tablement est que c•est seulement par des mesures 
energiques et par un controle vigoureux que l'on 
pourra assurer la mise en oeuvre de la Declaration 
dans les territoires coloniaux restants, notamment au 
Papua et en Nouvelle-Guinee. 

52. Au lieu d'expliquer les principes de la Declaration 
ala population du Territoire,l'Autorite administrante 
m'l:3ne une propagande tendant a faire admettre que 
!'octroi de l'independance immi§diate au Papua et a 
la Nouvelle-Guinee aml:merait la desintl§gration du 
pays du fait que les autochtones ne seront pas en 
mesure de faire face dans un avenir previsible aux 
problElmes qui se posent aux peuples qui se gouvernent 
eux-memes; et toujours selon la meme propagande, 
il est necessaire que de nouveaux progrEls inter
viennent en matif!re d'economie, d'enseignement et 
de services sanitaires avant meme que l'on ne puisse 
en vi sager 1' autodetermination et 1 'independance. Dans 
une large me sure, cette propagande repose sur des 
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affirmations selon lesquelles la population des terri
toires consid~r~s est menacee par les peuples freres 
vivant dans la partie occidentale de l'ile de la 
Nouvelle-Guin~e. Comme le rapport de la Mission 
de visite de 1965 le montre clairement, les colo
nialistes australiens n'ont pas renonce '1l. leur r~ve 
de faire du Papua et de la Nouvelle-Guinee le 
septieme Etat de l'Australie, 

53. La Mission de visite de 1965 a declar~ dans son 
rapport (T/1635 et Add,1, par. 306) que les connais
sances concernant les Nations Unies et les fonctions 
et responsabilites de cette organisation sont tres 
limitees parmi les adultes du Territoire sous tutelle 
de la Nouvelle-Guinee. D'autre part, des renseigne
ments erron~s sont largement diffus~s parmi la 
population concernant les objectifs des Nations Unies 
et leurs divers organes, notamment le Comite special 
charg~ d'etudier la situation en ce qui concerne la 
mise en oouvre de la Declaration sur !'octroi de 
l'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
Le fait qu'il n'existe pas de journaux publies par 
les autochtones et que le South Pacific Post, le 
New Guinea Times Courier et le Nu Gini Toktok 
sont tous entre les mains de la chafne de publication 
Post permet de deviner la nature et !'orientation 
de ces informations fallacieuses. 

54. Le Gouvernement australien merite egalement 
d'etre s~verement blame pour n'avoir pas tenu 
compte des recommandations concernant le Papua 
et la Nouvelle-Guinee formulees par le Comite 
special en 1964 (A/5800/ Add,6, chap. XIX, par. 147 
a 151) et dont !'application aurait assure !'accession 
rapide de ces Territoires a l'autonomie eta l'inde
pendance. En effet, le Gouvernement australien ne 
s'est pas contente de rejeter en fait les recomman
dations du Comite special: il a rejete les propositions 
faites par des groupements australiens, notamment 
par le parti travailliste, et tendant a fixer un calen
drier provisoire pour mettre fin au contrMe politique 
de l'Australie sur le Papua et la Nouvelle-Guinee. 
D'apres le numero du 14 avril de la publication Age, 
le Ministre des Territoires, rejetant la date de 1970 
qui etait suggeree, a declare que l'Australie conti
nuerait a exercer sa responsabilite a l'egard de ces 
Territoires jusqu'au moment oil la population autoch
tone estimera etre prete a assumer elle-meme cette 
responsabilite; c'est la de toute evidence un critere 
on ne peut plus vague. De telles declarations de la 
part de personnalites australiennes sont en contra
diction avec les interventions de plus en plus energi
ques faites a la Chambre d'assemblee en faveur de 
!'adoption de mesures conduisant a l'independance. 
11 convient de souligner que les declarations indivi
duelles de membres de la Mission de visite doutant 
que la population du Papua et de la Nouvelle-Guinee 
soit prete pour l'autonomie, declarations qui ant ete 
citees dans le Canberra Times du 23 avril 1965, 
font le j eu du Gouvernement australien, quelle s qu' aient 
ete les intentions de ceux qui les ont faites. 

55. La delegation de l'Union sovietique a declare 
en 1964, tant au Conseil de tutelle qu'au Comite 
special, que la Chambre d'assemblee, qui a ete 
imposee au Territoire par les colonialistes austra
liens, doit etre mise a meme d'exercerveritablement 
les fonctions qui sont les siennes; il convient de lui 
accorder le droit de promulguer les textes H\gislatifs 

regissant la vie au Papua et dans la Nouvelle-Guinee 
et de lever les restrictions qui maintiennent le con
trole des affaires interieures entre les mains de 
fonctionnaires australiens. Aucun changement appre
ciable n'est intervenu durant l'annee ecoulee; le 
probleme essentiel resulte du fait que le Gouvernement 
australien garde le pouvoir d'apposer son veto a 
toute decision de la Chambre d'assemblee. Pour 
cette raison, les belles paroles de l'Autorite admi
nistrante, qui pretend que, par l'intermediaire de ses 
representants elus, la population decidera de l'avenir 
du pays, ne sont qu'un moyen de tramper !'opinion 
publique mondiale, les Nations Unies et la population 
du Territoire sous tutelle. 

56. Durant les quatre sessions qu'elle a tenues au 
cours de 1 'annee ecoulee, la Chambre d'assemblee 
n'a pris aucune decision veritablement importante. 
Son fonctionnement a ete rendu di:fficile '1l. 1 'extreme 
du fait qu'il suppose une connaissance de procedures 
juridiques compliquees, que, bien entendu, les 
membres de la Chambre ne possedent pas. L'amen
dement a !'ordonnance regissant la fonction publique 
proposee en fevrier 1965, par laquelle la Chambre 
d'assemblee cherche a limiter le controle de Canberra 
sur certains secteurs de !'administration territoriale, 
a ete rejete. Aux questions posees par le representant 
de l'Union sovietique a ce sujet durant la 1253eme 
seance du Conseil, le representant special a repondu 
de fagon manifestement evasive que le projet de loi 
avait ete congu a la hate et qu'une legislation congue 
hlitivement risque d'etre defectueuse, et par conse
quent mauvaise. 

57. On trouve dans la presse australienne de nom
breuses indications de 1 'existence au Papua et en 
Nouvelle-Guinee d'une vague grandissante de demandes 
en faveur du transfert de pouvoirs aux organes elus 
par la population autochtone. Malgre cela, le Gouver
nement australien entend: premierement, garder le 
droit de veto sur toute decision de la Chambre 
d'assemblee, deuxiemement, maintenir indefiniment 
en vigueur les articles 52 a 57 A de la loi du 30 mai 
1963 creant la Chambre d'assemblee 1/, lesquels 
privent cette derniere de tout pouvoir veritable; 
troisiemement, maintenir 1 'Administration du Terri
toire entre les mains de nationaux australiens, et, 
quatriemement, continuer ll. priver les conseils admi
nistratifs locaux et les aut res or ganes d' administration 
locale des droits et pouvoirs qui leur sont necessai
res pour gerer les affaires locales. 

58. Il convient de noter que M. John Guise, qui est 
probablement mieux au courant que quiconque de la 
situation dans le Territoire, a critique 1 'organisation 
des conseils administratifs locaux dans son discours 
du 15 janvier lors d'un cycle d'etudes qui a eu lieu a 
Port Moresby. 11 a declare que les etrangers avaient 
une trop grande influence dans ces conseils, et il a 
demande a l 'Administration de permettre aux habitants 
du Territoire de jouer un rOle plus important. 11 est 
necessaire de reaffirmer que la politique du Gouver
nement australien tendant a consolider sa domination 
sur le Territoire sous tutelle est contraire ala Charte 
des Nations Unies, a !'Accord de tutelle, ala Decla
ration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 

Y Pour le texte de-la loi, voir T/1635 et Add.!, annexe II. 
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peuples coloniaux et aux nombreuses autres resolu
tions de l' Assemblee generale ainsi qu 'aux recomman
dations du Comite special. 

59. L' acti vi te economique du Territoire est organi see 
essentiellement non pas de fa<;on a satisfaire les 
besoins de la population, mais de fa~on a sauvegarder 
les interets de l' Autorite administrante et des societes 
australiennes et des autres soci~tes etrang~res qui 
exploitent les richesses naturelles et les ressources 
humaines du Territoire. Le Papua et la Nouvelle
Guin~e sont consideres simplement comme des 
sources de mati~re premi~re et de main-d'oouvre 
a bon compte et comme un marche pour les marchan
dises australiennes. Le Territoire reste une annexe 
agricole de l'Australie, et aucune tentative n'est faite 
pour diversifier son economie. La presque totalite 
des produits industriels utilises dans le Territoire 
est importee d'Australie et d'autres pays; en 1964, 
les produits alimentaires ont represente pr~s de 
23 p. 100 du total des importations. La position de 
dependance du Territoire est encore accrue par le 
fait que, d'apr~s les chiffres officiels, la production 
des exploitations agricoles appartenant a des Austra
liens represente 80 p. 100 de la totalite des exporta
tions. Les seuls secteurs de !'agriculture que l'on 
developpe sont ceux qui n'entrent pas en concurrence 
avec l 'agriculture australienne. En particulier, la cul
ture de la canne a sucre est officiellement limitee. 
Se1on le Daily Mirror de Sydney, en date du 10 juin 
1964, M. John Guise a declare que la Nouvelle-Guinee 
devrait avoir une industrie sucri~re, et que si 
l'Australie n'en creait pas une immediatement, la 
population du Territoire devrait le faire elle-meme 
par 1a suite. 

60. L'Administration a continue a aliener les terres 
des autochtones et detient a l'heure actuelle un total 
de plus de 3,5 millions d'acres. De vastes etendues 
des terres les plus fertiles appartiennent a des Aus
traliens, a qui on permet de les acheter a des prix 
descendant jusqu'a une livre par acre. La politique 
agraire de 1' auto rite coloniale sus cite des protesta
tions sans cesse plus nombreuses de la part de la 
population locale. En fevrier, par exemple, un groupe 
tribal a soumis une petition ala Chambre d'assemblee 
pour protester contre cette politique et demander une 
etude de la legislation agraire en vigueur. 

61. Les ressources foresti~res du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee sont impitoyablement exploitees. 
Durant son sejour dans le Territoire, la Mission de 
visite a re9u un telegramme des habitants du district 
de Bougainville protestant contre la vente par 1' Admi
nistration a la Development Finance Corporation, so
ciete australienne, de zones foresti~res se trouvant 
dans leur district. Les propietaires du terrain ne 
rec:;oivent que 30 000 livres pour une superficie 
portant des coupes de bois de construction represen
tant une valeur marchande estimee entre 6 et 10 
millions de livres. La delegation sovietique est 
surprise que dans la section du rapport traitant du 
dictrict de Bougainville, la Mission de visite ne fait 
pas mention de ce telegramme et n'indique pas son 
opinion concernant cette question importante. 

62, Des socHites des Etats-Unis, du Royaume-Uni, 
du Canada et d'autres pays etrangers se joignent de 
plus en plus a des firmes australiennes pour acquerir 

une position dominante dans 1 'economie du Papua et 
de la Nouvelle-Guinee, et le Territoire est maintenant 
pris dans la lutte des monopoles internationaux qui 
recherchent des marches et des sources de mati~res 
premi~res. Burns Philp et W. R. Carpenter, deux 
societes australiennes qui sont parmi les plus actives 
a exploiter les ressources du Territoire, ont realise 
des Mnefices de 1 661 millions et 2 054 millions de 
livres respectivement durant la derni~re annee pour 
laquelle on dispose de renseignements. En mai 1963, 
une mission speciale representant des monopoles 
australiens, anglais et americains a vi site la Nouvelle
Guinee orientale avec !'intention avouee d'etudier les 
possibilites d'investissements, c'est-a-dire les possi
bilites d'intensifier !'exploitation coloniale. A son 
retour, cette mission a affirme que le Papua et la 
Nouvelle-Guinee etaient prets pour un developpement 
economique rapide et que les entreprises privees 
devaient etre encouragees a jouer un role important 
dans ce developpement. 

63, La delegation sovietique n'est pas opposee aux 
investissements en tant que tels. Toutefois, etant 
donne que 1a Chambre d'assemblee n'a aucun contr6le 
sur les activites des monopoles etrangers et que le 
droit de la population autochtone ii. disposer librement 
de ses ressources naturelles n'est pas protege, les 
investissements dans le Territoire prennent des 
caracteristiques de mise en coupe reglee d'une 
colonie. Cela est d'autant plus vrai que les societes 
etrang~res consacrent le plus gros de leur attention 
aux ressources pouvant etre exploitees sans gros 
investissements de capital, a savoir: les ressources 
foresti~res, les produits agricoles et les ressources 
mini~res, dont on a deja fait l'inventaire. Tous ces 
faits sont bien entendu connus de l 'Auto rite adminis
trante, mais ses representants ont recouru a des 
reponses evasives et a la dissimulation lorsqu'on 
leur a pose des questions au Conseil. Ce n'est pas 
surprenant, car les autorit~s coloniales sont r~solues 
a proteger les interets des monopoles australiens et 
des autres monopoles etrangers dans le Territoire. 

64, Il convient d'attirer !'attention sur la politique 
agricole pernicieuse de l'autorite coloniale. L'intro
duction d'un r~gime foncier de propri~te priv~e au 
Papua et en Nouvelle-Guinee represente une tentative 
visant a imposer au Territoire le syst~me de gestion 
capitaliste de 1 'Australie. Ce qu'il faut, c'est creer 
des cooperatives, preservant ainsi ce qu'il y a de 
mieux dans le syst~me traditionnel de 1 'organisation 
sociale du pays, a savoir la propri~te collective, qui 
pourrait fournir une base solide a 1 'economie du 
Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

65. La population autochtone du Papua et de la Nou
velle-Guinee continue a servir de source de 
main-d'oeuvre a bon marche pour les societes etran
g~res. D'apr~s les chiffres officiels, le salaire 
hebdomadaire minimum pour les travailleurs autoch
tones dans les quatre plus grandes villes du Territoi
re n'est que de 3 livres; dans les autres agglomera
tions, le chiffre correspondant est de 9 shillings, aux
quels s'ajoute une indemnit~ pour la nourriture et le 
logement. Par contre, le salaire hebdomadaire mini
mun en Australie pour juin 1964 €Jtait de 15,5 livres 
pour la main-d'oouvre masculine et de 12 livres pour 
le main-d'oouvre feminine. D'apres le South Pacific 
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Pos! du 31 mars 1965, les renseignements sur les 
salaires de famine versi§s aux travailleurs autochtones 
ont i§t~ soumis ~ la Mission de visite durant son 
sejour dans le Territoire. Le Pacific Islands Monthly 
a signal€ des critiques formuH§es a la Chambre 
d'assembli§e concernant le bar~me de salaires discri
minatoire en vertu duquel les Australiens et les Neo
Guini§ens effectuant le meme travail sont payi§s res
pectivement 3 000 et 500 livres par an" Neanmoins, 
lorsque la delegation sovietique a pose des questions 
concernant le bar~me des salaires verses respec
tivement aux etrangers et aux Neo-Guini§ens, les 
representants australiens n'ont pas ri§pondu, ou alors 
ils ont fait des declarations generales tendant a 
prouver que les differences de salaires i§taient 
ni§cessaires et qu'en tout etat de cause elles n'etaient 
pas tr~s importantes. C'est l1i de toute evidence une 
tentative visant a perpetuer !'exploitation coloniale 
de la population autochtone. 

66. La possibilite de faire des etudes superieures 
ne represente toujours pas autre chose qu'un reve 
pour la plupart des jeunes du Papua et de la Nouvelle
Guinee, et 1 'uni versite dont la creation a ete proposee 
plus de trois ans auparavant en est encore au stade 
de la planification. La situation generale dans le 
domaine de l'enseignement continue a laisser a 
desirer. Un membre du Parlement australien a 
souligne que l'Etat de Victoria depensait 65 millions 
de livres annuellement au titre de !'education contre 
3 millions seulement dans le Territoire; il a fait 
observer qu'a ce rythme-la, meme dans 50 ans, la 
Nouvelle-Guinee ne serait pas prete pour l'indepen
dance. On a i§galement di§clari§ officiellement qu 'il 
n'y aurait pas d'expansion del'enseignementprimaire 
au Papua et en Nouvelle-Guinee durant l'annee 1964-
1965, et que certains privil~ges accordes jusqu'ici 
aux el~ves autochtones dans l'enseignement secon
daire seraient abolis. Pourtant, la presse signale 
qu'en pratique la presque totalite de la population 
adulte du Territoire est illettri§e. Celui-ci compte 
a l'heure actuelle 4 000 enseignants, alors qu'il 
en faudrait cinq fois plus pour dispenser un enseigne
ment primaire a taus les enfants d'age scolaire. Le 
fait qu'un seul Neo-Guineen a jusqu'ici obtenu des 
dipl6mes universitaires montre ce que pr~s d'un 
demi-si~cle de domination australienne a fait pour 
le Papua et la Nouvelle-Guini§e. 

67, Les services mi§dicaux sont inadequats et il y 
a pi§nurie de personnel medical. Le paludisme est 
particuli~rement repandu dans le Territoire, et la 
tuberculose ainsi que la l~pre representent i§galement 
un probl~me. Malgre cela, 30 p. 100 du budget du 
Gouvernement australien pour le Territoire sont 
consacres au financement de l' Administration colo
niale, alors que les credits affectes a la santi§ 
publique sont totalement inadequats. 

68. Si les representants de l'Australie ont assure 
le Conseil que la discrimination raciale etait interdite 
au Papua et en Nouvelle-Guinee, celle-ci n'en est 
pas moins florissante dans le Territoire. La loi 
du 10 septembre 1964, rectuisant de 40 b. 45 p. 100 
le montant de la remuneration des employes autoch
tones de !'administration, a ete consideree b. juste titre 
par la population indig~ne et par les membres de la 
Chambre d'assemblee comme un exemple de discri-

m!.nation raciale" Les anciens combattants neo
guineens de la deuxi~me guerre mondiale ne sont pas 
admis dans les clubs organises par !'Association des 
anciens combattants australiens, et l'on signale que 
les Papuans ne sont pas admis dans les clubs 
europeens de Port Moresby, En outre, il continue 
a y avoir des etablissements scolaires distincts 
pour les enfants australiens et pour les enfants 
autochtones dans le Territoire. Il convient de noter 
que ni le President de la Mission de visite, dans 
ses declarations faites dans le Territoire, ni la 
Mission el1e-m~me, dans son rapport, n'ont nie 
1 'existence de la discrimination raciale. 

69. L'attention doit etre appelee egalement sur un 
autre fait extremement important: !'utilisation accrue 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee, en violation de 
!'Accord de tutelle, comme base militaire en vue 
de 1 'application d'une politique imperialiste dans 1' Asie 
du sud-est et en Oceanie. Le Gouvernement australien, 
suivant les engagements qu'il a pris dans le cadre 
d'alliances conclues h des fins agressives, construit 
et modernise les aerodromes et autres installations 
analogues dans le Territoire. De plus en plus, des 
personnalites militaires des Etats-Unis et du Royau
me-Uni manifestent de 1 'interet pour le Papua et la 
Nouvelle-Guinee. En fevrier, Lord Mountbatten, chef 
de !'Imperial General Staff, s'est rendu dans le Ter
ritoire; il etait present a 1 'ouverture du nouvel 
aeroport de Mount Hagen, qui, bien que presente 
comme un aeroport civil, est utilisable egalement 
a des fins militaires et viendra s'ajouter aux bases 
aeriennes actuellement en construction a Wewak 
et a Daru. L 'aeroport de Mount Hagen a par la suite 
ete visite par les representants de !'attache mili
taire des Etats-Unis h Canberra. Selon le Pacific 
Islands Monthly, les installations militaires actuelle
ment en construction a Port Moresby et a Wewak 
couteront 12 millions de livres; les credits accordes 
pour les depenses de ce type sont alloues gene
reusement. 

70. Le colonialisme australien essaie de toute evi
dence de garder la main-mise sur le Territoire sous 
tutelle en le faisant rentrer dans la sph~re d'operation 
des blocs agressifs auxquels appartient 1 ':Australie. 
Une telle situation peut a voir de graves cons~uences, 
et elle est contraire non seulement a la Charte des 
Nations Unies et a 1' Accord de tutelle, mais encore 
aux interets vitaux de la population du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee. Le Territoire a besoin d'etre deve
loppe economiquement, non d'etre militarise. Il est 
essentiel de lui appliquer sans delai les dispositions 
de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et de transferer tous 
les pouvoirs aux representants de la population, 
conformement aux recommandations du Comite 
special. C'est la le seul moyen de permettre au 
Papua et a la Nouvelle-Guinee de se degager de la 
situation dans laquelle la longue periode de domina
tion coloniale australienne les a places, de developper 
leur economie et d'ameliorer les conditions dans les 
domaines de !'education, de la sante publique et de la 
securite sociale, tout en assurant que les richesses 
du Territoire seront utilisees au profit de la popula
tion et non dans !'interet des monopoles etrangers. 
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7L Compte tenu de !'analyse qu'elle vient de faire 
de la situation dans le Territoire, la delegation 
sovietique presente un projet de resolution (T /L.1095) 
dans lequel elle confirme le droit inalienable du peuple 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee ~ l'autodetermi
nation et 1l. l'independance, conformement 1l. la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux; elle demande en outre 1l. l'Autorite 
administrante de mettre en oouvre immediatement 
au Papua et en Nouvelle-Guinee les dispositions de 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale ainsi 
que les recommandations du Comite special, et la prie 
d'adopter d'urgence des mesures en vue de transferer 
tous les pouvoirs l~gislatifs du Territoire h la 
Chambre d' as semblee et de rapporter les dispositions 
discriminatoires de la loi electorale prevoyant des 
si~ges speciaux ainsi que des si~ges reserves aux 
fonctionnaires 1l. !'intention des citoyens australiens 
1l. la Chambre d'assemblee; enfin, le projet de resolu
tion propose prevoit que le Secretaire general serait 

Litho in U.N. 

invite 1l. donner des instructions au Directeur du Centre 
d'information des Nations Unies h Port Moresby pour 
qu'il utilise tous les moyens d'information des masses 
disponibles pour que la resolution proposee et les 
recommandations du Comite special soient portees 1l. 
la connaissance de la population du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee. Ce projet de resolution est pleine
ment justifi~ par la grave situation qui existe dans 
le Territo ire, et il est tout h fait conforme aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies, auxresolutions 
de l'Assemblee generale, notamment 1l. la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux, et aux recommandations du Comite special. 
La del€lgation sovietique considtJre que !'adoption du 
texte propos{) serait un moyen r€laliste de liquider les 
restes du colonialisme dans le Papua et en Nouvelle
Guinee. 

La seance est levee 1l. 18 h 25. 

20709-December 1965-775 
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POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

s:.) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090) 
[suite] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

_Q) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add. I) [suite] 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) remercie la Mis
sion de visite des Nations Unies dans les Territoires 
sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guin~e (1965) 
et son pr~sident de leur rapport sur la Nouvelle
Guin~e (T /1635 et Add.1), rapport excellent qui a 
grandement facilit~ la t§.che du Conseil. 

2. L' Australie a beaucoup fait pour la Nouvelle
Guinee, ou elle a envoye plus d'hommes competents 
et d~pense plus d'argent, proportionnellement, 
qu' aucun autre pays ayant des responsabilit~s ana
logues. Mais ce qui a le plus contribu~ au r~cent 
progr~s du Territoire a ~t~ la d~cision prise, il y a 
trois ans, de renoncer i'i l'id~e du d~veloppement dit 
uniforme com me condition pr~alable de 1' ~volution 
politique, id~e que la Chine avait combattue. La 
Mission de visite de 1965 a dQ elle aussi constater 
qu'en refusant aux zones d~ji'i contr6l~es par !'Admi
nistration des cadres, des capitaux et des services 
supplementaires necessaires on entravait le deve
loppement du Territoire. Plut6t que d'attendre que le 
Territoire se d~veloppe uniform~ment, il faut lui 
donner d'urgence des dirigeants ~clair~s. La Mission 
de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le d~veloppement, il faut s' en f~liciter, est ~gale
ment parvenue a cette conclusion. 

3. Il est encourageant d' apprendre que les recom
mandations de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guin~e (1962) lJ ont ~t~ ou sont mises a 
ex~cution. Le repr~sentant sp~cial a confirm~ que 
1' Autorit~ administrante avait accept~ et la Chambre 
d'assembl~e du Territoire approuv~ les programmes 
recommand~s dans le rapport de la Mission de la 

lJ Pour le rapport de Ia Mission de visite de !962, voir T/!597 
et Add.!. 

T/SR.1256 
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Banque.Y. L'Australie a egalement accepte la recom
mandation du rapport de Ia Commission de 1' ensei
gnement sup~rieur.Y relative a la cr~ation, en 1967, 
d'une universit~ en Nouvelle-Guin~e; la Chambre 
d' assembl~e du Territoire a d~jil. adopt~ la l~gislation 
appropri~e et d~cid~ de cr~er ~galement un institut 
technique sup~rieur. Il semble done que 1' Auta'rit~ 
administrante ait entrepris de pr~parer le peuple 
n~o-guin~en il. l'autonomie et il. l'ind~pendance. 

4. Le Ministre des Territoires a fait savoir il. Ia 
Chambre d' assembl~e, en janvier 1965, que 1' Autorit~ 
administrante ~tait dispos~e il. examiner toutes ses 
propositions au sujet de l'avenir du Territoire. Le 
Comite special pour la constitution, nouvellement 
cree' devra etudier attentivement la structure actuelle 
du Parlement du Territoire et proposer les modifi
cations n~cessaires pour accroitre ses pouvoirs et 
lui permettre d'exercer en fait les pr~rogatives qui 
lui reviennent. L'Autorit~ administrante n'ignore 
certainement pas !'opinion de certains des membres 
elus de la Chambre sur ce point. Pour sa part, 
la d~l~gation chinoise estime qu'il faut augmenter 
le nombre des membres autochtones de la Chambre 
d' assembl~e. Chaque circonscription ~lectorale n~o
guin~enne comptant 20 000 habitants devrait elire 
son propre representant a l'organe legislatif central. 

5. Le Comit~ sp~cial pour la constitution devrait 
egalement examiner la question des membres officiels, 
qui avaient pour mission, pendant la p~riode de 
transition, d' aider la Chambre a elaborer les lois 
et il. ~tablir le budget. La pr~sence de ces experts 
ne semble plus necessaire, et l'on peut se demander 
s'il ne faudrait pas supprimer les sieges officiels 
et sp~ciaux lors des prochaines elections generales. 

6. La delegation chinoise convient avec la Mission 
de visite que c'est en ce qui concerne les rapports 
entre l'ex~cutif et le Parlement qu'il est le plus 
n~cessaire de prendre des decisions et d' aller de 
l'avant, et elle espere que Ie Comit~ sp~cial ~tudiera 
attentivement la question et definira clairement la 
nature de ces relations dans le projet de constitution 
qu'il sera appele il. ~laborer. 

7. La d~l~gation chinoise regrette que le systeme 
des sous-secretaires parlementaires n'ait pas donn~ 
de r~sultats satisfaisants, car cela risque d' ebranler 
la confiance de la population en un systeme minist~riel. 
Le Gouvernement australien devra reexaminer ce 
systeme et s'efforcer de former des Neo-Guin~ens 
aux pastes clefs de la fonction publique. La Mission 
de visite a dit d'ailleurs fort justement que l'Autorit~ 
administrante devrait choisir parmi les habitants du 
Territoire ceux dont les qualit~s personnelles Ies 
recommandent pour occuper certains pastes impor
tants de la fonction publique, ott 1' exp~rience et les 
qualites personnelles comptent plus que les connais
sances theoriques. 

8. Le representant special a annonce qu 'il y aura en 
Nouvelle-Guinee, ala fin du mois de juin, 73 conseils 
administratifs locaux, representant 861 500 habitants. 

Y Banque internationale pour Ia reconstruction et le developpement, 
The Economic Development of the Territory of Papua and New Guinea 
(septembre 1964). 

]) Report of the Commission on Higher Education in Papua and New 
Guinea (Canberra, 1964). 

Mais il faudrait que 1' Autorit~ administrante s' efforce 
de mettre il. la disposition de ces conseils des moyens 
suppl~mentaires et leur confie des pouvoirs plus ~ten
dus, notamment en matiere de sant~. d' enseignement 
et de construction de routes. Le moment est venu 
aussi de mettre en place, dans les grands centres, 
des pouvoirs locaux charg~s de !'administration et 
du financement des principaux services publics. A ce 
propos, 1' Autorit~ administrante et la Chambre d' as
semblee devraient considerer sans tarder les re
commandations de la Mission de la Banque inter
nationale figurant dans l'annexe I a son rapport. 
La d~l~gation chinoise a pris connaissance, avec 
int~r@t, de la d~claration de M. Guise, chef des 
repr~sentants ~Ius de la Chambre (T/1635 et Add.1, 
par. 215), compte tenu notamment du fait que le 
Ministre australien des Territoires a indiqu~ claire
ment que son pays n'avait pas !'intention d'imposer 
a la Nouvelle-Guin~e des idees preconc;ues touchant 
son administration future. A son avis, l'Autorite 
administrante a voulu dire par lil. qu' elle s' attache 
maintenant il. confier aux N~o-Guin~ens des respon
sabilites accrues. 

9. En ce qui concerne le d~veloppement economique 
du Territoire, 1' Autorite administrante devra accor
der une plus grande importance aux investissements, 
il. la rMorme du regime fancier et il. une participation 
accrue de la population aux activit~s ~conomiques. 
11 ressort clairement du rapport de la Mission de 
la Banque que, si elle veut assurer rapidement au 
Territoire une economie viable, 1' Australie do it 
augmenter son assistance financil:lre en tenantcompte 
au premier chef des int~r~ts de la population. Selon 
la Mission, il faudra, au cours des cinq ann~es il. 
venir, investir 20 millions de livres australiennes 
dans de nouvelles plantations et pour 1' am~lioration 
du cheptel, 1' exploitation des forets, le d~veloppement 
des transports et du tourisme et la creation de 
nouvelles industries. L' Australie etant dispos~e a 
accepter des capitaux ~trangers, il ne devrait pas 
@tre trap difficile de trouver les moyens financiers 
necessaires. 

10. Il faut egalement s'attaquer ~nergiquement au 
probll:lme du r~gime fancier. Bien que les habitants 
aient pris, dans une certaine mesure, les chases 
en main, la Chambre d 'assemblee et 1 'Autorite 
administrante devraient unir leurs efforts pour 
substituer au regime fancier traditionnel, trap com
pliqu~. un systeme moderne propre a favoriser Ie 
d~veloppement ~conomique du Territoire. 

11. Mais, en derniere analyse, tout depend de la 
volant~ d'agir et de la participation des autochtones. 
Ceux-ci doivent recevoir une education et une for
mation acceler~es. La Commission de 1' enseignement 
superieur et la Mission de la Banque internationale 
sont toutes les deux parvenues il. Ia conclusion que 
1' enseignement dans le Territo ire doit etre organis~ 
de manil:lre il. former la main-d'oeuvre qualifiee 
n~cessaire au developpement, il. creer un climatfavo
rable au progrl:ls et il. accroitre la production, tout en 
~levant le niveau de la consommation. Le d~velop
pement economique pourra ~tre beaucoup plus rapide 
si le Territoire est pourvu de cadres moyens et de 
personnel qualifi~ en nombre suffisant, qui peuvent, 
dans certains cas, recevoir une formation en cours 
d'emploi. 
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12. De grands progr~s ont ete accomplis dans le 
domaine de 1' enseignement primaire, mais il convient 
de developper rapidement l'enseignement secondaire 
et technique, encore :). leurs debuts. L' Autorite admi
nistrante vient de decider de creer une universite 
et un institut technique superieur, qui sont appeles 
non seulement ~ jouer un role important dans le 
developpement du Territoire, mais egalement a deve
nir un facteur puissant d' unification. L' enseignement 
superieur devra ~tre adapte aux conditions particu
li~res du Territoire. 

13. Rappelant que pour le representant de 1' Australie 
la Nouvelle-Guinee n' est ni 1' Afrique ni 1' Asie, 
M. Chiping H. C. Kiang rel~ve un passage du rapport 
de la Commission de 1' enseignement superieur selon 
lequel: 

"Quant ~ !'ambition, il y a dans le monde actuel 
bien des gens qui font des chases qu' il y a 30 ans 
leurs meilleurs amis et les plus radicaux pensaient 
qu' ils ne pourraient jamais faire; souvent ces gens 
ne travaillent pas de fac;on suivie, ni selon nos 
conceptions, mais dans 1' ensemble, des t:1ches 
essentielles du gouvernement sont accomplies; la 
Nouvelle-Guinee n'est pas !'Afrique, mais il serait 
presomptueux de penser que 1' on a plus de temps 
que !'Afrique n'en a eu.Y." 

14. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture) fait obser
ver que, en depit des efforts louables de 1' Autorite 
administrante en matiere d' enseignement, il reste 
encore beaucoup a faire en Nouvelle-Guinee. Les 
depenses de 1' Administration pour 1' education ont 
ete trois fois et demie plus elevees au cours de la 
periode consideree. qu' en 1959/60, mais ne repre
sentent plus, en pourcentage, que 16,6p.100du budget 
total, contre 18 p. 100 au cours de l'exercice prece
dent. Un effort supplementaire est done necessaire 
dans ce domaine. 

15. Le nombre des el~ves des ecoles primaires a 
plus que double depuis 1960, mais plus de 38 p. 100 
des enfants d' age scolaire ne frequentent pas 1' ecole. 
En 1964, l'enseignement primaire a ete rendu obliga
toire dans trois districts; il faut esperer qu'il le 
sera bien tot dans tout le Territoire, oi:l d' ailleurs, 
en r~gle generale, la volonte d'apprendre des enfants 
est telle qu'aucune mesure administrative n'est ne
cessaire pour les amener :). frequenter !'ecole. La 
scolarisation des filles a quelque peu diminue et 
l'UNESCO esp~re que des efforts seront faits pour 
remedier ~ cette situation, et aussi pour regler le 
probl~me important du grand nombre d' el~ves qui 
abandonnent leurs etudes avant la sixi~me annee. 

16. Si le nombre des ecoles secondaires du premier 
cycle a augmente, celui des etablissements du 
deuxi~me cycle et leurs effectifs ont diminue. Toute
fois, un plus grand nombre d'el~ves frequentent 
des ecoles secondaires australiennes. Le probl~me 
des el~ves qui n' ach~vent pas leurs etudes est encore 
plus grave dans le secondaire que dans le primaire. 
11 faut done intensifier les efforts faits pour developper 
1' enseignement secondaire dans le Territoire et 
pour accrortre le nombre d' el~ves afin de former 
les cadres necessaires. D'autre part, comme les 

Y Ibid., p. 23 et 24. 

jeunes filles ne representent que 20 p. 100 de taus 
les el~ves du secondaire, il faut esperer que des 
mesures seront prises pour ameliorer la situation. 

17. Quant a 1' enseignement technique, bien que le 
nombre des etablissements soit pass() de 13 a 16 
et celui de leurs el~ves de 598 a 788 de 1963 a 1964, 
il est encore insuffisant. 

18. Pendant la periode consideree, le nombre des 
instituteurs est passe de 4 325 a 5 471, dont 4 693 
autochtones. Mais, comme 1 'effectif des ecoles nor
males a diminue, il faudra accorder la priorite a la 
formation d'un plus grand nombre de maitres qualifies 
et au perfectionnement des mai'tres en exercice. 

19. L'UNESCO a accueilli avec satisfaction la re
commandation de la Commission de l'enseignement 
superieur visant a creer une universite et un institut 
d' enseignement technique superieur dans le Ter
ritoire. 11 est absolument indispensable qu'un ter
ritoire ayant une population de plus d'un million 
et demi d'habitants soit en mesure de former ses 
propres cadres, sans avoir a dependre des bourses 
offertes ~ l'etranger, dont le nombre est d'ailleurs 
tout a fait insuffisant: 12 seulement en 1964. Le 
Territoire a besoin, dans taus les domaines, d'un 
personnel hautement qualifie pr~t ~ assumer la 
responsabilite au moment de l'autonomie. C'estpour
quoi on doit accorder un rang de priorite eleve a 
la creation de la nouvelle universite. 

20. Il n' existe pas de statistiques dignes de foi 
concernant le pourcentage d' adultes analphab~tes, 

qui est certainement tres eleve; il convient en tout 
cas d'intensifier le programme actuel d'instruction 
des adultes et d'organiser une campagne d'alpha
betisation dans certaines regions pilotes du Territoire. 

21. Le secretariat de !'UNESCO a eu des consul
tations avec le Gouvernement australien au sujet 
de propositions en vue du developpement de l'ensei
gnement sur la base des recommandations de la Com
mission de l'enseignement superieur et de la Mission 
de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement. Ces propositions visent notam
ment la formation de personnel enseignant pour les 
ecoles secondaires, le developpement de l'ensei
gnement technique superieur, la mise au point de 
programmes d'instruction des adultes et le develop
pement de 1' enseignement scientifique dans les ecoles 
primaires et secondaires. Dans la limite de ses 
programmes, !'UNESCO est pr~te ~ accorder au Ter
ritoire toute !'assistance necessaire. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

hl Nauru (T/1641, T/L.I091) 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les T erritoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

Q) Nauru (T /1636) 

EXPOSES PRELIMINAIRES 

22. Prenant la parole en tant que President de 
la Mission de visite des Nations Unies dans les 
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Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1965), le PRESIDENT remercie les membres 
de la Mission de visite de leur collaboration et du 
devouement scrupuleux qu'ils ont apportes a 1' accom
plissement de leur t~che. 11 remercie egalement le 
representant de 1' Autorite administrante, M. Brian 
Hickey, et le representant special de 1' Autorite 
administrante, M. Reginald Marsh, de leur concours. 
La Mission de visite a partout re<;u un accueil 
cordial, attentif et genereux, notamrnent de la part 
de la population nauruane, dont la reception chaleu
reuse atteste de l' estirne et de la confiance dont jouis
sent !'Organisation des Nations Unies et le Conseil 
de tutelle. 

23. Toutefois, il y a egalement des ombres au tableau: 
les habitants de Nauru sont extrernernent inquiets de 
l'avenir et ont ete tres de<;us de l'echec des conver
sations engagees avec l'Autorite adrninistrante. La 
Mission de visite a entendu leurs revendications, 
a pris connaissance des documents qu' ils lui ont 
soumis et elle a ecoute les explications de 1' Autorite 
administrante. En attendant !'issue des nouvelles 
negociations qui devaient s'engager et dans l'espoir 
qu'un terrain d'entente serait trouve, elle n'a pas 
voulu prejuger la situation. Son rapport (T /1636) 
resume done aussi clairernent que possible 1' etat 
des choses au mornentdesavisiteaNauru et transrnet 
au Conseil les documents con tenant les revendications 
et les vues des Nauruans. Le rapport reflete en 
general 1' attitude bienveillante des rnernbres de la 
Mission a l'egard des preoccupations et des aspi
rations des Nauruans, dont les porte-parole se sont 
montres aussi dignes que capables. Entre-temps, 
les negociations annoncees ont eu lieu et il faut espe
rer qu'elles ont ete fructueuses et de nature a ouvrir 
des perspectives favorables pour l'avenir des 
Nauruans. 

24. Le President annonce que le paragraphe 89 
du rapport relatif aux poussieres de phosphate a ete 
annule et qu'un nouveau libelle du paragraphe sera 
distribue sous peu aux mernbres du Conseil.Y. 

25. M. McCARTHY (Australie) felicite les membres 
de la Mission de visite de leur rapport, qui reflete 
non seulement leur diligence, mais aussi leur sym
pathie pour les problemes qui seposentau Territoire. 
A Nauru, comme en Nouvelle-Guinee, les membres 
de la Mission ont su gagner le respect de tous ceux 
qu' ils ont rencontres. 

26. Le Gouvernement australien et 1' Administration 
de Nauru, ainsi que le Conseil du gouvernernent local 
de Nauru et la population de l'i1e, ont etudie le rap
port avec la plus grande attention. Comme la Mission 
l'a note, le principal probleme de Nauru est le fait 
qu' elle est entierement tributaire d'une seule res
source. En outre, vu l'isolement de l'i1e, sa faible 
superficie et le petit nombre de ses habitants, on 
cherche de puis de nom breuses annees a r€linstaller la 
population ailleurs. A ce propos, une correction est 
necessaire. 11 est ecrit dans le rapport (T/1636, 
par. 42) que les Nauruans ont demande la souverai
nete complete sur tout territoire ou ils seraient 
reinstalles; c'est inexact: ils ont decide de s'en 
remettre a 1' Australie pour ce qui est de la defense, 

§! Distribue ulterieurement sous la cote Tfl636jCorr.l. 

des affaires etrangeres, de la quarantaine et de 
!'aviation civile. 

27. A l'heure actuelle, la situation dans l'fle est 
dans !'ensemble tres bonne. La plupart des pro
blemes ont ete resolus. La semaine de travail nor
male a ete introduite, les salaires sont satisfaisants 
et doivent etre rajustes p€lriodiquement; les ecoles, 
entierement integr€les, dispensent un enseignement 
moderne et de nombreuses bourses sont offertes aux 
jeunes nauruans en Australie; enfin, les habitants 
benHicient de !'assistance medicale gratuite. 

28. Dans le domaine politique, des progres ont ega
lement ete realises. Mais la situation exceptionnelle 
du Territoire necessite des solutions exceptionnelles 
qu' on ne pourra trouver que par des consultations 
et des negociations. Celles-ci se poursuivent sans 
reHtche et une nouvelle phase vient de s'achever. 
Certes, il reste encore des problemes a r€lsoudre, 
mais des progres ont {lt{l accomplis et un terrain 
d' entente a {lte trouv€l. 

29. M. McCarthy presente aux membres du Conseil 
trois des participants a ces n€lgociations: M. Reginald 
Marsh, representant special de l'Autorit€l adminis
trante pour Nauru, le chef sup€lrieur de Nauru, qui 
etait egalement le chef de la d{llegation nauruane, 
M. Hammer de Roburt et M. Buraro Detudamo, mem
bre du Conseil de Nauru et membre de la delegation 
nauruane et fils de !'ancien chef superieur, recem
ment decede, auquel le representant de 1' Australie 
se plait a rendre hommage. 

Sur l'invitation du President, M. Marsh, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place a la 
table du Conseil. 

30. M. MARSH (Representant special) ditque,comme 
dans le passe, il se propose de proceder, dans son 
expose pre liminaire' a une evaluation globale des 
evenements survenus pendant l'annee ecoulee et de 
distribuer, en outre, par ecrit !2!, com me deuxieme 
partie de sa declaration, des renseignements precis 
afin de mettre a jour ceux contenus dans le rapport 
annuel de l' Autorit€l administrante dont le Conseil 
est en ce moment saisi.Zi. 

31. M. MARSH dit que 1965 aura ete une annee 
importante pour le Territoire sous tutelle de Nauru; 
la Mission de visite s'y est rendue, des progres 
notables, tant sur le plan materiel que social, ont 
ete accomplis, 1' industrie des phosphates s' est deve
loppee, les conditions d' existence des employes et de 
leurs families se sont ameliorees et, enfin, il a ete 
decide de creer un Conseil lflgislatif et un Conseil 
executif et de permettre aux Nauruans de participer 
a l' exploitation des phosphates. 

32. En ce qui concerne 1' avenir de la population de 
Nauru, le representant special rappelle qu'il avait 
indique, a la trente et unieme session du Conseil 

Qj Distribue par la delegation de l'Australie aux membres du Conseil 
seulement. 

1J Commonwealth d' Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations: Administration of the Territory of Nauru, lst july 1963 
to 30th june 1964 (Canberra, A. j. Arthur, Commonwealth Government 
Printer). Communique par le Secretaire general aux membres du Conseil 
de tutelle so us la cote T I 1631. 



1256eme seance - 15 juin 1965 103 

(1232eme seance), qu'en depit du refus des Nauruans 
de se reinstaller sur l'fle Curtis, au large de la ct'lte 
du Queensland, le Gouvernement australien avait de
cide d'acheter certaines terres sur l'fle Curtis afin 
de pouvoir maintenir son offre au cas oil un accord 
pourrait @tre conclu avec les Nauruans. Toutefois, 
a l'issue des discussions de juillet 1964, lesNauruans 
ont fait savoir que, faute de propositions satisfai
santes du Gouvernement australien au sujet de leur 
reinstallation, ils avaient decide de demeurer a 
Nauru; ils demandaient la creation d'un conseil 
legislatif pour remplacer le Conseil administratif 
local actuel, de maniere a @tre en mesure de se 
gouverner eux-m@mes a partir de 1968, ainsi qu'une 
participation accrue aux benefices eta !'exploitation 
des phosphates. 

33. A la Conference de juillet 1964, le Gouvernement 
australien, au nom de l'Autorite administrante, a fait 
des propositions au sujet des redevances sur 1' exploi
tation des phosphates qui devaient @tre versees aux 
Nauruans, et, apres que le Conseil du gouvernement 
local de Nauru en eut ete saisi, d'autres discussions 
devaient avoir lieu. En avril 1965, le Gouvernement 
australien a, sur la demande expresse des Nauruans, 
renonce a l'achat de l'fle Curtis, bien qu'il continue 
de penser que la reinstallation de la population de 
Nauru dans un autre territoire permettrait de mieux 
sauvegarder ses inter@ts. 

34. Lors des entretiens de juin 1965, qui viennent 
de se terminer, le chef supr@me Hammer de Roburt, 
le conseiller Austin Bernicke, le secretaire du 
Conseil de gouvernement local de Nauru et le conseil
ler Detudamo ont presente six requ@tes ayant trait 
aux questions suivantes: propriete des phosphates, 
taux des redevances, taux d'extraction, creation 
d'un conseil legislatif et accession a l'independance, 
creation d'un conseil legislatif et d'un conseil execu
tif et remise en valeur des terres. Ces requ@tes 
sont si importantes qu'elles seront distribuees aux 
membres du Conseil en tant qu'annexe I ala presente 
declarationY. 

35. En ce qui concerne la propriete et !'extraction 
des phosphates, ils ont declare qu'on ne pouvait pas 
prouver que le droit d' extraction ait ete legalement 
acquis et que 1' Autorite administrante ne pouvait 
pas s'attribuer, par voie d'ordonnance ou par tout 
autre moyen, le droit d' extraire du phosphate sans 
le consentement prealable de la population nauruane; 
ils ont fait valoir que le paiement de redevances leur 
revenait de droit et n'etait nullement une concession. 
L' extraction des phosphates etant effectuee par 1' Auto
rite administrante, par l'intermediaire des British 
Phosphate Commissioners, et compte tenu de la 
quantite de phosphates deja extraits, 1' Administration 
devrait fournir tous les moyens de poursuivre cette 
extraction et en couvrir les frais. Puisqu' on re
connai't, depuis 1919, que le fait d'exercer une tutelle 
sur un territoire doit avoir pour fin !'interet supe
rieur des habitants de ce territoire, il est naturel 
que les benefices retires de 1' exploitation des res
sources de Nauru soient verses aux Nauruans. 

Y OJ.stribuees par !a delegation australienne aux membres du Conseil 
seulement. Distribuees aussi u!terieurement en tant que document du 
Conseil (voir T/1643, annexe !), a !a suite d'une decision du Conseil 
(voir TjSR.1262, par. 14). 

L'Autorite administrante a aussi !'obligation d'emp@
cher une exploitation de nature a porter prejudice 
aux habitants, ainsi que celle de leur fournir les 
moyens de s'instruire; les frais qu'entrafuent ces 
obligations ne doivent evidemment pas @tre couverts 
par les res sources du Territoire, qu' il faut d' ailleurs 
veiller a ne pas epuiser. Les Nauruans ont demande 
a @tre consultes sur tout ce qui concerne l'industrie 
des phosphates et se sont declares disposes a nego
cier avec le Gouvernement australien au sujet de la 
gestion de 1' entreprise et des remunerations. 

36. Sur le plan politique, les Nauruans ont demande 
la creation, avant le 31 janvier 1966, d'un conseil legis
latif et d'un conseil executif, et leur accession a 
1' independance le 31 janvier 1968. Le conseil legis
latif, preside par 1' Administrateur, serait compose 
d'une majorite de Nauruans elus parmi les membres 
du Conseil administratif local, et de membres offi
ciels nommes par 1' Administrateur pour diriger les 
divers departements de 1 'Administration (sante, ensei
gnement, police, affaires nauruannes). Il aurait pou
voir de legiferer sur toutes les affaires de l'fle, 
sauf en ce qui concerne le regime foncier, le contrt'lle 
de l'industrie des phosphates et les redevances, 
questions qui releveraient de 1' Administrateur, en 
consultation avec le Conseil administratif local de 
Nauru. Le Conseil executif, preside par l'Adminis
trateur, serait compose du chef supr@me, du secre
taire du Conseil administratif local, du secretaire 
general de 1' Administration et de tel autre fonction
naire dont la presence serait jugee necessaire par 
l'Administrateur pour l'examen de certaines ques
tions. 

37. La remise en valeur des terres devait @tre 
entreprise, selon les Nauruans, par l'Autorite.admi
nistrante et la Commonwealth Scientific and Industrial 
Research Organization (CSIRO), chargee d'etudier 
les moyens les plus efficaces de restituer la qualite 
du sol. Une evaluation des ressources hydrauliques 
du Territoire devait @tre faite par le Water Resources 
Council australien. 

38. Quant a la question de leur reinstallation, Ies 
Nauruans ont dit qu'ils ne pouvaient accepter le 
choix propose. 

39. A la Conference, les conseillers juridiques 
australiens - dans une declaration dont la delegation 
australienne fera distribuer Ie texte aux membres du 
Conseil en tant qu'annexe II a la presente decla
ration.V- ont fait valoir que les droits exerces 
par les British Phosphate Commissioners sont tout 
a fait legaux et que les objections des Nauruans sont 
denuees de fondement. En ce qui concerne le taux 
d' extraction des phosphates et le montant des rede
vances, la delegation australienne a propose d'exa
miner les deux questions conjointement. Le repre
sentant special rappelle que, au cours des discussions 
de 1964, l'Autorite administrante avait propose, 
compte tenu de !'augmentation de la production, 
qui avait atteint 2,5 millions de tonnes, de relever 
de 2 shillings 8 pence a 4 shillings par tonne les 

2J Oistribue par !a delegation australienne aux membres du Conseil 
seu!ement. Distribue aussi u!terieurement en tant que document du 
Conseil (voir Tj!643, annexe II), a !a suite d'une decision du Conseil 
(voir T jSR.1262, par. 1). 
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redevances alimentant le Nauru Royalty Trust Fund, 
le Nauru Landowners' Royalty Trust Fund et les 
redevances payables aux proprietaires fonciers, et 
de 1 shilling ~ 3 shillings par tonne les redevances 
alimentant le Nauruan Community Long-Term Invest
ment Fund; les Nauruans, de leur c8te, avaient re
clame des redevances de l'ordre de 14 shillings 
8 pence par tonne, mais leur suggestion n'avait pas 
ete retenue. Par la suite, les British Phosphate 
Commissioners ont reconsidere leur position, et 
1' Autorite administrante a fait observer a la dele
gation nauruane qu' elle n' avait nullement 1' obligation 
de leur verser des redevances; certes, elle etait 
tenue, aux termes de 1' Accord de tutelle, de sauve
garder Ies interets des habitants, et c'est ainsi 
qu'en 1947-1948, pour une production d'environ 
260 000 tonnes, elle leur avait verse 1 shilling et 
1 penny par tonne, et en 1963-1964, pour une pro
duction de 1,6 million de tonnes, 3 shillings 8 pence 
par tonne. 

40. L' Autoritl:l administrante a egalement fait obser
ver que le Conseil administratif de Nauru a ete 
consulte a ce sujet. Compte tenu de 1' evolution de la 
situation et des arguments avances par les repre
sentants de Nauru aux entretiens de 1964, elle a 
propose, parallNement aux modifications politiques, 
des modifications dans les arrangements conclus 
au sujet des phosphates: des discussions concernant 
la future gestion de cette industrie pourraient avoir 
lieu des la creation du Conseil legislatif, et les 
Nauruans pourraient etre associes ~ !'exploitation 
des phosphates au bout d'une periode de deux ans; 
on envisageait de leur accorder 50 p. 100 des 
benefices financiers et de negocier avec eux diverses 
questions, notamment le taux de production. 

41. Les Nauruans ayant fait savoir il. ce sujet 
qu'ils etaient fermement opposes ~ un taux de pro
duction de 2 500 000 tonnes par an, chiffre mentionnl:l 
au cours des entretiens de 1964, on leur a suggere de 
reconsiderer leur position, car 1' exam en des chiffres 
prouve qu'un taux eleve ne leur serait pas preju
diciable, au contraire; en effet, en supposant un taux 
de production de 2 500 000 tonnes, les redevances 
cesseraient d' etre versees apr~s 25 ans (quand le 
gisement se.rait epuise). mais le capital forme, a 
5 p. 100 d'interet compose annuel, s'el~verait a 
50 millions de livres, alors qu'avec un taux de 
production de 1 600 000 tonnes par an il n'atteindrait, 
apr~s 38 ans (quand le gisement, ~ ce taux, serait 
epuise), que 32 millions de livres. Dans le premier 
cas, !'accumulation de capital serait de 52 p, 100 
plus elevee.que dans le second, L'ecart est encore 
plus sensible si le montant des redevances est 
releve: c'est ainsi que, dans l'hypoth~se d'une pro
duction de 2 500 000 tonnes, le versement d'une 
redevance de 16 shillings par tonne au Long-Term 
Fund donnerait un capital de 99 millions de livres 
au moment de l'epuisement des depots. Si l'as-: 
sociation etait constituee a parts egales, le benefice 
retire d'une production de 2 500 000 tonnes par an 
serait encore bien superieur. En supposant un taux 
de production de plus de 2 millions de tonnes pour 
la periode 1965-1967, et le rel~vement progressif 
des redevances pendant la periode de 10 shillings 
tt 25 shillings par tonne, chaque famille de Nauru 
pourrait recevoir en 1967 environ 1 800 livres 

par an (non imposables) et vers 1990 (en estimant la 
population a 9 000 habitants) environ 3 000 livres 
par an. Si l'on s'en tenait ttuntaux d'extraction moins 
eleve, la duree du gisement de phosphate serait 
prolongee de 13 ans seulement et le probl~me ne 
serait pas regle pour autant. Les sommes supple
mentaires qui seraient versees aux Nauruans si le 
taux de production etait plus eleve leur donneraient 
une plus grande liberte de choix dans les decisions 
qu'ils devront prendre au moment de l'epuisement 
du gisement. C' est pourquoi on leur a conseille 
d'accepter, dans leur interet, le taux de production 
de 2 500 000 tonnes par an. 

42. En ce qui concerne les progr~s politiques du 
Territoire, la delegation australienne a propose 
de creer un comite consultatif ou seraient repre
sentes les N auruans et 1' Autorite administrante et 
qui serait charge de faire des recommandations sur 
les pouvoirs dont serait investi le Conseil legislatif 
et le Conseil de 1' Administrateur. Apr~s deux ou 
trois ans, des consultations auraient lieu sur la pos
sibilite de nouveaux progr~s politiques. 

43. Abordant la question de la remise en valeur 
des terres, le representant special indique que les 
British Phosphate Commissionners ont evalue le cout 
total minimum des operations de rl:lnovation du sol 
~ 128 millions de livres en faisant venir de la terre 
d' Australie. La CSIRO a egalement etudie la question 
et consldere de meme que !'operation ne serait pas 
rentable. Toutefois, un comite d'experts pourrait 
etre charge de poursuivre des etudes, avec !'as
sistance d'un expert de la FAO. 

44. La reinstallation des Nauruans sur un autre 
territoire semble done etre la seule solution aux 
probl~mes qui se posent. C' est pourquoi le Gouver
nement australien esp~re que les N auruans revien
dront sur leur decision de ne pas quitter leur ne. 

45. En conclusion le representant special indique 
que, a !'issue d~s derniers entretiens, il a ete 
decide de creer, avant le 31 janvier 1966, un conseil 
legislatif et un conseil executif. Le Conseil legislatif 
doit etre dote de pouvoirs etendus dans tous les 
domaines ~ !'exclusion de la defense, des affaires 
exterieures et de 1' industrie des phosphates; ses 
ordonnances seront soumises a 1' approbation du 
Gouverneur general. Un comite consultatif compose 
de deux Nauruans et de leurs conseillers, de deux 
representants du Gouvernement australien et de 
l'Administrateur de Nauru sera constitue prochaine
ment et fera des recommandations au Conseil admi
nistratif local, ainsi qu' au Gouvernement australien, 
au sujet de la Constitution et du fonctionnement des 
deux conseils. La delegation australienne a repondu 
a la demande de la delegation nauruane de fixer la 
date de l'independance au 31 janvier 1968 que, a 
son avis, il fallait attendre que le Territoire puisse 
acquerir une certaine experience des choses du 
gouvernement et que de nouveaux entretiens pour
raient avoir lieu ~ ce sujet dans deux ou trois ans. 

46. Les negociations sur les phosphates reprendront 
d~s que le Conseil legislatif sera en place. Le mon
tant des redevances pour 1964-1965- avec effet 
retroactif- et pour 1965-1966 a ete fixe provisoi
rement; il sera, pour cette derni~re periode, de 
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17 shillings 6 pence pour un taux de production annuel 
de 2 millions de tonnes. La d€ll€lgation australienne 
a donn€l aux Nauruans !'assurance que la fixation 
de ce taux ne porterait nullement pr€ljudice a_ leur 
demande tendant il. ralentir !'exploitation il. partir 
de 1967-1968. 

47. Les deux parties ont- d€lcide de creer le plus 
rapidement possible un comit€l independant d'experts 
charge d'etudier la question de la remise en valeur 
des terres de Nauru. D'autre part, 1 'Autorite admi
nistrante continuera d'etudier avec les representants 
du Territo ire toute proposition qui pourrait permettre 
aux Nauruans de s 'installer ailleurs a des conditions 
acceptables garantissant leur identit(l nationale. 

48. En ce qui concerne la question des phosphates, 
la delegation nauruane a maintenu sa position et 
declare que les British Phosphate Commissioners 
ne pouvaient les exploiter sans 1 'accord du peuple 
nauruan; la del€lgation australienne a maintenu sa 
position, a sa voir que les droits des British Phosphate 
Commissioners sont incontestables. 

49. Le representant sp€lcial exprime 1 'espoir que 
le Conseil aura apprecie les progres notables qui 
ont et€l accomplis dans le Territo ire et que la Mission 
de vi site a pu cons tater. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des petitions €mumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/37; T/L.1093, L.1094) 
[suite*] 

50. Le PRESIDENT, se referant ala petition conte
nue dans le document T/PET.10/37 concernant le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, dont 
le Conseil avait laisse 1 'examen en suspens, ainsi 
qu 'aux deux projets de resolution soumis respecti
vement par la del€lgation sovietique (T/L.1093) et 
par la delegation du Royaume-Uni (T/L.1094), constate 
qu'il n'y a pas de divergences de vues entre les 
membres du Conseil quant a la mani'ere dont il 
convient que le probleme souleve dans la petition soit 
traite. Com me le representant de 1 'Autorite adminis
trante a fait savoir que son gouvernement accepte 
qu 'une enqu~te so it faite sur les griefs exposes dans 
la petition, le President demande aux delegations de 
1 'Union sovi€ltique et du Royaume-Uni de nepas insis
ter pour que leurs projets de resolution soient mis 
aux voix, et il propose que le Conseil prie 1 'Orga
nisation mondiale de la sant€l de se charger de 
l'enqu~te et de rendre compte de ses conclusions 
au Conseil de tutelle, etant entendu que ces conclu
sions seront inserees dans le rapport du Conseil 
et portees ala connaissance du p€ltitionnaire. 

n en est ainsi decide. 

51. Le PRESIDENT rend hommage a l'esprit de 
compromis et a la moderation des membres du 
Conseil. 

52. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que sa delegation a facilite l'examen de la petition 
et souligne que le representant sp€lcial a repondu, 
a la satisfaction de plusieurs membres du Conseil, 
a toutes les questions qui lui ont et(l pos(les a la 

*Reprise des debats de Ia 1253eme seance. 

1253eme seance au sujet de la petition examinee. 
Le Gouvernement des Etats-Unis continue de nier 
la v€lracite des faits all€lgu€ls et accueillera avec 
satisfaction 1 'envoi dans le Territoire d'une commis
sion d'enqu~te impartiale. 

53. Le Dr COIGNEY (Organisation mondiale de 
la sante) rappelle que les observations presentees 
par 1 'OMS au sujet de la situation sanitaire dans le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (T/1638) 
sont fondees sur 1 'etude du rapport annuel de 1 'Auto
rite administrante !.QJ et sur les conclusions de la 
Mission de visite des Nations Unies dans le Territoire 
des Iles du Pacifique (1964) l!J. 

54. Conformement a !'article 2 ~ del'Acteconstitutif 
de 1 'Organisation mondiale de la sante eta 1 'article VIII 
de 1 'Accord entre 1 'Organisation des Nations Unies 
et 1 'OMS, le Directeur general de 1 'OMS apportera 
au Conseil tout le concours qui est demande a son 
organisation. 

POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

_g_) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique (T/ 
1633, T/1638, T/L.1089 et Add.1, T/L.1092) 
[suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.l0/L.8, T/PET.10/L.9) 
[suite] 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

55. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) exerce son droit de reponse relative
ment aux explications fournies par le representant 
des Etats-Unis a la 1253eme seance. Au cours de 
cette seance, M. Dickinson a declare que la dele
gation sovi€ltique, parce qu'elle le craint, rabaisse 
le Congres de la Micronesie. Mais comment la dele
gation sovietique pourrait-elle craindre cet organe 
quand elle demande justement qu 'il so it dote des 
pouvoirs legislatifs et executifs sur 1 'ensemble du 
Territoire et que soit retire au Haut Commissaire 
le droit de veto sur toute proposition formul(le par 
le Congres? 

56. La delegation sovietique rejette categoriquement 
les insinuations du repr€lsentant des Etats-Unis selon 
lesquelles 1 'Union sovietique ne s 'interesse pas aux 
Micronesiens et m€lconnart leurs desirs. Elle n'a 
jamais cesse, en fait, d'appuyer les propositions 
visant a confier au Congres de la Micronesie le droit 
d'exercer des pouvoirs legislatifs et executifs, car 
elle a a coour les int€lr~ts de tous les peuples encore 
sous le joug du colonialisme dans le monde et s'ef
force par tous les moyens d'aider ces peuples a 
conqu€lrir leur ind€lpendance. Les manoouvres de 

!.Qj Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1963 to June 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique par 
le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous Ia cote 
T/1633 • 

.!!! Pour le rapport de la Mission de visite de 1964, voir T/1620, 
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diversion du representant des Etats-Unis n'aideront 
pas 1 'Autorite administrante 1l. eluder ses respon
sabilites; toutes les calomnies lancees contre 1 'Union 
sovietique ne changent rien au fait que la Micron€lsie 
n'est pas encore independante. 

57. Le representant des Etats-Unis s 'est €ltonne 
que la d€JH\gation sovietique demande pourquoi le mot 
"independance" ne figure pas dans le preambule 1l. 
1 'ordonnance No 2882 portant creation du Congr'l:ls 
de la Micronesie. Mais s'il est vrai, selon lui, qu'il 
n 'Y a pas de sens cache 1l. 1 'omission de ce mot, 
pourquoi ne figure-t-il pas dans le document en 
question? La delegation des Etats-Unis a mentionne 
la Charte, en particulier l'alinea _Q de !'Article 76, 
mais la Charte est etablie depuis 20 ans, et 1 'on est 
en droit de se demander si 1 'Auto rite administrante 
conduit ou non le Territoire 1l. 1 'independance. Si le 
Gouvernement des Etats-Unis ne vise que 1 'autonomie 
du Territoire, il doit le dire, ou affirmer solennel
lement qu'il n'apasl'intentiond'annexerleTerritoire. 

58. Le representant des Etats-Unis s'est etonne 
aussi que la delegation sovietique accuse son gouver
nement de ne pas tenir suffisamment compte de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Mais il n'a pas dit quels 
sont, 1l. son avis, les elements essentiels, et les 
autres, de cette declaration. Certes, il a souligne 
certaines dispositions de la Declaration, mais en 
les retirant de leur contexte. M. Dickinson doit dire 
si son gouvernement reconnait que les paragraphes 3 
et 5, notamment, s'appliquent au Territoire et s'il 
met en ceuvre les dispositions qu'ils contiennent. Le 
representant des Etats-Unis abonde en formules 
equivoques pour faire croire que son gouvernement 
approuve les principes formules dans la Declaration, 
et il affirme que toute mesure envisagee par le 
Comite special en ce qui concerne le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique doit ~tre presentee 
sous forme de propositions adressees a 1 I Assemblee 
generale lui demandant de formuler des recom
mandations au Conseil de securite. Mais a quoi bon 
cet echafaudage juridique? L'histoire de la decolo
nisation montre qu'aucun pays ne doit ni ne peut 
meconnaitre les vceux de 1 'Assemblee g€m€lrale, en 
particulier sa resolution 1514 (XV), ni les recom
mandations du Comite special. Pourquoi rechercher 
une voie si tortueuse? Le Gouvernement des Etats
Unis aurait-il peur du Conseil de securite, qui est 
precisement 1 'organe qui a donne mandat au Conseil 
de tutelle d'examiner la situation dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique? L'idee que le 
Conseil de tutelle prie le Conseil de securite de 
se saisir de la question est tout a fait normale. 

59. Ce n'est pas en deversant des torrents d'injures, 
en insultant ou en calomniant que l'on pourra cacher 
la verite sur la situation dans le Territoire. Cette 
verite, c'est que le peuple de Micronesie ne gere 
pas ses propres affaires et 1 'Administration ale droit 
de veto sur les decisions du Congrl:ls de la Micronesie. 
Aucune des questions que la delegation sovietique a 
posees au representant des Etats-Unis, ala 1253l:lme 
seance, n'a regu de reponse satisfaisante. 

60. L 'i:lre du colonialisme est passee; le monde vit 
1l. une epoque ou chaque pays do it donner a 1 'opinion 

mondiale des explications claires sur sa politique 
dans tousles domaines. 

61. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) fait 
observer que si le Conseil a entendu tant d'insultes 
et de calomnies il le doit a la delegation sovietique. 
Celle-ci a accuse les Etats-Unis d'asservir la popu
lation du Territo ire so us tutelle. C 'est 111 faire peu 
de cas de 1 'intelligence des autres membres du 
Conseil qui savent pertinemment - les Missions de 
visite 1 'ont dit -que cette population n'estpas asser
vie. M. Dickinson doute que cette population so it 
impressionnee par cette accusation, car elle se rend 
compte qu'elle n'est pas esclave. Ce n'est pas en 
repetant qu 'elle 1 'est qu 'on la fer a devenir tell e. 

62. 11 est exact qu 'un representant du Territo ire a 
declare, en reponse 1l. une question d'un membre du 
Conseil, qu 'il prefererait que le Territo ire accMe 
a 1 'independance, mais, a-t-il ajoute, a condition 
que cela soit un jour possible; a ce propos, il a ex
prime des doutes serieux - des doutes que partage 
le peuple micronesien - quant 1l. la possibilite qu •un 
terri to ire aussi petit et aussi depourvu de ressources 
naturelles satisfasse les besoins economiques sans 
lesquels il ne peut y avoir d'independance. 

63. Le representant de 1 'Union sovietique persiste 
1l. dire que la delegation des Etats-Unis refuse de 
parler d'independance pour le Territoire. C 'est tout 
a fait inexact; la delegation des Etats-Unis a repete 
1l. maintes reprises qu 'elle approuve les principes 
inscrits dans la Charte, a laquelle elle reste fidl:lle 
depuis 20 ans, m~me si d'autres pays ne les approu
vent pas. Elle n'a cesse d'affirmer que l'alinea Q 
de 1 I Article 76 de la Charte enonce le but que les 
Etats-Unis se proposent precisement d'atteindre, 
1l. sa voir 1 'evolution progressive des populations du 
Territoire "vers la capacite a s 'administrer eux
m~mes ou 1 'independance, compte tenu des aspi
rations librement exprimees" de ces populations. 
M. Dickinson souligne cette phrase. 

64. Le representant de 1 'Union sovietique s 'est de
clare peu satisfait de ce que la delegation des Etats
Unis a dit de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. Pour les 
Etats-Unis, le passage le plus important de cette 
declaration est le paragraphe 2, en vertu duquel 
"tous les peuples ont le droit de libre determination" 
et "en vertu de ce droit, determinent librement leur 
statut politique et poursuivent librement leur deve
loppement economique, social et culture!". Mais il 
considere que d'autres passages de la Declaration 
ne s 'appliquent _plas au Territoire: le paragraphe 1, 
par exemple, qui parle de "sujetion des peuples a 
une subjugation, a une domination eta une exploita
tion etrangeres". Quant au paragraphe 3, par le 
mot "pretexte", qui y est mentionne, il faut entendre 
une raison fallacieuse de faire quelque chose; or, 
aucun pays ayant le sens de l'honneur, y compris les 
Etats-Unis, ne saurait prendre pretexte du manque de 
preparation dans les domaines politique, economique 
ou social ou dans celui de 1 'enseignement pour re
tarder 1 'accession d 'un territoire sous tutelle a 1 'inde
pendance. Dans la mesure ou il limite le choix offert 
aux peuples des territoires sous tutelle, le para
graphe 5 est incompatible, notamment avec 1 'Article 76 
de la Charte, qui parle d'autonomie et d'independance, 
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et avec la rt3solution 1541 (XV) de l'Assemblt3e gt3nt3-
rale, aux termes de laquelle un territoire atteint la 
pleine autonomie quand il devient Etat indt3pendant 
et souverain ou qu 'il s 'associe ou s 'int~gre librement 
a un Etat indt3pendant. Les Etats-Unis, pour leur part, 
ne cherchent pas a dt3terminer ce que doit ~tre 1 'ave
nir des peuples dt3pendants, qu 'ils soient administres 
par eux ou par d'autres pays. Ce sont ces peuples 
qui feront eux-m~mes leur choix. 

65. Le reprt3sentant de 1 'Union sovit3tique a voulu 
faire dire certaines choses a la delt3gation des Etats
Unis, a la 1253~me seance du Conseil. 11 a propose 
que cette delegation s'engage a ne pas faire 
quatre choses. M. Morozov a repris un de ces points 
a la presente seance. Cela am~ne M. Dickinson a 
proposer que le representant de 1 'Union sovietique 
declare d'abord, au nom de son gouvernement, que 
sa delegation ne cherchera jamais a prendre, pour 
le compte de la population de la Micront3sie, des 
dt3cisions engageant son avenir. 

66. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), intervenant sur un point d'ordre, rappelle 
que 1 'Union sovietique, formee de 15 republiques 
souveraines et egales, librement associees, n'admi
nistre aucun territoire non autonome ou sous tutelle 
et que ses activites ne peuvent faire !'objet d'aucune 
discussion au sein du Conseil de tutelle. 11 demande 
done que le representant des Etats-Unis limite son 
intervention a la question a 1 'ordre du jour. 

67. Le PRESIDENT lance un nouvel appel a toutes 
les del{~gations pour qu 'elles ne s 'ecartent pas du 
point traite. 

68. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) estime 
que tout ce qu 'il dit cone erne bien la question a 
l 'ordre du jour. Il a une declaration en deux points 
qui lui a ete inspiree par le representant de 
l 'Union sovietique. Celui-ci, peut-~tre par mauvaise 
conscience, a abouti a une etrange conclusion. La 
declaration que lui, M. Dickinson, en sa qualite de 
representant des Etats-Unis, propose ala delegation 
sovietique de faire concerne le Territo ire sous tutelle 
des Iles du Pacifique, non les territoires sovietiques. 
Dans un deuxi~me point, le Gouvernement de l 'Union 
sovH§tique pourrait prendre 1 'engagement de ne plus 
utiliser le Conseil de tutelle a des fins cyniques de 
propagande anticolonialiste. 

69. M. MOROZOV (Union des Rt3publiques socialistes 
soviNiques) dit que le Gouvernement sovietique n'est 
pas en peine de declarer qu 'il ne decider a jamais 
de 1 'avenir de la Micronesie en son nom. C'est 
une chose qu'il n'a jamais faite et ne fera jamais, 
en quoi il dimre du Gouvernement des Etats-Unis. 
M. Morozov constate que le representant des Etats
Unis n'a toujours pas rMute les accusations justifiees 
de sa deH'igation relatives aux visees annexionistes des 
Etats-Unis a 1 'egard du Territoire sous tutelle 
des 11es du Pacifique, ce qu 'il lui serait difficile 
de faire etant donne la politique de son gouvernement. 
Il est evident, en effet, que les Etats-Unis veulent 
se servir du Territoire a des fins militaires et 
du Conseil de tutelle a des fins de propagande, alors 
que !'Accord de tutelle leur fait obligation d'adminis
trer le Territoire, conformement aux principes ins
crits dans la Charte des Nations Unies. 

70 L'Union sovit3tique n'a jamais utilise le Conseil 
de tutelle a des fins de propagande, mais elle a use 
et continuera d'user de tous les moyens a sa dispo
sition pour assurer le plus rapidement possible 
!'elimination du colonialisme dans le monde. 

71. Le representant des Etats-Unis a laisse en
tendre que le paragraphe 5 de la Declaration sur 
1 'octroi de l 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux est en contradiction avec les principes de 
la Charte. M. Morozov fait observer que, si l'on 
supprimait ce paragraphe, on viderait la Declaration 
de tout son sens. Le representant des Etats-Unis 
a affirme aussi que le paragraphe 1 de cette decla
ration ne s'applique pas au Territoire. Cette affir
mation est incomprehensible. Il a ajoute qu'en re
vanche la resolution 1541 (XV) de 1 'Assemblee generale 
est applicable au Territoire, et qu'elle est en contra
diction avec la resolution 1514 (XV). M. Dickinson 
semble oublier que la resolution 1541 (XV) vise 
uniquement les territoires non autonomes. 

72. Le representant de l 'Union sovietique deplore 
qu'en 20 ans le regime de tutelle, con<;u a l'origine 
comme un moyen d'amener rapidement les peuples 
des terri to ires sous tutelle a 1 'independance, so it 
devenu un moyen de ralentir le processus de libe
ration et d'emp~cher les territoires de jouir de la 
liberte. Les puissances coloniales s'efforcent de 
poursuivre la lutte contre le progr~s et de perpetuer 
leur domination. Le Conseil de tutelle, par son 
indecision, se discredite aux yeux des peuples d'Asie, 
d'Afrique et d'Amerique latine. Peut-~trepourrait-on 
resoudre definitivement le probleme colonial, en 
particulier en ce qui concerne le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique, en saisissant le Conseil 
de securite, ott les Etats-Unis n'auraient pas a 
affronter seulement 1 'Union sovietique, mais aussi les 
representants de ces peuples. La proposition de la 
delegation sovietique en ce sens (T/L.1092) n'a pas 
un but de propagande, mais un caractere pratique, 
et M. Morozov demande si la delegation des Etats
Unis est disposl'le lll'appuyer. 

73. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Aml'lrique) remer
cie le reprl'lsentant de 1 'Union sovietique de ses assu
rances et exprime l'espoir que l'avenir lui donnera 
raison. Il !'assure que les peuples d'Asie, d'Afrique 
et d'Amerique latine ne se laisseront pas tromper 
par les desseins de l'Union sovietique. 

74. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) constate que le representant des Etats
Unis n'a pas repondu a sa question. L 'Union sovie
tique, pour sa part, reste fid~le aux principes de la 
non-ingt3rence dans les affaires interieures des autres 
pays. L 'Union sovietique est un Etat socialiste qui 
lutte contre 1 'exploitation de l 'homme par 1 'homme 
et des peuples par d'autres peuples. Parce qu 'ils 
sont un pays impt3rialiste, les Etats-Unis, en re
vanche, ne peuvent pas modifier leur politique. 

75. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amt3rique) dit qu'il 
r€lpondra volontiers a la question du representant 
de 1 'Union sovietique: il s 'oppose au pro jet de reso
lution sovietique (T/L.1092), qui voudrait renvoyer 
1 'exam en de la situation dans le Territo ire au Conseil 
de securitt3. Cette proposition n'est pas nouvelle: 
elle vise 'll donner au Conseil de securite 1 'impression 
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que le Conseil de tutelle a constat~ que quelque 
chose ne va pas dans le Territoire. La d~l~gation 
sovi~tique, qui si~ge au Conseil de s~curit~, n 'ignore 
pas qu 'elle peut prier cet organe de se saisir de la 
question. M. Dickinson ne pense pas qu'elle r~ussira 
'1l. amener le Conseil de tutelle '1l. faire la demande 
pour elle. 

76. M. MOROZOV (Union des R(lpubliques socialistes 
sovi~tiques) constate que les puissances occidentales 

Litho in U.N. 

ne tiennent pas '1l. ce que le Conseil de securite exa
mine la situation dans le Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. La delegation sovietique, par sa 
proposition, invite le Conseil de tutelle l'l. fairepreuve 
de courage et l'l. sortir enfin d'un cercle vicieux. 
Elle maintiendra cette proposition. Cependant, la 
reponse du representant des Etats-Unis est satisfai
sante dans la mesure oli elle met les chases au point. 

La seance est lev€le '1l. 18 h 40, 

20709-December 1965-775 
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mondiale de la sant~. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

c) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090) 
- [suite] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les T erritoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

~) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Corr.1 et Add.1) 
[~uite] 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour Je 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. EASTMAN (LiMria) d~clare qu'ayant fait 
partie de la derni~re Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de Nauru 
et de la Nouvelle-Guin~e (1965), dont le rapport 
(T/1635 et Corr.1 et Add.1) refl~te ses vues, il se 
bornera ~ relever quelques points. S'il formule 
certaines critiques, ce sera uniquement dans !'inten
tion de favoriser la r~alisation des objectifs du r~
gime de tutelle en Nouvelle-Guin~e. 

2. Afin de comprendre la situation en Nouvelle
Guin~e et au Papua, il faut savoir queUe est !'at
titude du peuple australien a l'~gard de ces ter
ritoires. Le contribuable australien les considi:lre 
comme un fardeau qui lui a ~t~ impos~ et pense 
qu'on pourrait avantageusement d~penser pour le 
d~veloppement de 1' Australie les fonds qui sont 
consacr~s a leur d~veloppement. Cela explique le 
manque apparent de hardiesse de la politique de 
1' Autorit~ administrante en ce qui concerne le d~ve
loppement du Territoire sous tutelle. Mais les 
missions, les m~decins, les infirmi~res, les insti
tuteurs, etc., qui travaillent avec d~vouement dans 
le Territoire, meritent les plus hauls eloges. 

3. Bien que 1' Autorit~ administrante, donnant suite 
~ la recommandation de la Mission de visite des 
Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
Nauru et de la Nouvelle-Guin~e (1962) [T/1597 et 
Add.1, par. 133], ait institue une Chambre d'assem
bl~e, cet organe est loin de r~pondre aux esp~rances. 
Les membres fonctionnaires dominent la Chambre et 

T/sR.1257 
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toute initiative que pourraient prendre les membres 
lllus est dllcouraglle par 1' indication que Canberra 
s'y opposerait. Les membres ne peuvent proposer 
aucune lllgislation ayant des incidences financi~res 
et on leur fait voter un budget sans tenir compte 
de leur opinion en la matiere. Seuls les membres 
fonctionnaires ont la possibilitll de proposer 1' augmen
tation ou la diminution d'un imp(')t ou d'une ouverture 
de crlldit. Si l'on veut que la Chambre fonctionne 
efficacement, ces dispositions devront ~tre modifilles. 

4. La dlllllgation liMrienne a le plus grand respect 
pour les membres de la Chambre qui ne savent pas 
lire ou ecrire. mais elle pense que le fait de posseder 
certains biens ne devrait pas ~tre la condition nllces
saire pour ~tre lllu. Ces hommes devraient se reti
rer et encourager les jeunes qui ont une certaine 
instruction a prendre leur place. Les membres anal
phabetes ne peuvent que s' llgarer dans les compli
cations de la proclldure parlementaire, de sorte que 
la Chambre est dominlle par les membres expatrills. 

5. Par ailleurs, le syst~me des sous-secrlltaires 
n' est pas viable dans le Territoire. Il n' existe aucune 
garantie que les pretendus sous-secretaires qui 
sont en stage seront rlllllus et l'on peut douter qu'ils 
parviennent jamais a faire des chefs de dllpartement. 
L' Administration devrait de toute urgence reunir 
les lllllments d'un cabinet ministllriel; ainsi que 
l'a recommandll la Mission de visite (T/1635 et 
Add.1, par. 327, Q), elle devrait choisir ceux des 
habitants que leurs qualites personnelles designent 
pour des postes importants. En continuant a recruter 
des Australiens pour ces postes, 1' Autorite admi
nistrante montrerait clairement qu' ellen' a pas 1' inten
tion de pertnettre a la population du Territoire de 
gerer ses propres affaires. On ne peut plus allllguer 
le manque de prllparation pour leur refuser ce pou
voir. 

6. La delegation libllrienne est heureuse de noter 
que l'on se prllpare a mettre en ceuvre les recom
mandations contenues dans le rapport de la Mission 
de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement..!J, mais tient a souligner que. a 
mains de donner a la population un role direct dans 
le developpement economique du Territoire, les efforts 
de l' Autorite administrante resteront vains. 

7. En ce qui concerne les investissements lltrangers, 
M. Eastman reconnai't qu' ils sont essentiels pour le 
Territoire mais pense qu'il devrait y avoir des 
dispositions prllvoyant que les bllnMices seront rllin
vestis dans le Territoire. Dans la situation actuelle, 
les diffllrentes societlls lltrang~res qui investissent 
dans le Territoire controlent son economie, et leur 
contribution il. son dllveloppement est insignifiante. 
En outre, Burns Philp, pour ne citer qu'une socilltll, 
pratique la discrimination dans ses magasins. Les 
salaires sont lamentablement bas. Les gerants de 
plusieurs des grandes societes ont reconnu qu'ils 
pouvaient payer des salaires plus llleves mais ont 
expliqull que les agriculteurs expatrills y lltaient 
opposlls. L' Administration semble encourager cette 
attitude et a en fait diminull les salaires des employlls 
locaux de la fonction publique. Il faut espllrer que 

JJ Banque internationale pour Ia reconstruction et le developpement, 
The Economic Development of Papua and New Guinea (septembre 1964). 

1' Autoritll administrante prendra des mesures pour 
ameliorer la situation dans le domaine des salaires, 
conformllment a la recommandation de la Mission de 
visite (T/1635 et Corr.1 et Add.1, par. 331). 

8. La delegation liMrienne accueille avec satis
faction le programme agricole de l'Adrpinistration, 
qui prevoit notamment !'attribution de parcelles aux 
exploitants autochtones, des activites de reinstallation 
et la formation en cours d' emploi des exploitants 
agricoles. Elle espere d' aut res initiatives de cette 
nature et est certaine que la Chambre d' assembllle 
s'attachera a la reforme du rllgime fancier qu'il 
faudra entreprendre. 

9. L'enseignement dans le Territoire ne rllpond 
pas aux besoins de la population. La nouvelle ecole 
d'agriculture Vudal, l'llcole de medecine du Papua, 
1' ecole normale et 1' uni versitll dont la crllation est 
envisagee sont des entreprises louables, mais il est 
dommage qu' elles soient venues si tard. La discri
mination dans les ecoles primaires est injustifiee; 
alors que les lll~ves non autochtones peuvent tous 
frequenter les ecoles primaires "A", des centaines 
d'lll~ves autochtones se voient refuser !'admission 
dans les llcoles primaires "T", en raison du manque 
de place ou de professeurs. Dans ce domaine, commc 
pour ce qui est des dispensaires, de la construction 
routi{;)re et des salaires de certains membres du 
personnel, la responsabilite est laissee aux conseils 
de gouvernement local deja surcharges et depasse 
leurs possibilites. La delegation liberienne espere 
que !'Administration s'adressera a !'UNESCO pour 
obtenir des mai'tres et construira des ecoles dans 
les zones oil les conseils de gouvernement local 
ne sont pas en mesure de le faire. La population du 
Territoire a exprime son dllsir de voir instituer 
un systeme permettant de faire contribuer au deve
loppement du Territoire les eleves qui ont quitte 
!'ecole avant d'avoir termine leurs etudes. On a 
suggerll notamment la creation d' ecoles profession
nelles ou un programme elargi d' apprentissage dans 
1' industrie. 

10. Les efforts accomplis par 1' Administration pour 
pallier la grave carence en protllines par !'intro
duction des arachides n'ont donne aucun resultat 
jusqu'ici. Des methodes nouvelles devraient ~tre 

essayees, peut-~tre avec l'aide de !'Organisation 
mondiale de la santll. Par exemple, on pourrait creer 
des usines de mise en conserve dans des zones oil 
la p~che est susceptible de donner de bons resultats 
et trouver un moyen d' echanger les produi ts agricoles 
des hautes terres contre le poisson de la zone 
c(')ti~re. 

11. La dlllllgation liberienne suivra attentivement 
les travaux du Comite spllcial pour la constitution 
et esp~re que le projet de constitution comprendra 
des garanties pour tous les elements de la population. 
Par 1' intermediaire de son pro jet de constitution, 
le Territoire devrait se donner pour objectif 1' ap
plication immediate de toutes les resolutions des 
Nations Unies relatives a la decolonisation. Certains 
habitants du Territoire semblent peu enclins a se 
debarrasser de la domination etrangere, pensant a 
tort que le retrait de !'administration australienne 
impliquera la perte de l'amitie et du soutien de 
l'Australie. La Mission de visite sait qu'il n'en est 
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rien, car elle a pu me surer l' importance des liens 
d'amitHi qui unissent l' Australie et le Territoire. 

12. En conclusion, M. Eastman exprime la satis
faction de sa d~l~gation devant les efforts que l'Auto
rit~ administrante a faits pour ~lever le niveau de 
vie de la population du Territoire. Seuls ceux qui 
ont visit~ le Territoire savent les obstacles qu'elle 
a dtl surmonter pour y parvenir. 

13. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Am~rique) dit 
qu' ayant fait partie de la derni~re Mission de vi site 
il apuserendrecompteparlui-m~meque la Nouvelle
Guin~e n' ~tait pas tout a. fait aussi primitive, aussi 
inaccessible ou aussi sous-d~velopp~e qu' on veut 
bien le croire. En r~alit~. c' est un pays de para
doxes. Des avions modernes relient entre eux des 
villages mill~naires, situ~s dans des r~gions isol~es. 
Des milliers d'enfants dont les parents sont illettres 
vont a. l' ~cole. Les services m~dicaux desservent 
maintenant tout le Territoire, de nouvelles insti
tutions font leur apparition, de nouvelles cultures 
sont introduites et 1' on trouve partout des indices de 
progr~s et d'activit~. 

14. L'un des aspects les plus remarquables est le 
degr~ peu commun de confiance et de respect des 
autochtones a. l'~gard des Australiens. M. Dickinson 
a rarement vu des relations aussi amicales entre 
un peuple et ceux qui l'administrent. Ces sentiments 
se manifestent dans les r~unions publiques, dans les 
conversations priv~es avec les N~o-Guin~ens et dans 
les contacts quotidiens entre N~o-Guin~ens etAustra
liens. En fait, le vceu, constamment exprime par les 
habitants, que les Australiens ne quittent pas la 
Nouvelle-Guin~e m~me apr~s son accession a l'auto
nomie ou a l'fndependance, peut donner !'impression 
que le pays est excessivement tributaire de 1' Austra
lie et que ses habitants ont tendance a s' en remettre 
aux Australiens, attitude qui tendrait a. les emp~cher 
de prendre des initiatives et des responsabilit~s. 

Tout au contraire, ces relations amicales sont un 
facteur encourageant car elles laissent bien augurer 
des rapports futurs entre 1' Australie et la Nouvelle
Guin~e. 

15. Egalement encourageants sont le sens naissant 
de l'identit~ nationale chez les N~o-Guin~ens et leur 
d~sir manifeste d'unit~ avec le Papua dans la perspec
tive d'une progression, comme un seul et m~me 
peuple, vers un avenir commun, bien qu'encore 
~loigne. Tout rudimentaire qu' il est, ce sentiment 
existe et se d~veloppera. 

16. Les N~o-Guin~ens sont parfaitement conscients 
de leur manque de maturit~ politique. 11 n'y a pas 
de partis politiques et apparemment peu d' encou
ragement a leur formation. S'il s'en cr~e. i1 faut 
esp~rer qu'ils n'auront pas un caract~re r~gional, 
ce qui serait a craindre au stade actuel. 11 ne semble 
pas non plus y avoir actuellement un grand d~sir 
d' autonomie, presque tous les N ~o-Guin~ens rencon
tr~s pendant le s~jour de la Mission de visite ayant 
exprim~ les doutes les plus s~rieux sur l' opportunit~ 
ou la possibilit~ de l'autonomie pour quelque temps 
encore. Cette situation peut changer, peut-~tre dans 
un avenir assez proche, mais dans !'ensemble la 
population h~site a. assumer des responsabilit~s 
importantes dans la direction de ses affaires. 
L' Autorit~ administrante a n~anmoins clairement 

d~montr~ qu' elle ~tait dispos~e a faire progresser 
la population vers l'autonomie, et le Conseil peut 
compter qu' elle prendra en consideration les vceux 
de la population et ex~cutera le mandat qui lui a ~t~ 
confi~. 

17. La derni~re ann~e a ~t~ marqu~e par des progr~s 
politiques de grande port~e dans le Territoire, les 
plus importants de sa br~ve histoire. Les ~lections 
territoriales a la Chambre d'assembl~e repr~sentent 
une realisation extraordinaire, et la population tout 
enti~re du Papua et de la Nouvelle-Guinee est actuel
lement repr~sent~e par des personnalit~s de son 
choix. Certains membres du Conseil ont critiqu~ 

!'existence a la Chambre de 10 si~ges officiels et 
de 10 si~ges sp~ciaux auxquels les autochtones ne 
peuvent elire que des non-autochtones' laissant 
entendre que 1' Administration cherche ainsi a conser
ver le contr81e de la Chambre. M. Dickinson estime 
que cet argument a N~ r~duit a n~ant par M. Guise, 
leader des membres ~Ius, dans sa d~claration au 
Conseil lors de sa 1252~me seance. M. Guise a 
voyag~ dans tout le Territoire, en qualit~ de membre 
de la Commission d'enqu~te pour la cr~ation d'un 
parlement, et a conclu que la population Hait unanime 
a souhaiter que des si~ges soient r~serv~s aux ex
patri~s. Ainsi, la formule r~servant des si~ges sp~
ciaux pour des non-autochtones est-elle conforme 
au vceu directement exprime par les N~o-Guin~ens 
eux-m~mes. Les r~sultats des elections sont une 
autre preuve que la population d~sire voir des 
non-autochtones si~ger a la Chambre, six candidats 
non autochtones en concurrence avec des candidats 
autochtones ayant ~t~ ~lus a la Chambre. De plus, 
M. Dickinson a constat~ que les membres non autoch
tones ~taient parmi les plus acharn~s a exiger des 
pouvoirs accrus pour cet organe. 11 pense done que 
le Conseil ne doit pas r~it~rer la recommandation 
qu'il a faite a la trente et uni~me session en vue 
de la suppression des si~ges officiels et sp~ciaux 
(A/5804, par. 41). Un Comite sp~cial a ~t~ constitu~ 
pour ~tudier la n~cessit~ d'une rHorme constitution
nelle et procectera a des sondages Hendus parmi 
la population. M. Dickinson estime qu'il est prH~
rable de laisser a la population le soin de r~gler 
cette question. 

18. Passant au domaine economique, M. Dickinson 
dit que 1' administration doit ~tre felicit~e des efforts 
qu' elle a faits pour introduire des cultures marchan
des. C' est 1a une condition indispensable pour donner 
a la Nouvelle-Guin~e une economie tant soit peu 
moderne et, a cette fin, elle a encourage les planteurs, 
sur la base d'une selection soigneuse, a entreprendre 
la production du cafe et du chocolat dans les zones 
ou ces cultures ~taient inconnues. Un projet plus 
r~cent pr~voit de vastes plantations de th~ et l'on 
assure que les perspectives de r~coltes de haute 
qualit~ sont excellentes. Les plantations fourniront 
les capitaux n~cessaires a la cr~ation d'usines qui 
pourront traiter le the produit par les petites exploi
tations autochtones de la r~gion. 

19. Un des problt:lmes les plus difficiles rencontre 
par 1' Administration dans ses efforts pour introduire 
des cultures marchandes a ~te le systt:lme de propriete 
communale de la terre. Ses tentatives pour introduire 
la propri~te individuelle avec 1 'appui de Neo-Guineens 
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entreprenants donnent des rflsultats; les terres ache
t€les sont mises ~ la disposition de particuliers neo
guineens et le gouvernement multiplie les pr~ts desti
nes ~ couvrir le coO.t du defrichement et de la 
plantation. 

20. Parmi les autres mesures que prend I 'Adminis
tration pour d€lvelopper l'economie du Territoire, 
on note les encouragements donn€ls ~ I 'elevage du 
Mtail. Les Nflo-Guinflens rec;;oivent une formation en 
mati'!:lre de zootechnie dans des stations d'elevage 
comme celle de Baiyer River dans les Hautes Terres 
de !'Ouest, et on leur fournit ensuite, a prix relative
ment bas, un cheptel initial. 

21. L'Administration fait beaucoup pour ameliorer 
les communications et les transports dans ce ter
ritoire, dont la plus grande partie se caracterise par 
un relief accidentfl; mais il faut intensifier encore 
ces efforts si I 'on veut que les exploitants agricoles 
puissent ecouler leurs recoltes sur les march€ls 
mondiaux et que le prix des marchandises qu'ils 
ach'!:ltent diminue sensiblement. L'actuel syst'!:lme 
de transport aerien des marchandises dans les Hautes 
Terres de 1 'Ouest, par exemple, est une formule 
coO.teuse. I1 est encourageant de noter que 1 'Autorite 
administrante a entrepris des etudes topographiques 
sur la possibilite de construire une route reliant 
Mont Hagen, dans les Hautes Terres de !'Ouest, au 
port de Madang .. 

22. L'Administration s'emploie activement ~ encou
rager et aider les habitants ~ constituer des societ€ls 
coopflratives pour la commercialisation de leurs 
produits. La plupart de ces cooperatives g'!:lrent de 
petits magasins ol:l. les habitants peuvent acheter, 
h. des prix avantageux, des articles qu 'elles importent. 
Des milliers de personnes sont membres de ces 
cooperatives, dont certaines ant un chiffre d'affaires 
annuel de plusieurs centaines de mUliers de livres. 
I1 existe dans ce domaine un projet remarquable, 
celui de Tolai, qui permet d'assurer le fonction
nement de 19 usines de fermentation du cacao et 
d'ecouler 40 p. 100 des produits h. base de cacao 
obtenus par les habitants de Tolai. Sur les 213 000 
livres qui constituaient le montant du pr~t bancaire 
initial, le projet a dfljh. permis de rembourser 
141 000 livres. 

23. Il convient de noter !'effort particuli'!:lrement 
remarquable entrepris par 1 'Administration en ma
ti'!:lre de sylviculture dans la r€lgion de Bulolo, 
ott 1 'on applique des techniques modernes d'abattage 
et ol:l. les zones exploitees sont systematiquement 
replantfles. On a cree une fabrique de contre-plaque 
ott les autochtones viennent, plus nombreux chaque 
annee, remplacer les non-autochtones. Le Gouverne
ment australien contrOle financi'!:lrement cette entre
prise, ce qui est la garantie que les Neo-Guineens 
la reprendront un jour h. leur propre compte. Les 
arbres actuellement plant€ls atteindront leur taille 
normale dans cinquante ans. I1 y a 111 un remarquable 
exemple de la clairvoyance de 1 'Autorite adminis
trante, qui veille a assurer que les habitants de la 
Nouvelle-Guinee- Mneficieront de !'exploitation d'une 
des plus grandes ressources du Territoire; c'est I~ 
une initiative qui mflrite les eloges du Conseil. 

24. Le Conseil devrait egalement noter avec appro
bation la diligence avec laquelle l'Autorite adminis
trante a donne suite h. la recommandation de la Mis
sion de visite de 1962, qui visait h. inviter la Banque 
internationale pour Ia reconstruction et le develop
pement h. effectuer une etude d'ensemble de 1 'economie 
du Territoire (T/1597 et Add.1, par. 134). Cetteetude 
est terminee et 1' Autoritfl administrante a recemment 
annonce qu'elle acceptait comme base deplanification 
future les grandes !ignes des recommandations qui 
y figurent. 

25. Dans le domaine social, des progr'1:ls encou
rageants ant et€l realises sur 1 'ensemble du Ter
ritoire: le developpement des services medicaux est 
particuli'!:lrement remarquable. La Mission de visite 
de 1962 s'est demande si le syst'1:lme medical qui 
a flte mis sur pied ne risquerait pas d'~tre d'un 
entretien trap coO.teux h. 1 'avenir; mais il ne faut 
pas oublier que la plupart des depenses, notamment 
pour ce qui est de la construction des hOpitaux, 
sont des depenses non renouvelables. Si c'est tout 
ce qu 'on peut rep rocher aux services medicaux, 
cette critique est plutOt un grand eloge. 

26. L' Administration deploie des efforts conside
rables dans le domaine de l'enseignement, qui se 
developpe h. un rythme rapide. Vingt-cinq pour cent 
des enfants d'ftge scolaire frequentent actuellement 
les ecoles primaires et l'on compte que ce pourcen
tage atteindra 60 p. 100 en 1970, chiffre qui soutient 
la comparaison avec celui d 'autres regions sous-deve
loppees du monde. Le nombre des ecoles secondaires 
et professionnelles augmente et le niveau d'ensei
gnement parait excellent. On a cree des fltablissements 
specialises pour la formation medicale et pedago
gique, ainsi que l'excellente ecole d'agriculture de 
Vudal. Avec !'inauguration, en 1966, de l'Universite 
de Port Moresby, la derni'!:lre des trois grandes re
commandations de la Mission de visite de 1962 
(T/1597 et Add.1, par. 134) aura eti§ mise h. execu
tion. En ce qui concerne 1 'instruction des adultes, 
on a mis en route un programme particuli'!:lrement 
intllressant de stages d'education populaire, et 
M. Dickinson esp'!:lre que ce programme sera lltendu 
h. I' ensemble du Territoire. 
27. On a egalement amorce une action dans le do
maine de 1 'organisation de la main-d •oouvre. Des 
associations de travailleurs ont ete creees dans les 
grandes villes, avec 1 •assistance de 1 'Administration. 
Leur principale realisation jusqu 'h. present a ete 
la nllgociation d'un relevement du salaire minimum 
dans les localites qu' elles representent. 

28. Les bonnes relations entre autochtones et Austra
liens, que M. Dickinson a dej!l. mentionnees, se tra
duisent par une absence presque totale de discrimi
nation - ou peut-~tre, faut-il dire, que ces bonnes 
relations refletent 1 'absence de discrimination. 

29. Pour conclure, le representant des Etats-Unis 
rend hommage h. la qualite et au devouement des 
administrateurs, enseignants et medecins expatries, 
ainsi qu 'aux efforts soutenus que fait 1 'Administration 
pour unifier le Territoire, notamment en creant une 
Chambre d'assemblee unique pour le Papua et la 
Nouvelle-Guinee. Quant !1. 1 'avenir du Territoire, 
l'Autorite administrante dit qu'il est !'affaire de la 
population, laquelle indique, de son cOte, qu'elle en 
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decidera e1le-m~me lorsqu'elle sera pr~te. Ces 
deux declarations se passent de commentaire. 

M. Gunther, representant special de l'Autorite 
administrante pour Je Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinee, se retire. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

~) Nauru {T/1631, T/1641, T/L.1091) [suite] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

~ Nauru (T/1636) [suite] 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE ET DES CONSEILLERS DU 
REPRESENTANT SPECIAL 

Sur ]'invitation du President, M. Marsh, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place a la 
table du Conseil. 

30. M. SWAN (Royaume-Uni) sauraitgre au President 
de bien vouloir inviter, avec 1 'assentiment du repre
sentant de l'Australie, M. Hammer de Roburt, chef 
superieur de Nauru, et M. Buraro Detudamo, membre 
du Conseil de gouvernement local de Nauru, 'l:tprendre 
place a la table du Conseil, car il voudra peut-etre 
leur poser quelques questions. 

31. M. McCARTHY (Australie) serait heureux que 
le Chef superieur et le Conseiller puissent <3tre invi
u~s 'l:t prendre place 'l:t la table du Conseil, sous re
serve de la position formelle qu'il a exposee 'l:t la 
1252eme seance en ce qui concerne la Nouvelle
Guinee. 

Sur ]'invitation du President, MM. de Roburt et 
Detudamo, conseillers du representant special de 
l'Autorite administrante pour le Territoire sous 
tutelle de Nauru, prennent place a la table du Conseil. 

32. M. EASTMAN (Liberia), prenant la parole sur 
une motion d •ordre, indique qu 'il interprete la position 
prise par le representant de 1 'Australie, 'l:t propos 
de la Nouvelle-Guinee, comme signifiantque la respon
sabilite de la representation pour le Territoire sous 
tutelle incombe entierement au representant special. 
De 1 •avis de la delegation liMrienne, le Conseil de 
tutelle doit accorder le meme credit aux represen
tants autochtones d •un territoire sous tutelle. 

33. M. McCARTHY (Australie) precise qu'il n'a pas 
utilise le mot "entierement" et a seulement essaye 
de preciser les positions respectives des repre
sentants speciaux et de leurs conseillers au sein 
de la delegation australienne. 

34. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait siennes les observations du repre
sentant du Liberia et dit que, apres 20 ans de regime 
de tutelle, 1 'heure est venue non seulement d 'inclure 
des representants des populations autochtones dans les 

delegations representant les territoires sous tutelle, 
mais aussi de leur donner la possibilite de diriger 
ces delegations. 

35. M. McCARTHY (Australie) fait observer que le 
Gouvernement australien, tout comme celui de 1 'Union 
sovietique, a la prerogative de decider qui doit occu
per les sieges de sa delegation 'l:t n'importe quelle 
reunion des Nations Unies. 

36. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) estime 
que le probleme est plus imaginaire que reel. La 
liste des membres de la delegation australienne a ete 
communiquee officiellement au Conseil de tutelle 
et personne ne mettra en doute les declarations de 
l'un quelconque de ses membres. 

37. Selon M. FOTINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), il n'est guere contestable que 
les habitants des Territoires sous tutelle sont bien 
mieux au courant des affaires interieures de leurs 
pays et plus qualifies pour les exposer au Conseil 
de tutelle. 

38, M. SWAN (Royaume-Uni) note que, ala recente 
conference de Canberra, il y a eu desaccord entre 
les representants de Nauru et ceux de 1 'Australie 
sur la question de la propriete et des droits concer
nant les phosphates de 1 •ne. II demande au repre
sentant special s 'il pense que cette divergence de 
vues disparaltra lorsque sera creee 1 'entreprise 
commune envisagee. 

39. M. MARSH (Representant special) repond que la 
notion meme d'entreprise commune suppose impli
citement 1 'elimination de cette divergence de vues. 

40. M. SWAN (Royaume-Uni) demande l:tM. deRoburt 
de faire connaltre son point de vue sur l'accord 
realise l:t Canberra quant aux discussions touchant 
les nouveaux arrangements pour 1 'exploitation de 
1 'industrie des phosphates et a 1 'exclusion de cette 
question du domaine de competence du conseil legis
latif futur. 

41. M. DE ROBURT (Conseiller du represen
tant special) repond que la question de l 'industrie 
des phosphates a ete exclue du domaine de competence 
du conseil legislatif l:t la demande du Conseil de 
gouvernement local de Nauru. Les discussions concer
nant de nouveaux arrangements doivent avoir lieu 
en mars ou avril 1966, peu apres la creation du 
conseil legislatif et du conseil executif. La delegation 
nauruane a Canberra a ete satisfaite des dates fixees 
pour les discussions. 

42. M. SWAN (Royaume-Uni) demande il.M. deRoburt 
quand, 'l:t son avis, le conseillegislatifseraen mesure 
de commencer 'l:t debattre de nouveaux progres poli
tiques. Selon le representant special, 1 'Autorite admi
nistrante a propose que 1 'on en dis cute apres environ 
deux ou trois annees d'experience du travail du 
conseil legislatif. Il semble toutefois qu 'it la conference 
de Canberra la delegation nauruane ait demande que 
1 'on envisage comme date extr<3me le 31 janvier 1968, 

43. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) dit que la delegation nauruane pense que 
1 'on pourra dis cuter de la question de 1 'independance 
lorsque le conseil legislatif aura fonctionne depuis 
18 mois, c'est-it-dire vers le milieu de 1967. 
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44. M. SWAN (Royaume-Uni) croit savoir qu'on est 
parvenu, au cours des entretiens de Canberra, a 
un large accord sur un progr~s politique immediat 
limite, sur des principes generaux pour I 'avenir de 
I 'industrie des phosphates et sur les redevances a 
payer en attendant un accord sur I 'avenir de cette 
industrie, et que les parties ont reconnu leur desac
cord sur la propriete des phosphates, le calendrier 
de la prochaine etape de progr~s politiques et une 
reconversion de l'economie de l'fle. Il demande 
a M. de Roburt si son appreciation de la situation 
est correcte et s 'il est generalement satisfait des 
resultats des entretiens de Canberra. 

45. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) dit que I 'appreciation du representant du 
Royaume-Uni est correcte dans !'ensemble. La dele
gation nauruane est assez satisfaite des resultats 
obtenus a Canberra mais pas en ce qui concerne les 
trois derniers points sur lesquels on n' est pas parvenu 
hun accord. 

46. M. SWAN (Royaume-Uni) demande ?l.M. deRoburt 
quel effet les entretiens de Canberra ont eu sur les 
inquietudes manifestees par la population de Nauru 
et notees par les membres de la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru et de la Nouvelle-Guinee (1965) au sujet 
de questions telles que le progr~s politique, la 
proprietfl des droits sur les phosphates, les taux 
d'extraction et l'avenir de l'fle. 

47. M. DE ROBURT (Conseiller du reprflsentant 
special) dit que, sur la question des progres politiques, 
la population de Nauru est satisfaite de l 'accord 
conclu avec le Gouvernement australien aux termes 
duquel un conseil lflgislatif ainsi qu'un conseil exfl
cutif seront institues d'ici au 31 janvier 1966; elle 
n'est pas satisfaite du refus du Gouvernement austra
lien d'approuver la date qu'elle envisage pour l'inde
pendance. Elle se felicite de ce que le Gouvernement 
australien soit dispose a augmenter sensiblement les 
redevances pour les phosphates, bien que les chiffres 
soient encore au-dessous de ceux que propose la 
delegation nauruane. En ce qui concerne les taux 
d'extraction, I 'Autorite administrante desirait que 
l 'on porte 1 'extraction ll. 2 500 000 tonnes par an, 
tandis que la delflgation nauruane voulait fixer un 
taux de 1 600 000 par an. Un compromis s 'est fait 
sur un chiffre de 2 millions de tonnes par an, etant 
entendu que dans deux ans le chiffre sera revu et 
que le Gouvernement australien ne s 'opposera pas 
a une demande de reduction. 

48. Pour ce qui est de l'avenir, la question de la 
reinstallation de la population de Nauru a ete aban
donnee en 1964, un accord n'ayant pu ~tre conclu 
sur ce point avec le Gouvernement australien. La 
seule alternative, pour la population de Nauru, est 
une reconversion del 'economie de I 'fle. Les resultats 
ont etfl minces sur ce point a la Conference de 
Canberra, mais l'on est convenu de la creation d'un 
comite technique charge d'examiner la possibilitfl 
d'une reconversion. 

49. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rappelle qu'h 
la seance precedente le representant special a pari() 
de gouvernements associes; il se demande si ce 

representant voulait parler du Royaume-Uni et de la 
Nouvelle-ZlHande, qui sont les autres parties de 
l 'Autorite administrante commune, et si le Gouverne
ment australien a consult{) ces deux gouvernements 
sur les dispositions concernant I 'avenir de Nauru. 

50. M. MARSH (Representant spflcial) dit que par 
"gouvernements associes" il entendait les gouverne
ments membres de la Commission britannique des 
phosphates. Le Gouvernement australien s'est tenu 
reguli~rement en rapport avec les Gouvernements du 
Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zfllande sur l 'avenir 
de Nauru, et ces gouvernements ant ete pleinement 
informes des nflgociations recentes de Canberra. 

51. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande a 
M. de Roburt si le Conseil de gouvernement local 
de Nauru a trouvfl que les dispositions d'association 
decrites par le reprflsentant special dans sa dflcla
ration liminaire (1256~me sflance) constituaient une 
bonne base pour de nouvelles negociations dans 
l'avenir. 

52. M. DE ROBURT (Conseiller du reprflsentant 
special) dit que la solution recherchee par le Conseil 
de Nauru est une "entreprise mixte" et non une 
association. il a suggflre que la Commission britan
nique des phosphates g~re l 'industrie pour le compte 
de la population de Nauru, qui verserait certains hono
raires et accepterait les dispositions normalement 
inserees dans ce type d'accord. On n'est parvenu a 
aucune solution definitive sur ce point a Canberra 
et I' affaire sera examinee a nouveau en mars ou avril 
1966. 

53. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
le Conseil administratif local de Nauru accepterait 
de negocier avec 1 'Autorite administrante sur la 
base definie par le representant special, notamment 
pour ce qui a trait au Conseillegislatif et aux recom
mandations relatives aux terrains ll. phosphate epuises. 

54. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) repond que le Conseil administratif local 
accepterait de negocier sur les deux points. 

55. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande com
bien d'habitants comptent les huit circonscriptions 
electorales de Nauru. 

56. M. DETUDAMO (Conseiller du representant spe
cial) repond qu'il ne dispose pas des chiffres exacts 
mais que certains chiffres figurent ll. la page 10 
du rapport annuel pour 1963-1964Y. 

57. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
le Conseil administratif local de Nauru est dispose 
a revoir toute la question de la reinstallation si 
le comite special qui etudie le probl~me conclut 
a 1 'impossibilite de reconvertir I 'economie de Nauru. 

58. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) repond qu 'on pense, pour 1 'instant, que le 
comite conclura qu 'une reconversion est possible 
encore que cotlteuse. Il ne peut pas encore dire quelle 

Y Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations: Administration of the Territory of Nauru, 1st july 1963 
to 30th june 1964 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Government 
Printer). Communique par le Secretaire general aux membres du 
Conseil de tutelle sous Ia cote T/1631. 
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sera l 'opinion du Conseil administratif local lorsque 
les resultats de l'enqu~te seront connus. 

59. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande pour
quoi le Conseil administratif local de Nauru subsis
tera alors qu 'il y aura un conseillegislatif et pourquoi 
les membres du Conseil legislatif seront nommes par 
le Conseil administratif local plutet qu'elus par la 
population. 

60. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) repond qu 'il y a des affaires locales qui ne 
sauraient ~tre traitees par le conseil legislatif et 
que le Conseil de gouvernement local de Nauru pense 
que les fonctionnaires d'outre-mer qui viennent dans 
l 'fle aux termes d 'un contrat de 21 mois ne doivent 
pas avoir autorite pour legiferer sur des questions 
telles que les redevances des phosphates, le regime 
fonctier et la reinstallation. Le Conseil de gouver
nement local consid(;)re le conseillegislatif comme une 
simple etape de transition vers l 'independance et ne 
s 'attend pas a le voir sieger plus de deux ans; on a 
done juge inopportun de tenir deux elections avec 
deux syst(;)mes electoraux pour les deux conseils. 

61. M. Chiping H. C. KIANG (Chine), se referant 
a la suggestion du Conseil administratif local suivant 
laquelle Nauru devrait acceder a l'independance 
d'ici au 31 janvier 1968, demande si M. de Roburt 
est au courant de l 'evolution politique au Samoa
Occidental et dans l' archipel Cook. 

62. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) repond que sa connaissance de ces fles 
est tr(;)s limitee. 

63. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) declare que 
M. de Roburt aura sG.rement 1 'occasion, pendant son 
sejour au Si(;)ge, de s 'entretenir de la question avec 
le representant de la Nouvelle-Zelande et de se mettre 
au courant de la situation dans ces deux regions. 

64. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que la delegation australienne 
a souvent declare que les actes et les decisions de 
1 'Auto rite administrante concernant le Territo ire 
sous tutelle de Nauru etaient dictes par les vooux 
de la population du Territoire sous tutelle. II demande 
pourquoi, en contradiction avec ces declarations et 
en violation des resolutions de 1 'Assemblee generale 
demandant aux Autorites administrantes de fixer 
des dates pour 1 'independance des Territoires sous 
tutelle, le Gouvernement australien a rejete la pro-· 
position de la delegation nauruane demandant la fixa
tion d'une date pour l'independance de Nauru. 

65. M. McCARTHY (Australie) repond que le pro
cessus de consultation en ce qui concerne les pro
gr(;)s de Nauru vers 1 'autodetermination ou l 'indepen
dance continuera a faire 1 'objet de negociations lors 
des rencontres dont a parle M. de Roburt. 

66, M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) precise que sa delegation ne demande 
pas quelles sont les mesures nouvelles envisagees, 
mais pourquoi, malgre le desir clairement exprim{J 
de la population de Nauru que 1 'on fixe la date du 
31 janvier 1968, le Gouvernement australien a rejete 
la proposition de la delegation nauruane. 

67. M. MARSH (Representant special) repond que 
le Gouvernement australien n'a ni rejete ni accepte 
cette date pour !'accession a l'independance. II a 
accepte une date pour· la mise en place du conseil 
Iegislatif et, bien que le Gouvernement australien 
pense que cet organe repr{Jsentatif sera dans une 
meilleure situation pour soul ever la question de 1 'inde
pendance lorsqu 'il aura fonctionne pendant deux ou 
trois ans, c'est au conseil legislatif lui-m~me qu'il 
reviendra de soulever la question lorsqu 'il conside
rera le moment opportun. 

68. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovH§tiques) dit que la declaration du representant 
special a la seance precectente et un article paru 
dans le Times de Londres, du 11 juin 1965, donnent 
a penser que le Gouvernement australien n'a pas 
accepte la proposition nauruane de fixer 1 'independance 
au 31 janvier 1968. La delegation de 1 'Union sovie
tique voudrait connartre les raisons du Gouverne
ment australien. 

69. M. MARSH (Representant special) repond que le 
Conseil legislatif represente la premiere etape du 
progres de Nauru vers l'autonomie oul'independance. 
Le Gouvernement australien considere que le Conseil 
legislatif devra se charger des etapes ulterieures 
du progres politique de Nauru, comme le firent des 
organismes analogues dans d'autres territoires en 
voie de developpement. 

70. M. Marsh souligne que !'information de presse 
dont a fait etat le representant de 1 'Union sovietique 
ne disait pas que le Gouvernement australien avait 
rejete 1 'idee de nouveaux progr(;)s politiques ni la date 
en question; il y a Ht mati(;)re a de nouvelles dis
cussions. 

71. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si le Gouvernement australien 
consid~re toujours les voeux de lapopulationnauruane 
comme !'element decisif de sa politique ~ l'egard 
de Nauru ou s'il a reconsidere sa position. 

72. M. McCARTHY (Australie) repond que son gou
vernement n'a pas change de position. Il est en 
contact etroit et continu avec la population nauruane 
pour s'assurer de sa volonte; telle est la raison 
principale des consultations qui viennent d'avoir lieu. 

73. Aux termes de !'Article 76 de la Charte des 
Nations Unies, l'Autorite administrante est tenue 
de favoriser !'evolution progressive des populations 
des territoires sous tutelle vers la capacite ~ s'admi
nistrer elles-memes ou l'independance, compte tenu 
des conditions particuli~res ~ chaque territoire. Les 
conditions particuli~res ~ Nauru, liees comme elles 
le sont avec la question de la reinstallation, la peti
tesse de l'f1e et le fait qu'elle ne poss~de qu'une 
ressource economique, ressource qui s'epuise d'ail
leurs, donnent son vrai sens ~ cette obligation. Il est 
done normal que les consultations continuent a tenir 
compte de !'evolution de la situation. 

74. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) ne voit gu~re de difference entre les mots 
"rejeter" et "ne pas accepter". Sur la base des 
elements dont il dispose, il ne peut s'empecher de 
cone lure que les declarations du Gouvernement austra
lien sur !'importance primordiale des voeux de la 
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population nauruane ne concordent pas avec ses actes 
et que ce gouvernement attache peu d'importance aux 
r~solutions adoptees 1l ce sujet par l' Assemblee 
gen~rale depuis plus de 10 ans. 

75. M. McCARTHY (Australie) rappelle que, dans 
sa declaration liminaire 1l la 1256~me seance, le 
representant special a dit que la delegation austra
lienne 1l Canberra avait declare que l'Autorite admi
nistrante ne jugeait pas opportun de fixer des dates 
pour l'independance ou l'autonomie a l'heure actuelle 
avant que l'on ait acquis une experience pratique dans 
le fonctionnement du conseil legislatif. Telle est 
exactement la situation, 

76, Pour M. FOTINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), il est evident que la d~l~gation 
nauruane a Canberra jugeait opportun de fixer une 
date pour 1 'independance alors que la delegation 
australienne le jugeait inopportun et n'a done pas 
accepte la proposition nauruane. On ne saurait ex
primer plus clairement le conflit entre les positions 
des deux delegations. 

77. M. Fotine demande si M. de Roburt pourrait 
indiquer quand l'Autorite administrante a informe le 
Conseil administratif local de Nauru des recom
mandations adoptees par le Comite special charge 
de la situation en ce qui concerne !'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux a propos de Nauru 
(A/5800/ Add.6, chap. XIX, par. 152 1l 154). 

78. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) repond que le Conseil n'a pas ete informe 
des recommandations. 

M. Marsh, representant special de l'Autorite admi
nistrante pour le Territoire sous tutelle de Nauru, 
et MM. de Roburt et Detudamo, conseillers du repre
sentant special, se retirent. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Accession a l'autonomie ou a l'independancepar les 
territoires sous tutelle [resolution 1369 (XVII) du 
Conseil de tutel!e et resolution 1413 (XIV) de I'As
semblee generale] et situation dans les territoires 
sous tutelle en ce qui concerne !'application de 
Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux [resolutions 1514 
(XV), 1654 (XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII) de 
I'Assemblee generale] 

79, M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la liste des resolutions enume
rees dans le titre du point 7 de l'ordre du jour est 
incomplete. A sa sixieme session, l'Assemblee gene
rale a adopte la resolution 558 (VI) dans laquelle 
elle invitait les autorites administrantes a faire 
figurer dans chaque rapport annuel concernant leur 
administration des renseignements relatifs au laps 
de temps dans lequel on escomptait que les Territoires 
sous tutelle dont elles avaient la charge accede
raient 1l l'autonomie ou 1l l'independance. L'Assem
blee a reaffirme cette position dans ses resolutions 
752 (VIII), 858 (IX), 946 (X), 1064 (XI), 1207 (XII) 
et 1274 (XIII). Dans sa resolution 1413 (XIV), l'As
semblee generale invitait les autorites adminis
trantes "a fixer des objectifs intermediaires succes
sifs 1l atteindre 1l des dates prochaines en matiere 

de d~veloppement politique, economique, social et 
culturel, de maniere 1l creer le plus rapidement 
possible les conditions favorables a !'accession a 
l'autonomie ou a 1 'independance". De l'avis de la 
delegation sovietique, toutes ces resolutions doivent 
etre enumerees dans le titre du point considere, 
car elles se rapportent directement 1l la question 
etudiee. 

80. Malgre !'adoption de ces resolutions, qui ont 
ete appuyees par de nombreuses resolutions du 
Conseil de tutelle, et malgre !'adoption de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, ni date ni objectif n'ont ete 
fixes pour !'accession a l'independance de l'un quel
conque des trois derniers Territoires sous tutelle. 
En fait, 1' Auto rite administrante responsable du 
Territoire de Nauru n'est pas disposee a acceder 
a la demande explicite du peuple nauruan qui desire 
voir fixer la date de son independance. A la presente 
session du Conseil, les membres representant les 
autorites administrantes ont mene une veritable 
croisade contre les resolutions de l'Assemblee gene
rale et du Conseil de tutelle se rapportant au pro
bleme discute. Ces resolutions doivent etre mises 
en vigueur, et il convient de fixer immediatement les 
dates auxquelles on prevoit que les Territoires sous 
tutelle accederont a l'autonomie ou al'independance. 
11 s'agit la en fait non pas simplement de la volonte 
de la majorite de l'Assemblee generale, mais d'un 
imperatif caracterisant l'ere qui s'est ouverte en 
1960 avec !'adoption de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

81. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Arnerique) fait 
remarquer que sa delegation a informe le Conseil 
plusieurs annees auparavant que le Congres de la 
Micronesie serait etabli a une date intermectiaire 
en 1964. L'ordonnance portant creation de ce congres 
a en fait ete promulguee durant l'annee qui avait ete 
indiquee; des elections ont ete organisees au mois 
de janvier suivant et le Congres doit se reunir en 
1965. Les autres progres dans le Territoire depen
dront largement de la population elle-meme, avec qui 
1' Autorite administrante rester a en consultation 
constante par l'intermediaire du Congres. 

82. Le representant de 1'Union sovietique n'a pas 
compris l'un des points de 1 'intervention que 1e repre
sentant des Etats-Unis a prononcee au debut de 1a 
seance au sujet de 1a Nouvelle-Guinee. M. Dickinson 
n' a pas suggere que 1e Conseil renonce a ce que des 
dates limites soient fixees; il a simp1ement dit qu'il 
serait souhaitable que le Conseil ne renouvelle pas 
ses recommandations precedentes tendant 1l ce que 
1'Autorite administrante envisage la suppression des 
sieges speciaux dans la Chambre d'assemblee, puis
qu 'un Co mite special a ete cree en vue d' examiner la 
question. C'est sans doute a ce passage de son inter
vention que le representant de l'Union sovietique a 
fait allusion. 

83. M. McCARTHY (Australie) note que le repre
sentant sovietique a insiste sur la vo1onte des Nations 
Unies. Le representant sovietique estime-t-il que la 
volonte de la population de la Nouvelle-Guinee par 
exemple doit c~der devant celle des Nations Unies 
lorsque ces deux volontes entrent en conflit? 
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84. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que les Etats-Unis ne 
respectent pas toujours les dates qu'ils ont fixees 
eux-memes. A sa souvenance, les Etats-Unis avaient 
a l'origine informe le Conseil que le Congr~s de la 
Micronesie serait cree "bien avant 1965" - affir
mation qui de toute evidence ne correspond pas avec 
la date effective du 19 janvier 1965. 

85. De l'avis de M. Fotine, il y a incompatibilite 
entre la position du representant australien, qui 
insiste pour que la volonte de la population de la 
Nouvelle-Guinee soit respectee, et celle de 1' Autorite 
administrante, qui a rejete la demande specifique du 
peuple nauruan, lequel desire voir fixer au 31 janvier 
1968 la date de !'accession de Naurual'independance. 

86. M. McCARTHY (Australie) fait observer que, 
du fait que des consultations se deroulent constam
ment entre le Gouvernement australien et le peuple 
nauruan et qu'un nouvel organe legislatifrepresentant 
les Nauruans est en voie de creation, il est raison
nable que l'Autorite administrante consid~re inap
proprie de fixer des dates pour !'accession du 
Territoire a l'independance ou a l'autonomie avant 
qu'une certaine experience pratique n'ait ete acquise 
du fonctionnement du conseil legislatif; c•est la une 
sage precaution, tant du point de vue du peuple nauruan 
que de celui du Gouvernement australien. 

87. Mlle BROOKS (Liberia) propose que la decla
ration faite par le Secretaire general a l'ouverture 
de la session (1245~me seance) soit mentionnee 
dans les rapports du Conseil a l'Assemblee generale 
et au Conseil de securite, et que cette declaration 
figure en annexe aux rapports. 

88. Le PRESIDENT propose que les observations 
formulees par les representants a propos du point 
de l'ordre du jour en discussion soient incluses, le 
cas echeant, dans les sections pertinentes des rap
ports du Conseil concernant chacun des Territoires 
sous tutelle; il propose egalement que la procedure 
proposee par la representante du Liberia soit adoptee. 

n en est ainsi decide. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation avec le Comite special charge d'etudier 
Ia situation en ce qui concerne l'application de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'indepcndance aux pays 
et aux peuples coloniaux [resolution 1956 (XVIII) 
de I'Assemblee generale] 

89. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'il devient de plus en plus evident 
que, en dehors du fait que les rapports du Conseil 
sont transmis au Comite special, il n'y a pas de 
cooperation entre le Conseil et le Comite special. 
En outre, le Comite special a ete constamment attaque 
a la presente session du Conseil et presente comme 
un organe qui ne serait pas renseigne de far;on ade
quate sur la situation dans les Territoires sous 
tutelle et qui ne serait pas competent pour etudier 
la situation existant dans un au mains des territoires; 
cette attitude ressortait notamment de la declaration 
faite par le representant des Etats-Unis concernant la 
Nouvelle-Guinee a la presente seance. 

90. Au lieu de cooperation, le Conseil assiste a 
un effort visant a saper l'autorite du Comite eta 
faire douter de !'aptitude de ses membres, qui sont 
en majorite des representants de pays d'Asie et 
d' Afrique, a porter des jugements sur des probl~mes 
concernant les Territoires sous tutelle. I1 convient 
de noter que certains membres du Comite special 
se sont rendus a titre prive dans les Territoires 
sous tutelle. En outre, il est possible que certains 
membres du Comite en sachent davantage au sujet de 
certaines questions que certaines autorites adminis
trantes. Ils sont au courant par exemple des bene
fices que les monopoles tirent des Territoires sous 
tutelle et de la difference entre les salaires payes 
a des travailleurs etrangers et a des travailleurs 
autochtones. D'un autre cote, le representant des 
Etats-Unis n'a pu fournir aucun renseignement sur 
une question aussi importante que !'omission du mot 
"independance" dans !'ordonnance No 2880 du Secre
taire d'Etat a l'inti§rieur des Etats-Unis portant 
creation du Congr~s de la Micronesie. 

91. On s'efforce, a l'heure actuelle, de donner aux 
populations autochtones une idee erronee de la posi
tion du Comite special en leur presentant celui-ci 
comme un organe qui fait pression sur les habitants 
des Territoires sous tutelle et cherche a precteter
miner leur avenir. En tant que membre du Comite 
special, la delegation sovietique proteste contre 
cette attitude de la part des autorites administrantes, 
attitude qui n'est pas conforme avec l'esprit de 
cooperation qui devrait regner entre le Comite special 
et le Conseil. Le Conseil doit travailler de pair 
avec le Comite special a la fois a la mise en ceuvre 
des decisions du Comite et a la recherche de moyens 
permettant d'atteindre les objectifs du regime de 
tutelle. 

92. La delegation des Etats-Unis s'est montree 
particuli~rement active a attaquer le Comite special 
parce que cet organe prenait des decisions precises 
touchant le fond du probl~me et se refusait a suivre 
les directives des Etats-Unis. Les Etats-Unis crai
gnent egalement le Comite special parce qu'il se 
fonde dans ses travaux sur !'ensemble de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, et notamment sur les dispositions 
des paragraphes 3 et 5, et non pas simplement sur 
les dispositions de ladite declaration que la pression 
de l'opinion publique et d'une majorite des Membres 
des Nations Unies ont oblige les Etats- Unis a recon
naftre. I1 n'est pas surprenant que la delegation des 
Etats-Unis ait indique clairement qu'elleetaitresolue 
a appuyer le Conseil de tutelle contre les critiques 
des pays qui adoptent une attitude vraiment anti
colonialiste; l'atmosph~re du Conseil et sa compo
sition correspondent au mod~le sur lequel les Etats
Unis aimeraient modeler toutes les organisations 
internationales, y compris peut-etre les Nations 
Unies elles-memes. 

93. M. McCARTHY (Australie) dit que, en tant que 
representant de 1' Australie au Co mite special, il 
tient a declarer qu'il n'a pas !'impression que le 
Comite soit constamment attaque au Conseil; pour 
sa part, il est en mesure d'affirmer qu'il ne s•est 
livre a aucune attaque de ce genre. 
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94. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) d~clare 
qu 'une fois de plus le sens de certains mots a ete 
fauss~ et des faits ont ete dMorm~s. L'affirmation 
selon laquelle sa delegation a cherche a saper 
l'autorite du Comite special est absolument d~nuee 
de fondement. M. Dickinson lui-meme s 'est borne 
a repeter une d~claration fondee sur la Charte qu'il 
avait faite au Comite; a part cela, sa delegation n'a 
formule aucune observation concernant le Comite 
special. Par contre, lad~legationdel'Unionsovietique 
a constamment et ouvertement cherche a battre en 
br~che l'autorite du Conseil de tutelle, non seulement 
en attaquant celui-ci en tant qu'institution, mais 
encore en attaquant la fa<;on dont il travaille et les 
membres qui le composent. 

95. Il est inexact egalement, contrairement a ce 
que le representant de l'Union sovietique semble lais
ser entendre, que les Etats-Unis soient d'avis que 
le Comite sp~cial n'est pas comp~tent pour etudier 
la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique. Loin de s'opposer a ce que le Comite 
examine la situation dans ce territoire en 1964, 

Litho in U.N. 

la d~l~gation des Etats-Unis a ete en faveur de 
cette Hude et elle a participe a la discussion. Toute
fois, la delegation des Etats-Unis continue a souligner 
que la responsabilit~ en ce qui concerne les Ter
ritoires sous tutelle reste essentiellement entre les 
mains du Conseil de tutelle auquel elle a ete conferee 
par le Conseil de securite conformement a la Charte. 

96. Le PRESIDENT se propose, conformement a la 
procedure suivie durant les trois annees precedentes 
concernant le point de l'ordre du jour actuellement 
a l'etude, d'informer le President du Comite special 
par lettre.Y que le Conseil, a sa trente-deuxi~me 
session, a etudie la situation dans les trois Territoires 
sous tutelle restants et que ses recommandations 
et conclusions, ainsi que les vues pr~sentees par 
des membres individuels du Conseil, figureront dans 
le rapport de ce dernier. 

11 en est ainsi decide. 

La seance est levee a 18 h 20. 

.2/ La lettre a ete distribuee ulterieurement so us Ia cote A/ AC.l 09/ 
130. 

20709 December 1965-775 
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le representant de la France lors de la 1255bme 
seance et ne manquera pas d'etudier attentivement 
les critiques constructives qu'il a presentees. 

2. Le representant du Liberia a dit a la seance 
prec~dente que le contribuable australien considerait 
le Papua et la Nouvelle-Guinee comme un fardeau 
qui lui etait impose. M. McCarthy Msiterait, pour 
sa part, a preciser aussi categoriquement la pensee 
du citoyen australien moyen 1t l'egard de problbmes 
majeurs. Quoi qu'il en soit, les credits toujours plus 
importants consacres au developpement du Papua et 
de la Nouvelle-Guinee sont votes par le Parlement 
australien, sans aucune reserve, par les membres 
de la majorite comme de !'opposition, qui repre
sentent bien les contribuables et sont responsables 
devant eux. En Nouvelle-Guin~e m~me, il y a le 
suffrage universe! des adultes, une liste d'electeurs 
commune et une majorit~ autochtone elue dans un 
parlement representatif de l'ensemble de la popu
lation. 

3. Le representant des Etats-Unis a parle (1257bme 
seance) de la confiance insigne que les autochtones 
ont dans les Australiens et du respect dans lequel 
ils les tiennent, tout en faisant observer qu 'ils 
avaient peut-~tre trop tendance 1t s 'en remettre 1t 
l'Australie. M. McCarthy donne au representant des 
Etats-Unis !'assurance que les habitants du Papua 
et de la Nouvelle-Guinee manifesteront certainement 
un esprit d'initiative et d'independance remarquable 
quand ils prendront place parmi la communaute des 
nations. Les observations flatteuses de M. Dickinson 
au sujet des elections de 1964 dans le Territoire 
attestent taut des efforts de l' Administration, qui les 
a rendues possibles, que de la population, pour 
laquelle et avec l'aide de laquelle elles ont ete orga
nisees. Le Gouvernement australien et 1 'Adminis
tration etudieront attentivement toutes les obser
vations formulees par la dHegation des Etats-Unis. 

4. Le representant du Royaume-Uni a parle en 
termes elogieux des realisations de l'Autorite admi
nistrante, notamment dans le domaine politique, mais 
M. McCarthy se demande ce qu 'il entend quand il met 
en garde les Neo-Guineens ou les Australiens contre 
"l'int~r~t au maintiendelademi-mesure" (T/SR.l255, 
par. 20). La cr~ation de la Chambre d'assembl~e 
n'est que la dernibre en date d'une serie de mesures; 
d'autres, deja a l'examen, suivront et seront ela
borees par le Parlement neo-guineen et sa majorite 
de membres autochtones eius, en tenant compte des 
erreurs passees et des connaissances acquises. 

5. A la 1255bme s~ance, le representant de la 
Nouvelle-Zelande a repris egalement le thbme deve
loppe par Ie representant du Royaume-Uni, en sou
lignant cependant que des gouvernements intelligents 
ne peuvent pas ne pas tirer les enseignements de 
l'histoire et que la force du Conseil de tutelle, 

T/SR.l258 
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s'ajoutant a celle du Comite charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne 1 'application de la Decla
ration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux et, surtout, des dirigeants du 
Territoire, rend improbable un ralentissement du 
progr~s en Nouvelle-Guinee. M. McCarthy est cer
tain, comme 1e representant de la Nouvelle-Ze1ande, 
que la Nouvelle-Guinee et le Papua entrent dans 
la derni~re phase de la decolonisation avec 1 'ap
parition d'un gouvernement representatif et 1e pas
sage ll. un syst~me de gouvernement par la population 
des Territoires; loin d'essayer de "diviser pour re
gner", 1 'Administration s'occupe activement d'unir 
les diverses populations de la region et se prepare 
a s'effacer. 

6. Le representant de I 'Union sovietique, ala 1255~me 
seance, a accuse I' Auto rite administrante de contr6-
ler la presse en Nouvelle-Guinee. M. McCarthy fait 
observer, d'abord, que cela est contraire ll. la tra
dition australienne et, ensuite, que la presse en 
question n'a pas manque d'adresser des critiques au 
Gouvernement australien eta 1 'Administration au sujet 
de leur gestion du Territoire. Parlant des mesures 
de defense prises dans le Territoire, 1e representant 
de !'Union sovietique a dit qu'elles violent la Charte 
des Nations Unies et !'Accord de tutelle, et qu'elles 
1~sent les inter~ts vitaux des populations autochtones. 
Or, aux termes de !'article 4 de !'Accord de tutelle, 
"l 'Autorite chargee de I 'administration repondra de 
1a paix, de 1 'ordre, de la bonne administration et de 
la defense du Territoire ... "; d'autre part, l'Austra
lie est fermement resolue ll. laisser, le moment venu, 
le peuple neo-guineen determiner librement son 
avenir et a ne permettre a aucun autre pays d'impo
ser sa volonte ll. ce peup1e. Non seulement les me
sures de defense en cours sontpleinement approuvees 
par les autochtones, mais encore un depute autochtone 
a declare qu'elles auraient dO. ~tre prises depuis 
longtemps. Le representant de 1 'Union sovietique 
a formule, sans apporter aucune preuve, un tr~s 
grand nombre de critiques non fondees; il est carac
teristique toutefois qu 'il ait omis de mentionner 
les rapports de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement.Y et de 1a Com
mission de l 'enseignement superieur.Y, qui sont le 
resultat d'efforts intenses et enti~rement conformes 
aux recommandations et aux exhortations des Nations 
Unies. 

7. M. McCarthy donne enfin au representant de la 
Chine I 'assurance que I' Autorite administrante etu
diera tr~s attentivement ses observations relatives 
aux rapports en question. Comme M. Kiang, le Gou
vernement australien sait qu'en derni~re analyse tout 
depend de la volonte d'agir et de la participation des 
autochtones, qui s 'en rendent egalement compte. 
ll est done bien possible qu 'on consid~re a I 'avenir 
la decision de creer uoo universit(l et un institut 
teclmique superieur comme la plus importante me
sure prise dans le Territoire, non seulement pour 
developper le sentiment d'unit(l parmi ses habitants, 

.Y Banque internationale pour Ia reconstruction et Ie deve!oppement, 
The Economic Development of the Territory of Papua and New Guinea 
(septembre 1964). -

..1/ ~~t of the Commission on Higher Educ'!tion i!) ___ PaJ>ua and 
New Guinea (Canberra, 1964). 

mais aussi pour former les esprits eclaires et 
curieux, indispensables a la sauvegarde et au bon 
fonctionnement de la democratie. 

8. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovilltiques), rappelant que, selon le representant 
de 1 'Australie, la delegation sovietique n 'aurait apporte 
aucune preuve a l'appui de ses affirmations, fait 
observer que la declaration de la delegation sovit§
tique n'etait pourtant qu'une suite de faits precis 
puises sur place, dans la presse locale ou dans les 
declarations depersonnalites politiques australiennes. 
Si le representant de l'Australie n'anirefuteni m~me 
mentionne ces faits, c'est parce qu'il ne le peut pas. 
Car les faits et les chiffres mentionnes par la dele
gation sovietique, qui ne figurent malheureusement 
pas dans les documents et les renseignements com
muniques au Conseil, infirment les declarations des 
representants de l'Australie concernant la situation 
reelle dans le Territoire. II est bien connu que les 
Autoritlls administrantes signalent seulement ce qui 
peut jeter une lumi~re favorable sur cette situation 
et refusent d'admettre dans les Territoires dont 
elles ont la charge ceux des membres du Conseil qui 
pourraient bien ne pas voir les chases sous le m~me 
jour qu'elles. 

9. Le representant de 1 'Australie a repondu a de nom
breuses observations. Mais il a prefere garder le 
silence sur les points souleves par la delegation 
sovietique: impotence de la Chambre d'assemblee, 
domination absolue de 1 'Australie sur le Territoire, 
contr8le de la presse locale, situation defavorable de 
l 'economie, pillage des richesses de la Nouvelle
Guinee, discrimination raciale, notamment en ma
ti~re de salaires, absence d'etablissements d'ensei
gnement superieur . . . Cela prouve que l 'Autorite 
administrante ne veut rien ecouter qu'elle ne trouve 
a son gotlt. n n'est done pas etonnant qu'elle declare 
vouloir etudier de pr~s les compliments qui lui sont 
faits, par exemple, par la delegation des Etats-Unis. 

10. Le representant de 1' Australie estime que des 
etapeS SOnt neceSSaireS eL deS paUSeS UtileS danS 
!'evolution du Territoire. Mais n'est-il pas grand 
temps, apr~s 50 ans de domination australienne, 
20 ans apr~s la signature de 1 'Accord de tutelle et 
cinq ans apr~s 1 'adoption de la Declaration sur 
1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, d'achever le voyage ll. une allure plus 
conforme aux moyens dont dispose le monde moderne? 
La delegation sovietique n'exige que cela, qui est 
prllcisement ce que les representants de 1 'Autorite 
administrante ne veulent pas accepter. A son avis, 
1e d(lveloppement (lconomique pacifique du Territoire 
est une des tftches principales auxquelles on doit faire 
face: le Territoire n'a pas besoin de bases mili
taires, ni d'engager des depenses militaires conside
rables, car nul ne le menace. 

11. Le representant de 1' Australie a accus(l la 
delllgation sovilltique de meconnaftre le fait que les 
fonctionnaires australiens de 1 'Administration et les 
residents australiens du Territoire dllploient autant 
d'efforts que les representants du Papua et de la 
Nouvelle-Guinlle pour assurer son d{)veloppement: 
cette accusation n'est pas fondee, car la dlllegation 
sovilltique a toujours rendu hommage aux efforts 
des travailleurs ordinaires, y compris les Austra-
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liens, qui ten tent d' ectifier 1 'a venir pacifique du 
Territoire. 

12. Le representant de 1 'Australie a souligne que la 
delegation sovietique n' a vait pas apprecie 1' activite de 
la Mission de la Banque internationale: c'est exact, 
mais il est facile de conclure de 1 'intervention de la 
del€~gation sovietique qu 'elle n'a pas apprecie non 
plus les recommandations de la Mission en question. 
La delegation sovietique a declare notamment que 
1 'Australie s 'efforce par taus les moyens d'attirer 
des capitaux australiens et etrangers dans le Ter
ritoire afin de renforcer l'esclavage economique de 
celui-ci et que les mesures qu'elle a prises en vue 
du developpement economique n'ont d'autre effet que 
d'accentuer le desequilibre actuel. Or, la Banque 
a fait des recommandations, que le Gouvernement 
australien a acceptees, en ce qui concernenotamment 
la concentration des investissements dans le secteur 
agricole, mais elle n'a pas juge necessaire de recom
mander 1 'industrialisation du Papua et de la Nouvelle
Guinee, ce qui revient a accentuer le retard econo
mique du Territoire et a rendre celui-ci tributaire, 
economiquement et financi~rement, de la metropole. 

13. Le representant de l'Australie, quant a lui, 
n'a rien dit des activites des societes etrangeres 
dans le Territoire, bien que ces activites soient 
finalement prejudiciables a celui-ci. En refusant de 
repondre aux nombreuses autres questions que la 
delegation sovietique a posees, il n'a fait que confir
mer 1 'exactitude du point de vue de cette deHigation. 

14. M. GUNTHER (Representant special) voudrait 
rMuter certaines allegations concernant 1' adminis
tration du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Contrai
rement a ce qu' on a dit, la Chambre d' assemblee 
n' a pas ete imposee au Territoire par les coloni
sateurs australiens; c' est la population elle-m~me qui 
a fait sa voir au Comite special pour le developpement 
politique, cree par le Conseil legislatif en 1962, 
qu'elle etait en faveur d'une Chambre d'assemblee 
composee de 10 membres fonctionnaires, de 44mem
bres elus et de 10 representants speciaux representant 
les non-autochtones. Grace aux efforts de ce comite, 
il y a a la Chambre quatre deputes autochtones pour 
un depute non autochtone. Les modifications even
tuelles qui seront apportees au syst~me decouleront 
n!'lcessairement des voeux librement exprimes de la 
population. La Chambre d' assemblee a le pouvoir 
d' adopter ou de rej eter les proj ets de loi, 1' Adminis
trateur du Papua et de la Nouvelle-Guinee ayant, 
comme le Gouverneur general en Australie, la pos
sibilite d'exercer son droit de veto. Le droit de veto, 
utilise tr~s rarement en Australie, le sera sans 
doute aussi peu dans le Territoire. 

15. On a dit que la Chambre d'assemblee n'a aucun 
rMe reel dans la vie du Territoire; pourtant, elle 
a dej~ tenu cinq sessions et a traite de toutes les 
questions dont elle etait saisie sans que rien ait !'lte 
fait pour !'lcourter les d!'lbats ou emp~cher 1' exam en 
de certaines questions. La Chambre d'assemblee 
examine et approuve le projet de budget; elle a vote 
la loi portant cr!'lation d'une universite et d'un institut 
d'enseignement technique sup!'lrieur, et une autre loi 
tendant a encourager la creation d'industries secon
daires pilotes; elle a examine le rapport de la Mission 
de la Ban que sur 1' economie du Territoire ainsi que 

la question des salaires des fonctionnaires et celle 
des organes administratifs locaux; elle a cree des co
mites permanents des travaux publics et des comptes 
publics, etc. Elle a egalement adopteal'unanimiteune 
resolution exprimant le de sir de la population du Ter
ritoire de decider elle-m~me du moment ou elle 
s'estimera capable d'acceder a l'autonomie et du 
syst~me de gouvernement qui lui convient. 

16. En ce qui concerne la diffusion de renseignements 
sur les Nations Unies, le Centre d'information des 
Nations Unies ~ Port Moresby fait du bon travail, 
mais se heurte ~ de grandes difficultes du fait de 
la multiplicite des langues parl!'les dans le Territoire 
et des difficultes de traduction. Aucune restriction 
n'est imposee a la presse et, en dehors des perio
diques du groupe Post, il existe d'autres hebdoma
daires ainsi que des bulletins de nouvelles publies 
par les Conseils administratifs locaux. Le repre
sentant de !'Union sovietique a semble alleguer que 
l'on diffusait de fausses nouvelles et que la presse 
n' etai t pas libre; or, des journaux comme le South 
Pacific Post, le New Guinea Times Courier et le 
Nu Gini Toktok ne manquent pas de critiquer 1' Admi
nistration. 

17. On a dit que 1' on developpait surtout 1' agriculture 
dans le Territoire, mais, si l'on examine soigneuse
ment le rapport de la Mission de la Banque, on 
constate que, de l'avis des experts de la Banque, 
le developpement agricole est primordial. 

18. Des efforts out cependant ete faits pour creer 
des industries secondaires (une manufacture de tabacs 
et une usine de clous et de fil de fer out ete cons
truites rece~ent}, et 1' Administration etudie la 
possibilite d' exon!'lrer ces nouvelles industries de 
l'impot. Les entreprises du Territoire emploient 
7 578 personnes et les salaires qu'elles versent 
s'!'ll~vent a 3 076 000 livres. Il est certain que les 
industries secondaires se multiplieront dans les 
ann!'les a venir. 

19. Le representant de !'Union sovietique a declare 
qu'une grande partie du Territoire etait reservee 
~ la production de mati~res premi~res: huile de coco, 
cacao, caoutchouc, cafe, etc.; peut-on parler d' exploi
tation etrang~re quand 1 p. 100 seulement des ter
res arables sont consacrees ~ cette production? 
Quant a la culture de la canne a sucre, qui, selon 
le representant de !'Union sovietique, serait entravee 
par des moyens artificiels, il suffit d'indiquer 
qu'apres examen de la question !'Administration 
a conclu qu' elle ne serait pas rentable en raison de 
la surproduction mondiale actuelle. 

20. Au sujet de la vente de certaines terres, il est 
exact que la Chambre d'assemblee a ete saisie d'une 
motion reclamant qu'une enqu~te soit faite dans la 
peninsule de la Gazelle, mais elle ne 1' a pas encore 
debattue. 

21. M. Gunther note que le representant de !'Union 
sovietique ne s'oppose pas aux investissements de 
capitaux, mais que 1' affirmation selon laquelle la 
Chambre d'assemblee n'exerce aucun controle sur 
les activites des monopoles etrangers est erronee, 
la Chambre etant habilitee a adopter des lois res
treignant ces activites. Il est cependant a peu pres 
certain qu' elle ne le fera pas, et qu' elle encouragera 
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plut8t 1' afflux de capitaux en permettant aux inves
tisseurs de rapatrier leurs b~nefices dans des condi
tions raisonnables. 

22. Le repr~sentant de !'Union sovi~tique a dit que 
les benefices de deux societes etrangeres, W. R. 
Carpenter Ltd. et Burns Philip Ltd., ~taient entil:l
rement r~alis~s en Nouvelle-Guin~e; or, ces deux 
soci€lt(ls sont de vastes entreprises qui ont ~gale
ment des int(lrtlts financiers dans d' autres nes du 
Pacifique, en Australie et ailleurs. S'il est impos
sible de d(lterminer la part des b(lnefices qu' elles ont 
r€lalis€ls au Papua et en Nouvelle-Guin~e, on peut 
affirmer que leurs investissements dans le Territoire 
ont beaucoup contribu(l a son developpement ~cono
mique: la soci(lt(l W. R. Carpenter Ltd. notamment 
investit dans le Territoire plus d'argent qu'elle n'en 
retire, et elle a loue a 1' Administration des terrains 
pour la culture du the, contribuant ainsi a 1' enrichis
sement de la population. 

23. Au 30 juin 1963, il y avait dans le Territoire 
620 societes locales (ayant un capital de 103 millions 
de livres) et 275 sociHes ~trang~res. Le repr~sentant 
du Liberia a d(lplore une fuite de capitaux; or, en 
1963, la formation brute de capital a et{l de l'ordre 
de 15 a 17 millions de livres, dont environ 6 millions 
de livres au titre d'investissements priv(ls. 

24. Les 30 000 livres sterling re<;ues par les proprie
taires de terres de la vallee de Tonolei, dans le 
district de Bougainville, ne representent que des 
droits d' exploitation forestii~re pour 40 ans, mais 
non l'achat de ces terres. En outre, les habitants 
de la r€lgion beneficieront du defrichement de cer
taines zones, de la construction de routes, etc., 
et pourront m€lme trouver des emplois. Peut-on, 
dans ces conditions, parler d'exploitation (lhont~e 
des ressources forestieres? 

25. Le mouvement cooperatif se developpe dans le 
Territoire, avec l'appui de !'Administration; en 1964, 
les quelque 300 coop(lratives existantes ant eu un 
chiffre d'affaires de 1 800 000 livres. 

26. Les representants de l'Union sovi(ltique et du 
Liberia ant d(lplore le niveau tr~s bas des salaires, 
qu' ils ant compar€ls aux salaires australiens, mais 
cette comparaison n'est absolument pas pertinente. 
M. Gunther a d(lja indiqu(l qu'une commission d' enqu@te 
a ete charg€le d' (ltudier les salaires des travailleurs 
ruraux; quant au salaire des travailleurs des villes, 
il a ete porte a 3 li vres 5 shillings par semaine 
a la suite de negociations entre representants des 
employeurs et des syndicats. D'autre part, il n'est 
pas question de reduire la r€lmun€lration des fonction
naires, et une loi pr€lvoit une augmentation 
d'un million de livres des cr€ldits sur ce chapitre. 

27. Au sujet du projet de loi vis ant a modifier 
certaines dispositions de 1' ordonnance de 1964 sur 
la fonction publique qui est d€lpose devant la Chambre 
d'assemblee et auquel le representant de !'Union 
sovietique s 'est refere, M. Gunther precise que, 
si les membres fonctionnaires de la Chambre se 
sont oppos(ls aux amendements, ils n'ont nullement 
essay(l de faire €lchec au projet de loi qui a et(l seule
ment renvoy(l en commission. D' apr~s le representant 
du Liberia, les Papuans et les Neo-Guineens de la 
Chambre d' assembl€le seraient sous 1' influence des 

membres officiels, comme l'aurait declare a la 
Mission de visite l'un des deputes; mais ce depute 
aurait dO. ajouter que ses propositions ant ete repous
sees non seulement par les membres officiels mais 
egalement par les membres elus. 

28. M. Gunther rappelle au representap.t de l'Union 
sovietique que le budget de l'enseigllement pour 
le Papua et la Nouvelle-Guinee figure dans le rapport 
annuel de 1' Autorite administrante..V et qu'on peut y 
relever qu'en 1963-1964 par exemple il a ete en 
augmentation de 22 p. 100 par rapport a 1' exercice 
precedent. Le representant special ajoute que la 
mtlme aide est accordee aux ecoles primaires du 
type II A II et du type "T"' que les el~ves peuvent fr€l
quenter !'ecole de leur choix et qu'il n'existe pas de 
pensionnat secondaire pour les non-autochtones. 

29. M. EASTMAN (Liberia) reserve le droit de sa 
delegation de repondre ulterieurement aux obser
vations du representant special qui a mal interpret{) 
certaines parties de son intervention. En particulier, 
il s' efforcera de demontrer que la segregation raciale 
est pratiquee ouvertement dans le Territoire, et 
que celui-ci est exploite abusivement. 

30. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), se referant a la declaration du repre
sentant special, fait observer que les representants 
de l' Autorite administrante se refusent a citer des 
chiffres concernant les societes etrang~res, leurs 
benefices au !'importance des capitaux rapatries par 
elles, car la defense des inter€lts australiens et 
Hrangers est le fondement des activites de 1' Adminis
tration dans le Territoire. En defendant ceux qui 
poss~dent des capitaux en Nouvelle-Guinee plut6t 
que la population autochtone, le repr(lsentant special 
ne fait que confirmer cette th~se. Il a dit par exemple 
que le developpement de l'industrie sucri~re n'etait 
pas justifie dans le Territoire a l'heure actuelle. 
Or, M. Guise, membre elu de la Chambre d'assem
blee, a declare que les craintes des exploitants 
agricoles du Queensland etaient bien comprehensibles, 
mais qu'a son avis la Nouvelle-Guinee devait avoir 
une industrie du sucre a ell e. Il y a done deux opinions 
contradictoires et la question qui se pose est de 
savoir laquelle des deux sera retenue par le Conseil 
de tutelle. 

31. Dans une precectente intervention (1255~me 

seance), la delegation sovietique a declare que les 
richesses foresti~res du Papua et de la Nouvelle
Guin(le etaient exploitees d'une mani~re ehontee, 
rappelant les plaintes adressees a la Mission de 
visite par les habitants d'une region de Bougainville 
qui protestaient contre les conditions dans lesquelles 
!'Administration avait vendu un massif forestier a 
une societe australienne, la Development Finance 
Corporation. La transaction, qui porte sur des reser
ves evaluees a 500 millions de pieds cubes de bois, 
a ete conclue pour 40 ans et les habitants auto
chtones de la region ont seulement re9u une somme 
de 30 000 livres, alors que la valeur commerciale 
de ce bois est de 6 a 10 millions de livres. Cela 

1.1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of 
the United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, 
1st July J963-30th June 1964 (Canberra, A. j. Arthur, Commonwealth 
Government Printer). Communique par le Secretaire general aux 
membres du Conseil de tutelle sous Ia cote T/1632. 
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n'a pas emp~ch~ le repr~sentant sp~cial d'affirmer 
que le prix pay~ aux autochtones ~tait juste et 
~quitable. 

32. M. Gunther a r~p~t~ qu'il lui Hait impossible 
de citer les b~nefices des soci~t~s ~trangeres au 
Papua et en Nouvelle-Guin~e. On serait en droit de 
penser que 1' Autorit~ administrante doit connaftre 
tous les d~tails des activit~s qu'une sociH~ exerce 
dans un territoire sous tutelle, et en informer 
le Conseil. 11 est regrettable que les repr~sentants 
de 1' Australie ne s'int~ressent pas aux facteurs ~co
nomiques de la vie de la Nouvelle-Guinee. 

33. La declaration du representant sp~cial compor
tait en outre certains passages qui ne_ sont qu'uri 
reflet de la propagande faite par !'Administration, 
dans le Territoire, contre l'ONU et ses organes .. 
En effet, aussi paradoxa! que cela puisse parartre, 
1' Autorite administrante se pose en defenseur des 
populations autochtones contre les Nations Unies. 

34. Le representant de l'Australie a d~clar~ que 
la Chambre d'assemblee de la Nouvelle-Guin~e est 
libre de conduire ses travaux comme elle l'entend, 
et il a justifi~ le droit de veto de 1' Administrateur 
en invoquant l'exemple de l'Australie. Outre qu'il y a 
une difference consid~rable entre un Etat souverain 
comme 1' Australie et un Territoire sous tutelle 
comme la Nouvelle-Guinee, il y a -lieu defaire obser
ver que 1' Administrateur du Territoire a le droit de 
veto sur les d~cisions de la Chambre d'assemblee 
qui pourraient affecter les int~r~ts de 1' Australie 
et aussi sur celles qui concernent uniquement le 
Territoire. La delegation soviHique, pour sa part, 
souhaite !'abrogation pure et simple de ce droit. 

35. Le repr~sentant sp~cial a dit que la Chambre 
d'assembl~e avait examin~ la question de la cr~ation 
d'une universite dans le Territoire. M. Fotine fait 
observer qu'il s'agit Hl. d'un droit de discussion, non 
d 'un droit de decision finale, et que, si le Gouverne
ment australien venait il. changer d'avis au sujet de 
ladite universit~. il pourrait exercer son droit de 
veto et celle-ci ne serait pas cr~~e. 

36. En ce qui concerne les salaires, on se souvient 
qu'en 1960 !'Administration avait port~ il. 3 livres 
par semaine, dans certaines villes du Papua et de 
la Nouvelle-Guin~e, les salaires des travailleurs 
autochtones tout en d~chargeant les employeurs de 
!'obligation de nourrir et de v~tir leurs ouvriers. 
Un d~pute travailliste australien, M. Johnson, a 
signale au Parlement que dans une entreprise fores
tiere appartenant au gouvernement les Australiens 
recevaient un salaire hebdomadaire moyen d' environ 
31 livres, c'est-:1-dire plus de 10 fois plus qu'un 
autochtone. La d~l~gation sovietique a ~galement fourni 
des precisions sur l'ecart entre les traitements des 
fonctionnaires selon qu'ils sont australiens ouautoch
tones. Rien n'a ete dit pour refuter !'accusation de 
discrimination raciale dans le Territoire lanc~e par 
plusieurs representants au Conseil. 

37. Dans ses observations au sujet de 1' enseignement, 
a la 1255eme s~ance, la d~Iegation sovi~tique n'a 
fait que reprendre les termes employes par un 
membre du Parlement australien; c'est done a lui, 
et non a la delegation de l'URSS, que le representant 
special devrait demander des precisions. 

38. Les repr~sentants de l'Australie n'ont rien dit 
qui refute les arguments que la delegation sovi~tique 
a avanc~s dans son intervention principale. Ils n'ont 
rien dit qui puisse d~truire la certitude que seule 
une ~volution du Papua et de la Nouvelle-Guin~e dans 
le sens de 1' independance permettra aux populations 
de ces territoires de surmonter leurs difficult~s 

actuelles. 

39. M. GUNTHER (Representant sp~cial), s'adressant 
au repr~sentant du Lib~ria, ne pense pas que l'on 
puisse trouver une seule fois dans sa declaration 
le mot "s.egr~gation" et il voit done mal :l quoi pour
rait s' appliquer la r~ponse du repr~sentant du Liberia. 

40. En ce qui concerne le developpement de l'indus
trie sucrii:'lre, M. Gunther d~clare n'avoir jamais ni~ 
que M. Guise ait fait les d~clarations qui ont et~ 
cit~es. Plusieurs autres personnes ont fait des 
declarations analogues. Cependant, le repr~sentant 
special tient a rappeler que, de l'avis des experts 
et economistes qui connaissent la situation actuelle 
de l'industrie sucriere dans le monde, il n'est pas 
opportun de developper cette industrie dans le Ter
ritoire. 

41. Pour ce qui est de !'exploitation des for~ts il. 
Bougainville, M. Gunther pr~cise que tout au long 
des n~gociations relatives a cette exploitation, qui 
ont dure de 1948 a 1964, aucune plainte n'a jamais 
~t~ formul~e. Quant a celle dont a parl~ le repre
sentant de l'URSS, elle a et~ pr~sentee par une per
sonne ~trangere a la collectivite directement int~
ress~e. pour des raisons que le repr~sentant sp~cial 
ignore. 11 est exact que les ressources de la r~gion 
de Bougainville s'~levent :l 500 millions de pieds 
cubes de bois dont la valeur pourrait bien atteindre 
6 ou m~me 10 millions de livres. Toutefois, il convient 
de faire observer que la soci~t~ interessee devra 
construire :l ses frais des logements, des scieries, 
des routes et des embarcaderes qui entrafueront des 
d~penses de plusieurs millions de livres, de sorte 
que ses benefices seront normaux. Par ailleurs, 
M. Gunther fait observer que le Receveur principal 
des imp~ts (Chief Collector of Taxes) n'est pas 
habilit~ a divulguer, m~me a l'Administrateur, les 
Mnefices des societ~s australiennes. 

42. Le representant sp~cial dement cat~goriquement 
1' affirmation selon laquelle 1' Administration aurait 
fait de la propagande contre des organes des Nations 
Unies. Au contraire, elle a invit~ divers membres 
du Comit~ special charg~ d' etudier la situation en 
ce qui concerne !'application de la D~claration sur 
1' octroi de 1' in dependance aux pays et aux peuples 
coloniaux il. se rendre dans le Territoire et a fait 
toujours bon accueil aux missions de visite; notant 
qu'un certain nombre de personnalit~s africaines se 
sont rendues dans le Territoire, M. Gunther souligne 
que 1' Autorite administrante s' est toujours efforc~e 
de faciliter la tache de tous ceux qui venaient 
s' informer. 

43. Quant :l la Chambre d'assemblee du Territoire, 
le repr~sentant sp~cial confirme qu' elle est libre 
de mener :l sa guise les affaires qui la concernent: 
elle peut d~battre de toute question, voter ou rejeter 
les motions qui lui sont present~es. Certes, le 
Gouverneur gl:meral peut desavouer les mesures 
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envisag~es, mais cela n'est pas contraire aux dis-, 
positions de 1' article 4 de 1' Accord de tutelle, aux 
termes duquel 1' Autorittl administrante dispose, en 
mati~re de l~gislation, d'administration et de juri
diction, des m@mes pouvoirs lui permettant d' agir 
comme si le Territoire faisait partie int~grante 

de l' Australie. Tout ce que fait l' Australie en ce 
qui cone erne la Chambre d' assembl~e repr~sente done 
un grand progr~s par rapport aux dispositions de 
cet article. En revanche, dans la mesure ou elle 
continue d' exercer des responsabilit~s. il n' est pas 
mauvais qu' elle dispose du pouvoir de d~savouer cer
taines mesures; M. Gunther fait d'ailleurs observer 
que 1' Administrateur n' a pas encore exerc~ son 
droit de veto depuis que la Chambre d' assembl~e 
a ~t~ crMe. 

44. Enfin, en ce qui concerne les r~mun~rations, 
le repr~sentant sp~cial recohnaft qu'il existe effec
tivement une diff()rence entre les salaires perc;ms 
par les Australiens qui viennent vivre dans le Ter
ritoire et ceux qui sont vers~s aux autochtones, 
diff~rence dont il a d~jii. expos~ les raisons. 

45. M. FOTINE (Union des R()publiques socialistes 
sovi~tiques) d~sire savoir d'ou vient le sucre qui 
est consomm~ dans le Territoire, et oil ce sucre 
est produit. 11 pr()cise, en ce qui concerne le s()jour 
de certains membres du Comit() sp~cial dans le 
Territoire, que ceux qui ont ()t() invit()s a titre person
nel par le Gouvernement australien ont vot~ enfaveur 
des recommandations du Comit~ sur le Territoire 
du Papua et de la Nouvelle-Guin~e (A/5800/ Add.6, 
chap. XIX, par. 147 a 151). 11 semble done que leur 
s~jour en Nouvelle-Guin~e ne les ait pas convaincus 
de 1' exactitude des d~clarations de 1' Autorit(l admi
nistrante. 

46. M. McCARTHY (Australie) rappelle que les 
personnes invit~es dans le Territoire ~taient les 
repr~sentants de 1' In de et de 1' Iran et le Sous
Secr~taire a la tutelle et aux territoires non auto
nomes.·De nombreux autres representants, membres 
du Comit~ sp~cial, du Conseil et de la Quatri~me 
Commission, ont ~ga1ement ~t~ invit~s. ou le seront. 

47. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) dit que 1' on pourrait ajouter a la liste 
des membres du Comit() sp~cial invit~s a se rendre 
dans le Territoire le repr~sentant du Sierra Leone 
qui, comme ceux de l'Inde et de l'lran, a vot~ pour 
les recommandations du Comit(). 

48. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
ce ne sont pas seulement les repr~sentants qui se 
sont rendus au Papua et en Nouvelle-Guin~e qui ont 
vote pour les resolutions du Comite special, mais, 
pratiquement, tous les membres du Comit~. 

49. 11 ajoute, afin qu'il n'y ait aucun malentendu 
quant a !'intention de l'Australie d'informer les 
Nations Unies stir la situation dans 1es Territoires, 
que son gouvernement attache le plus grand prix 
a 1' opinion des personnalit~s africaines et asiatiques 
qui s'y rendent. 

50. M. GUNTHER (Repr~sentant sp~cial) pr()cise, 
a !'intention du repr~sentant de l'URSS, que le sucre 

Litho in U.N. 

consomme en Nouvelle-Guinee ne vient pas seule
ment d' Australie; il en vient aussi de Hong-kong, 
mais M. Gunther ignore ou ce dernier est fabriqu~. 
Il communiquera ult(lrieurement au Conseil des 
chiffres a ce sujet. 

51. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) re
marque que M. Fotine a tourne en ridicule la d(lcla
ration du representant de 1' Australie qui se pro
posait d' etudier avec soin les observations de 1a 
d(ll~gation des Etats-Unis. M. Dickinson, pour sa 
part, est heureux que 1' Australie aitmanifest~ !'inten
tion d' examiner 1es propositions de sa del~gation, 
qui a notamment exprime l'espoir que le Gouverne
ment australien faciliterait 1a p~netration dans 1es 
Hautes Terres de !'Ouest en construisant une route 
tr~s coO.teuse mais fort utile deMontHagen a Madang. 
S' il se trouve que 1a route 'peut @tre construite et 
si tous les fonds disponib1es ne sont pas auparavant 
utilises par d'autres besoins urgents, il est certain 
qu' elle le sera. 

52. Le repr(lsentant des Etats-Unis n'ignore pas que 
toute proposition constructive, tout encouragement 
donn() a l'Autorite administrante pour ses reali
sations au profit de 1a population du Territoire, sont 
mal accueillis par le repr~sentant de 1'Union sovi~
tique qui ne fait jamais l'~loge du bon travail ni 
ne reconnaft ce qui a ~t(l accompli. Certes, il est 
parfaitement en droit d' agir ainsi, mais il ne peut pas 
dieter au repr~sentant des Etats-Unis 1a mani~re 
de rendre compte de ce qu'il a vu de ses propres 
yeux dans 1e Territoire. En outre, M. Dickinson 
prend ombrage des efforts maladroits du repr~
sentant de !'Union sovi~tique pour l'isoler des autres 
membres de la Mission de visite. La declaration des 
Etats-Unis ne contredit pas le rapport de la Mission; 
au contraire, elle est faite dans le m@me esprit. 

53. M. Dickinson a trouve que les habitants autoch
tones accordent aux Australiens une confiance et un 
respect peu communs. 11 a d~jii. fait cette observation 
en pr~sence de M. Guise et de M. Toliman, eux-m@mes 
originaires du Papua et de la Nouvelle-Guinee, et qui 
sont mieux a m@me de juger de 1' exactitude de ses 
d~clarations que ne saurait 1' @tre le repr~sentant de 
!'Union sovi~tique. 

54. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) dit que sa d~l~gation respecte assez les 
representants des Etats membres pour ne pas ridicu
liser leurs d~clarations ou leurs personnes. 11 veut 
esp~rer que le repr~sentant des Etats-Unis ne verra 
pas de mal a ce qu'il se glisse parfois une touche 
d' ironie dans 1es interventions de la de1~gation so
viHique. 

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION 
POUR LA NOUVELLE-GUINEE 

55. Le PRESIDENTd~clareque,s'iln'yapasd'objec
tion, 1e Comit~ de r~daction pour la Nouvelle-Guin~e 
sera compos~ des representants du Lib~ria et du 
Royaume-Uni. 

n en est ainsi decide. 

La s~ance est lev~e a 18 h 5. 
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tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

.£) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090) 
[suite) 
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a 15 h 5 

NEW YORK 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

.Q) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Corr.l et Add.l) 
[suite] 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

1. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) tient a attirer l' attention du Conseil sur 
quelques inexactitudes qui se sont glissees dans les 
renseignements donnes dans le communique de presse 
TR/1854, du 17 juin 1965, sur la position adoptee 
par la delegation sovietique a la 1258~me seance 
du Conseil de tutelle. En premier lieu, d'apr~s le 
communique de presse, le representant de l'Union 
sovietique aurait dit que le representant de l 'Autorite 
administrante n'avait tenu aucun compte du rapport 
de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement sur le developpement economique 
de la Nouvelle-Guinee et sur les activites des societes 
etrang(')res dans le Territoire, ce qui ne faisait que 
confirmer ce que sa delegation n'avait cesse de 
repeter. Le renseignement ainsi donne est en contra
diction flagrante avec ce que la delegation sovietique 
a reellement dit a ce sujet. En deuxi~me lieu, il est 
dit dans ce communique que le representant de 
l 'Union sovietique a demande des renseignements 
sur les visites faites dans le Territoire par des 
membres du Comite special chargi'l d'etudier la 
situation en ce qui concerne l 'application de la 
Declaration sur l 'octroi de l 'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux, qui ont par la suite voti'l 
pour la recommandation de ce comite relative au 
Territoire. La delegation sovietique n'a demande 
aucun renseignement a cet egard; en fait, elle a 
elle-m~me complete la liste donnee par le repre
sentant de 1 'Auto rite administrante des visites faites 
dans 1e Territoire par des membres du Comite 
special. 

2. M. Fotine demande instamment que les services 
interesses fassent plus attention a 1 'avenir auxrensei
gnements qu 'ils diffusent sur 1es travaux du Conseil 
de tutelle. 

3. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) souligne l 'impor
tance de 1 'exactitude des communiqui'ls de presse, 
etant donne que ce sont souvent la seule source de 
renseignements dont dispose le public. Du fait que 
certaines declarations de sa delegation n'avaient pas 
ete par le passe resumees comme il convenait, 
M. Corner a suivi de pr(')s les communiques etablis 
a la presente session du Conseil de tutelle et n'a 
pas jusqu 'a present de plainte a formuler a ce sujet. 

4. Le PRESIDENT dit que l 'attention du Service de 
1 'information sera attiree sur 1es observations faites 
par 1es representants de l 'Union sovietique et de 
la Nouvelle-Zelande. 

T/SR.1259 
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5. En tant que Pr~sident de la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru et- de la Nouvelle-Guinee (1965), il tient 
a donner quelques eclaircissements sur un point 
soulev~ aux 1255~me et 1258~me seances du Conseil. 
A la 1255~me s~ance, la deH~gation sovi~tique s'est 
d~clar~e surprise que la Mission de visite ait omis 
de mentionner la question des droits d'exploitation 
de bois d'oouvre dans la r~gion de la baie de Tonolei, 
dans l'fle de Bougainville. Pourtant, il en estquestion 
au paragraphe 192 du rapport de la Mission de visite 
(T/1635 et Corr.1 et Add.1); d'autre part, la question 
de la protection des droits des autochtones sur les 
res sources naturelles de leur pays est examinee dans 
une autre section du rapport. 

6. A la 1255~me seance €lgalement, le representant 
de !'Union sovietique s'est refere a un article paru 
dans le Canberra Times du 23 avril 1965 et selon 
lequel un membre de la Mission de visite aurait dit 
qu 'il lui paraissait douteux que les populations du 
Papua et de la Nouvelle-Guin€le fussent pr~tes pour 
l'autonomie. La personne qui a parle au journaliste 
n'est certainement pas responsable de la version 
donnee de ses propos; ilsepeutqu'elleait simplement 
dit que certains ei€Jments de la population presents 
aux reunions publiques doutaient que la population 
so it suffisamment mO.re pour 1 'autonomie, 1' article 
de presse lui attribuant faussement a elle-meme ces 
doutes. 

7. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que les remarques de la delegation 
sovi~tique concernant la question des droits d'exploi
tation du bois d'oouvre a la baie de Tonolei etaient 
motivees par 1 'inter~t qu 'elle prend aux conditions 
qui existent dans 1 'fle et non par le desir de critiquer 
la Mission de visite. 

8. En ce qui concerne !'article du Canberra Times, 
la del~gation sovii3tique prend note des remarques 
du Pri3sident. 

9. M. EASTMAN (Liberia) tient a expliquer, comme 
il 1 'a promis a la 1258~me seance, ce qu 'il a voulu 
dire lorsqu'il a declare que la societe Burns Philp 
Ltd. sugait le sang de la population du Papua et de 
la Nouvelle-Guinee. Cette societe poss~de de vastes 
plantations, des h8tels et des navires subventionnes 
par 1 'Etat; elle a la haute main sur les importations, 
la plupart des exportations et les organismes de 
credit. En fait, elle s'est assure un monopole total 
sur 1 'economie du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 
Les autochtones employes sur ses plantations tra
vaillent dans des conditions deplorables. Ils ne re
goivent qu 'une partie de leur salaire en esp~ces, 
le reste etant paye en marchandises provenant des 
comptoirs de la societe, lesquels pratiquent des prix 
elev€Js. Les taux de fret fixes' par la Burns Philp 
sont excessifs en 1 'absence de toute concurrence; 
la population gagne done moins d'argent pour ses 
produits. La Burns Philp contr8le egalement les prix 
des marchandises importees; elle fixe des prix tel
lement i3leves qu'elle prive ainsi la population des 
economies qu'elle aurait pu faire. M. Eastman a 
appris a Rabaul qu'un groupe d'autochtones avait voulu 
creer une fabrique de blocs de ciment mais s'etait 
vu refuser un pr~t bancaire parce que leur fabrique 

aurait fait concurrence a une entreprise de la socH§t{l 
Burns Philp. C 'est en se rappelant de tels faits qu'il 
a declare que la Burns Philp sugait le sang de la 
population. 

10. M. McCARTHY (Australie) dit que, etant donne 
que la seance en cours doit ~tre consacree a la 
question de Nauru, il se reserve le droit de repondre 
a un moment plus opportun aux remarques du repre
sentant du Liberia. Pour !'instant, il tient simple
ment a dire que la societe Burns Philp n'a pas de 
monopole des importations et des exportations au 
Papua et en Nouvelle-Guinee et que, pour sa part, 
il ne sait pas sur quoi le repr€Jsentant du Liberia 
se fonde pour faire des declarations aussi catego
riques, surtout en ce qui concerne la politique de 
prets bancaires. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

~) Nauru (T/1631, T/1641, T/L.l09l etAdd.l)[suiteJ 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

Q) Nauru (T/1636 et Corr.1) [suite] 

Sur ]'invitation du President, M. Marsh, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de Nauru, MM. de Robart 
et Detudamo, conseillers du representant special, 
prennent place a la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT 
ET DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTO
RITE ADMINISTRANTE ET DES CONSEILLERS 
DU REPRESENT ANT SPECIAL 

11. M. GASCHIGNARD (France) dit que, d'apr~s la 
declaration du representant special et l'echange de 
questions et de reponses qui a eu lieu au Conseil, 
il lui semble que des divergences subsistent entre 
l'Autorite administrante et les Nauruans en ce qui 
concerne les aspects juridiques du probl~me des 
phosphates. Les Nauruans pretendent qu 'ils ont un droit 
incontestable a 1 'exploitation des phosphates, tandis 
que 1 'Autorite administrante affirme que les argu
ments juridiques dont les Nauruans font etat sont 
sans valeur. Toutefois, s 'il se ref~re a 1 'annexe II 
a la declaration liminaire faite par le representant 
special (T/1643), M. Gaschignard croit comprendre 
que le Gouvernement australien ne fondera pas sa 
position uniquement sur des droits purement juri
diques, mais s 'emploiera a chercher une solution 
juste et equitable. 11 demande si cette interpre
tation est exacte. 

12. M. MARSH (Representant special) confirme que 
1 'Autorite administrante a accepte, en dehors de toute 
consideration juridique, d'engager des pourparlers 
avec la population nauruane en vue de rechercher 
une formule fondee sur le principe de 1 'entreprise 
mixte pour !'exploitation future de l'industrie du 
phosphate. 
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13. M. GASCHIGNARD (France) demande a M. de 
Roburt si, apr~s les entretiens de Canberra, les 
N auruans soutiennent encore que 1' exploitation des 
phosphates a Nauru se fait actuellement sans titre 
val able. 

14. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) dit que les Nauruans continuent toujours a 
penser que les British Phosphate Commissioners 
n'ont pas le droit d'exploiter les gisements de 
phosphate de Nauru sans le consentement des 
Nauruans. Il attend impatiemment de discuter a nou
veau de cette question avec le Gouvernement austra
lien lors des entretiens qui sont prevus pour mars 
1966. 

15. M. GASCHIGNARD (France) demande si, en 1888 
et en 1905, lorsque le Gouvernement allemand a 
octroye des concessions pour !'exploitation des gise
ments de phosphate de Nauru, ceux-ci etaient consi
deres comme faisant partie du domaine public allemand 
en vertu de la r~gle selon laquelle seule la surface 
du sol appartient au proprietaire d •un terrain, le 
sous-sol et ses gisements mineraux appartenant a 
l'Etat. Il demande egalement si, en l'etat actuel de 
la legislation, les gisements mineraux sont consi
deres comme appartenant a l'Etat ou au proprietaire 
du terrain. 

16. M. MARSH (Representant special) repond que, 
en 1905, on considerait que les gisements de mine
rais appartenaient a l'Etat. A sa connaissance, il 
n'existe pas actuellement ll. Nauru de loi qui traite 
specifiquement de cette question; toutefois, aux termes 
de 1 'Accord relatif a Nauru et eu egard aux droits de 
succession aux droits originaux sur les phosphates, 
le droit des British Phosphate Commissioners ll. 
!'extraction des phosphates a ete reconnu. Une ordon
nance nauruane traite de la location par les Commis
sioners de terrains en vue d'assurer l'exercice de 
ce droit. 

17. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) dit qu'en reponse ll. une question analogue 
posee par un membre de la Mission de visite de 1965, 
lors d'une reunion avec le Conseil de gouvernement 
local de Nauru, l'Administrateur a declare que les 
lois concernant les droits d'exploitation en Australie 
et ailleurs ne s 'appliquent pas actuellement au Ter
ritoire. 

18. M. GASCHIGNARD (France) demande quel sera 
le taux des redevances payees au titre des annees 
1964-65, 1965-66 et 1966-67 enattendantlaconclusion 
d'un accord sur !'exploitation des phosphates. Il vou
drait egalement savoir si les deux parties se sont 
entendues sur les taux provisoires et si, lorsqu'un 
accord definitif sera intervenu, les montants fixes 
auront un effet retroactif, et, dans 1 'affirmative, 
sur quelle periode de temps. 

19. M. MARSH (Representant special) dit qu'il a ete 
convenu que le taux des redevances pour 1964-65 
sera de 13 shillings et 6 pence par tonne, avec effet 
retroactif au 1er juillet 1964, et de 17 shillings 
et 6 pence par tonne pour 1965-66. Etant donne que 
les parties doivent se reunir au debut de 1966 pour 
envisager la creation d'une entreprise mixte, rien 
n'a ete conclu en ce qui concerne les redevances 
pour 1966-67. 

20. M. GASCHIGNARD (France) demande si unman
taut correspondant aux depenses d'administration de 
l'ile continuera a ~tre compris dans les redevances 
directes. 

21. M. MARSH (Representant special) dit que les 
redevances qu 'il a indiquees sont des redevances 
directes et constituent un element distinct des frais 
d'administration, qui sont regles par 1 'industrie des 
phosphates et s 'el~vent actuellement ll. 10 shillings 
et 8 pence par tonne. 

22. M. GASCHIGNARD (France) demande a M. de 
Roburt si la demande d'assistance touchant le pro
bl~me de la reconversion economique de 1 'ile, pre
sentee a la Mission de visite par le Conseil de 
gouvernement local de Nauru (T/1636 et Corr.1, 
annexe VI), est toujours valable ou si le Conseil 
est satisfait de la suggestion du representant special 
tendant ll. creer un comite independant d'experts 
charges de proceder a une enqu~te compl~te. 

M. Gaschignard voudrait egalement savoir si la 
composition envisagee pour ce comite, ol:t figurerait 
un expert de la F AO, est acceptable pour le Conseil. 

23. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) dit qu'il n'a pas consulte le Conseil de 
gouvernement local de Nauru, mais qu'il pense que 
le Conseil considerera que sa requ~te a ete satis
faite si le comite en question comprend un expert 
de la FAO. 

24. M. EASTMAN (Liberia) demande aurepresentant 
special s 'il est vrai que la principale raison pour 
laquelle l'idee d'acquerir l'ile Curtis pour y reinstal
ler les Nauruans a ete abandonnee tient a 1 I attitude 
hostile manifestee par les Australiens habitant cette 
ile ll. l'egard de la population de Nauru, et s'il 
est exact que, lorsque les representants du Gouver
nement australien ant fait visiter 1 'ile ll. des Nauruans, 
ils leur ant demande de ne pas reveler leur natio
nalite. 

25. M. MARSH (Representant special) repond que 
ces faits sont certainement inexacts. S'il a ete decide 
de ne pas acquerir l'ile Curtis, c'est pour une seule 
raison, ll. savoir la requ~te formulee a cet effet par 
les representants de Nauru lors des entretiens de 
juillet 1964. M. Marsh faisait partie de ceux qui ant 
accompagne les Nauruans lors de leur visite ll. 1 'ile 
Curtis et il n'a jamais ete question de dissimuler 
le fait qu'ils etaient Nauruans et qu'ils visitaient 
1 'ile en vue d'une eventuelle reinstallation. Quant 
ll. la pretendue hostilite des Australiens, M. Marsh 
fait observer que c'est un comite local de citoyens 
de 1 'ile Curtis qui a le premier suggere la possibilite 
d 'une reinstallation des Nauruans dans l'tle. 

26. M. DE ROBURT (Conseiller du representant 
special) appuie la d()claration du representanJ spe
cial, mais ajoute que les observations faites par le 
representant du Liberia figuraient en effet dans le 
rapport que le Conseil de gouvernement local de 
Nauru a presente au Ministre des Territoires. Les 
faits sont exacts, mais ce n'est pas Ill. la raison 
pour laquelle la proposition tendant a reinstaller les 
Nauruans dans l'ile Curtis a ete abandonnee. Cette 
idee a ete rejetee en raison des divergences d'opinions 
quant ll. la forme du gouvernement que pourraient 
avoir les Nauruans dans 1 'ile Curtis. 
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27. M. McCARTHY (Australie) ajoute qu'il a lui
m~me re<;u, dans le cadre de ses fonctions, la lettre 
envoyee par le Comite des citoyens de l'fie Curtis 
et que c 'est cette lettre qui a attire !'attention du 
Gouvernement australien sur l'fie. 

28. M. EASTMAN (LiMria) demande aurepresentant 
special de d{Jvelopper la declaration qu'il a faite ala 
1256eme seance selon laquelle l'Autorite adminis
trante n 'est pas tenue de payer des redevances pour 
les phosphates extraits a Nauru. Le representant du 
Liberia voudrait sa voir si le Gouvernement australien 
refuse de reconnal'tre aux Nauruans le droit de pro
priete sur tout le territoire de Nauru, qu'il s'agisse 
de biens existant a la surface de l'fie ou dans son 
sous-sol. 

29. M. MARSH (Representant special) precise que, 
dans la declaration que le representant du Liberia 
a citee, il a expose la situation strictement juridique, 
mais ce n'est pas uniquement sur cette base que les 
negociations relatives aux phosphates se sont derou
lees. Des entretiens ont eu lieu periodiquement avec 
les Nauruans et un accord a ete conclu touchant les 
redevances. 11 n 'est nullement question que le gouver
nement s'en tienne a une position strictement juri
dique, bien qu'il soit important de definir cette posi
tion, qui a ses origines dans un passe deja lointain 
et peut avoir des incidences dans l'avenir. 

30. M. EASTMAN (Liberia) dit qu'a son avis il 
existe une contradiction: si Nauru n'appartient pas 
aux Nauruans, pourquoi les Australiens les consul
tent-Hs au sujet des redevances? 

31. M. MARSH (Representant special) fait observer 
que le representant du Liberia fait une petition de 
principe sur la question de la propriete de l'fle. 
La Puissance administrante ale devoir d'assurer le 
bien-~tre et le progr~s de la population et c'est 
pour cela qu'elle a consulte les Nauruans etaugmente 
progressivement le taux des redevances. 

32. M. EASTMAN (Liberia) dit qu'il prend note de 
ce que le repr{Jsentant special a confirme que son 
gouvernement n'etait pas tenu de payer des rede
vances aux Nauruans pourl'extractiondesphosphates, 

33. 11 demande au representant special si son gou
vernement a des objections aformulercontrel'emploi 
de !'expression "entreprise mixte" pour definir la 
base future des operations de l'industrie des phos
phates, au lieu de !'expression "association" qu'a 
utilisee le representant special. 

34. M. MARSH (Representant special) souligne qu'il 
a simplement declare que 1' Autorit{J administrante 
n•etait pas juridiquement tenue de payer des rede
vances. Le representant du Liberia ne tient pas compte 
de ce qu'il a ajoute, a savoir que cette autorite re
connaissait son obligation morale et, pour cette rai
son, consultait les N auruans et versait des redevances, 

35. L 'Autorite administrante ne s 'oppose pas a 
l'emploi de !'expression "entreprise mixte"; en effet, 
au terme de recentes discussions, il a ete convenu 
que cette expression decrivait de fagon approprii§e 
la nature des arrangements futurs qui seraient mis 
au point entre 1' Autorite administrante et la population 
de Nauru. 

36. M. EASTMAN (Liberia) declare quesadelegation 
a ete surprise que, en reponse a la legitime demande 
d'independance formulee par les Nauruans, l'Autorite 
administrante n' ait fait que proposer de proceder dans 
deux ou trois ans a des entretiens sur la possibilite 
de nouveaux progr~s politiques. n voudrait savoir 
si l'Autorite administrante a !'intention d'acceder a 
la demande des Nauruans ou si, au mepris complet 
de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de 
tutelle, elle refusera au peuple nauruan le droit a 
l'independance. 

37. M. MARSH (Representant special) dit qu 'il a 
clairement indique dans sa declaration liminaire 
(1256~me seance) que l' Australie s 'acquitte des obli
gations qui lui incombent en vertu de 1' Article 7 6 b 
de la Charte et de 1' Accord de tutelle, en se fondant 
sur deux principes: dans le domaine politique, !'auto
determination; dans le domaine economique, !'entre
prise mixte. Conformement a cesprincipes, l'Austra
lie a accepte la date fixee par le peuple nauruan pour 
la prochaine etape dans le progr~s politique, soit 
la creation du conseil legislatif et du conseil executif 
en janvier 1966. Quant aux dates a fixer pour une 
epoque plus eloignee, M. Marsh est d'avis que l'on 
ne doit passer a l'etape suivante que lorsque les 
mesures precedentes auront ete appliquees efficace
ment, apres une periode d'experience raisonnable. 
M. de Roburt a dit que l'on pouvait s'attendre a voir 
ces conditions realisees vers le milieu de 1967; 
pour sa part, le Gouvernement australien estime 
qu'elles ne seront pas realisees avant 1968. Cepen
dant, il ne s'agit la que d'estimations; en fait, les 
initiatives du conseil legislatif et les conclusions 
qu'il tirera de son experience joueront un rene pri
mordial. 

38. M. EASTMAN (Liberia) dit qu'il croit com
prendre, d'apr~s la reponse du representant special, 
que le Gouvernement australien a !'intention de tenir 
des consultations apr~s les deux premi~res annees 
sur la "possibilite" de realiser de nouveaux progres 
politiques. 

39. Le Conseil n'ignore pas que la reinstallation 
des Nauruans dans l'fle Curtis a echoue parce que les 
Nauruans ont refuse de prendre I a citoyennete austra
lienne. Le representant special a declare que le 
Gouvernement australien serait toujours dispose a 
examiner les propositions que pourrait lui soumettre 
le peuple de Nauru en vue de sa reinstallation. 
M. Eastman voudrait savoir si, avant de faire de 
telles propositions, les Nauruans doivent accepter 
de perdre leur identite et de prendre la citoyennete 
australienne. 

40. M. MARSH (Representant special) rappelle qu 'il 
a deja dit que 1' Auto rite administrante, en coope
ration avec la population nauruane, s 'attacherait 
a donner suite a toutes propositions qui laisseraient 
entrevoir la possibilite de reinstaller les Nauruans 
selon une formule qui rencontrerait leur agrement 
et sauvegarderait leur identite nationale. 11nepeutpas 
faire de conjectures sur ce que pourrait ~tre cette 
formule, mais on pourrait penser a la possibilite 
que les Nauruans negocient un accord de migration 
prevoyant que ceux qui estiment pouvoir en retirer 
un avantage pourraient emigrer pour exercer une 
certaine profession ou recevoir une formation, etc. 



1259~me s~ance- 18 juin 1965 129 

Cette formule serait parfaitement compatible avec 
la sauvegarde d'une identit~ nationale et la recon
naissance d'un peuple. 

41. M. EASTMAN (Liberia) demande tl. M. de Roburt 
si lui et ses compatriotes envisagent l'id~e d'une r~
installation. 

42. M. DE ROBURT (Conseiller du reprtlsentant 
sptlcial) dit qu'il ne s'est rien produit qui puisse 
les amener, lui et son peuple, tl. reconsiderer les 
vues qu'ils ont present~es au debut de l'annee au 
Gouvernement australien et i\ la Mission de visite. 
Us maintiennent leur decision premi~re de rester 
tl. Nauru. 

43. En reponse tl. une nouvelle question de 
M. EASTMAN (Liberia), M. DE ROBURT (Conseiller 
du representant special) indique que, en ce qui 
concerne le Conseil de gouvernement local de Nauru, 
le vreu de la population nauruane est d'accecter i\ 
l'ind~pendance d'ici a 1968. 

44. M. Chiping H. C. KIANG (Chine), se referant 
tl. ce qu' a dit plus tOt le representant special touchant 
le fait que !'absence d'obligation de payer des rede
vances a ses origines dans un passe dejtl. lointain 
et peut a voir des incidences dans l 'avenir, demande 
ce qu'il faut entendre par !'expression "des inci
dences dans 1 'avenir". 

45. M. MARSH (Representant special) repond que 
ce que l'on envisage pour l'avenir c'est que l'Auto
rit~ administrante, qui a paye des redevances, pro
pose une formule d'entreprise mixte, ce qui mettrait 
la question sur une base totalement differente. 

46. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande s'il 
peut interpreter cette reponse comme signifiant que, 
dans les n~gociations futures sur le contrOle de 
l'industrie des phosphates et sur les redevances, 
notamment apr~s que Nauru aura obtenu l'autonomie, 
l'Autorite administrante ne reviendra pas tl.laposition 
selon laquelle il n'y a pas d'obligation de verser des 
redevances. 

47. M. MARSH (Representant special) repond que 
l'Autorite administrante a dejtl. reconnu et accepte 
par un accord une obligation touchant le versement 
de redevances. 

48. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) signale que, d'apr~s un article paru dans 
le numero du 19 avril du Canberra Times, quelqu'un 
a dit it la Mission de visite it Nauru qu 'il estimait 
que 1 'fie est pr~te pour 1 'independance. M. Fotine 
demande au representant special si le Gouvernement 
australien partage ce point de vue. 

49. M. MARSH (Representant special) ditque, comme 
il l'a deji"t explique, son gouvernement estime qu'il 
convient de donner suite it la demande de la popu
lation nauruane visant it la creation immediate d'un 
conseil legislatif et d 'un conseil executif et qu 'il 
faudra prendre les dispositions necessaires pour la 
prochaine etape en tenant compte de l 'experience 
acquise par ces deux organes. Le Gouvernement 
australien n' a ni accepte ni rejete une date precise 
pour !'accession a l'independance, car il pense qu'il 
faut constituer tout d'abordunorganelegislatifpleine-

ment representatif et que c'est cet organe qui devra 
diriger les discussions sur la nouvelle etape. 

50. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) d~clare qu'en posant sa question il 
s'ecarte, dans une certaine mesure, de la position 
de principe adoptee par 1 'Union sovietique, qui appuie 
resolument le paragraphe 3 de la Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Neanmoins, afin d'obtenir un eclaircis
sement sur la position du Gouvernement australien, 
il tient tl. demander une fois de plus au representant 
special si ·son gouvernement consid~re que la popu
lation nauruane est pr~te pour 1 'independance. 

51. M. MARSH (Representant special) ditqu'ilnepeut 
rien ajouter a la reponse qu'il a donnee au repre
sentant du Liberia et selon laquelle l'Autorite admi
nistrante accepte le principe de l'autodetermination 
ainsi que la date fixee pour la mise en place d'un 
conseil Iegislatif dans lequel les Nauruans voient 
un moyen d'acquerir une experience dans cedomaine. 
I1 est impossible de dire dans 1 'etat actuel des 
choses si 1 'experience qu 'ils auront acquise pourra 
les amener l1. modifier la date qu 'ils ont proposee 
pour !'accession i\ l'independance ou a rechercher 
quelque autre solution qui soit en conformite avec 
la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee g€merale. 

52. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que le Conseil ne saurait se contenter 
plus longtemps de declarations vagues selon lesquelles 
certains gouvernements acceptent le droit des peuples 
i\ 1 'auto determination. II a pose une question concrete. 
La population nauruane a declare qu'elle serait 
prete a acceder a 1 'independance d 'ici au 31 janvier 
1968 et la delegation de !'Union sovietique veut 
sa voir si le Gouvernement australien a l 'intention de 
conformer .ses actes a ses declarations. Malgre toutes 
les tentatives qu 'il a faites pour obtenir une reponse 
a sa question, le representant de 1 'URSS s 'est heurte 
a un refus obstine. II ne peut que conclure des 
reponses evasives du representant special que le 
Gouvernement australien n 'a pas l 'intention de de
ferer aux aspirations de la population nauruane et 
de lui accorder l'independance a la date qu'elle a 
demandee - laquelle, en tout etat de cause, est, de 
1 'avis de la del()gation sovietique, trop lointaine. 
Toutefois, si la delegation australienne ne veut pas 
donner de reponse nette, il n'insistera pas sur ce 
point. La situation est parfaitement claire pour la 
delegation de !'Union sovi()tique, qui fera connaftre 
son opinion sur la question dans le debat general. 

53. M. McCARTHY (Australie) fait observer que la 
delegation australienne n 'a pas oppose de "refus 
obstine" aux questions posees par le repr()sentant 
de l'Union sovietique: elle a fait de son mieux pour 
expliquer le point de vue du Gouvernement australien. 
Le fait que le representant de l 'URSS n 'aime pas 
les reponses qui lui ont et() donn()es ne 1 'autorise pas 
l1. les qualifier de "refus obstine". 

54. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que la resolution 1541 (XV) 
n'a aucun rapport avec les Territoires sous tutelle 
dans le cadre du Regime de tutelle des Nations Unies: 
cette resolution est intitul()e "Principes qui doivent 
guider les Etats Membres pour determiner si l'obli-
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gation de communiquer des renseignements, pr~vue 
a l'alin~a e de !'Article 73 de la Charte, leur est 
applicable ou non". L'alin~a e de l'Article 73 se 
trouve au Chapitre XI de la Charte intitule "D~cla
ration relative aux territoires non autonomes", et 
il ne s'applique done pas a la question en cours 
d'examen. En 1964, les reprt§sentants des autorites 
administrantes se sont arranges pour faire figurer 
dans les d~cisions du Conseil une rH~rence a la 
r~solution 1541 (XV}, mais cela ne signifie pas 
qu'une violation flagrante de la Charte puisse ~tre 
lt§gitim~e par une dt§cision du Conseil. 

55. M. McCARTHY (Australie) dit qu 'il croyait 
que, dans !'esprit de la del~gation sovietique, il n'y 
a pas de diff~rence entre Territoires sous tutelle 
et Territoires non autonomes. 

56. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) explique que, de l'avis de sa del~gation, 
il n'y a pas de diff~rence entre ces deux cat~gories 
de territoires puisqu'il s'agit dans les deux cas de 
territoires coloniaux. Toutefois, la Charte etablit 
une distinction entre ces deux categories et comprend 
des dispositions qui s 'appliquent a 1 'une ou a 1 'autre, 
dispositions que le Conseil est tenu de respecter. 

57. Si les puissances coloniales, et notamment les 
Etats-Unis et l'Australie, s'efforcent obstinement 
d'inclure des rflferences a la resolution 1541 (XV) 
dans les divers documents des or ganes de 1' Assemblee 
generale, c' est seulement parce que cette resolution 
1541 (XV) contient des dispositions qui permettraient 
il. ces puissances, il. un certain stade de leurs rela
tions avec les territoires sous tutelle, de s' em parer 
de ces territoires et de les annexer. 

58. Le representant de l'URSS voudrait savoir pour
quoi le Conseil de gouvernement local de Nauru n'a 
pas ete informe des recommandations concernant 
Nauru qui figurent dans le rapport du Comite special 
(A/5800/ Add.6, chap. XIX, par. 152 il. 154), bien 
que la diffusion de renseignements sur les Nations 
Unies et notamment de documents intllressant direc
tement les habitants des territoires sous tutelle 
constitue une des t11ches de 1' Autoritll administrante. 

59. M. MARSH (Reprllsentant special) rllpond qu'il 
n'y a pas eu intention dlllibt§ree d'emp~cher la dif
fusion du rapport; cependant, il est parfois tr~s dif
ficile de faire parvenir les documents des Nations 
Unies a Nauru, car l'itineraire est tres complique. 
Le fait que le Conseil de gouvernement local n'ait 
pas vu le rapport n'a pas porte prejudice ala popu
lation nauruane, puisqu' on est en train de prendre 
des mesures conformes aux recommandations du 
Comite special. 

60. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que la periode de six mois 
qui s'est ecoulee depuis !'adoption du rapport par 
le Comite spllcial aurait dO. suffire pour faire par
venir les recommandations il. Nauru. L'Autorite admi
nistrante a, de propos delibt§re,. cache toutes les 
recommandations du Comite special, non seulement 
au Chef supr~me mais egalement il. !'ensemble du 
Conseil de gouvernement local. Les representants 
nauruans qui ont participe aux negociations engagees 
avec 1' Autorite administrante se sont ainsi trouves 
places en t§tat d'inferiorite par rapport aux repre-

sent?.nts de 1' Australie. Il aurait et~ notamment 
utile pour les N auruans d' ~tre au courant de la re
commandation du Comite special selon laquelle les 
Nauruans devraient exercer un plein contr6le sur 
leurs res sources economiques naturelles et 1' Autorite 
administrante continuer a mener les nllgociatioris a 
cette fin.· 

61. M. McCARTHY (Australie) dit que son gouver
nement n' a pas dllliberement cache les recommanda
tions aux Nauruans; les delibllrations du Comite spe
cial ne sont pas tenues secretes en Australie ou dans 
les Territoires qu'elle administre. 

62. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que ce n' est pas la premiere 
fois que 1' Autorite administrante ne respecte pas 
1' obligation qui lui incombe de diffuser dans le Ter
ritoire sous tutelle des renseignements sur les 
Nations Unies. Six mois apr~s !'adoption de la Decla
ration sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, la population nauruane n' en 
avait m~me pas ete informee. 

63. Le representant de l'URSS demande combien de 
navires rel11chent dans l'fle pour charger des phos
phates. 

64. M. McCARTHY (Australie) croit savoir qu'il 
y a eu en moyenne environ un bateau tous les 10 
a 14 jours. 

65. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) calcule que, si le volume des expor
tations de phosphate se chiffre pour 1964 il. 1 600 000 
tonnes et que le tonnage des navires des British 
Phosphate Commissioners est de 10 a 15 000 tonnes, 
le nombre des navires qui ont rel11che dans l'fle 
cette annee-la doit etre de 150 a 160. 

66. Il voudrait savoir si le courrier ordinaire est 
amene il. Nauru par les navires qui transportent le 
phosphate ou par quelque autre moyen plus rapide. 

67. M. MARSH (Representant special) repond que le 
courrier est amene par voie maritime, car les 
liaisons aeriennes entre 1' Australie et Nauru sont 
rares. La del(~gation australienne se rend parfaite
ment compte qu'il est important de faire parvenir 
a Nauru la documentation concernant les Nations 
Unies et elle s'entretiendra sous peu avec des fonc
tionnaires de 1' Organisation pour examiner les moyens 
d' ameliorer la diffusion de cette documentation. 

68. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) voudrait savoir si, depuis la trente 
et unitlme session du Conseil de tutelle, l'Autorite 
administrante a pris des dispositions pour que des 
affiches donnant le texte de la Declaration sur 1' octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
soient apposees dans les ecoles nauruanes. 

69. M. MARSH (Representant special) repond qu'il 
n' est pas en mesure de dire si un document donne 
a ete affiche a un moment donne dans une ecole donnee, 
mais le Conseil de gouvernement local de Nauru est 
certainement en possession de la Declaration. La 
Mission de visite a constat() que des renseignements 
sur les Nations Unies sont mis il. la disposition de 
toutes les ecoles et que les eltlves ont une bonne 
connaissance des affaires des Nations Unies. 
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70. M. DE ROBURT (Conseiller du Repr~sentant 
sp~cial) ajoute que le texte complet de la D~claration 
a paru dans 1 'organe de pre sse de 1 'Administration, 
le Nauru News, peu avant la recente conference de 
Canberra. 

71. M. McCARTHY (Australie) appelle 1' attention 
du Conseil sur les paragraphes 90 et 91 du rapport 
de la Mission de visite (T/1636 et Corr.1) qui trai
tent des moyens par lesquels les travaux et les 
id~als des Nations Unies sont port~s a la connais
sance de la population nauruane. Le Gouvernement 
australien a foi dans les Nations Unies, dont il est 
un Membre fondateur, et il n'a pasl'intentiond'emp~
cher la diffusion, ni en Australie ni dans l'un de ses 
territoires, de renseignements touchant un aspect 
quelconque des activit~s des Nations Unies. 

72. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) dit que le Gouvernement australien a 
ses raisons pour ne pas porter a la connaissance de 
la population et des dirigeants de Nauru les d~cisions 
du Comit~ sp~cial qui int~ressent directement l'fie. 
Il veut ~viter que les dirigeants nauruans ne soient 
inform~s de l'appui exprim~ a l'ONU et notamment 
au Comit~ sp~cial en faveur de la reconnaissance 
du droit des Nauruans a la propri~t~ des phosphates. 
Une telle connaissance aurait constitu~ un soutien 
moral pour la d~l~gation de Nauru au cours des n~go
ciations r~centes avec les autorit~s australiennes. 

73. Le repr~sentant de l'URSS demande a queUe 
date 1 'Autorite administrante envisage de transferer 
a la population nauruane tous les pouvoirs 1~gisla
tifs et ex~cutifs. 

74. M. MARSH (Repr~sentant special) repond que 
c 'est la une question a laquelle seu1 1e conseil 
l~gislatif de Nauru pourrait repondre, et qu'il ne peut 
prejuger les r~sultats des discussions qui auront 
lieu entre le conseil et l'Autorite administrante. 
Toutefois, les travaux fondamentaux ont d~ja com
menc~. puisque les pouvoirs legislatifs et exllcutifs 
demand~s par 1a population de Nauru lui sont trans
fllr~s aussi rapidement que possible. 

75. M. FOTINE (Union des Rllpubliques socialistes 
sovilltiques) demande si, de l'avis de l'Autoritlladmi
nistrante, la population de Nauru est capable d' as
sumer tous les pouvoirs lllgislatifs et exllcutifs dans 
le Territoire. 

76. M. MARSH (Repr~sentant spllcia1) dit que cette 
question doit ~tre examin~e dans le contexte de 1' exp~
rience acquise. Au stade actuel, l'Autorit~ adminis
trante peut seulement dire qu'elle reconnart que la 
population est a pte a exercer le degr~ d' autoritll 
qu' elle a demand() a assumer sans retard. 

77. M. FOTINE (Union des Rllpubliques socialistes 
sovilltiques) souligne qu' il existe d' autres opinions 
sur ce point, notamment celle du Comitll spllcial, 
celle de nombreuses d~lllgations repr~sentlles au 
Conseil et celle de 1' Assembllle genllrale qui, dans 
sa rllsolution 1514 (XV), a dllclar~ que des mesures 
imm~diates devaient ~tre prises pour transf~rer 
tous pouvoirs aux peuples des Territoires, sans 
aucune condition ni rllserve. Cinq ans se sont llcoul~s 
depuis !'adoption de cette r~solution, mais rien 
n'a llt~ fait. 

78. M. Fotine demande au reprllsentant sp~cial 

pourquoi il a et~ convenu a la derni~re conference 
que les decisions du futur conseil legislatif seraient 
soumises au veto du Gouverneur general. 

79. M. MARSH (Representant special) explique que 
la seule disposition pouvant ressembler quelque peu 
a un droit de veto est la proposition, faite par le 
Conseil _de gouvernement local lui-m~me, tendant a 
accorder au Gouverneur general un droit de suspen
sion en ce qui concerne les ordonnances du conseil 
lllgislatif. 

80. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), natant que .le representant special a 
employe le mot "suspension", rappelle que dans 
ses declarations anterieures il a utilise 1e 'mot 
"desavouer ". Le representant de 1 'Union sovietique 
demande si les deux mots d~signent la m~me chose. 

81. M. MARSH (Representant special) dllclare que 
1e libellll exact de la proposition nauruane etait le 
suivant: "Nous sugg~rons que les ordonnances du 
conseil legislatif soient prllsentees pour approbation 
a 1 I Administrateur' mais que 1e Gouverneur general 
ait 1e pouvoir de suspendre l'exllcution d'une ordon
nance s'il le juge necessaire." (Voir T/1643, an
nexe I.) 

82. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que le repr~sentant spllcial a dit 
dans sa declaration liminaire (1256~me seance) que 
les ordonnances du conseil legislatif pourraient 
~tre desavoulles par le Gouverneur general. Le repre
sentant special est-il dispose a rectifier cette decla
ration en remp1agant 1e mot "dllsavou~es" par 1e 
mot "suspendues "? 

83. M. MARSH (Representant special) dit que les 
termes employes dans sa declaration liminaire sont 
conformes au texte qui a ete accepte A la fin de la 
conference. Ce texte a ete paraphe par 1es chefs des 
deux dHegations et M. Marsh ne peut pas le modifier. 
Cependant, le fait de suspendre ou de desavouer une 
ordonnance ales m~mes effets. 

84. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) fait observer que 1e fait de suspendre 
temporairement 1' execution d'une loi et celui d'y 
opposer un veto sont deux chases differentes. La 
delllgation nauruane a la conf~rence a proposll que 
le Gouverneur genllral ait le droit de suspendre 
l'ex~cution d'une ordonnance, mais les pouvoirs 
que dlltient actuellement 1' Auto rite administrante A 
1' ~chelan sup~rieur sont beaucoup plus etendus. Ainsi, 
1' Autorite administrante conservera son droit de veto, 
situation analogue a celle qui existe dans tous les 
territoires sous tutelle. 

85. M. MARSH (Representant special) souligne que 
la proposition concernant le droit de desaveu du 
Gouverneur general a ete acceptee a 1a conference, 
alors que !'accord n'a pu se faire sur d'autres ques
tions, ce qui demontre que la dHegation nauruane 
consid~re cette mesure comme desirable au stade 
actuel. 

86. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) repond que, m~me si les renseignements 
dont elle dispose sont fond~s sur des publications 
et des documents, la delegation sovietique en sait 



132 Conseil de tutelle - Trente-deuxi~me session 

assez pour 8tre en mesure d' appr~cier la valeur 
de n~gociations qui se d~roulent entre deux parties 
de force inegale. 

87. Le representant de !'Union sovietique demande 
si l' Autorite administrante envisage de nommer un 
Nauruan au poste d' Administrateur du Territoire ou 
de donner aux Nauruans eux-m8mes la possibilit~ 
de trancher la question. 11 rappelle aux membres 
du Conseil qu'il a d~jli pose cette question A la 
session precMente. 

88. M. MARSH (Representant special) dit qu'li sa 
connaissance l'Autorite administrante n 'a aucune 
intention de ce genre. 

89. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si l'Autorit~ administrante ne 
pense pas que sa position juridique a. 1' egard de la 
question des phosphates est incompatible avec les 
troisi~me, quatri~me et onzi~me alineas du pream
bule ainsi que les paragraphes 2 et 7 du dispositif 
de la partie I de la resolution 1803 (XVII) de 1' As
semblee generale. 

90. M. McCARTHY (Australie) ditqu'avantd'entendre 
la reponse du representant special il tient a rappeler 
au Conseil que la resolution en question a {Jte ap
puyee par l' Australie mais que !'Union sovietique s'y 
est opposee. 

91. M. MARSH (Representant special) dit que 1' Auto
rite administrante n' a pas pris de position juridique, 
{Jtant donne que ce que !'Union sovietique appelle 
position juridique est simplement une r{Jalite histo
rique. Les effets de la proposition de l' Autorite 
administrante et 1' accord r{Jalise a la conference 
qui tendent a proceder a des entretiens en vue d~ 
gerer l'industrie des phosphates sous la forme d'une 
entreprise mixte, sont enti~rement conformes A la 
resolution en question. 

92. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'li son avis la position que la dele
gation de l'Union sovietique a prise a 1' egard de la 
resolution 1803 (XVII) n'a rien a voir avec la ques
tion qui est actuellement examinee. Le fait que 
l'Australie a vote en faveur de cette resolution ne 
fait que renforcer la th~se que la delegation sovie
tique defend actuellement. 

93. M. Fotine demande si la reponse durepresentant 
de 1' Australie et celle du representant special signi
fient que 1' Australie reconnart la souverainete inalie
nable du peuple de Nauru sur les richesses naturelles 
du Territoire. 

94. M. MARSH (Represent~nt special) repond qu 'il 
ne peut que r{lpeter que 1' Australie appuie la r{Jsolution 
1803 (XVII) de 1' Assemblee gen{Jrale. Etant donne 
que la souverainete est un attribut d' un Etat souve
rain, il ne s'agit pas, pour le moment, d'une question 
de souverainete, mais de reconnaitre les int{lr@ts de 
la population nauruane en ce qui concerne les gise
ments de phosphate et de prendre des dispositions, 
jug{les satisfaisantes ·par elle, pour que cette indus
trie soit geree A l'avenir comme une entreprise 
mixte. 

95. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi€ltiques) exprime l'espoir que le droit des Nauruans 

sur la· richesse naturelle de leur pays, A savoir les 
gisements de phosphate, sera reconnu par 1' Autoritll 
administrante avant que ces gisements ne soient 
epuises dans une trentaine d' annees. 

96. Dans sa declaration liminaire, le reprllsentant 
sp{lcial a dit que 1' Autorite administrante n' avait 
aucune obligation de verser des redevances pour 
le phosphate extrait li Nauru. 11 voudrait savoir qui 
a donnll i1 1' Australie le droit d' entreprendre la 
destruction mat{lrielle de l'fle. 

97. M. MARSH (Representant special) dit que Ie 
droit d' exploiter les gisements de phosphate decoule 
de la legislation promulgu{le A l'epoque oil. le Ter
ritoire d{lpendait de 1' empire allemand. Apr~s la 
signature de 1' Accord de tutelle, 1' exploitation des 
gisements de phosphate s' est poursuivie contre le 
versement de redevances qui font 1' objet d' accords 
pass~s de temps il autre avec la population nauruane. 

98. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que 1' Accord de tutelle 
ne contient aucune disposition prevoyant que l'fle 
de Nauru peut ~tre soumise Ala destruction mat~rielle 
qu'implique !'exploitation des gisements de phosphate 
sans aucun d~dommagement, comme par exerilple 
!'importation de terre qui permettrait de recouvrir 
la roche mise a nu. 

99. M. MARSH (Repr{lsentant special) rappelle que 
1' article 4 de 1' Accord de tutelle dispose que l' Auto
rite administrante r~pond de la paix, de 1' ordre 
et de la bonne administration du Territoire, tandis 
que !'article 5 pr€Jvoit qu'elle doit favoriser le pro
gr~s {lconomique et social de ses habitants, ainsi 
que celui de leur instruction et de leur culture. Les 
gisements de phosphate constituant la seule res source 
industrielle de Nauru, 1' Administration n'aurait pas 
~t~ en mesure de s'acquitter des obligations qui lui 
incombent aux termes de la Charte si elle avait laisse 
ces gisements inexploites. De plus, les accords 
conclus pllriodiquement avec le Conseil de gouverne
ment local de Nauru constituent une autorisation sup
plementaire. 

100. 11 est inexact de dire qu'il n'y a pas eu dMom
magement. Il ne faut en voir pour preuve que les 
progr~s considllrables r~alis{ls par Ia population 
nauruane, la competence dont elle a fait preuve dans 
Ia conduite des n{)gociations, son niveau d'enseigne
ment, l' etat sanitaire du Territoire et son niveau 
culture!. 

101. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
soviHiques) demande si Ies enormes benefices retir~s 
par 1' Australie, le Royaume-Uni et 1a Nouvelle
Zelande de 1' exploitation des phosphates nauruans 
n' am~nent pas 1' Autorite administrante A considerer 
que les Nauruans devraient ~tre d{)dommag~s. pour 
les phosphates d{ljfi exportes, a un prix qui ne serait 
pas inf~rieur 1l. ce1ui qui a {lte fixe au cours des 
negociations les plus recentes. 

102. M. MARSH (Representant sp~cial) r~pond que 
c' est la une des questions qui seront prises en consi
d{lration lors des discussions A venir. 

103. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovilltiques) demande s'il faut entendre par Ill que 
Ia decision prise A la recente conference d' augmenter 
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les redevances pay~es aux Nauruans aurait un effet 
r~troactif et s' appliquerait n chaque tonne de phosphate 
qui ait jamais ~t~ export~e. 

104. M. MARSH (Repr~sentant sp~cial) r~pond que 
la seule d~cision dont i1 ait connaissance en ce qui 
concerne la r~troactivit~ est celle qui pr~voit que 
les redevances pour 1964-1965 seront r~troactives ~ 
compter du 1er juillet 1964. 

105. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovi€ltiques) voudrait savoir quel est le lien entre le 
progr~s politique et les modifications apport€les aux 
arrangements sur les phosphates, dont le repr~

sentant sp€lcial a fait mention dans sa d(lclaration 
liminaire. 

106. M. MARSH (Repr~sentant sp€lcial) r€lpond que 
le d€lveloppement des responsabilit€ls politiques exige 
!'augmentation des ressources qui permettent l'exer
cice de ces responsabilit€ls. 

107. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovi€ltiques) indique qu'il se r~serve de pr€lsenter 
une observation a ce sujet au cours du d€lbat g€ln€lral. 

108. 11 demande pourquoi le repr~sentant sp€lcial 
a r€lp€lt€l en plusieurs occasions que de nouvelles 
negociations concernant le conseil legislatif auraient 
lieu dans deux ou trois ans, alors que les repr(l
sentants nauruans ont dit, de leur c6te, que ces 
n~gociations devraient avoir lieu dans deux ans. 

109. M. MARSH (Repr~sentant special) r~pond qu'il 
a utilis€l !'expression "deux ou trois ans" parce qu'il 
n'est pas encore possible de pr€lciser quand le 
conseill€lgislatif lui-m~me sera parvenu ~ la conclu
sion qu'il a acquis une exp€lrience suffisante pour 
que de telles n€lgociations puissent ~tre engag€les. 

110. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovi€ltiques) souligne que sa del€lgation ne saurait 
accepter la conclusion implicite selon laquelle 1' Auto
rit€l administrante serait mieux quillifi€le que les 
Nauruans eux-m~mes pour d~cider de la date de 
futures n€lgociations. Les Nauruans ont parl€l sans 
€lquivoque d'un delai de deux ans; c'est seulement 
1' Autorit€l administrante qui a ajout(l les mots 
"ou trois ans". 

111. 11 voudrait savoir si l'on a !'intention d'exa
miner, lors des discussions envisagees, la question 
du transfert de 1' industrie des phosphates aux 
Nauruans. 

112. M. MARSH (Repr€lsentant sp(lcial) r€lpond que, 
comme i1 1' a d€lj~ indiqu~ au Conseil, on se propose 
d'avoir au d(lbut de 1966 des entretiens avec les 
Nauruans touchant la forme ~ donner ~ 1' entreprise 
mixte dans le cadre de laquelle serait assur€le la 
gestion de l'industrie des phosphates. 

113. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovi€ltiques) demande quels sont les r~sultats de 
l'€ltude qui, d'apr~s la presse, a €lt€l effectu€le par 
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un groupe d' experts des British Phosphate Commis
sioners en ce qui concerne la possibilit(l de construire 
des jet€les permettant l'accostage de navires de plus 
fort tonnage que ceux qui ont €lt€l utilises par le passe 
par les Commissioners, et il voudrait savoir si la 
question a et€l examinee avec le Conseil de gouver
nement local. 

114. M. MARSH (Repr€lsentant special) r€lpond qu'il 
ne connart pas les r€lsultats de cette €ltude mais qu' il 
faut la consid€lrer dans la perspective de !'accord 
conclu sur le tonnage du phosphate n exporter et de 
l'agr€lment donn€l par le Gouvernement australien 
et selon lequel le chiffre de 2 millions fixe aux fins 
des redevances recemment convenues n' empecherait 
pas les Nauruans, s'ils le desirent, de chercher 
a obtenir, a un stade ult~rieur, une r€lduction de 
ce taux. On ne saurait voir rien de sinistre dans des 
arrangements eventuels prevoyant, dans le cadre 
d'un certain tonnage convenu, !'utilisation de navires 
d' un plus fort tonnage, qui rendraient 1' entreprise 
plus rentable. La question n'a pas Ne examin€le 
avec le Conseil de gouvernement local de Nauru. 

115. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que le groupe d'experts 
qui a fait 1'€ltude en question s'est rendu dans l'fle 
en decembre 1964, c'est-n-dire cinq mois avant 
l'ouverture des n€lgociations de Canberra. 

116. Pour ce qui est de la question de la reinstal
lation des Nauruans, il tient ~ confirmer la position 
que sa delegation a exposee ~ maintes reprises au 
Conseil et ~ 1' Assembl€le g€ln€lrale. Toutefois, si, 
en d~pit de la d€lcision actuelle des Nauruans de ne 
pas se reinstaller ailleurs, on parvenait ulterieure
ment 1l un accord sur la question-de la r€linstallation, 
M. Fotine voudrait savoir si l'Autorit€l adminis
trante serait dispos(le 1l donner suite aux demandes 
pr€lsenttles par les Nauruans en ce qui concerne la 
possibilite d'une r€linstallation: le maintien de l'ind€l
pendance et de la souverainete totales des Nauruans 
en tant qu'entite, l'exercice par les Nauruans de la 
souverainete territoriale sur le territoire ou ils se
raient reinstall€ls, et la souverainet(l nauruane sur 
leur patrie, ~ savoir l'fle de Nauru. 

117. M. MARSH (Representant special) repond que 
c' est 1~ une question hypotMtique a laquelle la r€l
ponse d€lpendra de 1' emplacement qui serait choisi. 

118. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi€ltiques) demande si, au cas ou cet emplacement 
serait l'fle Fraser, l'Autorit~ administrante serait 
dispos€le ~ donner suite ~ ces demandes. 

119. M. MARSH (Repr~sentant special) r€lpond que 
!'octroi de la souverainet~ totale sur l'fle Fraser 
se heurterait, ~ son avis, aux memes objections 
que l'octroi de la souverainet~ totale sur l'fle Curtis: 
~ savoir sa proximit~ avec le continent australien 
et, en fait, son incorporation ~ ce continent. 

La s€lance est levee n 18 h 30. 
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Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

b) Nauru (T/1631, T/1641, T/L.1091 etAdd.1)[suite] - ----
Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 

dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

~) Nauru (T/1636 et Corr.1) [suite] 

Sur ]'invitation du President, M. Marsh, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de Nauru, et MM. de Roburt 
et Detudamo, conseillers du representant special, 
prennent place a la table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE 

1. M. GASCHIGNARD (France) fait observer qu'un 
certain sentiment de pessimisme se degageait du 
rapport (T/1635 et Corr.1) de la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru et de la Nouvelle-Guinee (1965), qui mettait 
le Conseil en garde contre 1' eventualite de nouveaux 
atermoiements, dont les consequences pourraient 
etre facheuses, et exprimait 1' espoir que les nego
ciations !l- venir seraient couronnees de succ!:ls. 

2. 11 semble que, sans se laisser aller !l- un opti
misme premature, il faille accueillir avec satis-
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faction les resultats de ces echanges de vues. Gr~ce 
!l- une evolution liberale de la mani~re d'aborder 
les probl!:lmes, gr~ce aussi !l- la patience et !l- la 
moderation dont ont fait preuve les deux parties, 
ainsi qu'!l_ leur desir sinc!:lre d'atteindre par la nego
ciation les objectifs qu' elles se sont fixes, on est 
enfin parvenu !l- sortir de !'impasse. L'attitude des 
parties atteste autant de leur bonne volonte que de 
leur confiance dans le Conseil et dans 1' Organisation 
des Nations Unies. 

3. Les progr!:ls realises sur certaines questions de 
fond sont encourageants, surtout si on les compare 
au bilan negatif de 1' an dernier. 11 subsiste toutefois 
des points de desaccord. La question de la remise 
en valeur des anciennes terres !l_ phosphates ne pourra 
etre reglee en pleine connaissance de cause qu'une 
fois connu 1' avis du Comite d' experts. Quant aux 
droits de propriete sur les phosphates, il y a conflit, 
apparemment, entre le droit strict et le droit 
nature!, entre le point de vue purement legal et les 
obligations morales. La delegation frangaise a ete 
heureuse d' entendre le representant special declarer 
que le Gouvernement australien cherche precisement 
!l- reconcilier ces deux points de vue. 11 faut en effet 
s'efforcer de trouver une solution qui, tenant compte 
de la situation, soit conforme aux conceptions actuel
les de la communaute internationale et reponde aux 
aspirations des interesses, sans accorder une im
portance exageree aux arguments purement juri diques. 
En ce qui concerne la date !l- laquelle les· habitants 
de l'fle pourront exercer leur droit d'autodeter
mination, lequel ne saurait etre mis en doute et 
n'est d'ailleurs pas conteste par l'Autorite adminis
trante, il convient de remarquer que, si celle-ci 
n'a pas accepte la date du 31 janvier 1968 proposee 
par les Nauruans, elle ne l'a pas non plus refusee, 
mais a subordonne sa reponse !l- certaines conditions 
ayant trait au fonctionnement des institutions d'auto
nomie interne. 

4. 11 faut esperer que les nouvelles negociations qui 
doivent s'engager sur cette base seront couronnees 
de succ!:ls. Sinon, le Conseil devra reexaminer la 
question !l- sa prochaine session car, de 1' avis de la 
delegation frangaise, il lui appartient de suivre 
1' evolution de la situation et de formuler, le cas 
echeant, des recommandations propres !l_ orienter 
les pourparlers dans le sens voulu. Sans vouloir pre
juger l'avenir, il semble que, si- comme on peut 
le penser - le conseil legislatif et le conseil executif 
font leur preuve, le probl!:lme pourra etre resolu 
conformement aux vceux de la population de Nauru, 
qui a exprime clairement sa volonte d''acceder i). 

1' in dependance !l- une date determinee. 

5. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) voudrait connal
tre egalement le point de vue de la Grande-Bretagne 
et de Ia Nouvelle-Zelande, qui sont chargees de 
1' administration du Ter,ritoire sous tutelle de Nauru 
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conjointement avec 1' Australie, bien que seule cette 
dernit:lre exerce 1' autorit~ effective. 

6. Le Conseil de tutelle titudie la questiondel'avenir 
de Nauru depuis 1953, date ~ laquelle les habitants 
de l'De ont commence a se preoccuper de leur sort~ 
quand les gisements de phosphates auront ~t~ ~pui
s~s. C'est en 1953 aussi qu'on a pari~ pour la 
premi~re fois de la r~installation des Nauruans. 
Depuis, diverses propositions ont ()t~ faites A ce 
sujet et les pourparlers se sont poursuivis sans 
relache. Mais, bien que le Conseil de tutelle ait 
encourag() l'Autorit~ administrante ~ rechercher une 
solution satisfaisante, les efforts d~ploytis n'ont 
pas encore abouti. 

7. 11 convient d'observer A ce propos que le pro
bl~me de la r~installation est t\troitement lie ~ la 
question de !'evolution politique du Territoire et que, 
une fois que Nauru sera devenuautonome,leprobl~me 
de la r~installation prendra un caract~re plus normal 
et suivra son cours nature! vers une solution defini
tive. L'autonomie de Nauru aura un effet salutaire 
sur le moral des Nauruans qui decident de rester 
~ Nauru et ceux qui dtisirent s'installer ailleurs. 
Pour ceux qui iront vivre ~ l'etranger, Nauru restera 
le foyer ancestral auquel il pourront penser avec 
fierte et avec un sentiment d'identite nationale. 
De !'avis de la delegation chinoise, tout depend 
de l'~volution constitutionnelle de l'fle. La Mission 
de visite de 1965 a fait observer au paragraphe 6 
de son rapport que, a rester plus longtemps dans 
!'impasse, il serait ~ craindre que la rancceur et 
les malentendus ne prevalent, ne compliquent la 
situation et ne rendent plus malaisee encore dans 
l'avenir la definition d'une solution. Or, si les 
Nauruans obtiennent des assurances concernant leur 
avenir politique, ils ne manqueront pas d'unir leurs 
efforts a ceux de l'Autorite administrante pour re
chercher une solution. 

8. QUant au d~sir du peuple nauruan de devenir 
autonome, il faut le satisfaire sans attendre. Il ne 
faut pas non plus imposer aux Nauruans des dates 
limites qu'ils n'auraient pas eux-memes fix~es. 

9. La delegation chinoise a etudie avec la plus 
grande attention le memoire du Conseil de gouverne
ment local de Nauru intitule "Independance", joint 
en annexe au rapport de la Mission de vi site (T /1636 
et Corr.1, annexe IV). Il ressort de ce memoire 
que les dirigeants nauruans envisagent une asso
ciation entre Nauru autonome et une autre com
munaute indt\pendante plus grande et M. Kiang appelle 
a ce propos leur attention sur le sort de !'ancien 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental et sur 
la situation actuelle des fles Cook. 

10. En proposant de creer un conseil Mgislatif dott\ 
de pouvoirs t\tendus concernant les affaires inte
rieures de l'ile et un Conseil de l 'Administrateur, 
1' Autorite administrante a fait un geste qui marque 
assurement une Nape vers 1' autodetermination. 11 faut 
esperer que le nouveau conseil legislatif sera un 
organe vl'lritablement representatif et exer<;ant des 
pouvoirs rtiels. Le Conseil de l'Administrateur devra 
etre responsable envers le conseil legislatif, auquel 
on pourra sans doute confier aussi les questions 
relatives au controle de l'industrie des phosphates 

et aux redevances, questions actuellement du ressort 
dtt Conseil de gouvernement local de Nauru, car le 
maintien de ce dernier organe risquerait de semer 
la confusion et de rendre !'administration de l'fle 
peu efficiente. Les dirigeants de Nauru n'ont pas 
encore fait connaftre leur point de vue a cet egard, 
mais ils feraient bien d'examiner s'il n'y aurait pas 
interet ~ supprimer le Conseil de gouvernement 
local apr~s la cr~ation d'un organe legislatif libre
ment elu et pleinement representatif. 

11. Comme le peuple nauruan est maintenant capable 
de gerer ses propres affaires, il serait bond'engager 
sans dHai, avec les dirigeants du Territoire, des 
pourparlers au sujet des mesures constitutionnelles 
~ prendre, ces pourparlers devant pouvoir aboutir 
dans un delai maximum de six mois. On pourra alors 
s'attaquer au probl~me de l'industrie des phosphates 
dans un esprit nouveau, plus realiste. Comme, d'autre 
part, l'Autorite administrante s'est engag~e i\ modi
fier progressivement les dispositions relatives a 
!'exploitation des phosphates, les negociations entre
prises dans un climat nouveau seront sans doute 
fructueuses. 

12. La dt\l€gation chinoise accueille avec satis
faction l'annonce de la cr~ation d'un comite d'experts 
ind~pendant charge d'~tudier la question de la remise 
en valeur des anciennes terres ~ phosphates. 

13. La Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guin~e (1962) a fait observer que ni !'accord des 
trois puissances du 2 juillet 1919, ni le Mandat de 
la Societe des Nations, ni 1 'Accord de tutelle ne 
contiennent de dispositions relatives aux redevances 
sur les phosphates. Il n'est cependant pas douteux 
qu'il serait contraire aux principes fondamentaux 
du r€gime de tutelle et aux dispositions de l'alin~a ~ 
du paragraphe 2 de !'article 5 de l'Accord de tutelle 
de priver les habitants du Territoire des ressources 
de l'ile ou des ben~fices qu'on peut en retirer. 

14. Comme le Chef sup~rieur a laiss~ entendre 
que les Nauruans etaient dans !'ensemble assez 
satisfaits de 1 'issue de la r~cente conference de 
Canberra, tout permet d'esp~rer que les negociations 
futures entre les repr~sentants de Nauru et 1' Autorite 
administrante permettront d'aboutir ~ des resultats 
encore meilleurs. 

15. En conclusion, M. Kiang remerciA le repr~

sentant special, M. Marsh, ainsi que M. de Roburt 
et M. Detudamo de leur precieux concours et rend 
hommage au regrette chef superieur Gadabu, dont le 
d~c~s a prive Nauru d'un grand chef. 

16. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) constate que 
l'on est arriv~ a. une impasse en ce qui concerne 
le statut du futur Nauru et de sa population. Le Chef 
superieur ayant confirm€ qu'il n'est plus question, 
du moins provisoirement, de r~installation, i1 faut 
desormais faire porter tous les efforts sur le pro
bl~me des progr~s politiques de la population dans 
l'fle meme de Nauru. 

17. Des mesures ont deja ete prises a cet egard. 
A la suite des discussions qui ont eu lieu entre 
l'Autorite administrante et Ies dirigeants nauruans, 
!'accord s'est fait sur l'une des principales recom-
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mandations de la Mission de visite, i'l. savoir la 
creation d'un conseil legislatif. Ce conseil sera 
compose d'une majorite nauruane elue et dote de 
pouvoirs legislatifs tr~s ~tendus, seules les questions 
relatives aux relations internationales et i'l. la secu
rite de Nauru et les probl~mes interessant l'indus
trie des phosphates echappant a sa competence. 
Ce sont d'ailleurs les dirigeants nauruans eux-memes 
qui ont demande que le conseil legislatif n'ait pas,. 
a l'origine, il. s'occuper des questions interessant 
l'industrie des phosphates, estimant que c'est au 
Conseil de gouvernement local Nauru, compose uni
quement de Nauruans, de connaitre des questions 
comme celles qui concernent les redevances, le 
r1'\gime fancier et la reinstallation du peuple nauruan. 
Les rapports qui pourront etre etablis entre !'ancien 
Conseil de gouvernement local et le nouveau conseil 
legislatif seront sans aucun doute etudi1'\s de tr~s 
pr~s au cours des discussions constitutionnelles qui, 
selon le representant special, ont deja commence 
a Canberra. L'accord conclu au sujet de !'organi
sation et des pouvoirs du nouveau conseil augure 
bien des resultats de ces discussions, et tout indique 
que le peuple nauruan est pret a prendre part aux 
travaux d'un organe legislatif. 

18. Les progr~s politiques porteront 1'\galement sur 
le domaine executif, auquel il est pr1'\w de faire par
ticiper plus largement la population. Le chef supe
rieur de Roburt s'est declar1'\ satisfait du recent 
accord sur la cr1'\ation du conseil ex1'\cutif, et le 
representant special a indique que les limitations 
aux pouvoirs de cet organe, s'il y en avait, seraient 
peu nombreuses, ce dont il convient de se feliciter. 

19. D'autre part, les Nauruans vont participer de 
plus en plus a la direction de leurs propres affaires: 
sur 527 fonctionnaires, 481 sont des Nauruans; sur 
les 46 autres, 30 sont dans l'enseignement, et il 
ne semble pas que la population souhaite les voir 
remplaces avant qu'un plus grand nombre d'ensei
gnants nauruans qualifies aient ete formes. Des 
plans sont prets pour donner a des Nauruans la 
formation superieure qui leur permettra dans un 
tr~s proche avenir d'occuper les pastes restants. 
La participation des Nauruans au developpement 
technique de l'industrie des phosphates est d'ailleurs 
souhaitable dans le cadre de !'exploitation en commun 
qui doit faire l'objet de negociations. Cette parti
cipation elevee des Nauruans a !'administration temoi
gne de leur energie et de leur competence et est a 
porter au credit de l' Autorite administrante. 

20. Le conseil legislatif et le conseil executif seront 
mis en place au d1'ibut de 1966. En attendant que le 
premier commence a 1'\tudier la question des arrange
ments futurs relatifs a !'exploitation des phosphates, 
les redevances pour 1964 et 1965 ont ete sensible
ment augmentees. D~s lors, les progr~s politiques 
des Nauruans seront regles en consultation avec 
l'Autorite administrante. A cet egard, les diver
gences concernant la date des prochaines consul
tations pourront etre eliminees par voie de nego
ciation. De toute fac:;on, le dernier accord intervenu 
a Canberra marque un progr~s appreciable dans 
le domaine constitutionnel et represente, comme 
l'a souligne le representant special, un pas vers 
l'autodetermination, objectif principal du regime de 
tutelle. 

21. Comme l'a souligne le chef superieur, l'avenir, 
pour les Nauruans, c'est le choix entre la remise en 
valeur de leurs terres ou la reinstallation dans une 
autre fle. Cette derni~re solution est rejetee pour 
le moment, et la delegation qui a participe aux entre
tiens de Canberra a estime qu'il fallait remettre 
en valeur les anciennes terres a phosphates en impor
tant du terreau de l'exterieur. Un comite independant 
d'experts doit etudier les possibilites de mise en 
c:euvre d'un plan de cette nature, mais meme a 
supposer qu' on arrive i'l. remettre l' fle en valeur, son 
avenir risque de se trouver quelque peu limite en 
raison de son eloignement des principaux courants 
commerciaux internationaux. D'autre part, les 
Nauruans souhaitent vivement preserver leur iden
tite nationale, et c'est comprehensible, mais cette 
identite ne saurait avoir un caract~re statique; il 
n'est done pas exclu qu'ils veuillent un jour elargir 
leur horizon en dehors du cadre offert par le deve
loppement de l'ile meme de Nauru. Dans cette even
tualite, le Gouvernement australien et les dirigeants 
nauruans prendront sO.rement note de la conclusion 
de la Mission de visite selon laquelle il doit etre 
possible de trouver un moyen terme entre la position 
des deux parties au sujet de la question de la souve
rainete sur le territoire oil la population nauruane 
pourrait se reinstaller. Les deux parties ont deja 
fait de grandes concessions, et il faut esperer que 
les divergences qui subsistent seront egalement apla
nies. 

22. En ce qui concerne le niveau de vie et la situa
tion dans les domaines social et medical et dans celui 
de 1 'enseignement, les conclusions du rapport (T I 
1636 et Corr.1) de la Mission de visite de 1965 
correspondent i'l. celles du rapport de la Mission de 
vi site de 1962 (T /1595 et Add.1). Le niveau de vie 
eleve des Nauruans est normal compte tenu des 
ressources importantes provenant de !'exploitation 
des gisements de phosphates, et M. Corner pense 
que l'on peut faire confiance au Conseil de gouver
nement local et au futur conseil legislatif pour qu'ils 
s'attachent ll. faire disparaitre les derni~res insuf
fisances. 

23. Le representant special et le chef superieur ant 
estime que la conference de Canberra a donne des 
resultats raisonnablement satisfaisants. Certes, des 
divergences subsistent, mais elles portent surtout 
sur les methodes et les priorites i'l. arreter et peuvent 
done se resoudre par la negociation. Une fois que les 
Nauruans auront leurs organes legislatif et executif, 
ils pourront regler le detail de leur progr~s politique 
en consultation avec l'Autorite administrante. Quant 
a l'avenir plus lointain, il faudra bien entendu etudier 
les possibilites de reinstallation en cooperation avec 
les representants des Nauruans et rechercher acti
vement une solution qui permettrait aux habitants 
de l'fle de s'installer dans des conditions acceptables 
dans une nouvelle patrie oil ils pourraient garder 
leur identite nationale. 

24. Pour sa part, la delegation neo-zelandaise estime 
que le Conseil de tutelle est en droit d'exprimer 
un certain optimisme dans son rapport il. l' Assem
blee generale. 

25. M. HOPE (Royaume-Uni) fait observer qu'il 
ressort des nombreuses etudes recentes concernant 
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Nauru que cette De est l'un des lieux les plus 
salubres et les plus prosp~res du monde. Les 
Nauruans ont un niveau de vie eleve, connaissent le 
plein emploi et Mneficient des dispositions des 
conventions de 1 'Organisation internationale du 
Travail, ainsi que de nombreux avantages sociaux 
- assurance maladie, pension vieillesse, semaine 
de 40 heures, orientation professionnelle, etc, Le 
revenu moyen de 800 livres par habitant et par an, 
non imposable, est un des plus 1Heves dans le monde. 

26. La seule chose dont les Nauruans puissent vrai
ment se plaindre est la poussi~re de phosphates, 
et il faut esperer que les appareils electrostatiques 
en cours d'installation contribueront dans une large 
mesure a eliminer cet inconvenient, En ce qui 
concerne la sante publique dans le Territoire, le 
Conseil de tutelle n'a formule aucune recommanda
tion dans son dernier rapport a l'Assemblee generale 
sur Nauru (A/5804, 2eme partie, chap. II), et la 
Mission de visite a simplement pris note des excel
lents services medicaux fournis a la population. 
A cet egard, Nauru est en fait mieux desservie que 
beaucoup d'autres pays tr~s developpes, et il ne reste 
plus a ses habitants qu'a acquerir les connaissances 
techniques necessaires pour prendre en main 
!'ensemble de leurs propres services sanitaires, 
ce qu'ils feront surement, etant donne les possibilites 
de formation medicale qui leur sont offertes. 

27. L'instruction a Nauru est gratuite et obligatoire 
et la qualite de l'enseignement est de premier ordre. 
Tous les autochtones qui veulent faire des etudes 
de medecine et qui sont capables de passer les 
examens requis peuvent obtenir des bourses en 
Australie ou a Suva. Mais il est clair que, pour 
realiser leurs ambitions politiques, les Nauruans 
seront obliges de former un nombre plus grand 
encore d'administrateurs, de specialistes et de tech
niciens. M. Hope est persuade qu'ils sauront profiter 
au maximum des moyens qui leur sont offerts dans le 
domaine de l'enseignement superieur. 

28. A sa 31~me session, le Conseil a recommande 
que l'Autorite administrante continue de nommer a 
tous les postes de la fonction publique des Nauruans, 
s'ils avaient les titres requis, et d'intensifier la 
formation d'autochtones a cette fin (A/5804, par. 225). 
La delegation du Royaume- Uni partage 1' opinion 
generalement exprimee selon laquelle !'Adminis
tration et les Nauruans eux-memes doivent faire en 
sorte que tous les postes administratifs soient confies 
le plus rapidement possible a des Nauruans, le peuple 
nauruan devant assumer d~s 1966 la responsabilite 
de ses propres affaires interieures. Le rapport 
annuel de 1' Autorite administrante ll indique qu'un 
certain nombre de postes tenus precedemment par 
des Australiens ont ete confies a des Nauruans, 
que les traitements des fonctionnaires ont ete rele
ves et que les personnes qualifiees qui desirent 
entrer dans la fonction publique peuvent librement 
aller faire des etudes hors du Territoire. II est 
interessant de noter que, sur 46 fonctionnaires austra-

.!/ Commonwealth d' Auscralie, Report to the General Assembly of the 
United Nations: Administration of the Territory of Nauru, 1st July 1963 
oo30tliJtille"I964 (Canberra, -A. J. Arthur, Commonwealth GOvernment 
Printer). Communique par le Secretaire general aux membres du 
Conseil de tutelle sous !a cote Tfl631. 

liens en tout a Nauru, 15 seulement ne sont pas dans 
l'enseignement et que tous les "magistrates" des 
tribunaux de districts du tribunal central, a une excep
tion pr~s. sont des Nauruans. II est done evident 
que les Nauruans font d'excellents progr~s, qui 
leur permettront de prendre en main le gouvernement. 

29. La delegation du Royaume- Uni se felicite du 
succ~s des entretiens qui ont eu lieu entre les repre
sentants de 1 'Autorite administrante et ceux dupeuple 
nauruan en juin 1965, et qui ont ouvert pour Nauru 
la voie du progr~s dans les domaines politiques 
et economiques. Les resultats de ces negociations 
ont ete d'autant plus satisfaisants qu'apr~s s•etre 
entendues sur certains points, les parties ont decide 
d'appliquer immediatement les accords intervenus 
et de laisser de cote les questions en suspens qui 
seront reglees ulterieurement. 

30. C'est ainsi que 1 'Auto rite administrante a accepte 
la premi~re des recommandations formulees par 
la Mission de visite au sujet de l'avenir du peuple 
nauruan: un conseil legislatif et un conseil executif 
seront mis en place avant le 31 janvier 1966; leur 
composition et leurs pouvoirs sont conformes aux pro
positions faites par les representants nauruans eux
memes. Les discussions sur de nouveaux progr~s 
politiques devant reprendre apr~s deux ou trois ans, 
la creation du conseil legislatif marquera une etape 
vers l'autodetermination, Les divergences de vues 
concernant la date de la reprise des discussions en 
question ne sont pas aussi graves que certains vou
draient le faire croire, et les parties interessees 
ne devraient pas avoir de difficulte a s'entendre, 
etant donne la sagesse et la moderation qui les 
caracterisent. Le Conseil doit done se feliciter de 
!'accord deja intervenu et prier instamment !'Auto
rite administrante et les Nauruans de s'appliquer 
a faciliter de nouveaux progr~s politiques. 

31, Sur le plan economique, les representants du 
peuple nauruan ont fait observer dans le passe que, 
quoique leur situation financi~re soit satisfaisante, 
une part plus grande des benefices resultant de 
!'exploitation des phosphates devait leur revenir. 
La Mission de visite de 1965 a appuye ce point de 
vue; il est interessant de noter a cet egard que le 
montant des redevances a ete provisoirement releve 
en juin 1965 et fixe pour 1965, et retroactivement 
pour 1964, a un taux sensiblement plus eleve que 
)e taux ante rieur. n a egalement ete decide a 

I Canberra que la question de nouveaux arrangements 
pour !'exploitation des phosphates serait discutee par 
le conseil legislatif de Nauru des qu 'il serait etabli 
et serait en mesure de fonctionner de mani~re effi
cace. La delegation du Royaume-Uni estime cette 
decision extremement sage eta ete heureused'enten
dre le Chef superieur declarer que ses collf!gues 
et lui en sont satisfaits. 

32, La vie et l'avenir de Nauru sont etroitement 
lies a !'exploitation des phosphates. Aussi est-il non 
seulement normal et equitable mais encore conforme 
aux interets tant du peuple nauruan que de 1 'industrie 
des phosphates qu'un organe compose de repre
sentants democratiquement elus de la population 
participe aux decisions concernant !'organisation 
future de cette industrie. La d{\legation du Royaume
Uni esp~re que les negociations prevues pour le 
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debut de 1966 seront couronnees de succ~s et regle
ront le probl~me au mieux des interets du peuple 
du Territoire et des utilisateurs de phosphates. 

33. En attendant qu'un plan concret de reinstal
lation soit elabore, les habitants de Nauru doivent 
necessairement s'attaquer au probl~me que pose la 
vie sur leur ile. Leurs dirigeants ont fait savoir 
clairement a la Mission de visite qu'ils s'y em
ploient, puisque, outre les accords deja conclus, 
ils envisagent de nouveaux progr~s politiques et 
etudient notamment le probl~me de la remise en 
valeur des anciennes terres a phosphates. Ce sont la 
des questions que les Nauruans doivent regler eux
memes, et pour lesquelles ils peuvent faire appel 
a l'aide du Gouvernement australien et 1l. celle des 
Nations Unies. Neanmoins, la delegation duRoyaume
Uni estime, comme la Mission de visite, qu'il ne 
faut pas abandonner compl~tement l'idee d'une reins
tallation, et elle note avec satisfaction que le Gouver
nement australien s'engage a etudier toutes les pro
positions interessantes qui seront faites a cet effet. 
Meme si les Nauruans decident de rester sur leur 
fle, il importe que leurs dirigeants envisagent une 
possibilite d'essaimage pour une population qui me
nace de devenir trop nombreuse pour le Territoire. 
D'autre part, les dirigeants nauruans ont raison 
d'etudier pleinement la possibilite d'une remise en 
valeur du sol de leur ile, car il est juste qu'ils 
connaissent toutes les donnees necessaires avant de 
prendre une decision engageant leur avenir. Que la 
remise en valeur des terres soit possible ou non 
du point de vue economique, il importe que le peuple 
nauruan en sache le cout aux fins de comparaison 
avec d'autres solutions possibles. C'est pourquoi 
la delegation du Royaume-Uni accueille avec satis
faction l'accord intervenu a Canberra tendant a creer 
le plus tot possible un comite independant d'experts 
charge d'etudier le probl~me. 

34. Si l'on fait le bilan de la situation, il semble 
done que l'Autorite administrante ait fait plus qu'ap
pliquer les recommandations de la Mission de visite. 
Celle-ci a note que la situation est excellente dans 
le domaine social et en ce qui concerne la medecine 
et l'enseignement. D'autre part, le peuple nauruan 
et l'Autorite administrante sont parvenus a un large 
accord sur l'avenir politique et economique de l'ile 
et sur les methodes devant permettre de reduire 
leurs divergences de vues. C'est un resultat dont 
la delegation britannique se felicite et dont le Conseil 
de tutelle devrait reconnaitre toute la valeur. 

35. Pour M. MOROZOV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques), la tragedie de Nauru, victime 
de l 'expansion colonialiste et trop faibie pour pro
teger ses richesses, est un temoignage de lapolitique 
criminelle des imperialistes, qui visent purement 
et simplement a annexer le Territoire et a detruire 
le peuple nauruan en tant que tel. 

36. L' Autorite administrante, en violation constante 
de la Charte, de !'Accord de tutelle et de la Decla
ration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, meconnait les vreux et les aspi
rations des Nauruans quant a leur avenir et rejette 
toutes leurs revendications d'independance. Par la 
negociation, la persuasion et la pression, elle s'efforce 
de pousser les Nauruans, contre leur gre, dans une 

voie qu'ils jugent inacceptable. Mais ceux-ci, loin 
de ceder, ont exige, a la derni~re conference de 
Canberra, que la date de leur accession a 1 'inde
pendance soit fixee a 1968, entendant ainsi exercer 
leur droit legitime a l'autodetermination, qui est 
reconnu par la Charte, l'Accord de tutelle et la 
Declaration sur 1' octroi de 1 'independance. Le mo
ment est done venu de juger de la sincerite des 
pie uses declarations des colonialistes australiens, 
comme d'ailleurs de celles de toutes les autres 
puissances coloniales. 

37. Or, le Gouvernement australien, qui avait essaye 
de cacher aux Nauruans !'existence de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance, fait tout maintenant 
pour detourner !'attention des Nations Unies des 
revendications nauruanes. L' Australie pretend, encore 
que l'histoire ait prouve bien des fois la futilite de 
ce pretexte, que les Nauruans ne sont pas encore 
capables de se gouverner, s' arrogeant ainsi le droit 
de decider si le peuple d'un territoire qu'elle admi
nistre, qu'il s'agisse de Nauru, de la Nouvelle-Guinee 
ou d'un autre, est pret a acceder a l'independance. 
Mais les peuples ont passe l'age de se laisser en
dormir par des subterfuges qui, en fin de compte, 
sont voues a l'echec. Tot ou tard, le peuple nauruan 
pourra lui aussi disposer librement de ses richesses 
et decider comme il l'entend de son avenir. Les 
Nauruans ont eux-memes affirm€ que leur droit a 
l'independance est une chose reconnue qui ne doit 
pas faire l'objet de discussions; le nreud de la ques
tion est l'ajournement de !'accession a l'indepen
dance. 
38. Le Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux a d'ailleurs confirme, a la fin de 1964, 
le droit des Nauruans a l'independance eta declare 
qu'il faut leur accorder la possibilite d'exprimer 
leur volonte conformement a la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale. La Mission de visite de 
1965, de son cote, est parvenue egalement ala conclu
sion que les Nauruans sont capables de gerer leurs 
propres affaires. La delegation sovietique, qui defend 
leurs interets depuis 18 ans, en est egalement 
convaincue depuis des annees et elle s'oppose reso
lument a ce que les colonialistes australiens veuil
lent subordonner la question de 1 'independance du 
Territoire a celle de son developpement economique; 
elle denonce ces faux pretextes qui n'ont d'autre 
but que de perpetuer la domination australienne sur 
Nauru malgre les demandes du Conseil de gouver
nement local du Territoire concernant la fixation 
d'une date limite et le respect des engagements 
pris par l'Autorite administrante. 

39. L'Autorite administrante affirme que les Nau
ruans doivent passer par toutes les etapes du deve
loppement politique, et notamment acquerir de 1 'expe
rience dans le domaine legislatif. Mais qui, sinon 
elle, a empeche le Conseil de gouvernement local 
de Nauru d'acquerir cette experience, dont l'insuf
fisance lui sert maintenant de pretexte pour empe
cher un progr~s rapide vers 1 'independance? Com me 
le Conseil de gouvernement lui-meme l'a deplore, 
dans un memoire remis a la Mission de visite de 
1965, "Nauru n'a jamais eu d'organe legislatif" 
(T/1636 et Corr.1, annexe III). 
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40. Le Conseil de gouvernement local de Nauru, 
faisant encore une nouvelle concession A 1' Austra
lie, propose maintenant que le Territoire acc~de 

A l'independance deux ans apr~s la creation d'une 
assemblee legislative. Le Conseil de tutelle doit 
appuyer cette reclamation des Nauruans de tout 
son poids, car l'Autorite administrante vient encore 
de refuser de fixer une date pour le transfert de 
tous les pouvoirs, executif et legislatif, au peuple 
nauruan. 

41. Pour tenter de justifier sa politique colonia
liste, 1' Autorite administrante continue de se referer, 
comme les Etats-Unis, A la resolution 1541 (XV) 
de l'Assemblee generale. Or, cette resolution 
- la del~gation sovH\tique 1' a dejA montre - concerne 
exclusivement les territoires non autonomes. Si 
les representants des Autoriti\s administrantes ont 
vraiment A creur le droit des peuples dependants 
A l'independance, ils trouveront dans la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux, voire dans la Charte des Nations Unies, 
des dispositions concernant ce droit plus detaillees 
que dans la resolution 1541 (XV). Mais peut-etre 
cette derni~re les inU\resse-t-elle parce qu'elle 
contient une disposition relative A la possibilite 
d'association ou de fusion des territoires non auto
names avec des Etats independants, et les puissances 
coloniales n'ont d'autre souci que d'annexer les 
territoires qu'elles administrent. 

42. Malgre le ferme refus des Nauruans de quitter 
leur ne et la resolution qu 'ils ont exprimee de 
conserver leur identite nationale, 1 'Autorite admi
nistrante continue de vouloir leur imposer, !I. ses 
conditions, la reinstallation sur l'fle Curtis. Pour 
parvenir !I. ses fins, 1' Autorite administrante ne recule 
devant rien et cherche !I. diviser la population, !I. 
1 'isoler de ses chefs, !I. creer dans le Territoire 
un climat d'incertitude et de mefiance, etc. Le 
caract~re inhumain de ses projets n'est apparu que 
recemment: les colonialistes australiens lient le plan 
de reinstallation !I. un plan de liquidation effective des 
Nauruans en tant que nation et en tant que peuple, 
bien que les Nauruans vivent sur un territoire ayant 
un statut international et place sous la protection 
des Nations Unies. La delegation sovietiquecomprend 
et approuve la decision des Nauruans de refuser leur 
reinstallation sur une fle australienne aux conditions 
proposees par 1 'Australie. Les Nauruans ne voulant 
pas devenir citoyens australiens, ni le Conseil de 
tutelle ni aucun autre organe de l'ONU n'a le droit 
de leur proposer et, ~-plus forte raison, de leur im
poser une solution. La decision dans ce do maine rel~ve 
exclusivement du peuple nauruan. 

43. L'Autorite administrante, de son c8te, n'accepte 
pas les trois conditions posees par les Nauruans h 
leur reinstallation ailleurs: maintien de leur inde
pendance en tant qu'entite nationale, souverainete sur 
le nouveau territoire et maintien de la souverainete 
sur 1 •ne de Nauru. De plus, le Gouvernement austra
lien a accorde h une societe privee australienne les 
droits d'exploitation de nouvelles ressources sur 
1 •ne Curtis, soulevant ainsi 1 'indignation comprehen
sible des Nauruans qui ne sauraient accepter qu'on 
remette leurs droits a des capitalistes etrangers. 
Toutefois, sous sa pression, les Nauruans ont accepte 

de confier au Gouvernement australien la respon
sabilite en mati~re de defense, de relations inter
nationales, de quarantaine et d'aviation civile. 

44. Le Gouvernement australien s'efforce par tous 
les moyens de faire de la publicit~ autour de ses 
propositions tendant ll accm;der la citoyennete austra
lienne aux Nauruans. On peut se demander quel est 
1 'inter~t de ces propositions, apr~s a voir entendu 
les declarations des representarits du peuple nauruan. 
En realite, le Gouvernement australien voudrait faire 
croire qu 'elles constituent une concession extraor
dinaire aux lois sur 1 'immigration en vigueur dans 
le pays, lesquelles interdisent !'immigration en 
Australie de personnes de couleur. 

45. M. McCARTHY (Australie), intervenant sur un 
point d'ordre, fait observer que les lois australiennes 
sur 1 'immigration ne figurent pas !I. 1 'ordre du jour 
du Conseil. 

46. M. MOROZOV (Union des R~publiques socialistes 
sovietiques), poursuivant son expose, dit que la pro
position d'accorder la nationalite australienne h des 
personnes qui ne la demandent pas est presentee 
comme une concession de l'Australie, un "don gene
reux" fait au peuple nauruan. 

47. La presse australienne e1le-m~me a admis que 
la reinstallation des Nauruans aurait pour conse
quence inevitable leur assimilation compl~te par 
1 'Australie. Il est done aise de comprendre que le 
peuple nauruan ait exige la restitution de ses droits 
inalienables de propriete sur les phosphates qui leur 
ont ete enleves a la fin du XlX~me si~cle. C'est a 
juste titre qu'ils exigent une part equitable des bene
fices de 1 'exploitation des phosphates, et qu 'ils de
mandent aussi aux Gouvernements de l'Australie, du 
Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zelande d'assumer 
les frais de Ia remise en valeur des terres de Nauru. 
Le Conseil de tutelle doit les soutenir car, en fait, 
Nauru subventionne, dans une proportion de 60 p. 100 
de la valeur de ses phosphates, les agriculteurs de 
ces pays. Il est tout a fait legitime par consequent 
d'augmenter les redevances versees aux Nauruans 
de mani~re que les Nauruans pen;oivent un prix cor
respondant au cours mondial de ce produit. 

48. La delegation sovietique appuie egalement la 
demande des Nauruans tendant h ce que soit ralentie 
1 'exploitation des gisements afin qu'elle puisse se 
poursuivre pendant encore un si~cle au moins. 

49. La question de 1 'independance et les droits sur 
les phosphates de Nauru sont les deux probH:)mes 
principaux du Territoire. Mais des questions de 
detail se greffent autour de ces deux probl~mes 
essentiels et sont caracteristiques de la situation 
actuelle: c'est ainsi que les fonctionnaires austra
liens disposent de tous les pouvoirs legislatifs et 
executifs et peuvent annuler toutes les decisions 
du Conseil de gouvernement local de Nauru; qu 'aucun 
Nauruan n'a encore profite des bourses offertes au 
titre du programme de bourses des Nations Unies 
pour les territoires sous tutelle et que rien n'a 
ete fait pour eliminer la menace que la poussH:)re 
de phosphate continue de faire peser sur la sante 
de la population. La delegation sovietique appuie done 
les revendications fondamentales des Nauruans rela
tives a !'accession !I. l'independance de l'fle dans 
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le delai fix€J par ses representants, au transfert 
'1:1. la population autochtone des droits de propriete 
sur les gisements de phosphates, a la remise en 
valeur du sol aux frais de 1 'Auto rite administrante et 
au ralentissement de !'extraction des phosphates. 

Litho in U.N. 

La delegation sovietique soumettra au Conseil un 
projet de resolution.Ya cet effet. 

La seance est levee '1:1.17 h 40. 

.Y Distribue ulterieurement sous la cote T jL.l098. 
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pas d'opinions nouvelles sur la reinstallation, le 
representant du Liberia esp~re que la population 
nauruane n'ecartera pas completement cette possi
bilite, surtout si 1 'Autorite administrante se montre 
disposee a apporter certaines modifications a sa 
position premi~re. 

2. La delegation liberienne attend avec impatience 
les resultats des travaux du comite d'experts charge 
d'etudier le probl~me de la remise en valeur de 
l'lle; cette possibilite ne doit pas ~tre ecartee, car 
m~me si beaucoup de jeunes Nauruans devaient 
decider de s'etablir ailleurs, il y aurait toujours 
quelques Nauruans qui seraient pr~ts a rester sur 
l'lle. M. Eastman estime qu'en contrepartie des 
benefices enormes qu 'ils out retires de 1 'exploitation 
des gisements de phosphate, les British Phosphate 
Commissioners ont le devoir de faire tout leur pos
sible pour remettre I •ne en I 'etat oil elle se trouvait 
auparavant. 

3. 11 prend note avec satisfaction des resultats des 
conversations de Canberra sur les redevances sur 
les phosphates. Pendant trop longtemps la population 
nauruane n'a pas retire un profit equitable de sa seule 
ressource naturelle. 11 demande instamment que 
soit examinee plus avant la proposition visant a ce 
que les Nauruans g~rent en commun avec les British 
Phosphate Commissioners 1 'industrie des phosphates. 
11 note egalement !'accord realise en ce qui concerne 
le rythme d'extraction des phosphates; sa delegation 

T/SR.1261 
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incline~ penser que tout ce qui peutprolonger !'exis
tence des gisements servira les int~r~ts de la popu
lation nauruane. 

4. Pour ce qui est de la demande d'accession ~ 
l'independance formul~e par les Nauruans, il sem
blerait qu'il n'y ait pas 1~ mati~re h controverse. 
La population nauruane a le droit de presenter une 
telle demande et le Conseil devrait faire savoir au 
Gouvernement australien qu'il s'attend h ce qu'U soit 
donne satisfaction aux vceux des Nauruans. Le repr~
sentant sp~cial a dit que son gouvernement consi
dererait la demande des Nauruans apr~s la mise 
en place du conseil legislatif. Sachant combien le 
peuple australien est attache ~ sa propre liberte, la 
d~legation liberienne esp~re qu'il sera dispos~ ~ 
accorder le m~me privil~ge h la population nau
ruane. 

5. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) dit que 
pour sa delegation 1 'un des faits saillants de la ses
sion en cours a ete la declaration liminaire extr~
mement franche et directe que le representant spe
cial a faite lors de la 1256~me s~ance du Conseil. 
Cette declaration peut servir de modMe pour l'exa
men de la situation dans les territoires sous tutelle, 
en ce sens qu'elle constitue un expose complet et 
objectif des vues des deux parties, a sa voir 1' Auto
rite administrante et les representants de la popu
lation du Territoire. ll est heureux que M. de Roburt 
ait ete une fois de plus inclus dans la d~legation 
australienne; il a eu ainsi la possibilite de deve
lopper les vues des representants nauruans, ce qu'il 
a fait sans crainte ou parti pris. 

6. Les membres du Conseil n'ont pas beaucoup 
pari~ des conditions sociales de Nauru; c'est tout 
simplement parce qu 1 elles sont excellentes; s 1 etant 
lui-m~me rendu recemment dans l'fle, le repre
sentant des Etats-Unis peut en temoigner. Le bien
~tre que connaissent en ce moment les habitants est 
une realite. Ils disposent de moyens d'enseignement 
com::>lets ainsi que d'excellents services sanitaires; 
leur niveau de vie est incontestablement 1 'un des plus 
elev~s du monde. L 'attention s 'est done concentree, 
a juste titre, sur 1 'avenir de la population nauruane 
et sur celui de 1 'industrie des phosphates, qui consti
tue 11 element clef de leur bien-~tre futur. 

7. Les resultats des recentes discussions de Can
berra, qui se sont averees ~tre les conversations les 
plus encourageantes et les plus fructueuses qu'aient 
eues les deux parties ces dernferes annees, ont con
firme le bien-fonde de la decision de la Mission de 
visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinee (1965), 
selon laquelle il n'aurait pas ete opportun qu'elle 
formule des recommandations detaillees avant que 
ces discussions n'aient lieu. Beaucoup a ete fait au 
cours de ces discussions; celles-ci ont permis de 
preciser les points de desaccord et de prendre des 
dispositions precises pour d'autres discussions en 
vue de chercher une solution a ces divergences de 
vue. 

8. La Mission de visite est parvenue a la conclusion 
que les dirigeants nauruans sont en mesure de gerer 
leurs propres affaires interieures et elle a en conse
quence recommande la creation d'un conseillegislatif. 

Le Conseil de tutelle devrait se feliciter de !'accord 
intervenu a Canberra sur cette question, qui constitue 
un pas en avant dans !'evolution vers l'autonomie, 
ainsi que de l'accord touchant la creation d'un con
sen ex~cutif; il devrait noter aussi que la composi
tion et les attributions de ces deux organes seront 
conformes aux vooux exprimes par les representants 
nauruans. 

9. La Mission de visite ayant egalement exprim~ 
l'espoir qu'un accord interviendrait sur la question 
de !'augmentation des redevances, c'est avec grand 
plaisir que M. Dickinson a entendu le repr~sentant 
special annoncer que les gouvernements int~resses 
etaient convenus d'un nouveau bar~me pour les rede
vances de 1964-1965 et de 1965-1966. Ces bar~mes 
repr~sentent un progr~s substantiel par rapport 
aux bar~mes appliques precedemment et sans doute 
le Conseil voudra-t-il en prendre note dans son 
rapport. Le representant des Etats-Unis tient a rap
peler l'avis emis par la Mission selon lequella plus 
grande partie de toute augmentation prevue devrait 
~tre versee au Nauruan Community Long-Term In
vestment Fund, ou les sommes ainsi accumulees 
contribueraient a assurer l 'avenir de toute la com
munaute nauruane. L'avantage d'une telle repartition 
des redevances est evident et devrait ~tre approuve 
par le Conseil. 

10. Le Conseil voudra sans doute noter egalement 
!'existence de plans precis visant ace queles parties 
int~ressees examinent a l'avenir certaines questions 
non reglees, et notamment la demande d'accession a 
l'independance en 1968 qui a ete formulee par les 
Nauruans. Le representant special a explique que le 
Gouvernement australien, sans prendre position po11~ 
ou contre 1 'acceptation de cette date, estimait qu'il 
conviendrait de donner aux nouvelles institutions, a 
savoir les conseils legislatif et executif, une bonne 
chance de fonctionner avant de prendre de nouvelles 
mesures en vue de realiser les fins du regime de 
tutelle. La delegation des Etats-Unis estime que 
c'est la une solution raisonnable qui ne prejuge en 
aucune fag on les evenements futurs ou leur calendrier. 
Elle prend note egalement du fait qu'au debut de 1966 
des discussions auront lieu sur la question des dispo
sitions a prendre a 1 'avenir pour la gestion de 1 'in
dustrie des phosphates et que cette date rencontre 
!'agrement des representants nauruans. Le Conseil 
devrait noter que les deux parties se sont mises 
d' accord pour que soit entreprise une etude technique 
sur la possibilite de regenerer les terres a phos
phates epuisees. 

11. En resume, la delegation des Etats-Unis estime 
que le Conseil devrait noter avec satisfaction les 
mesures positives prises a Canberra en ce qui con
cerne le developpement progressif du processus 
d'autonomie et !'augmentation des redevances, et 
qu'il devrait prendre note des plans concrets visant 
a organiser a l'avenir des discussions sur les ques
tions non reglees, sans essayer a 1 'heure actuelle 
d'en prejuger les resultats. 

M. Marsh, representant special de l'Autorite admi
nistrante pour le Territoire sous tutelle de Nauru, 
et MM. de Roburt et Detudamo, conseillers du repre
sentant special, se retirent. 
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POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des Autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

Q) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633, T/1638, T/L.l089 et Add.l, T/L.1092) 
[suite] 

Examen des petitions enumerees en annexe a l'ordre 
du jour (T/PET.l0/L.8, T/PET.10/L.9) [suite] 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION POUR LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACI
FIQUE (T/L.1096, T/L.1097) 

12. Le PRESIDENT appelle !'attention du Conseil 
sur le projet de resolution presente par la del~gation 
de l'URSS (T/L.1092), le rapport du Comite deredac
tion pour le Territoire sous tutelle des lles du Paci
fique (T/L.1096) et les amendements de la delegation 
de l'URSS (T /L.1097) it l'annexe it ce rapport. 

13. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) aimerait avoir la possibilite de 
presenter les amendements de sa delegation aux 
recommandations figurant en annexe au rapport du 
Comite de redaction etant donne qu 'ils sont etroite
ment lies au projet de resolution de sa delegation, 
apr~s quoi le Conseil pourrait examiner ce projet 
de resolution et le mettre aux voix. Le Conseil 
pourrait ensuite voter sur les amendements aux 
recommandations qui ont ete presentes par sa dele
gation ou qui pourront l'~tre par d'autres delegations 
et enfin mettre aux voix les recommandations elles
m~mes. 

14. Mlle BROOKS (Liberia), prenant la parole pour 
une motion d'ordre, fait observer que le rapport du 
Comite de redaction n' a pas encore ete presente au 
Conseil. Toutefois, comme il se passe d'explications, 
ses auteurs accepteraient, afin de gagner du temps, 
de renoncer a ce qu 'il so it presente formellement 
et de laisser le representant de l'Union sovietique 
presenter ses amendements. 

15. Le PRESIDENT remercie la representante du 
Liberia et invite le representant de l'Union sovietique 
a presenter les amendements de sa delegation. 

16. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle qu 'il a declare au cours 
de la discussion generale que les Etats-Unis refusent 
de mettre en oeuvre, dans le Territoire sous tutelle 
des lles du Pacifique, les mesures pratiques qui don
neraient effet aux dispositions de la D~claration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et qu'ils s'efforcent de perpetuer unregime 
d'oppression et d'exploitation coloniale dans le Terri
toire, manquant ainsi aux obligations qui leur in
combent en vertu de 1' Accord de tutelle. Si la posi
tion de la delegation sovietique est correcte, la seule 
conclusion logique que l'on puisse en tirer c 'est que 
la question devrait ~tre portee d'urgence devant le 
Conseil de securite, conformement au projet de reso
lution presente par cette delegation (T/L.1092). Toute
fois, puisque le Conseil de tutelle est saisi de la 
question, M. Morozov presentera, sans prejudice de 
la decision dont le projet de r~solution fera l'objet, 
les amendements de sa delegation (T/L.1097) aux 

recommandations figurant en annexe au rapport du 
Comite de redaction (T/L.1096). Si ces recomman
dations sont adopt~es sans les amendements en 
question, la situation demeurera inchang~e et, a la 
prochaine session, il faudra a nouveau signaler les 
m~mes insuffisances. L 'adoption des amendements 
de sa delegation ne reglerait pas enti~rement le pro
bl~me s'il n'est pas renvoye devant le Conseil de 
securite, mais elle contribuerait pour beaucoup ala 
realisation des objectifs enonces dans la Charte en 
ce qui concerne l 'administration des territoires sous 
tutelle. Ces amendements repr~sentent le minimum 
qui doit rendre les recommandations du Comit~ de 
redaction acceptables pour la delegation de l'URSS 
et ils n'affectent pas les autres considerations sur 
lesquelles le projet de r~solution de l'URSS est 
fonde. 

17. Les deux premiers amendements de la delegation 
de l'URSS ont trait au progr~s politique. Le troisi~me 
amendement, qui interesse aussi le progr~s politique, 
a ete presente parce que la deiegation de l'URSS es
time que les paragraphes 12 et 13 des recomman
dations contenues dans l'annexe au rapport du Comite 
de redaction donnent une image tr~s deformee de la 
participation des habitants autochtones a la fonction 
publique. Apr~s le chapitre sur le progr~s politique, 
il devrait y avoir un chapitre sur le syst~me judi
ciaire, question qui n'est pas traitee dans les recom
mandations dont le Conseil est saisi: c'est la raison 
du quatri~me amendement de l'URSS. 

18. Quant au progr~s economique, il convient de no
ter que le paragraphe 15 des recommandations donne 
!'impression que rien ne laisse a d~sirer pour ce qui 
est des ressources mises a la disposition du Terri
toire pour faire face a ses besoins vitaux. La delega
tion de l'URSS a demontre que les res sources affectees 
par les Etats-Unis au developpement economique du 
Territoire sous tutelle et a d'autres services sont 
insuffisantes et, qui plus est, insignifiantes par rap
port a leurs depenses militaires dans cette partie du 
monde. En consequence, ce paragraphe devrait ~tre 
remplace par le paragraphe suggere dans le cinqui~me 
amendement sovietique. 

19. De m~me, le chapitre sur le progr~s social ne 
precise pas que les credits affectes ala sante publique 
sont tout a fait insuffisants; en consequence, le para
graphe 18 des recommandations devrait ~tre modifie 
ainsi qu'il est propose dans le sixi~me amendement 
sovietique. Le septi~me amendement prevoit !'addi
tion d 'un nouveau paragraphe relatif au progr~s so
cial, qui corrigera !'impression que donne le texte 
actuel, a savoir que la situation est satisfaisante en 
ce . qui concerne le personnel medical et sanitaire 
autochtone qualifie. 

20. Le huiti~me amendement de la delegation de 
l'URSS a ete motive par le fait que les recomman
dations contenues dans le chapitre sur le progr~s 
de l'enseignement reposent sur l'hypoth~se que le 
Territoire n'a pas besoin d'un etablissement d'ensei
gnement superieur etant donne que les Micronesiens 
vont faire leurs etudes superieures a l'~tranger. En 
fait, le seul pays oil ils poursuivent leurs etudes ce 
sont les Etats~Unis. Aussi, le caractere politiquement 
tendancieux d 'une telle recommandation est-il evident. 
La delegation sovietique ne peut !'accepter, car elle 
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denierait '1l. la population micronesienne un droit 
fondamental, '1l. sa voir le droit a 1 'enseignement supe
rieur dispense dans un etablissement dans le Terri
toire m€lme. 

21. Enfin, M. Morozov tient a attirer tout parti
culi~rement 1 'attention sur le caract~re hautement 
insatisfaisant des recommandations qui figurent dans 
le chapitre sur le progr~s politique et sur le neuvi~me 
amendement de sa deU~gation qui rendrait la situation 
dans le Territo ire conforme aux aspirations du peuple 
de Micronesie et aux decisions historiques de 1 'As
semblee generale proclamant le droit de tous les 
peuples a 1 'autodetermination et a 1 'independance. 

22. La delegation de 1 'URSS demandera un vote 
separe sur les autres recommandations queM. Moro
zov n'a pas mentionnees. Certaines d'entre elles sont 
enti~rement inacceptables pour sa delegation, notam
ment toutes celles qui donnent 1 'impression que 
1' Autorite administrante a realise de grands progr~s 
sur des questions qui touchent aux inter€lts vitaux 
des habitants de la Micronesie. 

23. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rap
pelle que, lorsqu 'il a parle du pro jet de resolution 
de 1 'URSS a la 1256~me seance, il a fait observer que 
ce n'etait pas la premi~re fois que la delegation de 
1 'URSS presentait des propositions dont 1 'objet est de 
porter la question du Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique devant le Conseil de securite et de 
laisser ainsi entendre qu'il se passe quelque chose 
de si grave dans 1 'administration du Territoire sous 
tutelle que le Conseil de tutelle n'est plus en mesure 
de s 'occuper de la question. L 'URSS est membre du 
Conseil de securite et peut proposer de le saisir 
de n'importe quelle question de son choix. M. Dickin
son est convaincu qu 'a nouveau le Conseil de tutelle 
repoussera cette proposition et refusera de travailler 
pour le compte de 1 'URSS. 

24. A la presente seance, le representant de 1 'URSS 
a encore precise que le but de sa delegation est de 
retirer purement et simplement la question du Terri
toire sous tutelle des mains du Conseil de tutelle - qui 
est 1 'organe m€lme auquel le Conseil de securite, dans 
sa resolution 70 (1949) du 7 mars 1949, a demande de 
s 'occuper de la question en f:!On nom. n a dit que, si 
le Conseil de securite se saisissait du probl~me, le 
Conseil de tutelle ne pourrait plus !'examiner, a 
moins que le Conseil de securite ne le lui demande. 
Comme 1 'URSS a le droit de veto au Conseil de secu
rite, elle esp~re evidemment €ltre en mesure d'em
p€lcher que cela ne se produise. 

25. Passant au rapport du Comite de redaction pour 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(T /L.1096), M. Dickinson ditqu 'il consid~re dans 1 'en
semble qu'il s'agit d'un rapport equilibre refletant 
o bjectivement les opinions de la majorite des membres 
du Conseil, mais que son gouvernement a des re
serves '1l. faire sur certaines des conclusions et 
recommandations qui y figurent. 

26. Pour ce qui est des amendements de l'URSS 
(T/L.1097), M. Dickinson est convaincu que le Con
sen saura reconnartre en eux une nouvelle tentative 
de 1 'URSS de ne tenir aucun compte de tout progr~s 
realise dans le Territoire et pour donner au monde 

une fausse idee de la fagon dont il est administre par 
les Etats-Unis - melange d'exploitation et de domi
nation. Le premier amendement est en compl~te 

contradiction avec !'ordonnance No 2882 du Secre
taire de l'interieur, ainsi qu'avec des declarations 
que le representant special a faites au Conseil, et 
tend a modifier enti~rement 1 'opinion exprimee par le 
Comite de redaction. Pour ce qui est du deuxi~me 
amendement, M. Dickinson est surpris que les re
cherches generalement plus approfondies de la dele
gation de l 'URSS ne lui aient pas montre que la me
sure suggeree dans cet amendement fait partie de la 
procedure normale sui vie par les Etats-Unis qui, dans 
leurs rapports annuels, presentent non seulement les 
chartes des organes legislatifs des districts mais 
aussi des renseignements sur les activites de ces 
organes et les principales propositions et projets de 
loi dont ils ont ete saisis. On trouvera les chartes 
des organes legislatifs des differents districts a la 
page 163 du rapport annuel de 1959..!/ et aux pages 156, 
165, 172 et 179 du rapport de 1963 Y. Le rapport de 
1964.licomprend le texte d'un amendement alacharte 
de 1 'organe legislatif de district des Ties Marshall. 
M. Dickinson assure le Conseil que les Etats-Unis 
continueront d 'inclure des renseignements de ce genre 
dans leurs rapports. 

27. On rel~ve une contradiction evidente entre les 
troisi~me, quatri~me et septi~me amendements de 
1 'URSS: alors que le septi~me amendement appelle 
1' attention sur les be so ins en personnel hautement 
qualifie, le troisi~me et le quatri~me demandent le 
retrait de ce m€lme personnel hautement qualifie, 
avant m€lme que le programme entrepris par !'Admi
nistration pour remplacer le personnel stranger par 
des Micronesiens qualifies ait l!lte mene '1l. bien. Les 
Etats-U nis n' ont nullement 1 'intention decreer un vide. 
Le Conseil peut demeurer assure que les Etats-Unis 
poursuivront, '1l. un rythme aussi rapide que possible, 
les efforts qu'ils font pour remplacer les fonction
naires americains. Le troisi~me amendement sovie
tique veut donner 1 'impression que rien n' a ete fait 
dans cette voie et le septi~me nie 1 'usage qui a deja 
ete fait du programme de bourses des Nations Unies 
et le fait que plus de 200 etudiants du Territoire 
poursuivent des etudes superieures a 1 'stranger. 
Pour ce qui est du quatri~me amendement, les condi
tions dans lesquelles les juges sont nommes sont 
enoncees a la page 36 du rapport annuel pour 1964; 
la delegation de l'URSS pourra ne pas €ltre d'accord 
avec ces dispositions, mais M. Dickinsondoutequ'elle 

..!J Etats-Unis d' Amerique, 12th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1958 to June 30, 1959, Department of State Publication 6945 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1960). Communique 
aux membres du Conseil de tutelle par le Secretaire general sous la 
cote T /1513. 

Y Etats-Unis d' Amerique, 16th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
july 1, 1962 to june 30, 1963, Department of State Publication 7676 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1964). Communique aux 
membres du Conseil de tutelle par Ie Secretaire general sous la 
cote Tfl624. 

Y Etats-Unis d' Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
july 1, 1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique 
aux membres du Conseil de tutelle par Ie Secretaire general sous Ia 
cote T/1633. 
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r€lussisse '11. convaincre le Conseil que les 132 juges 
micron€lsiens de communaut€l, les 20 juges micron€l
siens de district et les greffiers de district et gref
fiers adjoints, qui sont tous des Micron€lsiens, ne 
di'§tiennent pas d€ljll. "des pastes de direction du sys
teme judiciaire ". 

28. Le cinquieme amendement cherche a s 'assurer 
l'appui du Conseil de tutelle dans sa campagne que 
mene !'Union sovietique contre !'utilisation du Terri
toire de tutelle pour la defense du monde libre contre 
l'agression. L'URSS aimerait, ce faisant, que le Con
seil oublie les dispositions de la Charte des Nations 
Unies et de !'Accord de tutelle qui confient une telle 
obligation a l'Autorite administrante, dispositions 
qui ont ete approuvees par le Conseil de securite 
et, forcement, par !'Union sovietique. 

29. Dans le sixieme amendement, l'URSS, dans son 
de sir d 'accepter comme une verite absolue certaines 
allegations qui figurent dans une petition et de ne tenir 
aucun compte de ce qu 'a dit avec la plus grande fran
chise le representant special a propos de cette peti
tion, demande au Conseil de revenir completement 
sur les conclusions de la Mission de visite des Nations 
Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du Paci
fique (1964), qui a felicite les Etats-Unis pour le pro
gramme sanitaire qu 'ils ont entrepris dans le Terri
toire (T/1620, par. 68) et les conclusions que le 
Conseil avait adoptees a sa derniere session (S/5783, 
par. 17). Il y a suffisamment d 'indications qui montrent 
que les amendements de l'Union sovietique n'ont pas 
pour but d 'aider le Conseil dans sa tache de juger 
equitablement la situation existant dans le Territoire 
sous tutelle. Au contraire, il est evident qu'il y ala, 
de la part de !'Union sovietique, une nouvelle tenta
tive d'utiliser le Conseil de tutelle a ses propres fins 
de propagande. 

30. Le neuvieme amendement tend a supprimer les 
paragraphes 22 et 23 de l'annexe au rapport du Co mite 
de redaction, dont le texte est tres semblable a celui 
adopte par le Conseil dans ses rapports precedents, 
et a revenir aussi sur !'opinion exprimee precedem
ment par le Conseil. Cet amendement mentionne aussi 
les recommandations du Comite special charge d'etu
dier la situation en ce qui concerne l'applicationde la 
Declaration sur 11octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux. M. Dickinson a deja precise 
la position juridique de son gouvernement a l'egard 
de l'examen par ce Comite .de la situation dans le 
Territoire sous tutelle. Il repete que sa delegation 
n'avait pas d'objection a cet examen; en fait, elle y a 
participe. En me me temps, le representant des Etats
Unis a souligne ou resident les principales fonctions 
des Nations Unies en ce qui concerne le Territoire. 
Le Comite special n'a pas juge utile dans ses propres 
recommandations de se referer aux recommandations 
du Conseil, bien que le Conseil soit l'organe princi
pal qui discute activement du Territoire; mais l'URSS 
tient, pour sa part, a ce que le Conseil se refere 
aux recommandations du Comite special. Il semble 
qu'il y ait la une certaine contradiction. L'amende
ment sovietique supprimerait la mention de la reso
lution 1541 (XV) de l'Assembleegenerale. L'argument 
employe par l'URSS a ce propos est que la reso
lution 1541 (XV) s 'applique aux territoires non auto
names, non aux territoires sous tutelle. Or, au Comite 

special, la delegation de l'URSS s 'est opposee a toute 
mention de cette resolution dans les rapports du Comite 
cons acres aux territoires non autonomes. M. Dickinson 
attend avec interet le moment ou la delegation de 
!'Union sovietique exigera l'annee prochaine au Comite 
special que la resolution 1541 (XV) figure dans les 
futurs rapports du Comite traitant des territoires 
non autonomes. Le fait est que la resolution 1541 (XV) 
mentionne l'autonomie et qu'il est aussi question 
d'autonomie dans !'Article 76 b de la Charte a propos 
des territoires sous tutelle, 1 'autonomie etant l'un 
des objectifs vers lesquels les Autorites adminis
trantes doivent mener les habitants des territoires 
qu 'elles administrent. 11 ne fait pas de doute que la 
definition qui est donnee de l'autonomie dans la 
resolution en question s 'applique aussi a tout autre 
territoire qui ne se gouverne pas lui-meme mais qui 
se trouve appartenir a la categorie des territoires 
sous tutelle. Le Conseil doit retenir la reference a la 
resolution 1541 (XV), qui constitue, pour les popula
tions et le Conseil, un utile point de reference. 

31. Pour toutes ces raisons et pour d 'autres raisons 
qu'il indiquera le cas echeant, lorsque chacun des 
arnendements sera examine, la delegation des Etats
Unis est opposee a tous les amendements de l'URSS 
qui figurent dans le document T /L.1097 et votera 
contre eux. 

32. Mile BROOKS (Liberia) dit que sa delegation ne 
peut appuyer le nouveau paragraphe propose dans le 
premier arnendement de l'URSS. Elle pourrait cepen
dant voter pour le texte suivant si la deUigation de 
l'URSS l'acceptait: 

"Le Conseil note que l'Autorite administrante con
tinue a detenir, dans le domaine executif, de vastes 
pouvoirs qui s 'etendent maintenant aussi ala legisla
ture, ce qui reduit la possibilite, pour les Micro
nesiens. de s 'occuper reellernent des problemes 
auxquels le Territoire doit faire face et d'y trouver 
des solutions." 

33. Elle ne pense. pas que la delegation de l'URSS 
insistera pour que l'on mette aux voix le deuxieme 
amendement puisque le representant des Etats-Unis 
a montre qu'il etait inutile. 

34. En ce qui concerne le troisieme arnendement, la 
representante du Liberia estime que les considerations 
que la delegation sovietique souhaite consigner fi
gurent deja aux paragraphes 12 et 13 de l'annexe au 
rapport du Comite de redactiop.. 

35. La delegation liherienne peut accepter le 
quatrieme amendement de l'URSS etant donne que 
l'on semble penser dans le Territoire que le temps 
est venu pour les Micronesians d 'assumer la respon
sabilite du systeme judiciaire. 

36. Elle ne saurait souscrire au cinquierne amende
rnent car, a son avis, la question des credits budge
taires a ete traitee de fagon adequate au para
graphe 15 de l'annexe au rapport du Comite de 
redaction que l'amendement tend a remplacer. 

37. Le sixierne amendement jetterait le discredit 
sur !'expose objectif des conditions sanitaires pre
sente dans le rapport de la Mission de visite de 1964 
(T /1620). La delegation liberienne ne peut done pas 
l'appuyer. 
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38. La delegation liberienne ne trouve rien a redire 
au nouveau paragraphe propose dans le sepW~me 
amendement. Elle pourrait accepter le huitieme 
amendement si les mots que 1 'on propose de suppri
mer etaient maintenus dans le paragraphe en ques
tion et si la nouvelle phrase etait ajoutee a la fin. 

39. Quant au neuvieme amendement, qui est le plus 
discute, la delegation liberienne pourrait accepter 
le nouveau texte propose pour le paragraphe 22 s 'il 
etait insere avant les paragraphes 22 et 23 actuels 
et si l'on conservait ces deux paragraphes. 

40. En ce qui concerne le projet de resolution de 
1 'URSS (T /L.1092), la representante du Liberia de
maude que les trois premiers alineas du preambule 
soient mis aux voix ensemble et que chacun des 
alineas suivants fasse !'objet d'un vote separe. La 
delegation liberienne votera en faveur des trois 
premiers alineas du preambule. Elle ne saurait toute
fois appuyer les quatrieme et sixieme alineas, qui 
contredisent le rapport objectif de la Mission de 
visite de 1964. Elle pourrait voter pour le cinquieme 
alinea, qui se borne a enoncer un fait. Le Liberia 
s 'abstiendra lors du vote sur le paragraphe du dispo
sitif etant donne que le rapport du Conseil de tutelle 
est communique au Conseil de securite et que l'Union 
sovietique peut, en sa qualite de membre permanent 
du Conseil de securite, demander a cet organe de 
se saisir de la question. 

41. M. SHU (Chine) fait observer, a propos du projet 
de resolution de l'URSS, que dans sa resolution 70 
(1949) du 7 mars 1949 le Conseil de securite a de
fini les relations de travail entre le Conseil de 
securite et le Conseil de tutelle dans le cas des 
zones strategiques. Conformement a cette resolution, 
le Conseil de tutelle s'est acquitte scrupuleusement, 
au nom du Conseil de securite, des fonctions definies 
aux Articles 87 et 88 de la Charte et a soumis chaque 
annee des rapports sur le Territoire sous tutelle. Le 
Conseil de securite a done ete pleinement tenu au 
courant. 11 est vrai que, depuis qu'il a approuve !'Ac
cord de tutelle en 1947~ le Conseil de securite n'a 
pas examine une seule fois la situation dans le Terri
toire, mais la raison en est claire: le Conseil de secu
rite a manifestement juge fnutile de refaire le travail 
du Conseil de tutelle. 

42. Les raisons pour lesquelles le Conseil de tutelle 
devrait demander au Conseil de securite d 'examiner 
la situation dans le Territoire sous tutelle sont 
donnees aux quatrieme et sixiE~me alineas du pream
bule du projet de resolution; le quatrieme alinea 
exprime une appreciation que tout membre du Con
seil est libre de formuler de. son cote rnais qui ne 
doit pas etre imposee au C~:mseil, alors qu'au sixillme 
alinea on enonce une conclusion dont le bien-fonde 
n 'est pas corrobore par la situation reelle dans le 
Territoire. 11 y a assurement certains domaines dans 
lesquels la deJegation chinoise souhaiterait que 1 'Au
torite administrante fasse davantage ou agisse plus 
rapidernent et elle a precise nettement sa position 
a cet egard lors de la discussion generale. Elle ne 
voit toutefois aucune justification aux conclusions qui 
se degagent de ces deux alineas. 

43. La delegation chinoise ne pourra done pas ap
puyer le projet de resolution. 

44. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) n'a pas eu le 
temps d 'etudier les amendements de l 'URSS et se 
reserve done de presey;ter d 'autres observations a 
leur sujet a unedate ulterieure; cependant, une pre
miere lecture 1 'amene a s 'opposer a chacun des 
amendements proposes aux recommandations pre
parees par le Comite de redaction, dont les termes 
ont ete mO.rement peses et a 1 'elaboration duquel 
il a participe. 

45. La premiere phrase du premier amendement est 
une remarque inexacte et injustifH\e. Quiconque a lu 
les rapports annuels et entendu les declarations du 
Representant special sait qu 'un nombre toujours crois
sant de Micronesiens sont nommes a des pastes d'exe
cution et que, pour ce qui est des pouvoirs legislatifs, 
le nouveau Congres de la Micronesie s'est vu accor
der des pouvoirs reels et tiendra bientot sa premiere 
session. Quant a la remarque selon laquelle le peuple 
micronesien serait "tenu a l'ecart et empeche de par
ticiper a la solution des problemes auxquels le 
Territoire do it faire face", chacun sait que l 'Autorite 
administrante encourage de plus en plus les Micro
nesiens a participer au reglement de ces problemes. 
La deuxieme phrase du premier amendement traduit 
un point de vue particulier, a savoir que l'on devrait 
accorder imrnectiatement 1 'independance a tous les 
territoires coloniaux. Le representant de laNouvelle
Zelande a sou vent exprime 1 'opinion de son gouver
nement qui pense que le rnouvement vers 1 'autonomie 
ou l'independance doit etre acd\lere au maximum 
mais que !'octroi immediat de 1 'independance n 'est 
pas indique. Le Gouvernement neo-zelandais estime 
que le Conseil de tutelle a raison d 'insister constam
rnent aupres des Autorites administrantes pour 
qu'elles prennent aussi vite que possible des mesures 
propres a faire progresser dans tous les domaines 
les populations des territoires qu 'elles administrent. 
Les resultats des efforts du Conseil sont apparents 
dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 
rnais les habitants de ce terri to ire ne sont pas encore 
prets a recevoir irnmediatement l'inctependance. 

46. On a deja souligne que le deuxieme amendement 
meconnait les documents pertinents, qui n 'ont mani
festement pas ete Ius. 

47. Le troisieme amendement commence par une 
inexactitude de plus. Bien que dans son rapport de 
1964 ·1a Mission de visite ait signale que presque 
tous les postes clefs etaient detenus, au debut de la 
meme annee, par des ressortissants de l'Autorite 
administrante, le Conseil sait que, depuis, des fonc
tions de direction a des niveaux divers ont ete con-

. fiees a des Micronesiens. Quant a la recornrnandation 
tendant a ce que 1 'Autorite administrante fasse en 
sorte que tous les pastes importants de !'Adminis
tration pas sent a des Micronesiens, la Mission de 
visite a rnontre tres clairement qu 'il n 'y a tout simple
ment pas de Micronesiens qualifies capables de rem
plir des fonctions de cet ordre et on a fourni au 
Conseil des indications sur les programmes dans le 
cadre desquels on forme de toute urgence des Micro
nesiens a des positions de responsabilite. 

48. M. Corner ne peut se prononcer sur le quatrieme 
arnendement avant d'avoir etudie la declaration que 
le representant des Etats-Unis a faite sur ce sujet. 
n approuverait la recommandation tendant a ce que 



1261~me s~ance - 22 juin 1965 149 

l'Autorite administrante prenne immediatement des 
mesures en vue de confier les postes superieurs de 
la magistrature a des Micronesiens s 'il y a des 
Micronesiens possedant une formation juridique suffi
sante pour occuper ces pastes. Le representant de la 
Nouvelle-Zelande est convaincu en outre que s'il y 
avait des Micronesiens presentant les qualifications 
voulues ils detiendraient deja ces pastes. 

49. Le cinquieme amendement mentionne les "bene
fices" que les Etats-Unis auraient tires de 1 'utilisation 
du Territoire. Le representant de la Nouvelle-Zelande 
trouve que ce mot n'a aucun sens dans le cas de la 
Micronesie. 

50. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), intervenant sur un point d 'ordre, dit que 
le mot "profits" dans le texte anglais de 1 'amendement 
devrait etre remplace par le mot "advantages". 

51. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) reconnait que le 
mot "advantages 11 est plus exact car la Mission de 
visite de 1964 a en effet releve que les Etats-Unis 
avaient retire certains avantages de !'utilisation du 
Territoire, 11 reserve sa position sur 1 'observation 
selon laquelle "les credits ouverts au budget du 
Territoire par 1 'Autorite administrante ne repre
sentent meme pas une faible part des a vantages . , . 11 , 

52, Au sixieme amendement il est dit que les credits 
ouverts pour la sante publique sont "tout a fait insuf
fisants" et que les services medicaux res tent extre
mement rudimentaires. Le representant de la 
Nouvelle-Zelande n 'entend pas prejuger le rapport que 
presentera !'Organisation mondiale de la sante,mais, 
se fondant sur ce qu 'il a pu observer lui-meme· en 
Micronesie, il ne saurait accepter les remarques 
par trop categoriques enoncees dans cet amendement. 
11 est vrai que la Mission de visite de 1964 a signale 
certaines lacunes des services de sante dans quelques 
regions eloignees et a cons tate des insuffisances dans 
plusieurs des neuf hopitaux principaux, mais elle a 
egalement visite de nouveaux hopitaux admirablement 
equipes et des laboratoires dont le personnel se com
pose de Micronesiens qualifies. 

53. Le representant de la Nouvelle-Zelande n'a pas 
d 'objection grave a opposer au septieme amendement 
si l'on accepte les sous-amendements qui, espere-t-il, 
y seront presentes. 11 convient toutefois de noter que 
des Micronesiens beneficient deja d 'uncertain nombre 
de bourses d 'etudes et de perfectionnement. 

54. Le huitieme amendement, recommandant !'adop
tion de mesures immediates en vue de creer un eta
blissement d 'enseignement superieur dans le Terri
toire, devrait lui aussi etre modifie, Le representant 
de la Nouvelle-Zelande est favorable a la creation 
d 'un tel etablissement dans le Territoire- tout com me 
les autres membres de la Mission de visite de 1964 -, 
mais il y a de nombreux facteurs a prendre en consi
deration, notamment les depenses elevees et le nombre 
possible des etudiants dans une population totale de 
85 000 habitants. Le Conseil agirait sagement en re
commandant a l'Autorite administrante non pas de 
prendre des mesures immediates mais d'examiner 
plus avant la question et en prenant plus nettement 
position en faveur de la creation d'une universite. 

55. M. Corner estime que 1 'on devrait mentionner 
la resolution 1514 (XV) de 1 'Assemblee generale, 
comme il est propose au neuvieme amendement, mais 
il pense que les mots "autodetermination" et "inde
pendance" ne sont pas utilises dans cet amendement 
de fa<;on logique; l'autodetermination comporte le 
droit a l'independance et la delegation neo-zelandaise 
serait disposee a accepter un texte qui enonce ce 
fait. La deuxieme partie de 1 'amendement ou l'on 
propose d 'ajouter un nouveau paragraphe 23 est inutile 
etant donne que les termes employes dans le rapport 
du Comite de redaction sont plus pertinents. 

56. En ce qui concerne le projet de resolution de 
!'Union sovietique (T/L.1092), le representant de la 
Nouvelle-Zelande reconnait que le Conseil de tutelle 
a examine le rapport de l 'Autorite administrante, 
entendu des declarations et tenu compte de certaines 
decisions; on ne peut pas non plus nier que le Conseil 
de securite n 'a pas examine la situation. A taus 
autres egards cependant, la delegation neo-zelandaise' 
juge le projet de resolution entierement inacceptable. 
Il est d'une inexactitude flagrante que les Etats-Unis 
refusent de prendre des mesures pratiques se rap
portant directement a !'application des dispositions 
de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 
de l'avis de la Nouvelle-Zelande, les Etats-Unis 
prennent precisement le genre de mesures qui per
mettront a la population de la Micronesie d 'exercer 
son droit a l'autodetermination. Quant a !'observation 
qui figure au dernier alinea du preambule et selon 
laquelle il y aurait eu des violations des principes de 
la Charte et de la Declaration sur l 'octroi de l 'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, la dele
gation neo-zelandaise a deja nettement defini sa posi
tion, Il n 'y a pas de raison pour que le Conseil de 
tutelle, en tant que tel, demande au Conseil de securite 
d'examiner la situation en Micronesie; ilestparfaite
ment loisible a 1 'Union sovietique de soulever la 
question a n 'importe quel moment au Conseil de secu
rite. 

57. Le PRESIDENT fait observer qu 'il serait peut
etre preferable que les delegations disposent de plus 
de temps pour examiner les amendements et les 
sous-amendements qui ont ete presentes en cours 
de seance, Si le Conseil y consent, le projet de 
resolution pourrait etre mis aux voix immediatement, 
et le vote sur les amendements, les sous-amende
ments et le rapport-meme du Comite de redaction 
pourrait etre remis au lendemain. 

58. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que sa delegation accepte la 
suggestion du President. Toutefois, il tient a re
pondre a certaines des observations formuH3es par 
d'autres representants, pour deblayer le terrain 
en vue des scrutins du lendemain. 

59. La deH)gation sovietique est disposee a accepter 
la suggestion de la representante du Liberia en ce 
qui concerne le libelle de la premiere phrase du 
premier amendement, a condition que la deuxieme 
phrase reste inchangee. En ce qui concerne la partie b 
du huitieme amendement, la delegation sovietique 
propose le membre de phrase suivant: "et recom
mande !'adoption de mesures immediates en vue 
de Creer un etablissement d'enseignement superieur 
dans le Territoire" qui serait ajoute au texte actuel. 
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60. La deH~gation sovietique est disposee a accepter 
que le paragraphe 22 propose dans le neuvieme amen
dement soit ajoute au texte du rapport du Comite de 
redaction au lieu de le remplacer, mais elle se voit 
dans l 'obligation d 'insister pour que le libelle qu 'elle 
a propose pour le paragraphe 23 remplace le texte 
correspondant du rapport. 

61. A l'egard des longues interventions du repre
sentant des Etats-Unis au sujet des amendements, 
M. Morozov fait observer que le representant des 
Etats-Unis ne les a, semble-t-il, pas examines avec 
assez d'attention. Ainsi, il a declare que !'Union 
sovietique ne tenait pas compte du Congres de la 
Micronesie. Or, la deuxieme phrase du premier 
amendement a trait au Congres de la Micronesie et 
recommande a l'Autorite administrante de lui confier 
to us les pouvoirs necessaires a l 'exercice de la 
pleine autorite legislative dans le Territoire. Si le 
Conseil y consent, la delegation sovietique est dispo
see a ameliorer cet amendement en remplagant les 
mots "pleine auto rite legislative 11 par les mots 
11pleine autorite legislative et executive II. M. Morozov 
pensait que la delegation des Etats-Unis aurait de
clare que, envertudelaCharte,del'Accord de tutelle, 
de la Declaration sur l 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et des recommandations 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne l 'application de cette declaration, son 
gouvernement etait tenu d'octroyer l'independance au 
peuple micronesien a une date aussi rapprochee que 
possible et qu'a la premiere session du Congres de 
la Micronesie il appuierait une proposition tendant a 
donner a ce Congres les pleins pouvoirs legislatifs 
et executifs. Si la delegation des Etats-Unis ne veut 
pas declarer cela, M. Morozov espere que tout au 
moins elle ne continuera pas a deformer la position 
de !'Union sovietique. 

62. Les observations du representant des Etats-Unis 
n 'ont pas refute de fag on satisfaisante les arguments 
avances par !'Union sovietique et M. Morozov 
s 'abstiendra de les analyser en detail. Le vote sur le 
projet de resolution de l 'Union sovietique montrera 
si le Conseil de tutelle est dispose a faire face aux 
responsabilites qui lui incombent en vertu de la 
Charte et de la Declaration sur !'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux ou s 'il man
quera une fois de plus a sa tache sous pretexte que 
!'Union sovietique peut soulever elle-meme la ques
tion au Conseil de securite. 11 est difficile de con
vaincre le Gouvernement des Etats-Unis, sans doute 
parce qu'il a !'intention d'annexer le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique et de l 'utiliser a des 
fins militaires. Cependant, la delegation de l 'Union 
sovietique espere convaincre les Etats qui repre
sentent les forces anticolonialistes aux Nations Unies 
que la decision du Conseil de tutelle et les votes 
de certains de ses membres, notamment ceux qui 
representent le continent africain, revetent une grande 
importance politique. Si le Conseil ne peut parvenir 
a une decision unanime, tout au moins un climat 
favorable sera cree pour transferer 1 'etude de la 
ques.tion du Territoire sous tutelle, qui est actuelle
ment monopolisee par un groupe d'Etats, au groupe 
plus large d'Etats representes au Conseilde securite. 
11 serait ainsi possible de prendre d 'importantes 

decisions politiques en vue de rompre un cercle 
vicieux: on ne cree pas les conditions necessaires 
pour preparer la population locale a l'autonomie et 
on se sert ensuite de ce pretexte pour ajourner 
1 'octroi de l'independance. 

63. La d~l~gation sovi~tique est dispos{!e a accepter 
la demande de la repr{!sentante du LiMria tendant a 
mettre aux voix s{lpar{!ment certaines parties du 
projet de r{lsolution. 

64. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) dit que 
1 'accusation de deformation formul{lepar la delegation 
sovi{!tique constitue elle-meme une grave defor
mation. Le repr{lsentant de l'Union sovietique a de
forme tousles efforts humanitaires du Gouvernement 
des Etats-Unis, tousles progr~s sociaux, economiques 
ou politiques, toutes les realisations de 1' Autorit{) 
administrante, toutes les mesures positives notees 
et approuvees par les missions de visite du Conseil 
de tutelle. n a pose des questions insidieuses aux
quelles i1 s'est charge de repondre lui-meme. Peut
etre le representant de l'Union sovietique a-t-il parle 
ainsi parce qu'il comprenait que ses amendements 
etaient mal r{!diges et avaient besoin d 'etre am€diores 
et cherchait-il simplement a gagner du temps pour 
qu 'ils ne soient pas mis aux voix a la seance en 
cours. 

65. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovi{!tiques) dit qu'il sait gre au representant 
des Etats-Unis de s 'etre abstenu de repeter que la 
delegation de l'Union sovietique avait pass{) sous 
silence le Congr~s de la Micronesie. 

66. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
est exact que le repr~sentant de !'Union sovietique 
meconnaft le Congr~s de la Micronesie. II meconnaft 
le fait que le Congr~s a ete elu au suffrage universe!, 
qu'il constitue un progr~s vers l'autonomie et cor
respond aux vceux de la population du Territoire; il 
est certain qu 'en deformant les faits le representant 
de !'Union sovietique m{lconnaft le Congr~s de la 
Micronesie et tout ce qu 'il represente. 

67. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer qu'il est de r~gle, 
dans les tribunaux, que, lorsqu'un avocat ne sait pas 
quelle reponse il obtiendra a une question, il vaut 
mieux qu'il ne la pose pas. M. Morozov n'avait pas 
observe cette r~gle, car il avait surestim{) !'aptitude 
du repr{!sentant des Etats-Unis a l'autocritique. Le 
representant des Etats-Unis a apparemment regu 
pour instructions de veiller a ce que le representant 
de l'Union sovietique n 'approuve aucune de ses d{lcla
rations. C'est la la seule explication possible de la 
declaration imprudente qu 'il vient de faire, laquelle 
evidemment ne demontre rien sur la position reelle 
de la del{lgation sovietique en ce qui concerne le 
Congr~s de la Micronesie. La del{lgation sovietique, 
ala difference du Gouvernement des Etats-Unis, pro
pose que ce Congr~s soit dote de pleins pouvoirs 
executifs et legislatifs. Ainsi, 1' allegation formulee 
a plusieurs reprises par le representant des Etats
Unis selon laquelle Ia delegation sovietique cherche 
a ignorer le Congr~s de la Micronesie est denu{le de 
tout sens. 

68. M. Morozov a !'intention de laisser sans replique 
toute autre reponse que pourrait faire le representant 
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des Etats-Unis, car il ne serait d'aucune utilite 
de poursuivre cette discussion. 

69. M. DICKINSON (Etats-Unis) remercie le repr{)
sentant de l'Union sovi€ltique de lui laisser la possi
bilite de dire le dernier mot. Le fait qu 'un membre 
du Conseil, et particuli!:lrement le repr€lsentant d'une 
Autorite administrante, puisse prononcer le dernier 
mot dans une discussion avec un representant de 
1 'Union sovietique constitue un evenement historique. 
Le representant de 1 'Union sovietique s 'est livre h 
des conjectures sur ce que pouvaient ~tre les instruc
tions de la d{)legation des Etats-Unis. M. Dickinson 
se fera un plaisir de dire au representant de 1 'Union 
sovietique et aux autres membres du Conseil ce que 
sont ces instructions et, a son tour' il se livrera a des 
conjectures sur les instructions du representant de 
l'Union sovietique. Les instructions de M. Dickinson 
sont d'appuyer les travaux du Conseil aumieuxde ses 
possibilites et d'expliquer au Conseil ce que font 
les Etats-Unis dans le Territoire sous tutelle. 
M. Dickinson suppose que le representant de 1 'Union 
sovietique a pour instructions de detruire l'efficacite 
du Conseil, de s 'elever contre toute mesure construc
tive prise par 1' Auto rite administrante, de deformer 
les faits, de faire trafuer les debats et de semer la 
confusion; bref, ses instructions sont d 'utiliser 1' anti
colonialisme aux fins de la cynique propagande de 
1 'Union sovietique. 

70. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r€lso
lution de 1 'Union sovietique (T/L.1092), selon la pro
cedure demandee par la repr€lsentante du LiMria. 

Par 3 voix contre 2, avec 3 abstentions, les trois 
premiers alineas du preambule sont adoptes; 

Par 7 voix contre une, le quatrieme alinea du 
preambule est rejete. 

Par 3 voi'x. contre zero, avec 5 abstentions, le 
cinquieme alinea du preambule est adopte. 

Par 6 voix contre une, le dernier alinea du pream
bule est rejete. 

Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, le para
graphe du dispositif est rejete. 

n est procede au vote par appel nominal sur ]'en
semble du projet de resolution. 

L'appel commence par l'Australie, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Vote pour: Union des Republiques socialistes sovie
tiques. 

Votent contre: Australie, France, Nouvelle-Z€llande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats-Unis d'Am€lrique. 

S'abstiennent: Chine, Liberia. 

Par 5 vo1'x contre une, avec 2 abstentions, l'en
semble du projet de resolution (T/L.1092) est rejete. 

71. M. McCARTHY (Australie) demande quand les 
sous-amendements aux amen dements de 1 'Union sovie
tique seront distribues en tant que documents du 
Conseil. 

Litho in U.N. 

72. M. RIFAI (Secr€ltaire du Conseil) dit que, si la 
representante du LiMria veut bien soumettre les 
sous-amendements par ecrit, ils seront reproduits le 
lendemain matin. 

73. Mlle BROOKS (LiMria) declare que, si le repr€l
sentant de 1 'Union sovietique accepte les modifications 
qu'elle a propos€les, elle n'a pas d'amendements h 
presenter. 

74. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
les modifications ont une portee assez l\tendue et 
qu 'il serait done tres utile pour sa d€llegation et pro
bablement pour d' autres qu 'elles soient pr€lsent€les 
par ecrit. 

n en est ainsi decide. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des Autorites adminis
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

hl Nauru (T/1631, T/1641, T/L.1091 etAdd.1)[suiteJ 

Rapports de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de Ia 
Nouvelle-Guinee (1965}: 

g) Nauru (T/1636 et Corr.1} [suite] 

DEMANDE CONCERNANT L'EXPOSE 
PRELIMINAIRE DU REPRESENTANT SPECIAL 

75. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande que le Conseil de tutelle 
fasse distribuer com me document officiella premiere 
annexe a la declaration liminaire faite par le repre
sentant special de 1' Auto rite administrante pour 
Nauru a la 1256eme seance. 

76. Le PRESIDENT pense qu 'il serait peut-~tre bon 
d 'entendre a la seance suivante ce que le representant 
special a a dire sur ce point. 

77. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation est dispos€le a 
attendre jusqu 'a la seance suivante si le President le 
d€lsire. Cependant, il tient a souligner que le repre
sentant sp13cial n'est pas habilit() ll. prendre une deci
sion au sujet d'un document qui a d13ja ete soumis au 
Conseil de tutelle.Y. 

78. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) appuie 
la proposition du President et dit que, si l'annexe en 
question est diffusee, on devra indiquer qu'il s'agit 
d'un document officiel de la delegation australienne 
soumis par celle-ci au Conseil de tutelle. 

79. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il serait utile 
pour sa del{)gation que 1 'examen de la question so it 
remis au lendemain. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 18 heures. 

.Y Distribue par Ia delegation de I' Australie aux membres du Conseil 
seulement. 
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Mercredi 23 juin 1965, 

a 15 h 25 

NEW YORK 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

g) Nauru (T/1636 et Corr.1) [suite) 

DEMANDE CONCERNANT L' EXPOSE PRE LIMI-
NAIRE DU REPRESENTANT SPECIAL (fin) 

1. M. McCARTHY (Australie), rappelant la propo
sition du representant de 1 'Union sovietique faite 
~ la s~ance pr~c~dente et tendant ~ faire publier 
comme document du Conseil une partie de la d~cla
ration liminaire prononc(le par le representant sp~
cial pour Nauru, dit que sa d~l~gation accepte cette 
proposition, etant entendu que l'ensemble de la 
declaration du repr~sentant sp~cial, c'est-~-dire la 
d~claration liminaire faite ~ la 1256!:lme seance et 
les annexes I et IIli, dont il n' a pas ete donne lecture, 
feront 1' objet de cette publication. 

2. Ala suite d'un €lchangedevuesavecM.McCARTHY 
(Australie) et le PRESIDENT, M. FOTINE (Union 
des Republiques socialistes sovietiques) fait obser
ver que la delegation sovietique se preoccupe du 
sort reserve aux propositions nauruanes et ~ veiller 
~ ce qu' elles ne soient pas perdues dans la masse 
des documents non officiels du Conseil. Etant donne 
que la declaration liminaire du representant de 
1' Australie figure dej~ dans le proc!:ls-verbal et 
dans le compte rendu analytique de la 1256!:lme 
seance, la del~gation sovietique maintient sa propo
sition initiale et demande que seule 1' annexe I ~ 

cette declaration soit publiee comme document du 
Conseil. 

3. M. McCARTHY (Australie) soutient que les diver
ses parties de la documentation que sa d~l~gation 
a soumise au Conseil forment un tout et doivent 
~tre publi~es ensemble comme document du Conseil. 

4. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
contrairement ~ ce qu' affirme le repr~sentant de 
l'Union sovi~tique, sa del~gation n'a exprime aucun 
doute quant ~ l'opportunite de publier la documen
tation en question. La d~legation des Etats-Unis 
appuie l'amendement australien ~ la proposition 
sovietique. Le representant de l'Union sovietique 
s'efforce de donner !'impression que la d~l~gation 
australienne a cache quelque chose d'important au 
Conseil. Le fait est que c' est la d(llegation austra
lienne qui la premi!:lre a pris !'initiative de presenter 
le document en question au Conseil. 

5. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) precise, ~ !'intention du representant 
de l'Australie, que, en faisant sa proposition, la 
delegation sovietique n'avait aucune arri!:lre-pens€le, 
et que son seul desir est de voir publier comme 

ll Distribuees aux membres du Conseil par la delegation australienne. 

T/SR.l262 
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documents officiels du Conseil les points de vue 
et les arguments du peuple nauruan tels qu' ils ont 
~t~ pr~sent~s au Gouvernement australien par les 
Nauruans eux-m~mes et non tels qu'ils sont inter
prH~s par les repr~sentants de l' Autorit~ adminis
trante. 

6. Ce n'est pas 1l. la d~l~gation australienne, comme 
voudrait le faire croire le repr~sentant des Etats
Unis, que revient l' initiative de proposer la publi
cation de la documentation en question, mais 1l. la 
d~l~gation sovi~tique, qui l' a prise 1l. la s~ance pr~
c~dente. D' autre part, de nombreux arguments, des 
pr~c~dents au Conseil m~me et au Comit~ sp~cial 
charg€l d'€ltudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la D(lclaration sur !'octroi de l'ind{l
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, sans 
parler des instructions du Secr(ltariat relatives 1l. 
la limitation de la documentation, militent en faveur 
de la proposition sovi(ltique, et il est inutile de 
faire publier comme documents du Conseil toute 
la documentation soumise par la d~l~gation austra
lienne. 

7. M. SWAN (Royaume-Uni) est d'avis que leConseil 
se prononce sur les deux propositions dont il est 
saisi. 

8. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
jamais le Conseil ni aucun autre organe des Nations 
Unies n'a fait publier isol(lment, comme document 
officiel, une partie d'une d(lclaration sans rM~rence 
appropri(le au contexte. 

9. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
soviHiques) appelle !'attention du Conseil sur le 
fait que le Gouvernement australien a pu faire connaf
tre sa position sur les questions relatives aux 
territoires plac~s sous son administration au Conseil 
de tutelle, au Comit(l sp(lcial et 1l. 1' Assembl(le g€ln~
rale, alors que le peuple nauruan a rarement €lt~ 

en mesure de pr~senter son point de vue sous cette 
forme autrement que par 1 'interm~diaire des repr€J
sentants australiens. Si done la position de 1' Autorit~ 
administrante sur la question de Nauru est bien 
connue, on ne peut en dire autant de celle des N auruans. 
C' est parce que 1' Australie a sou vent cherch~ 1l. 
cacher la v(lrit~ au Conseil et 1l. d'autres organes 
des Nations Unies que la d(ll(lgation soviHique exige 
que les propositions soumises par le Conseil de gou
vernement local de Nauru au Gouvernement austra
lien soient publi~es sous forme de document dis
tinct, non seulement pour !'information des membres 
du Conseil, mais pour celle de tousles Etats Membres. 

10. M. Fotine donne aussi lecture de la section 
intitul~e "Propositions de r(linstallation faites par 
les trois Gouvernements" du m(lmoire soumis par 
le Conseil de gouvernement local de Nauru sur la 
question de la r(linstallation (T/1636 et Corr.1, 
annexe I), d'otl il ressort clairement que les repr€J
sentants de 1' Australie ont interpret~ 1l. leur mani~re 
les de"clarations des dirigeants nauruans et que, 
si le Conseil avait et~ mieux inform~ des d~sirs 
des Nauruans, certaines d~l~gations, dont celle de 
la Bolivie, auraient vraisemblablement adopte, 1l. 
la trente-septi~me session, une attitude diff~rente 
sur la question. On voit done que la d~l€Jgation 

australienne a souvent gard~ le silence sur les 

doc\nnents exprimant les points de vue du peuple 
nauruan, s'efforc;ant ainsi de faire oublier aux mem
bres du Conseil et de 1' Assembl~e glm~rale les 
prises de position des habitants du Territoire sur 
les probl~mes qui les concernent au premier chef 
et qui doivent ~tre r€Jgl~s en tenant compte avant 
tout de leurs d€Jsirs. 

11. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
le Conseil de gouvernement local de Nauru conna11 
toute la valeur de la libert~ qu' il a d' exprimer son 
opinion, qu' elle soit favorable oudMavorable !l.l' Auto
rit€J administrante. Cette libert(l d' opinion est jalou
sement pr€Jservee par le Gouvernement australien 
pour le compte du peuple nauruan et_ des autres 
peuples dont il a la charge. 

12. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
australien 1l. la proposition soviNique, en pr€Jcisant 
que cet amendement a pour objet de faire publier 
comme document du Conseil la d(lclaration limi
naire faite par le repr€Jsentant sp€Jcial de 1' Auto rite 
administrante 1l. la 1256~me s(lance et les deux an
nexes 1l. cette declaration. 

13. Mlle BROOKS (Liberia) annonce que sa d(ll{l
gation ne prendra pas part au vote. 

A la demande du representant de l'Australie, il est 
procede a un vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Chine, dont le nom est 
tire au sort par Je President. 

Votent pour: Chine, France, Nouvelle-Z€Jlande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, Etats-Unis d'Am€Jrique, Australie. 

Vote contre: Union des R(lpubliques socialistes so
vi€Jtiques. 

Par 6 voix contre une, l'amendement australien 
est adopte. 

14. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
sovi~tique, telle qu'elle a ~t~ modifi(le par !'amen
dement australien. 

A la demande du representant de l'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, il est procede a 
un vote par appel nominal. 

L'appel commence par Je Liberia, dont Je nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Lib~ria, Nouvelle-Z(llande, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Etats
Unis d' Am~rique, Australie, Chine, France. 

Vote contre: n€Jant. 

Par 7 voix contre zero, la proposition est adoptee. 

15. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) explique que sa d(llegation n' a pas pris 
part au vote pour protester (lnergiquement contre 
les machinations de la majorit€J colonialiste, que 
seule la composition du Conseil rend possible. La 
position de principe de la del(lgation sovi(ltique sur 
la situation 1l. Nauru est bien connue tant 1l. l'ONU 
que dans le Territoire. Les puissances coloniales 
ne gagneront rien au fait qu'elles ont pu, une fois 
encore, obtenir ce qu' elles voulaient. Quand on voit 
la mani~re dont ces puissances se comportent dans 
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les organes de l'ONU, on imagine ais~ment les 
m~thodes et les moyens qu' elles peuvent employer 
dans leurs rapports avec les peuples coloniaux. 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

Sur l'invitation du President, M. Marsh, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de Nauru, et MM. de Roburt 
et Detudamo, conseillers du representant special, 
prennent place a la table du Conseil. 

16. M. MARSH (Repr~sentant sp~cial) constate que 
les membres du Conseil n'ont pas jug~ utile de poser 
a la pr~sente session, au sujet de 1' enseignement, 
de la sant~ publique, des tribunaux, de la nauruani
sation de la fonction publique, etc., les questions 
qu'ils avaient !'habitude d'adresser au repr~sentant 
de 1' Autorit~ administrante. Cela signifie sans doute 
qu' ils approuvent les conclusions du rapport de la 
Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guin~e (1965), selon lesquelles le niveau de vie 
de la population est ~lev~ et la situation est excel
lente a Nauru du point de vue social comme du 
point de vue de la sant~ publique et de 1' enseignement 
(T/1636 et Corr.1, par. 94). Les membres du Conseil 
se sont p1utelt int~ress~s aux questions qui out fait 
r~cemment 1' objet de discussions entre les repr~
sentants des Nauruans et le Gouvernementaustralien. 
Le repr~sentant sp~cial pense que les membres du 
Conseil sont maintenant pleinement inform~s de ces 
questions et en mesure de formuler des recommanda
tions sur les probl~mes qui, de !'avis de 1a Mission 
de visite, devaient ~tre examin~s a la lumi~re des 
r~sultats de la conf~rence qui vient de se tenir 
a Canberra. 

17. Comme 1e chef sup~rieur de Roburt 1' a dit 
a la 1257~me s~ance, la d~l~gation nauruane a ~tl3 

raisonnablement satisfaite des r~sultats de cette 
conf~rence. Outre les gains financiers des Nauruans 
portant sur une somme de 2,5 millions de dollars 
pour 1964-1965 et de pr~s de 4 millions de dollars 
pour 1965-1966, le Gouvernement australien a 
admis le principe de 1 'exploitation commune 
du phosphate, ce qui suppose entre les Nauruans 
et 1' Autoritl'l administrante 1' Nablissement de rela
tions fondamentalement ' diff~rentes de celles qui 
existaient dans le passe. Les sommes importantes 
que produira !'application du nouveau taux des rede
vances sont consider~es par les Nauruans comme 
constituant non pas un revenu mais un capital. 
Cependant, il appartiendra au Conseil de gouverne
ment local de Nauru de les r~partir entre les divers 
chapitres de depenses d'une part, et le fonds d'inves
tissement, d' autre part. Quant a 1' application pratique 
du principe de 1' exploitation commune; le chef supe
rieur de Roburt a declare au Conseil que sa del~
gation ~tait satisfaite du calendrier qui a l(}tl3 prt3vu 
pour les discussions sur ce point. 

18. Dans le domaine politique, 1' Autoritl(} adminis
trante a accepte toutes les dates limites proposees 
par les Nauruans pour la mise en place d'un conseil 
legislatif et d'un conseil executif et elle a fait deja 
le necessaire pour que ces organes puissent ~tre 
cre~s a la date prevue. Dans ces conditions, on 
comprend mal les doutes qui ont ~te exprimes par 

une delegation au sujet des dates envisagees. On 
comprend mal egalement pourquoi cette delegation 
a pu declarer que 1' Australie continue de vouloir 
imposer aux Nauruans la reinstallation dans l'fle 
Curtis. En effet, le Gouvernement australien a non 
seulement annonce officiellement !'abandon de ce 
projet, mais encore delie h.ls autorites du Queensland 
des engagements qu'elles avaient pris a cet egai:d 
et informe tous les interesses que les plans de 
reinstallation avaient ete abandonnes. 

19. Plus regrettables encore sont les insinuations 
selon lesquelles des tentatives auraient ete faites 
pour isoler les dirigeants nauruans de la population. 
Le Conseil de gouvernement local de Nauru repre
sente effectivement le peuple nauruan et ses mem
bres sont en contact etroit avec leurs l'llecteurs. 
C' est pourquoi le Gouvernement australien a traite 
avec les delegations du Conseil de gouvernement 
local comme il aurait traite avec la population elle
m~me. Il n' a jamais passe outre aux volontes du 
Conseil. Les seules questions qui aient ete exa
min~es directement avec la population l'ont ete au 
cours de discussions organisees par le Conseil de 
gouvernement local, notamment pendant le sejour de 
la Mission de visite et a !'occasion de !'expose que 
le representant special lui-m~me a fait a la popu
lation au sujet des propositions relatives a l'fle 
Curtis. M. Marsh se declare convaincu ace propos 
que la decision du Conseil de gouvernement local 
est pleinement conforme a la volonte de la population. 

20. Les affirmations inconsiderees qui out ete faites 
devant le Conseil de tutelle ne resistent pas devant le 
fait que, en 1964, le Gouvernement australien a accepte 
qu' une somme d' environ 2 millions de dollars desti
nee a la reinstallation soit mise plutelt ala disposition 
des Nauruans a Nauru m~me, que ce gouvernement 
a effectivement fait droit a la demande du Conseil 
de gouvernement local et renonce a !'acquisition de 
l'fle Curtis, et qu'il a accepte les propositions 
relatives a !'institution d'un conseil legislatif et 
d'un conseil executif. Plus grave est !'accusation 
selon laquelle l'Australie executerait un plan de 
liquidation de fait des Nauruans en taut que peuple 
et en taut que nation. Or, on sait que plusieurs pro
positions successives ont ete presentees au Gouver
nement australien, qui, dans chaque cas, a fait le 
necessaire pour les mettre en oouvre, renouvelant 
patiemment ses efforts chaque fois qu 'une formule 
etait abandonnee pour une autre. Est-ce la la preuve 
d'un plan de liquidation des Nauruans qui sont 
deux fois plus nombreux qu'il y a 18 ans et dont les 
repr~sentants prennent la parole au Conseil de 
tutelle pour exposer franchement leur opinion sur 
toutes les questions qui les concernent? 

21. En ce qui concerne la reinstallation, la Mission 
de visite, "il. 1 'unanimite, a estime, au paragraphe 41 de 
son rapport, qu'il ne fallait pas en abandonner l'idee. 
Or, lors de la conference de Canberra, il a ete 
convenu que 1' Autorite administrante, en cooperation 
avec les representants du peuple nauruan, etudierait 
toute proposition qui offrirait aux autochtones la 
perspective d'une reinstallation. Nul ne songerait a 
mettre en doute la purete des motifs de la Mission 
de visite. Quant "il. 1 'accord de Canberra, librement 
accepte par les Nauruans, il comporte deux reserves 
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essentielles, ll. savoir que, pour @tre viable, tout 
pro jet de r~installation devra, d'une part, @tre accept() 
par les Nauruans, et, d'autre part, sauvegarder leur 
identit(l en tant que nation, ce qui t(lmoigne des efforts 
qui ont H~ d(lploy~s pour parvenir ~ une issue 
satisfaisante. 

22. M. Marsh remercie le Pr(lsident et Ies mem
bres du Conseil de la courtoisie dont ils ont fait 
preuve ll. son (lgard. L' excellente qualit(l des proc~s
verbaux et des comptes rendus analytiques a ~gale
ment beaucoup contribu(l ll. faciliter la tliche du repr(l
sentant sp(lcial et de ses coll~gues nauruans. 

23. Pour M. FOTINE (Union des R(lpubliques socia
listes sovi~tiques), la d(lclaration que vient de faire 
le repr~sentant sp~cial de l'Autorit(l administrante 
a un caract~re essentiellement n(lgatif. Elle ne 
contient aucun ()J(lment concret qui permette ~ la 
d~l~gation sovi(ltique d'approuver la th~se que le 
repr(lsentant sp(lcial s'est efforc(l de dMendre, 1l. 
savoir que l'Autorit(l administrante s'int(lresse v(lri
tablement au bien-@tre de la population de Nauru. 

24. Cependant, les documents (lmanant du Conseil de 
gouvernement local dont le Conseil de tutelle a 
~t~ saisi permettent de connaftre !'opinion des 
Nauruans. La d(ll{lgation nauruane ll. la conf(lrence 
de Canberra a fait des propositions concrMes. Or, 
rien, dans 1 'intervention du repr(lsentant special, 
ne prouve que le Gouvernement australien accepte 
la date du 31 janvier 1968 propos(le par Ies Nauruans 
pour !'accession 1l. l'ind(lpendance. Certes, confor
m~ment 1l. la D~claration sur !'octroi de l'ind(lpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, Nauru 
devrait acc(lder imm(ldiatement a l'ind(lpendance, 
mais ~tant donn() que le peuple nauruan a Iui-m@me 
fix() une date pour cela, la d(ll(lgation sovi(ltique ne 
peut que s'incliner devant son d(lsir. 

25. Rien dans la d~claration du repr(lsentant sp{l
cial ne permet non plus de penser que le Gouverne
ment australien reconnaft !'aptitude dupeuplenauruan 
ll. se gouverner lui-m~me, qu'il est dispos(l 1l. renon
cer 1l. sa politique imp(lrialiste et ll. reconnaftre 
la souverainet~ du peuple nauruan sur ses richesses 
naturelles, les phosphates. En particulier, le repr{l
sentant sp(lcial n'a pas dit, et pour cause, que les 
British Phosphate Commissioners verseront aux 
Nauruans l'indemnit~ que ceux-ci exigent sur la 
base des prix mondiaux des phosphates. L'inter
vention du repr~sentant sp(lcial ne fait que confirmer 
!'impression ,que le Gouvernement australien s'ef
forcera, comme par le pass~. d'acc{lJ(lrer Ie rythme 
de !'exploitation des phosphates, ce qui aura pour 
effet de r~duire le temps pendant lequelles Nauruans 
pourront encore vivre 1l. Nauru grlice aux ressources 
de l'fle. En outre, rien de ce qu'a dit Ie repr{l
sentant sp(lcial ne donne a penser que 1' Auto rite admi
nistrante soit dispos~e 1l. faire immMiatement Ie 
n(lcessaire pour restaurer a ses frais les sols de 
Nauru ou ll. verser aux Nauruans une indemnit(l pour 
chaque tonne de phosphate jamais extraite de l'fle, 
sur au moins la base des prix etablis a la Conference 
de Canberra. 

26. M. Fotine donne lecture d'un projet de r(lso
lution (T/L.1098) dans lequel sa d(ll~gation reprend 
les consid~rations qu'elle n'a cess~ d'exposer au 

sujet de la situation de Nauru, et il exprime l'espoir 
que ce projet de r(lsolution sera adopt() par Ie Conseil 
de tutelle, qui a !'obligation de dMendre les int(lr@ts 
du peuple nauruan. 

27. M. EASTMAN (LiMria) regrette que le repr{l
sentant sp(lcial de l'Autorit~ administrante n'ait pas 
pr~cis(l si son gouvernement se propose de mettre en 
<euvre les dispositions de la Charte et de la r(lso
lution 1514 (XV) de l' Assembl~e g(ln(lrale, en vue de 
faire droit 1l. la demande d'accession 1l. l'ind(lpen
dance, le 31 janvier 1968, du peuple nauruan, qui 
jouit d'une (lconomie viable et d'un niveau de vie 
~lev() et qui est d~jll. capable de g(lrer ses propres 
affaires. A son avis, il appartient maintenant au 
Conseil de prendre les mesures propres 1l. r(lpondre 
aux v<eux de la population nauruane. 

28. M. MARSH (Repr(lsentant sp(lcial) rappelle qu'il 
a dit dans sa d(lclaration liminaire (1256~me s(lance) 
que !'accord s'est fait sur de nombreux points: 
redevances, gestion future de l'industrie des phos
phates, cr(lation d'un conseil l~gislatif. En ce qui 
cone erne notamment l' ~puisement des mines de phos
phates, les parties int~ress~es sont convenues de 
confier 1l. un comit(l d'experts !'etude de la remise 
en valeur des terres et d' autres probl~mes y relatifs. 
En outre, elles ont d(lcide de poursuivre les dis
cussions sur les questions qui n'ont pas encore (lt(l 
r1'lgl(les. 

29. L' Autorit~ administrante attend avec un vif 
inter~t la creation d'un conseil l~gislatif et d'un 
conseil ex~cutif nauruans, car c'est avec ces organes 
qu' elle en tend ~laborer de nouvelles mesures propres 
ll. acc~l(lrer le progr~s politique du Territoire. 

30. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) insiste pour savoir si le Gouvernement 
australien est dispos~ 1l. octroyer l'ind(lpendance 1l. 
Nauru en janvier 1968, conformement au d(lsir ex
prim() par la d~l(lgation nauruane 1l. la Conf(lrence 
de Canberra. 

31. M. MARSH (Repr(lsentant sp~cial) repond que 
la date de 1' octroi de 1' ind(lpendance sera d(lter
min~e en accord a vee le futur conseil l(lgislatif 
nauruan. 

32. Le PRESIDENT remercie le repr(lsentant sp(lcial 
de 1' Autorit(l administrante, ainsi que M. de Roburt 
et M. Detudamo, conseillers (lu repr(lsentant sp1'lcial, 
de leur participation active aux travaux du Conseil. 

M. Marsh, representant special de l'Autorite admi
nistrante pour le Territoire sous tuteile de Nauru, 
et MM. de Roburt et Detudamo, conseillers du repre
sentant special, se retirent. 

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION 
POUR NAURU 

33. Le PRESIDENT propose de d(lsigner les repr{l
sentants des Etats-Unis d'Am1'lrique et de la France 
comme membres du Comit(l .charg(l de la rMaction 
du rapport sur le Territoire sous tutelle de Nauru. 

I1 en est ainsi decide. 
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POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

g) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633 et Corr.l, T/1638, T/L.I089 et Add.l) 
[suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.IO/L.8, T/PET.IO/L.9) 
[suite] 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION POUR LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACI
FIQUE (T/L.1096, T/L.1097/REV.l} [suite} 

34. Mlle BROOKS (Liberia), se rM€Jrant au rapport 
du Comite de redaction (T/L.1096}, signaleune erreur 
?l la derni~re phrase du paragraphe 10, ott il convient 
de remplacer Ies mots "l'unit{J locale" par les mots 
"les activites locales". 

35. Le PRESIDENT informe le Conseil que la del{J
gation de !'Union sovietique, tenant compte de cer
taines suggestions du representant du Liberia, a 
present{) une version revisee (T/L.I097/Rev.l) des 
amendements qu'elle avait soumis 1l. la seance pr€Jce
dente. 

36. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) signale que le debut du paragraphe 10 
du document T/L.I097/Rev.l doit se lire comme 
suit: "Remplacer les paragraphes 22 et 23 actuels 
par le texte suivant:". 

37. Le PRESIDENT invite le Conseil 1l. examiner, 
paragraphe par paragraphe, le projet de conclusions 
et de recommandations qui figure en annexe au 
rapport du Comit{J de r{Jdaction (T/L.I096). 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, Je 
paragraphe 1 est adopt€. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 2 est adopte. 

38. M. FOTINE (Union des Rt'lpubliques socialistes 
sovit'ltiques) demande un vote st'lpare sur les deux 
phrases du paragraphe 3. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ja 
premiere phrase du paragraphe 3 est adoptee. 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, Ja 
deuxieme phrase du paragraphe 3 est adoptee. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 3 est adopt~. 

Par 6 voix contre ztko, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 4 est adopte. 

39. M. FOTINE (Union des Rt'lpubliques socialistes 
sovit'ltiques} demande un vote s{Jpar{J sur !'expression 
"avec satisfaction", 1l. la premi~re phrase du para
graphe 5, et sur la troisi"eme phrase du paragraphe. 

Par 7 voix contre une, ]'expression "avec satis
faction" est adoptee. 

La troisieme phrase du paragraphe est adoptee 
a l'unanimite. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, ]'ensem
ble du paragraphe 5 est adopte. 

40. Le PRESIDENT invite le Conseilll. voter d'abord 
sur l'amendement sovi€Jtique (T /L.I097 /Rev.!, par. 1) 
au paragraphe 6. 

41. M. McCARTHY (Australie} s'€Jl~ve contre !'as
sertion selon laquelle les pouvoirs de 1' Autorit{J 
administrante rMuisent les possibilitt'ls offertes aux 
Micronesiens d'Stre effectivement saisis des pro
bl~mes interessant le Territoire et d'y apporter 
une solution. Au contraire, les rMormes recemment 
introduites dans Ies domaines executif et legislatif 
sont de nature 1l. elargir la participation de la 
population autochtone 1l. la gestion des affaires du 
Territoire. D'autre part, comme il l'a dit lors de 
la discussion g€m€lrale, il est necessaire que !'Auto
rite administrante conserve certains pouvoirs pour 
Stre en mesure de s'acquitter des responsabilites 
qui lui incombent vis-ll.-vis des Nations Unies, eu 
egard au Territoire. La delllgation australienne s' op
posera done 1l. l'amendement sovietique. 

Par 4 voix oontre 2, avec une abstention, l'amende
ment sovietique (T/L.1097/Rev.1, par. 1) au para
graphe 6 est rejete. 

42. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande un vote separe sur les deux 
premi~res phrases et sur la derni~re phrase du 
paragraphe 6 (T/L.l096, annexe}. 

Par 6 voix oontre une, avec une abstention, Jes 
deux premieres phrases sont adoptees. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ja 
derniere phrase est adoptee. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, ]'ensem
ble du paragraphe 6 est adopte. 

43. M. FOTINE (Union des R€Jpubliques socialistes 
sovi€Jtiques} demande un vote st'lpare sur le debut 
de la premi~re phrase du paragraphe 7, jusqu' aux 
mots "d'exercer ces pouvoirs". 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
membre de phrase est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec3abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 7 est adopte. 

44. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovilltiques) propose que l'on mette aux voix conjoin
tement les paragraphes 8 et 9. 

45. M. McCARTHY (Australie} s'y oppose. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, Je 
paragraphe 8 est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, Je 
paragraphe 9 est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, Je 
paragraphe 10 est adopte. 

46. M. FOTINE (Union des Rt'lpubliques socialistes 
sovietiques) dit que, si 1 'Union sovietique a propose 
un amendement (T/L.1097/Rev.l, par. 2} au para
graphe 11, ce n'est pas parce qu'elle n'aurait pas 
pr@te une attention suffisante 1l. la documentation 
soumise au Conseil, comme 1' ont pretendu certaines 
dt'llegations, mais parce que, d'apr~s leparagraphe 11 
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du projet de conclusions et de recommandations, 
cinq organes Hlgislatifs de district ont revis{l leur 
charte. Or, comme le Conseil n'a pas eu connais
sance de ces chartes, la delegation sovietique sou
haite faire inserer dans les conclusions et recom
mandations le texte de son amendement. 

47. Le representant des Etats-Unis ayant annonc{l 
qu'il voterait contre tous les amendements sovi{l
tiques, M. Fotine en dMuit que les Etats-Unis ant 
sans doute !'intention de poursuivre leur politique 
qui consiste 1l. laisser ignorer au Conseil de tutelle 
les documents les plus importants concernant le 
Territoire. 

48. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am{lrique) rap
pelle qu'il a indiqu{l 1l. la seance pr{lcMente que 
les rapports annuels de 1' Autorit{l administrante 
ont toujours contenu, d!:ls 1959, le texte des chartes 
de chaque district et qu'1l. l'avenir le texte des 
nouvelles chartes ainsi que celui de toute modification 
eventuelle y figureraient. I1 ne voit done pas l'utilit{l 
de l'amendement sovietique. 

49. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques) voudrait savoir si l'on a modifi{lle texte 
de la Charte de 1' Assemblee l{lgislative du district 
des l'les Mariannes, ou ne figuraitpas, ily a deux ans, 
par inadvertance selon le representant des Etats
Unis, le mot "independance". Si les Etats-Unis sont 
reellement dispos{ls 1l. fournir des renseignements 
au Conseil de tutelle, la delegation sovietique ne 
voit pas pourquoi ils ne feraient pas droit a la 
requete contenue dans son projet d'amendement. 
S'ils refusent de communiquer au Conseil de tutelle 
le texte de cette charte, la delegation sovietique 
cherchera 1l. l'obtenir par d'autres moyens; mais 
elle estime qu'il est du devoir de l' Autorit{l admi
nistrante de communiquer de tels documents au 
Conseil. 

50. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am{lrique) dit que 
le representant de !'Union sovietique essaie de dis
simuler son erreur initiale. Le fait est que les 
Etats-Unis ont inclus les chartes dans les rapports 
annuels. Ils continueront de les inclure, ou d'inclure 
les amendements 1l. ces chartes si celles-ci n'ont 
fait !'objet que d'amendements. Le representant 
sovietique a change son argumentation pour parler 
de ce que devrait ~tre la teneur des chartes. 11 
precise que le texte de la charte en vigueur dans 
le district des iles Mariannes figure 1l. la page 156 
du rapport annuel de 1963 de l'Autorite adminis
trante pour le Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique Y. 

51. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si cette charte a ete revisee 
et, dans !'affirmative, s'il pourrait recevoir le texte 
de la nouvelle charte, ainsi que des chartes en vigueur 
dans les cinq autres districts. 

52, M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) dit que 
le Conseil est en possession de toutes les chartes 

Y Etats-Unis d' Amerique, 16th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1962 to june 30, 1963, Department of State Publication 7676 
(Washington, U.S. Government Printing office, 1964), communique par 
le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la cote 
T/1624, 

dans leur etat actuel. 11 a donne au Conseil les 
numeros pertinents des pages lors de la seance 
precectente. 

53. M. McCARTHY (Australie) estime que, compte 
tenu des declarations des Etats-Unis, 1 'amendement 
sovietique est superfetatoire. La delegation austra
lienne votera par consequent contre cet amendement. 

Par 3 voix contre une, avec 4 abstentions, ]'amen
dement sovietique (T/L.1097 /Rev.1, par. 2) au para
graphe 11 est rejete. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 11 (T/L.1096, annexe) est adopte. 

54. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
les faits cites dans 1 •amendement sovietique 
(T/L.1097/Rev.1, par. 3) aux paragraphes 12 et 13 
(T/L.1096, annexe) ne correspondent pas ala realite, 
telle qu'elle ressort des declarations du representant 
de 1 'Autorite administrante et du rapport de la Mis
sion de visite des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1964) [T/1620]. 
En outre, cet amendement ne refl~te pas comme 
il se doit les delib{lrations du Conseil sur cette 
question. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, ]'amen
dement sovietique (T/L.1097/Rev.1, par, 3) auxpara
graphes 12 et 13 est rejete. 

55. Mlle BROOKS (Liberia) declare que, si les 
deux phrases de l'amendement avaient ete mises aux 
voix separement, elle aurait vote contre la premi~re 
et se serait abstenue sur la deuxi~me. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 12 (T/L.1096, annexe) est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 13 est adopte. 

56, M. Chiping H. C. KIANG (Chine), se referant 
au quatri~me amendement sovietique (T/L.1097/ 
Rev.1, par. 4) proposant d'inserer une nouvelle sous
section intitulee "Syst~me judiciaire" apr~s le para
graphe 13, dit qu 'il connaft bien le syst~me judiciaire 
de la Micronesie et qu 'il est exact, comme 1 'a de
clare le representant des Etats-Unis, que tous les 
juges des tribunaux locaux sent des Micronesiens. 
Assurement, les juges de 1 'instance superieure ne 
sont pas des autochtones, mais le Chief Justice du 
Territoire est non seulement un juge tr~s competent 
et tout a fait independant, mais encore un homme 
aux vues tr~s larges qui a introduit dans le Ter
ritoire des idees nouvelles, notamment en mati~re 
de droits de p~che et de regime fancier. Par sa 
competence et par sa sagesse politique, le Chief 
Justice s'est acquis !'affection des Micronesiens. 

57. Comme la proposition sovietique ne correspond 
pas a la situation de fait dans le Territoire, la 
delegation chinoise ne pourra pas voter pour cet 
amendement. 

58. M. McCARTHY (Australie) dit que la deH3gation 
australienne s 'oppose a 1 'amendement sovietique parce 
qu'elle estime non que les Micronesiens ne devraient 
pas occuper les postes importants du syst~me judi
ciaire - bien au contraire - mais que, pour ~tre 
un bon juge, il faut, outre la sagesse et 1 'integrite, 
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une formation juridique tr~s poussl§e. Il ne fait aucun 
doute que les Micron~siens possectant les qualit~s 
voulues de sagesse et d'int~grit~ sont nombreux, 
mais ils n'ont pas les connaissances et 1 'expl§rience 
juridiques n~cessaires. Essayer d'appliquerunetMo
rie politique quelconque aux d~pens des principes 
fondamentaux ne peut que conduire au desastre. 

59. Mlle BROOKS (Lib~ria) dit que la dl§ll§gation 
liMrienne appuiera 1 'amendement sovi~tique bien 
qu 'elle eO.t prH~r~ qu 'il fQ.t redig~ differemment, 
Ce faisant, elle ne prend pas en consideration telle 
ou telle personnalit~. mais uniquement le principe 
que les Micron~siens doivent g~rer leurs propres 
affaires. 11 n'appartient pas au Conseil de tutelle 
de juger s 'ils en sont capables ou non. 

60. Mlle Brooks rappelle que les habitants des 
Mariannes ont demand~ 1 'introduction du syst~me 

des jur~s. Le peuple de la Micron~sie m~rite d'~tre 
encourag~ dans ses efforts et le meilleur moyen 
consiste a lui confier les postes clefs du syst~me 
judiciaire. C 'est aux habitants du Territo ire de 
d~cider s 'ils veulent assumer la totalit~ des respon
sabilit~s. mais il est fort probable qu 'ils pourraient 
s'acquitter de leurs ttlches avec la m~me compl§tence 
que les fonctionnaires etrangers. 

61. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) prflcise que, s'il 
s'oppose a cet amendement, ce n'est pas uniquement 
en raison de son estime pour le Chief Justice. 11 
serait inexact de dire que le systf:lme judiciaire est 
enti~rement contrfne par l 'Administration. Bien que 
les representants de l 'Autorite administrante aient 
beaucoup fait pour le progres du Territoire, la dell§
gation chinoise serait heureuse de voir les Micro
nesiens occuper tousles postes importants, notamment 
a la Cour supr~me, mais elle ne pense pas, en toute 
franchise, que l 'on puisse trouver un Micronesien 
qui remplisse les conditions nl§cessaires pour assu
mer les fonctions de Chief Justice. Encequi concerne 

Litho in U.N. 

le de sir des Micronl§siens d 'introduire le jugement des 
jur~s. auquel la repr~sentante du Liberia a fait 
allusion, l'amendement sovietique n'a rien l'l. voir avec 
cette question. 

62. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovietiques) constate sans surprise que le reprl§
sentant de l'Australie appuie la position des Etats
Unis et s'oppose cat~goriquement a l'amendement 
sovii§tique, car ces deux pays font cause commune 
et se louent mutuellement lorsqu 'il est question des 
terri to ires plac~s sous leur administration, Le repre
sentant de l 'Australie connalt sans doute trf:ls bien 
la situation dans le Territoire sous tutelle des 11es 
du Pacifique, puisqu 'il met en doute la vl§racit~ des 
faits qui font l 'objet de l 'amendement sovietique. 
Mais pourrait-il citer au Conseil le nom d'un seul 
juge micronesien a la Cour supr13me du Territoire? 

63. M. McCARTHY (Australie) precise qu'en faisant 
connaltre la position de sa d~ll§gation sur 1 'amende
ment sovietique il ne pensait pas a appuyer les Etats
Unis, mais simplement a faire part au Conseil, en 
toute sincerite, du point de vue de 1 'Australie sur 
cette question. 

64. Mlle BROOKS (Liberia) convient avec le repre
sentant de la Chine que les repr~sentants de 1 'Auto
rite administrante contribuent beaucoup au progr~s 
du Territoire des 11es du Pacifique, souvent m13me 
au prix de grands efforts. Il n'appartient pas ala 
del{~gation liMrienne - elle 1 'a toujours dit - de 
d~terminer si le peuple de la Micronesie est pr~t 
a assumer la responsabilite en mati~re judiciaire. 
Mais il faut donner lt ce peuple la possibilit~ de 
montrer ce dont il est capable. C'est pourquoi le 
Liberia appuie 1 'amendement sovietique. 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, !'amen
dement sovietique (T /L.l097 /Rev,l, par. 4) est rejete. 

La s~ance est levee a 18 h 40, 
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POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admini s
trantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

.Q) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633 et Corr.1, T/1638, T/L.1089 et Add.1) [fin] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.10/L.8, T/PET.10/L.9) 
[f.l!D 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION POUR LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACI
FIQUE (T/L.1096, T/L.1097/REV.1) [fin] 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil ~ poursuivre 
le vote sur les projets de conclusions et de recom
mandations figurant en annexe au rapport du Comite 
de redaction (T/L.1096), en commenc;ant par le 
paragraphe 14. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 14 est adopte. 

2. M. McCARTHY (Australie), se referant A !'amen
dement sovietique (T/L.1097/Rev.1, par. 5) tendant 
~ remplacer le paragraphe 15 propose par le Comite 
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de redaction (T /L.1096, annexe), fait observer que 
le Conseil a note que les credits affectes 1l la defense 
par les Etats-Unis en ce qui concerne le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique ne sont pas pre
leves sur le budget du Territoire, mais constituent 
un poste distinct du budget des Etats-Unis. En outre, 
!'importance strategique particuli~re du Territoire 
a ete reconnue par 1' Assemblee generale. Toutes les 
implications du texte propose par la delegation de 
l'URSS sont contraires aux informations rec;ues par 
le Conseil et selon lesquelles le Gouvernement des 
Etats-Unis met des credits de plus en plus impor
tants ~ la disposition du Territoire pour promouvoir 
le bien-etre de sa population. 

Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, !'amen
dement sovietique (T /L.1097 /Rev.1, par. 5) au para
graphe 15 est rejete. 

3. A la demande de M. FOTINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques), le PRESIDENT met 
aux voix la derni~re phrase du paragraphe 15 (T I 
L.1096, annexe). 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
derniere phrase du paragraphe 15 est adoptee. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention,l'ensem
ble du paragraphe 15 est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Jes 
paragraphes 16 et 17 sont adoptes au cours de votes 
successifs. 

4. M. McCARTHY (Australie), se reftlrant A !'amen
dement sovietique (T/L.1097/Rev.1, par. 6) au para
graphe 18 (T/L.1096, annexe), dit que, pour sa 
dtllegation, le temoignage du reprtlsentant de la 
Nouvelle-Zelande, qui a fait part au Conseil de ses 
impressions lors de la 1261~me stlance, suffit 1l 
refuter les implications et les allegations contenues 
dans cet amendement. 

5. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
soviHiques) rappelle au representant de l'Australie 
la p€ltition (T /PET .10/37) presentee au Conseil par 
plusieurs membres des services medicaux du Ter
ritoire; dans cette petition, 1' Autorite administrante 
est accusee d'avoir donne au Conseil des informations 
inexactes sur la situation dans le domaine medical 
dans le Territoire. Le representant de la Nouvelle
Zelande a visite le Territoire avec la Mission de 
visite des Nations Unies dans le Territoire sous 
tutelle des Ties du Pacifique (1964) il y a plus d 'un an, 
et les renseignements qu'il a recueillis ne sauraient 
etre compares aux donnees nouvelles qui figurent dans 
cette petition datee du 30 avril 1965. 

6. M. McCARTHY (Australie) declare qu'il comprend 
!'argument du representant de l'Union soviHique, 
mais le representant de la Nouvelle-Ztllande a vu 
de ses propres yeux le materiel des hopitaux, l'im-
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portance des programmes m~dicaux, etc., toutes 
choses qui n'ont probablement pas disparu en moins 
d'un an. 

7. M. HOPE (Royaume-Uni), rappelant que le Conseil, 
~ sa 1256~me s~ance, a convenu que }'Organisation 
mondiale de la sant~ devait procecter ~ une enquete 
impartiale, ne voit pas l'int~ret de poursuivre cette 
discussion. 

8. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovietiques) fait observer que le t~moignage d'un 
visiteur dans le Territoire sous tutelle ne peut re
poser sur une connaissance aussi approfondie de la 
situation que les renseignements fournis par des 
personnes qui habitent et travaillent dans le Ter
ritoire. En outre, il semblerait ressortir de lade
claration du repr~sentant de l'Australie que la de
legation sovietique a approuve les renseignements 
fournis par la Mission de visite de 1964, ce qui 
n'est pas le cas. A la trente et uni~me session du 
Conseil (1234E!me seance), la dlilegation sovietique 
a dliclare qu'elle ne partageait pas l'enthousiasme 
de la Mission de visite en ce qui concerne les ser
vices ml!ldicaux du Territoire. 

9. M. Fotine estime qu•etant donne que l'OMS doit 
effectuer une enqu~te le Comite de rMaction n'aurait 
pas dO. formuler des conclusions et recommandations 
sur cette question, au lieu d'essayer d'imposer au 
Conseil un point de vue qui ne tient pas compte des 
renseignements fournis dans la petition. La del~gation 
sovietique retirera son amendement si le Conseil 
decide de ne pas se prononcer sur la question en 
attendant la publication des resultats de l'enquete 
de l'OMS. 

10. M. McCARTHY (Australie) donneaurepresentant 
de l'URSS !'assurance que son intention n'etait pas 
d'impliquer quoi que ce soit quant aux opinions de 
1' Union sovieti que. 

11. L'observation du representant du Royaume-Uni 
est trE!s judicieuse. M. McCarthy note que le repre
sentant de l'Union sovietique a declare qu'il serait 
heureux d'accepter le verdict de l'OMS. 

12. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souligne qu'il n'a rien declare de tel. 
La dlilegation sovietique prefE!re ne pas prendre 
position a l'avance, mais attendre d'avoir re<;U des 
renseignements adequats, Cela ne veut pas dire que 
M. Fotine eprouve des doutes quant ~ l'enquete de 
l'OMS. 

13. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) fait observer 
que, au paragraphe 18, le Conseil se contente de 
noter avec satisfaction la declaration de 1' Autorite 
administrante et de trouver encourageants les progrE!s 
effectues, sans chercher ~ pr~juger la question. 

14. Mile BROOKS (Nigeria) declare que l'amendement 
sovietique au paragraphe 18 semble tendre a annuler 
les constatations de ladite mission de visite et qu'en 
consequence la delegation liberienne s'y opposera. 

Par 7 voix contre une, J'amendement sovietique 
(T /L.1097 /Rev.1, par. 6) au paragraphe 18 est rejete. 

15. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande que l'on mette aux voix, sepa-

rement, chacune des trois phrases du paragraphe 18 
(T/L.l096, annexe). 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, la 
premiere phrase est adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la 
deuxieme phrase est adoptee. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
troisieme phrase est adoptee. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, I' ensem
ble du paragraphe 18 est adopte. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 19 est adopte. 

16. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande), se referant 
au nouveau paragraphe (T/L.1097/Rev,1, par. 7) 
que la delegation sovietique propose d'inserer avant 
le paragraphe 20 (T/L.1096, annexe), propose, etant 
donn~ que l'Autorite administrante utilise deja les 
programmes d'assistance de !'Organisation des 
Nations Unies, de modifier le texte en question, qui 
serait ainsi con<;u: "Compte tenu des besoins du Ter
ritoire sous tutelle en personnel hautement qualifili, 
le Conseil recommande ~ l'Autorite administrante 
de continuer a mettre a profit, dans l'inter~t des 
Micronesiens, les possibilites d'instruction et de 
formation professionnelle qu'offrent aux habitants du 
Territoire sous tutelle les programmes de !'Orga
nisation des Nations Unies." 

17. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souligne que l'amendement sovietique 
et le sous-amendement neo-zelandais sont deux chases 
bien differentes: 1 'amendement sovietique fait mention 
du programme special de bourses de !'Organisation 
des Nations Unies pour les habitants des territoires 
sous tutelle, alors que le sous-amendement de la 
Nouvelle-ZMande queM. Fotine ne peut pas accepter 
rappelle les programmes d'assistance de l'ONU. 

18. Si le representant de la Nouvelle-Zelande main
tient son amendement, M. Fotine propose d'appliquer 
!'article 57 du r~glement interieur du Conseil, en 
vertu duquel les amendements doivent ~tre com
muniques 24 heures avant la seance au cours de 
laquelle ils seront examines. n appelle egalement 
!'attention du Conseil et du Secretariat sur le fait 
que la delligation sovietique n'a pas encore re<;u 
le texte russe de la derniE!re edition du rE!glement 
interieur. 

19. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) precise que, 
en presentant son sous-amendement, la delegation 
neo-zelandaise ne confond pas les divers programmes 
de !'Organisation des Nations Unies. Elle estime 
qu'il appartient aux Micronesiens et ~ 1' Autorite 
administrante de choisir les programmes de !'Orga
nisation des Nations Unies qu'ils desirent utiliser. 

20. Pour M. McCARTHY (Australie), le sous
amendement de la Nouvelle-Zelande semble devoir 
rendre l'amendement sovietique plus conforme a 
la situation telle que la delegation australienne la 
comprend. Cependant, le representant de l'URSS 
a formule une observation valable ~propos de l'arti
cle 57 et, compte tenu du facteur temps, la delegation 
australienne est parfaitement disposee a voter sur 
l'amendement sovietique tel qu'il est presente. 
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21. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) fait 
observer que, si 1 'article 57 a pour objet de donner 
aux delegations le temps d'examiner de nouvelles 
propositions, notamment s'il s'agit de textes longs 
ou compliques, il est d'usage, dans taus les organes 
des Nations Unies, d'examiner sans delai les amen
dements lorsqu'ils sont brefs. Il rappelle qu'en 
d'innombrables occasions la delt~gation sovietique 
a presente des amendements brefs et les autres re
presentants ant accepte de s'en occuper immediate
ment. M. Dickinson estime que le Conseil pourrait 
s'occuper immediatement de l'amendement neo
zelandais, que toutes les delegations ont compris. 

22. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'il esp~re que le Conseil se rend 
compte que !'intervention du representant des Etats
Unis n'est rien de plus que !'interpretation que 
sa delegation donne A !'article 57. 

23. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) explique que 
sa delegation a propose son sous-amendement pour 
permettre au Conseil d'adopter la majeure partie 
de l'amendement sovietique, qui, a son avis, merite 
de figurer dans le rapport. La delegation neo
zelandaise est disposee A s'en remettre au Conseil 
pour ce qui est de la procedure A suivre. 

24. Le PRESIDENT donne lecture de la derni~re 
phrase de !'article 57, en vertu de laquelle le Conseil 
peut decider de renvoyer l'examen des amendements 
dont le texte n' a pas ete distribue 24 heures d' a vance. 
Il demande au Conseil de voter sur la proposition 
de 1 'URSS tendant a appliquer les dispositions de 
!'article 57 au sous-amendement neo-zelandais. 

Par 4 voix contre une, avec une abstention, la 
proposition est rejetee. 

25. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation ne peut considerer 
la decision que vient de prendre le Conseil que 
comme une decision prise en vertu de !'article 105 
du r~glement interieur, aux termes duquel le Conseil 
peut decider de suspendre !'application d'un article. 
La delegation sovietique ne peut manquer de noter 
que, lorsque cela lui convient, le Conseil interprMe 
a sa mani~re le r~glement interieur. 

26. M. HOPE (Royaume-Uni) approuve la decision 
du President. 

27. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) exprime 
l'avis que le Conseil n'a pas suspendu !'application 
de l'article 57, mais qu'il a simplement applique 
cet article judicieusement, comme cela a ete fait 
maintes fois dans taus les organes des Nations Unies. 

28. Mlle BROOKS (Liberia) demande au representant 
de la Nouvelle-Zelande pourquoi il voudrait supprimer 
dans l'amendement de l'URSS les mots "bourses" 
et "pour les habitants du Territoire sous tutelle". 

29. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) repond que, 
de l'avis de sa delegation, c'est aux Micronesiens 
et a l'Autorite administrante qu'il appartient de 
decider A quels programmes des Nations Unies ils 
desirent faire appel. 

30. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que le sous-amendement 
neo-zelandais, s'il etait adopte, changerait compl~-

tement la nature de l'amendement sovietique. C'est 
pourquoi il a pense que le Conseil aurait besoin de 
plus de temps pour en examiner la portee. M. Fotine 
serait reconnaissant au representant de la Nouvelle
Zelande de bien vouloir preciser les programmes 
qu'il a en vue. Quant a dire, comme M. McArthur, 
que c'est aux Micronesiens de decider a quels pro
grammes ils desirent faire appel, le fait est qu'aucun 
choix ne leur est laisse. La delegation sovietique 
a deja souligne que l'Administrateur est assiste d'un 
Comite special des bourses qui est compose unique
ment de ressortissants americains, a !'exclusion de 
Micronesiens. 

31. Mlle BROOKS (Liberia) dit que !'explication 
donnee par le representant de la Nouvelle-Zelande 
ne satisfait pas sa delegation. Alors qu'elle se trouvait 
dans le Territoire, la representante du Liberia a 
ete priee d'user de soninfluencepourqu'unplus grand 
nombre de Micronesiennes b€meficient des bourses 
des Nations Unies. L'ayant promis, elle ne peut pas 
appuyer, dans sa redaction actuelle, le sous-amen
dement neo-zelandais tel qu'il est redige. 

32. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) dit que la 
question soulevee par la representante du Liberia 
est precisement celle a laquelle l'amendement de 
sa delegation essaie de repondre: ce sous-amende
ment etendrait la gamme des programmes des Nations 
Unies dont les Micronesiens pourraient beneficier. 

33. I1 serait bon, avant que le Conseil prenne une 
decision en la mati~re, que le representant des Etats
Unis donne de plus amples details sur l'usage que 
les etudiants micronesiens font dejA de certains 
programmes des Nations Unies. 

34. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rap
pelle qu'il a deja indique a la 1248~me seance que, 
depuis juillet 1963, huit candidats du Territoire ant 
fait des etudes grilce aux programmes des Nations 
Unies avec des bourses octroyees au titre du Pro
gramme elargi d'assistance technique des Nations 
Unies. Avant cette date, deux bourses environ etaient 
employees chaque annee. Les huit boursiers de 1963 
ant fait des etudes dans cinq pays independants: 
le Japon, le Samoa-Occidental, les Philippines, l'Inde 
et Ceylan. Un etudiant a envisage la possibilite d'ac
cepter une offre faite dans le cadre du programme 
particulier de bourses mentionne dans l'amendement 
sovietique, mais s'est finalement decide pour une 
autre pour entreprendre des etudes aux Philippines. 
M. Dickinson a deja eu !'occasion de citer ce cas 
particulier afin de bien montrer que les etudiants 
regoivent taus les renseignements utiles, qu'ils ant 
le loisir de les etudier et de prendre leur decision en 
connaissance de cause. 

35. La representante du Liberia n'a pas precise 
A que! genre de bourses s'interessent les Microne
siennes auxquelles elle a eu !'occasion de parler. 
M. Dickinson pense qu'elle serait toutefois interessee 
d'apprendre qu'une Micronesienne, tr~s connue dans 
le Territoire, Mlle Rose Makwelung, a regu en 1964 
une bourse de !'assistance technique qui lui a permis 
de visiter trois pays. 

36. Mlle BROOKS (Liberia) propose de modifier le 
sous-amendement neo-zelandais en ajoutant le mem
bre de phrase: "Y compris les bourses d'etudes et 
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de recherche offertes par des Etats Membres" 
apr~s les mots "dans le cadre des programmes 
des Nations Unies". 

37. M. McARTHUR (Nouvelle-Z~lande) accepte cette 
proposition. 

38, M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) fait observer que plus le Conseil discute 
de cette question plus il apparart que le sous
amendement n~o-z~landais a un but que l'on a trop 
souvent chercM a atteindre au Conseil de tutelle, 
celui d'~carter toute proposition qui correspond 
a la situation r~elle dans les territoires sous 
tutelle. Il ressort des explications du repr~sentant 
des Etats-Unis que huit Micron~siens seulement, 
semble-t-il, ont MnHici~ en 20 ans de bourses 
offertes au titre des differents programmes des 
Nations Unies; il n'y a gu~re lieu d'etre fier de 
ce chiffre. 

39. Comme il est de plus en plus evident que 
le sous-amendement neo-z~landais porte sur une 
question qui n'a aucun rapport avec l'amendement 
sovietique, la delegation sovietique le consid~re 
irrecevable. En ce qui concerne le sous-amendement 
du LiMria, il est difficile de l'etudier si l'on n'a 
pas sous les yeux le texte du sous-amendement neo
z~landais. M. Fotine croit comprendre que, si le 
Conseil adoptait le sous-amendement neo-z1ilandais 
modifie par le LiMria, il recommanderait ~!'Auto
rite administrante de continuer notamment ~ utiliser 
les bourses fournies au titre du programme de 
bourses des Nations Unies pour les habitants des 
Territoires sous tutelle. Ce serait une absurdit~ 
puisque, depuis 13 ans que le programme existe, 
pas un seul Micron~sien n'en a benefici~. Quand 
l'un d'entre eux a cherch~ a obtenir une de ces 
bourses, il semble qu 'on lui ait signifi~ queUe place 
il devait occuper dans la societ~ micron~sienne. 

40. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) dit que 
le repr~sentant de !'Union sovi~tique a, une fois 
encore, cite inexactement ses propos. On se rappelle 
que la ~elegation des Etats-Unis aindiqu~que, en plus 
des hUlt bourses de !'assistance technique utilis~es 
depuis juillet 1963, deux bourses en moyenne avaient 
ete accordees chaque annee, avant cette date. C'est 
en outre deformer deliMr~ment sa declaration que 
d'a~firmer que l'on aurait signifie ~ l'etudiant qui 
envisageait la possibilite d'accepter une bourse du 
programme des Nations Unies pour les habitants des 
Territoires sous tutelle queUe place il devait occuper 
d~ns ~a societe micronesienne, ce qui revient lt 
dire bien entendu qu'on lui aurait interdit d'accepter 
cette offre. 

!1 .. ~· FOTINE (Union des Republiques socialistes 
o:rrehques) demande si le representant des Etats

Ums qualifierait egalement de "deformation" de 
~a verite la declaration de sa delegation selon laquelle 
Il Y a environ deux ans l'organe l~gislatif des nes 
Mariannes a adopt~ une recommandation speciale 
dema~dant que les habitants du Territoire soient 
autonses a utiliser les bourses offertes par des 
Etats Membres des Nations Unies dans le cadre des 
programmes de 1 'ONU. 
42: M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) dit que, en 
raison de la confusion qu'il a crMe, sa dH~gation 

retire son sous-amendement, etant entendu qu'elle 
s'abstiendra dans le vote sur l'amendement sovie
tique, montrant ainsi sa position sur la question. 

Par 3 voix contre 2, avec 2 abstentions, l'amende
ment de l'URSS (T/£.1097/Rev.l, par. 7) tendant a 
inserer un nouveau paragraphe avant leparagraphe20 
est rejete. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, Ie 
paragraphe 20 (T /L.1096, annexe) est adopte. 

43. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il s'abstiendra 
dans le vote sur l'amendement sovi~tique (T/L.1097/ 
Rev.1, par. 8) au paragraphe 21 (T/L.1096, annexe), 
pour les raisons qu'il a d~j[l exposees [lla 1252~me 
s~ance: bien que ne s'opposant pas en principe 1l. 
la proposition dont est saisi le Conseil, il estime que 
le fait qu'il n'y ait aucun coll~ge d'enseignement 
superieur dans le Territoire n'entrave pas les pro
gr~s de la population dans le domaine de l'ensei
gnement, otl les besoins sont actuellement satisfaits 
de mani~re adequate. 

n est procede au vote sur J'amendement sovMtique 
(T /L.1097 /Rev.l, par. 8) au paragraphe 21. 

n y a partage egal des voix: 2 voix pour, 2 voix 
contre et 3 abstentions. 

Apres la suspension de seance prevue par 
!'article 30 du reglement interieur du Conseil, il est 
procede a un second vote. 

n y a 2 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions. 
L'amendement n'est pas adopte. 

44. M. McARTHUR (Nouvelle-Z~lande) s•est abstenu 
lors des votes parce que, bien que sa del~gation 
appuie pleinement !'adoption de mesures visant a 
la creation d'un ~tablissement d'enseignement supe
rieur dans le Territoire, elle n'a pas ete en mesure 
d'appuyer la formule de l'amendement sovietique, 
notamrnent en raison du mot "immediates". 11 rap
pelle les observations que sa delegation a formulees 
~ ce sujet ~ la 1261~me seance. 

45. M. HOPE (Royaume-Uni), expliquant son vote, 
rappelle qu '!!. la 1249t:lme s~ance il a dit que sa 
d~legation se felicitait de voir s'accroitre le nombre 
des Hudiants recevant un enseignement superieur en 
dehors du Territoire et qu'elle etait convaincue que 
l' Administration et le Congr~s de la Micronesie 
accorderaient !'attention qu'elle merite ~ la question 
de la creation d'etablissements d'enseignement supe
rieur dans le Territoire lui-meme. On peut done 
voir qu'il n•est pas oppose ~ Ia creation de tels 
~tablissements; s'il s'est abstenu, c'est parce qu'il 
consid~re que la question est traitee de fac;on ade
quate au paragraphe 21 de l' annexe au rapport du 
Comite de rMaction. 

46. Mlle BROOKS (Liberia) explique qu'elle a pro
pose (1261~me s~ance) le sous-amendement qui a et~ 
incorpor~ 11. l'amendement de l'URSS et vot~ en 
faveur de ce dernier parce qu'elle pense qu'il est 
necessaire de cr~er dans l'imm~diat un ~tablis
sement d'enseignement de niveau plus elev~ que celui 
des ~tablissements d'enseignement secondaire, oil. 
des adultes qui ne peuvent quitter leur famille pour 
aller etudier a Guam auraient la possibilit~ de faire 
des etudes plus poussees. 
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47. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) demande un vote separ~ sur la premi~re 
partie de la troisi~me phrase du paragraphe 21 
(T/L.1096, annexe), qui va jusqu'~ "88 GOO habitants". 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, Ja 
premiere partie de la troisieme phrase du para
graphe 41 est adoptee. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, }'ensem
ble du paragraphe 41 est adopte. 

48. Le PRESIDENT rappelle qu'~ la 1261~me seance 
du Conseil le representant de la Nouvelle-Zlllande 
a soumis verbalement un sous-amendement tendant 
~ remplacer, dans le nouveau paragraphe (T/L.1097/ 
Rev.1, par. 9) que l'Union soviHique avait propos~ 
d'inserer avant le paragraphe 22 (T/L.1096, annexe), 
les mots "~ l'autodetermination et ~ l'independance" 
par les mots "~ l'autodetermination, ce qui comporte 
le droit~ l'ind~pendance". 

49. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) voudrait savoir pourquoi le representant 
de la Nouvelle-Zelande n'a pas soumis le sous
amendement par ecrit. 

50. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) s•excuse de 
ne l'avoir pas fait; toutefois, il a propose ce sous
amendement h 1a 1261eme seance dans 1e de1ai voulu 
pour que les dHegations en prennent connaissance. 

51. M. McCARTHY (Australie) pense que le point de 
vue du representant de la Nouvelle-Z~lande concer
nant 1' autodetermination et l'independance est judi
cieux. Un acte d'autodetermination peut conduire ~ 
l'independance, mais il n'y conduit pas necessaire
ment. C'est ~ la population de decider par l'exercice 
de son droit~ l'autodetermination. 

52. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que le representant de 1' Australie 
cherche ~ creer 1 'impression que des tentatives 
sont faites pour decider ~ la place de la population 
du Territoire sous tutelle des Iles de Pacifique quel 
doit ~tre le resultat de son acte d'autodHermination, 
Si on lit soigneusement le texte de l'amendement 
sovietique, on se rendra compte qu'une telle tenta
tive en est absente et qu'il ne fait que reaffirmer le 
droit de la population du Territoire ~ l'autodl§ter
mination et ~ l'independance. En outre, le Comite 
special charge d •etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux s'est 
exprime exactement dans les m~mes termes dans 
les conclusions et recommandations qu'il a adoptees 
en 1964 concernant le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique (A/5800/ Add.6, chap. XVIII, par. 61). 

53. M. McCARTHY (Australie) precise qu'il a simple
ment voulu dire que la formule proposee par !'Union 
sovietique ne s'accorde pas avec les dispositions de 
la Charte des Nations Unies et de la resolution 1514 
(XV) de l'Assemblee generale concernant l'autode
termination. En outre, il fait remarquer que le 
paragraphe propose par l'URSS ne fait pas mention 
de 11 Accord de tutelle, qui est un instrument valide 
et fondamental touchant le Territoire sous tutelle. 

54. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovil'ltiques) rappelle que, bien que le mot "indl'lpen-

dance" figure dans !'Accord de tutelle, le reprl'lsen
tant de l'Australie ne s'est pas inquiHI'l de son 
omission dans 1 'ordonnance No 2882 du Secretaire 
h l'interieur des Etats-Unis d'Aml'lrique, qui definit 
les pouvoirs du Congres de la Micronesie. 

55. M. McCARTHY (Australie) repond que 1 'instru
ment fondamental est 1 'Accord de tutelle, qui contient 
le mot "independance 11 • Que ce mot figure ou ne 
figure pas dans un document promulgue par le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amerique ne presente 
pas d'inter~t. car cela ne change rien h 1 'Accord 
de tutelle. 

56. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) dit que 1es 
mots 11et h 1 'independance 11 devraient ~tre supprimes 
de 1 'amendement sovietique, car 111 'autodetermi
nation 11 represente un droit et une procedure, alors 
que l'independance est une chose tout hfaitdifferente. 
Dans la resolution 1514 (XV) del'Assembleegenerale, 
1e mot "independance" n•a jamais ete lie au mot 
"autodetermination 11

• Le paragraphe 2 du dispositif 
de cette rl'lsolution dispose que tous les peuples ont 
le droit de libre determination et qu •en vertu de 
ce droit ils determinent librement leur statut poli
tique - et par statut politique il faut entendre inde
pendance, autonomie ou m~me libre association. 
Puisque 1'amendement est fonde sur cette resolution, 
on doit y employer les mots exacts. En outre, les 
mots "h 1 'Accord de tutelle" devraient ~tre inser€ls 
apres les mots "h la Charte des Nations Unies "· 
M. Kiang votera pour l'amendement sovietique si 
ces modifications y sont apport€les. 

57. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovietiques) dit que 1a discussion qui s •est d€lroul€le 
au Conseil a convaincu sa d€ll€lgation que le Conseil 
a pris uncertain retard par rapport a !'ensemble des 
Nations Unies dans sa fagon de concevoir les idees 
dont devrait s 'inspirer 1 'ONU pour resoudre les 
questions coloniales et qu 'un €lcart considerable le 
separe des autres organes des Nations Unies qui 
s'occupent de ces questions. La delegation sovietique 
rappelle au Conseil qu'en se prononc;ant sur !'amen
dement de 1 'URSS il prendra egalement position sur 
une recommandation precise du Comite special. 
Appuyer cet amendement reviendra h se prononcer 
en faveur d'une cooperation v€lritable avec le Comite 
sp€lcial; voter contre 1 'amendement, ce sera voter 
contre la recommandation du Comite special, habilit(l 
par 1 'Assemblee generale h etudier !'application de 
la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

58. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
regrette qu 'une fois encore le representant de 
1 'Union sovi{ltique revienne sur quelque chose a 
laquelle le Conseil a dejh consacr€l plusieurs heures, 
ce qui 1 'oblige h r€lp€lter ce qu 'il a d€lja dit a maintes 
et maintes reprises. Son gouvernement fonde toutes 
les mesures qu'il prend dans 1e Territoire sous tutelle 
sur la Charte des Nations Unies et sur !'Accord de 
tutelle. En cons(lquence, 1 'objectif fondamental de 
1 'administration des Etats-Unis dans le Territoire 
consiste a promouvoir le progres de la population 
vers 1 • autonomie ou 1 'ind€lpendance. 

59. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovietiques) fait observer que, si cette declaration 



166 Conseil de tutelle - Trente-cleuxi~me session 

du repr(lsentant des Etats-Unis est ~ !'usage du 
Conseil, !'ordonnance dMinissant les pouvoirs du 
Congr~s de I a Micron~sie est ~ 1' "usage interne" 
de la Micron(lsie. Le repr(lsentant des Etats-Unis 
garde le silence sur d'importantes d~cisions de 
!'Organisation des Nations Unies et deforme m~me 
l'Accord de tutelle, qui stipule expressement que 
l'Autorit(l administrante a la responsabilite d'ache
miner le Territoire vers l'autonomie ou l'indepen
dance. Lorsqu 'on a demandl:l au representant des 
Etats-Unis d'expliquer pourquoi le mot "indepen
dance" ne figurait pas dans d'importants documents 
relatifs au Territoire, il n'a pule faire. 

60. M. SWAN (Royaume-Uni) dit que Ies vues de 
son gouvernement sur la question de l'autonomie 
ressortent nettement du fait que, ~ la diff~rence 

de certains autres gouvernements, il a applique le 
principe de l'autodetermination aux territoires pla
ces sous son administration. Les vues de sa dele
gation correspondent aux principes generaux dont 
s 'inspire I 'amendement de I 'URSS, mais, comme les 
mots "autodetermination'' et "ind~pendance" n'ap
paraissent ensemble ni dans Ia Charte ni dans Ia 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, il sera 
difficile ala delegation britannique d'appuyerl'amen
dement. 

61. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que !'affirmation selon Iaquelle le 
Royaume-Uni a conduit de nombreux territoires a 
l'independance nationale evoque les nom breuses guer
res coloniales que ce pays a menees pour s'ap
proprier divers territoires, les souffrances de mil
lions d'~tres humains au cours des longues annees 
de sa domination coloniale, la spoliation des colonies 
dans l'inter~t d'une poign~e d'exploiteurs de Ia 
metropole, l'etat arri~re des peuples coloniaux sur 
le plan ~conomique, politique et social et les prisons 
et chambres de tortures par lesquelles ont pass~ 
les habitants de ces pays ainsi que leurs chefs qui 
ont lutte pour leur liberte nationale. 

62. M. McCARTHY (Australie), intervenant sur un 
point d'ordre, dit que la declaration du representant 
de l'URSS depasse le cadre de l'examen de la situa
tion dans Ie Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique. 

63. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a le droit de re
pondre a la declaration g€merale faite par le repre
sentant du Royaume-Uni. 

64. La deH'lgation sovietique souligne pour conclure 
que les bonnes intentions du Gouvernement du Royau
me-Uni sont illustrees par les actes de repression 
de ce gouvernement contre les populations d'Aden, 
de Ia Rhodesie du Sud et d'autres territoires. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le sous
amendement oral de la Nouvelle-Zelande a ]'amen
dement sovietique (T/L.1097/Rev.l, par. 9)estadopte. 

65. Le PRESIDENT invite le Conseil ~ voter sur 
l'amendement de l'URSS (T/L.1097/Rev.1, par. 9) 
sous sa forme modifiee, tendant ~ inserer un nou
veau paragraphe avant le paragraphe 22. 

nest procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Chine, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Chine, Liberia, Nouvelle-U~lande, 

Etats-Unis d'Amerique, Australie. 

S'abstiennent: France, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, ]'amen
dement de l'URSS (T/L.1097/Rev.l, par. 9), ainsi 
modifie, est adopte. 

66. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) tient a rappeler, pour eviter tout malen
tendu quant a la position de Ia delegation sovietique 
sur cette question, que cette position a ete definie 
lors de ses declarations anterieures et qu 'elle est 
consignee dans les comptes rendus du Conseil et 
dans le texte de l'amendement, modifie par le sous
amendement de la Nouvelle-Zelande. 

67. M. McCARTHY (Australie) dit, 11. propos de 
l'amendement de l'URSS (T/L.1097/Rev.1, par. 10) 
proposant un nouveau texte pour remplacer les para
graphes 22 et 23 actuels (T/L.1096, annexe), que, 
de l'avis de sa delegation, l'Autorite administrante 
adopte de fagon systematique des mesures visant 
a mettre en reuvre les dispositions visees dans 
I' amendement. La del~gation australienne ne saurait 
accepter ce que sugg~re nettement cet amendement, 
11. sa voir que 1' Autorite administrante aurait agi dif
f~remment et continuerait 11. le faire. 

Par 5 voix contre 'une, avec une abstention, I' amen
dement de l'URSS (T/L.1097 /Rev.l, par. 10) est 
rejete. 

68. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 22 
(T/L.1096, annexe). 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 22 est adopte. 

69. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande que les mots "et 1541 (XV)" 
qui figurent au paragraphe 23 fassent l'objet d'un 
vote separe. 

Par 6 voix contre une, les mots "et 1541 (XV)" sont 
adoptes. 

Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 23 est adopte. 

70. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit qu'en votant contre le paragraphe 23 
la delegation sovietique a voulu s 'elever contre la 
possibilite d'annexer le Territoire sous tutelle que 
ce paragraphe donne 11. 1' Autorite administrante, 
grllce a la mention de la resolution 1541 (XV) 
de l' Assemblee general e. 

71. Le PRESIDENT invite le Conseilll. voter sur les 
recommandations contenues aux paragraphes 4 et 5 
du rapport du Comite de redaction (T/L.1096). 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ia 
recommandation contenue au paragraphe 4 est adoptee. 

Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, la re
commandation contenue au paragraphe 5 est adoptee. 

72. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique}, expli
quant son vote, rappelle qu'il a dit auparavant que, 
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bien que son gouvernement ait manifestement des 
r~serves h formuler sur certaines des conclusions 
et recommandations consignees dans le rapport du 
Comite de redaction, i1 estime que dans !'ensemble 
le rapport est equilibr~ et traduit fidMement les vues 
exprim~es par la grande majorit~ des membres 
du Conseil au cours des discussions. La del~gation 
des Etats-Unis s'est abstenue lors du vote sur un 
grand nombre de dispositions du rapport et sur tous 
ses paragraphes dans leur ensemble, car elle estime 
devoir agir ainsi pour des raisons deprincipelorsque 
le Conseil examine !'administration par son pays 
d'un territoire dont il a la charge. L'abstention de 
la delegation des Etats-Unis ne signifie nullement 
qu'elle n'approuve pas les dispositions en question. 
En fait, un grand nombre de points sur lesquels la 
d~legation des Etats-Unis s'est abstenue lors du 
vote rencontrent son approbation, car ils presentent 
une tres grande importance pour le Territoire. 

73. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que, pendant les cinq dernieres 
annees au moins, la delegation des Etats-Unis n'a 
jamais explique quant au fond les raisons pour les-

Litho in U.N. 

queUes elle s 'abstenait lors du vote sur les rapports 
des comites de redaction. La delegation des Etats
Unis a naturellement vote contre tous les amende
ments de 1 'URSS, mais en faveur de tous les textes 
ott 1 'on approuvait la fac;on dont elle administre le 
Territoire. 

74. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) nepense 
pas que le Conseil souhaite entendre un long expose 
des vues de sa delegation sur chacun des paragraphes 
du rapport du Comite de redaction. Il renvoie le repre
sentant de 1 'URSS au travail accompli au cours du 
dernier mois. La delegation des Etats-Unis a exprime 
son opinion sur chaque point du rapport; elle a fait 
de longues declarations et a repondu aux questions 
qui lui ont ete posees. Elle a longuement repondu 
aux declarations faites par le representant de 1 'Union 
sovietique m~me lorsque le Conseil ne discutait pas 
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Des 
explications completes touchant la position de son 
gouvernement sur tous les aspects du rapport sont 
consignees dans les comptes rendus de seance. 

La seance est levlle l'l 17 h 50. 

20709-December 1965-775 
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1. Le PRESIDENT attire !'attention du Conseil sur 
le rapport du Comite de redaction pour la Nouvelle
Guinee (T/L.1099 et Corr,1) et signale que, au para
graphe 18 de l'annexe au rapport, les mots 
"conform~ment aux observations present~es par 
!'Organisation mondiale de la sante" doivent ~tre 
ins~res apr~s les mots "Le Conseil exprime l'espoir 
que". 
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2. M. GASCHIGNARD (France) estime souhaitable 
de substituer au mot "indig~ne", au paragraphe 5, 
le mot "autochtone" dans l'annexe au rapport. De 
plus, au paragraphe 6, il semble y avoir discordance 
entre le texte anglais et la traduction frangaise, 
laquelle devrait mieux rendre 1 'id~e exprim~e dans 
le texte anglais. 

3. M. Gaschignard propose (T/L.1101) de mo
difier le paragraphe 10, dont la premi~re phrase se 
lirait ainsi: "De l'avis du Conseil, les plans de 
d~veloppement ~conomique de la Nouvelle-Guin~e 

devraient ~tre toujours etablis et mis en reuvre en 
fonction des int~r~ts r~els de la population et en 
consultation a tous les niveaux avec les repr~sentants 
de cette derni~re." Ainsi, le Conseil estimerait qu'il 
convient d'associer la population non seulement il 
l'~tablissement, mais aussi a la mise en reuvre des 
plans de d~veloppement ~conomique, et cette asso
ciation se ferait non seulement au niveau de !'admi
nistration centrale et de la Chambre d'assembl~e. 
mais aussi il celui des districts etdes conseils locaux. 

4. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovietiques) rappelle bri~vement les raisons, expo
s~es a la 1255~me s~ance du Conseil, qui ont amen~ 
la d~l~gation soviHique il presenter un projet de 
r~solution sur la situation dans le Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guin~e (T/L.1095). Ce projet 
de r~solution est conforme il la Charte des Nations 
Unies et aux r~solutions de l'Assemblee g~nerale, 
en particulier ilia D~claration sur !'octroi de l'ind~
pendance aux pays etauxpeuples coloniaux; il s'inspire 
~galement des recommandations du Comit~ special 
charg~ d'etudier la situation en ce qui concerne !'ap
plication de la Declaration. 

5. M. Fotine presente ~galement les amendements 
de sa d~l~gation (T /L.1102) au projet de conclu
sions et recommandations figurant en annexe au 
rapport du Comit~ de rMaction (T/L.1099 et Corr.1); 
ces amendements visent a compl~ter le rapport du 
Comite de rMaction. M. Fotine exprime l'espoir 
qu'ils rencontreront l'agr~ment des membres du 
Conseil et pourront ~tre incorpor~s dans les recom
mandations que celui-ci adressera a l'Autorite admi
nistrante. 

6. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) r~serve 
le droit de la d~l~gation des Etats-Unis de demander, 
conform~ment au r~glement, un delai de 24 heures 
pour ~tudier les amendements sovietiques, dont cer
tains sont tr~s longs et dont la traduction anglaise 
n'a pas encore ~te publi~e. 

7. M. McCARTHY (Australie) fait la m~me reserve. 

La s~ance est lev~e il 11 h 50. 

T/SR.1264 



NATIONS UNIES 

CONSEIL DE TUTELLE 
T rente-deuxieme session 

DOCUMENTS OFFICIELS 

SOMMAIRE 
Pages 

Organisation des travaux . . . . . . . . • . . • • . • 171 

Points 4 et 6 de l'ordre du jour: 
Examen des rapports annuels des auto

rites administrantes sur !'administration 
des territoires sous tutelle pour l'annee 
qui s'est terminee le 30 juin 1964: 

c) Nouvelle-Guinee (suite} 
Rapports de la Mission de visite des Nations 

Unies dans les Territoires sous tutelle de 
Nauru et de la Nouvelle-Guim3e (1965}: 

]2) Nouvelle-Guinee (suite} 
Rapport du Comite de redaction pour la 

Nouvelle-Guinee (suite}. . . . . . . . . . . . . . 174 

President: M. Andre NAUDY (France). 

Presents: 

Les repr13sentants des Etats suivants: Australie, 
Chine, Etats-Unis d' Am13rique, France, Lib13ria, Nou
velle-Z13lande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Syrie, Union des R(lpubliques 
socialistes sovi13tiques. 

Les representants des institutions sp(lcialis(les sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour 1' Mucation, la science 
et la culture, Organisation mondiale de la sant(l, 

Organisation des travaux 

1. M. FOTINE (Union des R(lpubliques socialistes 
sovi(ltiques) declare que, dans le d(lbat sur la situation 
dans le Territoire sous tutelle de laNouvelle-Guinee, 
le projet de r(lsolution de sa d(llegation (T/L.1095), 
qui a ete distribue le 15 juin 1965, devrait avoir 
priorite sur le rapport du Comite de r(ldaction pour 
la Nouvelle-Guinee (T/L.1099 et Corr.1), qui a et(l 
soumis le 23 juin 1965, C' est la pratique qui a et(l 
suivie ~ la 1261~me seance lors de la discussion 
de la situation dans le Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique. 

2. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) r€lpond 
que la procedure ordinaire, 1:l laquelle le vote sur 
le projet de resolution sovi€ltique sur le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (T /L.1092) a fait 
exception, est d' adopter d' abord le rapport du Comite 
de redaction et de passer ensuite 1:l l'examen de 
projets de resolution. Le rapport represente les 
vues de 1' enF3emble du Conseil, tandis que le projet 
de resolution a ete presente par une seule delegation. 

3. M. FOTINE (Union des R(lpubliques socialistes 
sovietiques) dit que la position adopt(le par le repre
sentant des Etats-Unis ne repose sur aucune dispo
sition du r~glement interieur du Conseil. L' article 63 
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traite de l'ordre du vote sur les projets de resolution 
ou autres motions se rapportant 1:l une proposition 
originale. De plus, 1' article 132 du r~glement int€l
rieur de 1' Assemblee generale stipule que le vote 
sur les propositions doit se faire dans 1' ordre ou 
elles ont ete present€les. 

4. M. HOPE (Royaume-Uni) pensequ'ilseraitlogique 
de commencer par le rapport du Comite de redaction 
auquel la d(llegation de l'URSS a presente certains 
amendements (T/L.ll02). 

5. Le Conseil devrait appliquer ses propres r~gles 
et non celles d'un autre organ e. L' article 63 du r~gle
ment interieur du Conseil ne s'applique pas au cas 
examine parce qu'il ne traite pas de l'ordre dans 
lequel les textes ont ete presentes. 

6. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi€ltiques) r€lpond que, si le Conseil decide de voter 
d' abord sur le rapport du Comite de redaction, sa 
delegation reservera sa position en la mati~re. Les 
differentes del(lgations du Conseil violent le r~gle
ment interieur pour parvenir ~ leurs fins et les 
puissances coloniales se coalisent pour rejeter une 
proposition faite par la delegation sovietique. 

7. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) souligne 
que le representant de !'Union sovi(ltique n' a pas 
cite d' article qui stipule une priorite relative entre 
un projet de resolution et un rapport d'un comite de 
redaction. L'article 63 ne mentionne pas de rapports. 

8. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) estime qu'il 
serait logique d'adopter le rapport, qui r(lsume les 
vues du Conseil dans son ensemble, avant d'examiner 
d'autres questions telles que le projet de resolution 
de l'URSS. 

9. M. McCARTHY (Australie) dit que, puisque le 
r~glement interieur ne prevoit pas la situation, le 
Conseil devrait s'inspirer de considerations de logi
que. Il serait logique de commencer par 1' exam en du 
rapport; les amendements proposes par l'URSS au 
rapport se confondent dans une large mesure avec 
le projet de resolution de l'URSS. Le r~glement 

int13rieur de 1' Assemb1(le gen(lrale n' a rien ~ a voir 
en 1' occurrence. 

10. M. McCarthy rejette toute all(lgation selon 
laquelle les d(ll(lgations se coaliseraient contre 1' URSS 
en cette mati~re. 

11. Le PRESIDENT sugg~re que le Conseil examine 
le rapport du Comite de redaction (T /L.l 099 et 
Corr.1). 

II en est ainsi decide, 

T/SR.1265 
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de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

1:1) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Corr.1 et Add.l) 
{suite] 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION POUR LA 
NOUVELLE-GUINEE (T/L.1099 ET CORR.l, T/ 
L.ll01, T/L.ll02) [suite) 

12. M. McCARTHY (Australie) dit que la t1iche de 
sa d(Jl(Jgation, et sans aucun doute celle de 1' ensemble 
du Conseil, serait grandement facilit(Je si le repr{l
sentant sp(Jcial et ses adjoints pouvaient ~tre invit{ls 
1l. participer aux d(Jbats du Conseil. 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour Je 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee et 
MM. Guise et Toliman, conseillers du represer:tant 
special, prennent place a la table du Conseil. 

13. Le PRESIDENT prie les membres du Conseil 
d'examiner, paragraphe par paragraphe, le projet 
de conclusions et de recommandations contenu dans 
l'annexe au rapport du Comit{l de r{ldaction(T/L.l099 
et Corr.l). 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 1 est adopte. 

14. M. FOTINE (Union des R(Jpubliques socialistes 
soviHiques) a vot(J contre ce paragraphe parce que 
sa d{ll{lgation pense qu'il n'y a paslieud'~tre satisfait 
de la fagon dont 1' Autorit(J administrante a mis en 
ceuvre les conclusions de la Mission de visite des 
Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
Nauru et de la Nouvelle-Guin{le (1962). Pour ce qui 
est de l'enseignement sup{lrieur, il n'y a qu'un projet 
de cr(Jation d'universit{l, bien que la Mission de visite 
ait recommand{l des mesures plus concrl:ltes. La 
Chambre d'assembl{le compte 64 si!:lges, dont 26 
ont {lt{l r{lserv{ls tl des Australiens, alors que la 
Mission a recommand{l qu'il y ait 100 si!:lges, dont 
5 seulement r{lserv(Js 1l. des Australiens vivant dans 
le Territoire. Elle a envisag(J un parlement poss{ldant 
de pleins pouvoirs l{lgislatifs, alors qu' en r{lalit{l 
l'autorit(J l{lgislative reste encore entil:lrement dans 
les mains de 1' Autorit{l administrante, qui peut oppo
ser son veto 1l. toute d{lcision de la Chambre d' as
sembl{le. 

15. M. McCARTHY (Australie) dit qu'on trouve une 
r(Jponse exhaustive aux observations faites par le 
repr{lsentant de l'Union sovi(Jtique dans le rapport 
annuel de 1' Autorit(J administrante!l, dans le d{lbat 

Y Commonwealth d' Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, lst July 
1963-30th June 1964 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Govern
ment Printer). Communique par le Secretaire general aux membres 
du Conseil de tutelle sous la cote T/1632. 

g{ln{lral au Conseil, dans la d{lclaration de la d(Jl(J
gation australienne et dans les r(Jponses aux questions 
pos{les au Conseil. 

16. Se rH{lrant aux paragraphes propos~s dans 
le premier amendement de l'URSS (T/L.ll02, par. 1) 
1l ins(Jrer apr!:ls le paragraphe 2 propos{) par le 
Comit(J de r~daction (T/L.1099 et Corr.1, annexe), 
il dit qu' il n' est pas vrai que les pouvoirs de la 
Chambre d'assembl~e soient extr~mement limit~s ni 
que les pouvoirs l{lgislatif et ex{lcutif continuent d'~tre 
exerc{ls par 1 'Auto rite administrante. Pour ce qui 
est du pretendu droit de veto, il rappelle au Conseil 
que 1' appui de la majorit{l - et il y a une majorit(J 
d' elus autochtones 1l la Chambre d' assembl~e - est 
necessaire pour qu'une mesure prenne force de loi 
dans le Territoire. 

17. M. GUNTHER (Repr(Jsentant sp~cial) confirme 
que les pouvoirs de la Chambre d' assembl~e ne sont 
pas limit~s; la Chambre est autorisee 1l proposer 
des motions et des textes l{lgislatifs et 1l discuter 
de toute question. Le pouvoir de veto existe en ce 
qui concerne les d{lcisions du Parlement australien 
et il n'est pas d{lraisonnable de conserver le m!'lme 
type de veto dans le Territoire jusqu'1l ce qu'il 
acc!:lde 1l l'ind{lpendance ou 1ll'autonomie. En 12 mois 
d'existence, la Chambre d'assembl{le a adopt~ au 
mains 70 textes l{lgislatifs et l'on n'a pas fait usage 
du droit de veto. 

18. M. FOTINE (Union des R(Jpubliques socialistes 
sovi{ltiques) dit que le repr{lsentant de l'Autorit{l 
administrante a pr~tendu que les pouvoirs de la 
Chambre d' assembl~e ne sont pas limit~s parce 
qu'elle peut discuter de n'importe quelle question. 
La question toutefois est de savoir si elle peut pren
dre des d{lcisions. C' est 111 que se pose la question 
du veto. Les representants de 1' Australie soulignent 
que le veto n' a jamais ~t(J employ(). Si tel est le cas, 
on comprend mal pourquoi 1' Australie tient 1l le 
conserver. Le fait que le veto existe en ce qui 
concerne les d{lcisions du Parlement australien n'a 
rien 1l voir 1l !'affaire; il n'y a pas de raison pour 
que les dispositions constitutionnelles applicables 
aux Etats du Commonwealth d' Australie soient appli
quees tl un territoire s·ous tutelle. La d{llegation de 
l'URSS consid!:lre que son amendement est pleine
ment justifi{l et que les pouvoirs de la Chambre 
d'assembl{le sont limites, comme le prouve le main
tien du droit de veto. 

19. M. McCARTHY (Australie) souligne, ainsi qu'il 
l'a signal~ dans le d{lbat sur le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique (1252l:lme s{lance), qu'il 
est n{lcessaire que l'Autorit{l administrante garde 
un certain contr6le jusqu'au moment oi:l un territoire 
sous tutelle accMe 1l l'ind{lpendance complHe. Per
sonne, et mains que quiconque la population du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guin~e. n'a 
sugg(Jre que le moment de l'acte final d'autod{lter
mination {ltait d{lj1l arriv{l, M. McCarthy doit n{lan
moins rt'Jp{lter que l'Administrateur, !'Administration 
ou un organe de 1' Adninistration n' ont aucune pos
sibilit{l d'introduire une loi pouvant s'appliquer au 
Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guin~e sans 
l'appui positif de la majorite autochtone {llue 1l la 
l{lgislature. 
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20. M. EASTMAN (Lib€Jria) dit que, en ce qui concerne 
la premil:lre partie de l'amendement de l'Union 
sovi€Jtique, sa d{ll{lgation a d{ljh fait connartre au 
Conseil (12571:lme s€Jance) ses vues sur la structure 
de la Chambre d'assembl€le. Il ne peut etre d'accord 
avec la r€Jdaction de la deuxil:lme partie de !'amen
dement car, ayant {lt{l dans le Territoire, il sait que 
la Chambre d'assembMe possl:lde des pouvoirs l€lgis
latifs. Il propose comme sous-amendement que les 
mots "tous les pouvoirs l€lgislatifs" soient remplac{ls 
par les mots "tous les pouvoirs suppl€Jmentaires n€J
cessaires". 

21. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am€Jrique) fait 
observer que le paragraphe 2 du pro jet de conclusions 
et recommandations (T/L.1099 et Corr.1, annexe), 
sur lequel porte l'amendement sovi€ltique, n'est pas 
destin{) h traiter de toute la question du progrl:ls 
politique mais simplement h prendre note d'un fait 
nouveau que la majorit{l des membres du Conseil 
a trouv{l encourageant. Dans d' autres paragraphes 
de la m~me section, il est fait mention de la d€Jsi
gnation d'un comit{l sp{lcial qui serait charg€l d'€lla
borer une constitution et de la n6cessit€l de r{laliser 
de nouveaux progrl:ls en vue de cr6er un gouvernement 
pleinement responsable. Le fait est qu' on a pris une 
me sure capitale qui marque un progrl:ls vers 1' auto
nomie. La d€ll6gation des Etats-Unis votera done 
contre l'amendement sovi€Jtique. De m@me, 6tant 
donn6 que certaines des id{les avanc€Jes par le repr{l
sentant du Lib{lria sont trait{les dans les autres 
paragraphes, elle n' appuiera pas le sous-amendement 
du Lib€Jria. 

22. M. EASTMAN (LiMria) fait observer qu'on ne 
parle pas dans le rapport de la n€lcessit€J de donner 
h la Chambre d'assembl{le des pouvoirs en matil:lre 
budg€Jtaire; or, c'est lh un des points sur lequel 
porte son sous-amendement. 

23. En r€Jponse h une question du PRESIDENT, 
M. FOTINE (Union des R6publiques socialistes sovi€J
tiques) dit que sa d€Jl6gation n'est malheureusement 
pas en me sure d' accepter le sous-amendement du 
LiMria. 

24. Pour ce qui est de !'argument du repr€Jsentant 
sp6cial selon lequel aucune loi ne peut @tre pro
mulgu€le sans !'approbation de la Chambre d'as
sembl6e, il fait observer que, depuis qu' elle adininistre 
Ie Territoire sous tutelle, 1' Autorit{l administrante 
a d6jh promulgu{l un nombre suffisant de lois et 
d' ordonnances concernant ce territoire pour qu' elle 
n'ait plus besoin, semble-t-il, d'en promulguer de 
nouvelles. 

25. M. GUNTHER (Repr{lsentant sp6cial) dit que 
depuis 1951 il n'a {lt{l promulgu{l aucune Ioi ou 
ordonnance sur Ia Nouvelle-Guin€Je qui n'ait 6t6 
d' abord approuv6e par les organes 16gislatifs locaux. 
Depuis 1961, les fonctionnaires n'ont plus la majo
rit6 au Conseil l€lgislatif et la nouvelle Chambre 
d'assembl6e compte 10 fonctionnaires sur un total 
de 64 membres. Tout membre de la Chambre 
- comme pr€lc6demment tout membre du Conseil 
l6gislatif - peut d6poser l:ls qualit6s un projet de 
loi; un de ces projets au moins a €lt6 approuv6 au 
cours des 12 derniers mois, L' Autorit{l adminis
trante ne peut imposer !'adoption d'une loi quelle 
qu' elle soit. 

26. M. FOTINE (Union des R6publiques socialistes 
sovi6tiques) dit que les repr6sentants de 1' Australie 
ne cessent de r6p6ter !'argument selon lequel aucune 
loi ne peut @tre promulgu6e par 1' Administration sans 
l'assentiment de la Chambre d'assembl6e. Le fait 
demeure que toute loi approuv6e par la Chambre 
d' assembl6e doit @tre confirm6e par 1' Autorit6 admi
nistrante. Lorsque, comme cela s'est produit r6cem
ment, des amendements sont approuv6s par la Chambre 
d'assembl6e malgr6 !'opposition du repr6sentantoffi
ciel, l'Autorit6 administrante dispose encore de la 
possibilit6 d'exercer son droit de veto. 

27. M. GUNTHER (Repr6sentant sp6cial) appelle 
!'attention sur la d{lclaration qu'il a faite au cours 
de la discussion. II ajoute qu'aucune d6cision n'a 
encore 6t6 prise par le Gouvernement australien 
sur le cas €Jvoqu6 par le repr6sentant de l'URSS. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le sous
amendement oral du Liberia a l'amendement de 
l'URSS (T/£.1102, par. 1) est rejete. 

28. M. EASTMAN (LiMria) demande un vote s6par6 
sur chacun des deux paragraphes de l'amendement 
sovi€Jtique. 

Par 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, le premier 
paragraphe de l'amendement de l'URSS (T/£.1102, 
par. 1) est rejete. 

Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, le 
deuxieme paragraphe de l'amendement de l'URSS 
(T/£.1102, par. 1) est rejete. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 2 (T/£.1099 et Corr.1, annexe)estadopte. 

29. M. McCARTHY (Australie), serClf6ranthl'amen
dement de l'URSS (T/L.1102, par. 2) au paragraphe 3 
de 1' annexe au rapport du Comit{l de rMaction (T I 
L.1099 et Corr.1), dit qu'il est inexact que tous les 
postes les plus importants du Territoire soient entre 
les mains de Ia Puissance administrante. Par exemple, 
on trouve des autochtones parmi les officiers de 
la force de police du Territoire. De meme, dans 
un district administratif au moins, le m6decin chef 
est un autochtone. Des postes importants sont aussi 
d6tenus par des autochtones dans certains services 
du D6partement de 1'6ducation. M. McCarthy ne peut 
done accepter l'emploi du mot "tous" dans 1' amen
dement de l'URSS. 

30. M. GASCHIGNARD (France) demande un vote 
s6par(l sur le mot "tous" dans l'amendement sovi6-
tique. 

31. M. FOTINE (Union des R6publiques socialistes 
sovi6tiques) aimerait attirer !'attention sur le para
graphe 235 du rapport de la Mission de visite des 
Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
Nauru et de la Nouvelle-GuinCle (1965) [T /1635 et 
Corr.1 et Add.1], selon lequell'ex6cutif et les postes 
clefs de la fonction publique sont compll:ltement entre 
les mains de l'AutoritCl chargCle de !'administration. 
Cela lui parart signifier la m@me chose que 1' amende
ment de sa d{ll6gation. 

Par 5 voix contre une, le mot "taus" qui figure 
dans l'amendement de l'URSS (T/£.1102, par. 2) 
est rejete. 
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32. M. FOTINE (Union des R!3publiques socialistes 
sovietiques) se demande comment il convient d'inter
preter le paragraphe du rapport de la Mission de 
visite auquel il vient de faire allusion etant donne 
la fat;on dont ont vot~ trois des membres de la 
Mission de visite. 

33. M. HOPE (Royaume-Uni) dit qu'il existe une 
difference entre "l' executif et les postes clefs de 
la fonction publique" et "tous les postes les plus 
importants du Territoire". C'est la raison pour 
laquelle sa delegation a vote contre le maintien du 
mot "tous". 

34. Le PRESIDENT met aux voix 1' amendement de 
l'URSS, sous sa forme modifiee. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, 
l'amendement de l'URSS (T/L.1102, par. 2}, tel qu'il 
a ete amende, est adopte. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 3 (T/L.1099 et Corr.l, annexe}, tel qu'il 
a ete amende, est adopte. 

35. M. McCARTHY (Australie), sereferantal'amen
dement sovietique (T/L.ll02, par. 3)tendantainso§rer 
un nouveau paragraphe avant le paragraphe 4 de 
l'annexe au rapport du Comito§ de redaction (T I 
L.1099 et Corr.1), dit que sa do§legation a expliquo§ 
au cours de la discussion la fagon dont des si~ges 
officiels et spo§ciaux out o§t!3 maintenus a la Chambre 
d'assemblee. Pour ce qui est des si~ges speciaux 
en particulier, elle a expliquo§ comment ils ont eto§ 
cr~es sur la demande de la population autochtone. 
Peut-~tre M. Guise, chef des repr!3sentants elus 
de la Chambre d'assemblo§e, pourrait-il expliquer, 
une fois de plus, la situation en ce qui concerne ces 
si~ges. 

36. M. EASTMAN (Lib!3ria) aimerait entendre ce que 
M. Guise a a dire sur la question, compte tenu de 
la recommandation figurant dans le dernier rapport 
du Conseil de tutelle (A/5804, par. 41) visant a la 
suppression des dispositions pro§voyant des si~ges 
officiels et spo§ciaux. 

37. M. GUISE (Conseiller du repr!3sentant special) 
dit que le Comito§ politique dont i1 tltait membre 
en 1962 et 1963 a organise de nombreuses reunions 
publiques au cours desquelles la population a partout 
exprim!3 !'opinion qu'il importait de maintenir les 
si~ges reserves afin de permettre a la population 
australienne de continuer a jouer un role dans la 
legislature. La Chambre d'assemblo§e a eto§ crMe 
sur la base du rapport de ce comito§. Le Comite 
sp~cial sur la constitution qui vient d' ~tre crMe 
aura certainement entre autres t~ches celle de 
consulter la population a ce sujet. Si les habitants 
souhaitent que les si~ges speciaux soient supprimes, 
le Conseil de tutelle en sera inform~§. 

38. M. FOTINE {Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa dH~gation a tenu pleinement 
compte de !'opinion des habitants du Territoire sous 
tutelle. I1 rappelle toutefois que le Ministre des 
territoires avait declaro§ a un moment donn~§ que 
le Gouvernement australien insistait sur le maintien 
des si~ges officiels. I1 rappelle aussi que la Mission 
de visite de 1962 a recommande dans son rapport 
{T /1595 et Add.1) que cinq si~ges seulement sur 100 

soient reserves aux representants de la population 
australienne du Territoire. En outre, sa delegation 
doit tenir compte de la recommandation du Conseil 
de tutelle qu' elle a rappelee dans son amendement, 
ainsi que de !'opinion exprimee par le Comite special 
charge d' etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la D!3claration sur !'octroi de l'ind!3-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, selon 
laquelle la Puissance administrante, en consultation 
avec la nouvelle Chambre d'assemblee, devrait ~tre 
priee de prendre de nouvelles mesures constitution
nelles vis ant a 1' abolition des si~ges spo§ciaux et 
reserves (A/5800/Add.6, chap. XIX, par. 148). En 
outre, les evenements de l'annee passee out montr!3 
que le maintien des si~ges officiels ne contribuaitpas 
a 1' adoption de decisions servant les inter~ts de 
la population du Territoire; M. Fotine pense tout 
particuli~rement a la discussion du projet de loi sur 
la fonction publique. C' est pourquoi sa delegation 
consid~re que son amendement est justifie. 

Par 4 voix contre une, avec 3 abstentions, ]'amen
dement de l'URSS (T/L.1102, par. 3) est rejete. 

39. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) explique 
qu' il a vot!3 contre l' amendement de l'URSS parce 
que la composition actuelle de la Chambre d'as
semblee est conforme aux vceux de la population et 
qu' il existe un comite special charge d' examiner 
ce qui devrait ~tre fait a l'avenir. En outre, il se 
rend maintenant compte que l'amendement de l'URSS 
est inexact: la recommandation faite par le Conseil 
ll. sa trente et uni~me session (A/5804, par. 41) 
ne visait pas a supprimer les clauses des ordon
nances electorates qui prevoient des si~ges officiels 
et spo§ciaux a l' Assemblee; le Conseil s' est born~§ 
a recommander a 1' Auto rite administrante d' envisager 
la suppression de ces clauses, ce qui est tout a fait 
different. 

40. M. FOTINE (Union des Ro§publiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delo§gation a present~§ cet 
amendement parce qu' elle o§tait soucieuse des into§r~ts 
de la population du Papua et de la Nouvelle-Guino§e 
et souscrivait aux vues exprimo§es par le Conseil 
a sa session precedente. I1 est no§cessaire d' expliquer 
a la population du Territoire ce que signifient ro§el
lement la presence des pr!3tendus membres officiels 
a la Chambre d'assemblee ainsi que la disposition 
suivant laquelle ces membres sont nommes a la 
legislature d' une mani~re qui n' a rien de demo
cratique. 

41. A propos des observations du repro§sentant des 
Etats-Unis, le representant de l'URSS declare que 
le sens du texte est identique a celui de l'amende
ment de l'URSS; aucune dHo§gation n' est tenue de 
citer mot pour mot les decisions anterieures. 

42. M. McARTHUR (Nouvelle-Zo§lande) a voto§ contre 
1' amendement de l'URSS, compte tenu de la declaration 
faite par M. Guise et parce que le paragraphe 4, 
tel qu'il est propose par le Comito§ de redaction, 
mentionne deja de fagon adequate la recommandation 
que le Conseil a faite a sa trente et uni~me session. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 4 (T/L.1099 et Corr.l, annexe)estadopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 5 est adopte. 



1265~me s~ance - 25 juin 1965 175 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 6 est adopte. 

43. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) dit qu'en 
votant en faveur du paragraphe 6 sa dN~gation n'a 
pas voulu se prononcer sur la question de la date, 
qu' il appartient 1l. la Chambre d' assembl~e et 1l. la 
population de fixer. 

44. Passant au paragraphe 7, M. Dickinson d~clare 
que, sous sa forme actuelle, l'amendement de l'URSS 
(T/L.1102, par. 4) 1l. ce paragraphe donne 1l. penser 
que la population du Territoire ne jouit pas actuel
lement d' un certain degr~ d' autonomie, ce qui risque 
d' induire en erreur. Il propose done le sous-amende
ment suivant 1l. l'amendement de l'URSS: les mots 
"h me sure qu' ils acqui~rent 1' exp~rience" devraient 
etre maintenus et le nouveau texte propos~ par 
l'URSS devrait etre modifi~ comme suit: "afin de 
donner 1l. la population de nouvelles possibilites de 
r~gler elle-meme les questions d'interet local". 

45. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiqueB) rappelle que, dans le discours qu'il a 
prononce 1l. Port Moresby le 15 janvier 1965, M. Guise 
a critiqu~ !'organisation des conseils administratifs 
locaux en indiquant que les ~trangers jouaient un 
rMe trop important dans ces organes et qu'il avait 
invite 1' Administration 1l. donner 1l. la population du 
Territoire la possibilit~ de jouer un reHe plus grand 
dans ces conseils. En outre, des renseignements 
~manant d' autres sources montrent que les conseils 
ne poss~dent pas sur le plan local Ies pleins pouvoirs 
qu'ils devraient d~tenir. Pour ces raisons, la d~le
gation soviHique ne saurait accepter le sous-amen
dement des Etats-Unis. 

46. M. McCARTHY (Australie) approuve le but de 
l'amendement de l'URSS, qui est tout 1l. fait conforme 
aux intentions qu'avait 1' Autorit~ administrante 
lorsqu' elle a cr{le Ies conseils administratifs locaux, 
savoir: permettre 1l. la population d'acquerir une 
experience dans I' administration de ses propres 
affaires et lui transf~rer une part croissante des 
responsabilit~s 1l. l'~chelon local, jusqu'a ce que 
I'autonomie, 1l. ce niveau, prenne la port~e envisagee 
dans l'amendement de I'URSS. Toutefois, au stade 
actuel, le sous-amendement des Etats-Unis refl~te 
plus fid~lement la situation reelle. 

47. M. GUNTHER (Representant special) dit que 
1' Autorite administrante a toujours eu pour principe 
de donner aux conseils administratifs locaux une 
autonomie croissante en ce qui concerne les affaires 
locales. En vertu de !'ordonnance actuelle- entr~e 
en vigueur de puis queM. Guise a prononc~ son discours 
en janvier - on a crM le paste de conseiller et 
supprim~ celui ·de fonctionnaire du Departement des 
affaires autochtones qui avait le droit de veto sur 
les d~cisions des conseils. Les conseillers sontnom
mes par le Commissaire 1l. !'administration locale 
qui ne designerait assurement pas de conseiller aupr~s 
d'un conseil qui n'en souhaiteraitpas. Des distinctions 
sont ~tablies entre Ies diff~rents conseils. Certains 
sont enti~rement capables de regler eux-memes leurs 
propres affaires, mais d'autres doivent recevoir 
des subsides de !'Administration et ont encore besoin 
de certains avis. Le repr~sentant special pense que 
le sous-amendement propos~ par les Etats-Unis 
correspond 1l. la situation r{lelle. 

48. Le PRESIDENT invite le Conseil 1:1. voter sur 
le sous-amendement des Etats-Unis. 

49. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovietiques) dit que la proposition des Etats-Unis 
se rapporte 1l. deux parties de l'amendement de 
l'URSS, la suppression des mots "h mesure qu'ils 
acqui~rent de !'experience" du paragraphe 7 et le 
nouveau texte propos~. Les deux parties devraient 
faire l'objet d'un vote separ{l et l'amendement de 
l'URSS devrait etre mis aux voix avant le sous
amendement des Etats-Unis. 

50. Le PRESIDENT d{lcide que le sous-amendement 
des Etats-Unis sera mis aux voix le premier et qu'il 
fera l'objet de deux votes separes; le premier porte 
sur le maintien, au paragraphe 7, des mots "1l. me sure 
qu'ils acqui~rent de !'experience" et le deuxi~me 
sur le texte propos~ par les Etats-Unis. 

Par 6 voix contre une, la premiere partie du sous
amendement oral des Etats-Unis a l'amendement 
sovietique (T/1104, par. 4) au paragraphe 7 est 
adoptee. 

Par 7 voix contre une, la deuxieme partie du 
sous-amendement des Etats-Unis est adoptee. 

51. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovi~tiques) demande que la premi~rephrase dupara
graphe 7 soit mise aux voix separ~ment. 

52. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) propose 
que les autres phrases fassent elles aussi l'objet de 
votes s~pares. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
premiere phrase du paragraphe 7 (T/£.1099 et 
Corr.1, annexe) est adoptee. 

53. M. McCARTHY (Australie) fait observer, 1l. pro
pos de Ia deuxi~me phrase du paragraphe 7, que 
l'on parvient aux buts fix~s par 1' Administration plus 
rapidement que 1' on ne 1' esperait. 

54. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques), intervenant sur un point d'ordre, dit 
qu'une fois le vote commence il faut attendre qu'il 
prenne fin pour presenter des observations et des 
explications de vote. 

55. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il lui est par
faitement loisible de formuler une observation sur 
la deuxi~me phrase sur laquelle Ie vote n'a pas 
encore commence. 

56. Poursuivant sa declaration, il rappelle qu'il y a 
trois ans, 1l. la vingt-neuvi~me session du Conseil 
(1194~me seance), il avait annonc{l, en sa qualite 
de representant sp{lcial, que l'on comptait qu'en 1967 
un million d'habitants au Papua et enNouvelle-Guinee 
seraient administres par des conseils locaux. Ce but 
a presque ~t~ atteint dans le Territoire sous tutelle 
meme, car, comme le representant special!' a indique 
dans sa declaration liminaire (1250~me seance), les 
conseils locaux administreront 1l. la fin du mois de 
juin 1965 une population de 861 500 personnes dans le 
Territo ire sous tutelle. Ainsi, I' Auto rite administrante 
applique deja la recommandation contenue dans la 
deuxi~me phrase et progresse plus rapidement qu' elle 
ne l'avait elle-meme espere. 
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Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
deuxieme phrase du paragraphe 7 est adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la 
troisieme phrase du paragraphe 7 est adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ja 
quatrieme phrase du paragraphe 7, telle qu'elle a 
ete amendee, est adoptee. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, 
l'ensemble du paragraphe 7, tel qu'il a ete amende, 
est adopte. 

57. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am(lrique) explique 
qu' il a demands un vote separe sur la troisi~me 
phrase et s'est abstenu lors du vote parce qu'il 
a pu constater par lui-m~me que !'Administration 
ne tendait pas deliber(lment ~ participer directement 
~ ces conseils plus longtemps que cela n'(ltait n(lces
saire. Comme les autres parties de ce paragraphe 
(ltaient satisfaisantes, il a vot(l en faveur de 1' ensem
ble du paragraphe. 

58. M. McCARTHY (Australie), se ref(lrant au para
graphe 8 de l'annexe au rapport du Comit(l de rtl
daction, declare que le Gouvernement australien 
accorde depuis plusieurs ann(les une attention par
ticuli~re 1:l la question des institutions representa
~ives elues, ~ 1' echelon de la municipalit(l, et n' a 
Jamais eu !'intention de limiter !'expansion des 
conseils. Des propositions ont, en fait, (lt(l soumises 
~ la population locale concernant la cr(lation de 
conseils municipaux du type indique. Si ces conseils 
sont cr(les, selon le desir et avec la cooperation de 
la population locale, ils seront investis des pouvoirs 
mentionnes dans l'amendement sovi(ltique (T/L.1102, 
par. 5), qui est en plein accord avec la pratique 
australienne. 

Par 5 voix contre une, avec 2 abstentions, ]'amen
dement de l'URSS (T/£.1102, par. 5) au paragraphe 8 
est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 8 (T/£.1099 et Corr.1, annexe}, tel qu'il 
a ete amende, est adopte. 

59. M. McCARTHY (Australie) indique, ~propos de 
l'amendement sovietique (T/L.ll02, par. 6) au para
graphe 9, qu'il ne voit aucune objection a ce que la 
Chambre d'assemblee soit associee ala planification 
economique, a condition que la separation des pou
voirs de !'Administration et de la Chambre d'assem
blee soit respectee. La planification est du ressort 
de 1' Administration alors que le domaine de la Chambre 
d'assemblee est !'action legislative. Alors m~me que 
le principe de l'amendement sovietique ne soul~ve 
aucune objection, il semble difficile de lui donner 
effet dans le cadre des rouages existants. 

60. M. GUNTHER (Representant special) pense que 
l'on pourrait donner satisfaction au representant de 
!'Union sovietique en ajoutant au paragraphe 14 les 
mots "qui serait examine par la Chambre d 'assemblee" 
apr~s les mots "plan equilibre et complet de deve
loppement economique de la Nouvelle-Guinee", dans 
la deuxi~me phrase. Cela permettrait a la Chambre 
d'assemblee de preciser son opinion sur les plans, 
tout en laissant a 1' Administration le so in de les 
elaborer et de les soumettre a la Chambre. 

61. M. EASTMAN (Liberia) declare qu 'il ne peut 
accepter la suggestion du representant special. Sa 
delegation, en effet, a toujours ete en faveur d'une 
participation directe de la population au develop
pement economique a tous les niveaux. Si le repre
sentant sp(lcial avait propose que lesmots"enconsul
tation avec la Chambre d'assemblee" soient inseres 
apr~s les mots "que 1' Auto rite administrante eta
blisse II, }a phrase aurait ete ainSi parfaitement 
acceptable mais, dans sa forme actuelle, la propo
sition du representant special implique que la Chambre 
ne sera consultee que lorsque 1' Administration aura 
deja pris sa decision. 

62. M. GUNTHER (Representant special) fait obser
ver que la Chambre d'assemblee et !'Administration 
ne sont pas associees. L 'Administration, en fait, 
est au service de la Chambre, en ce qu'elle elabore 
les plans, la Chambre decidant en dernier ressort 
si ces plans seront acceptes et executes. En propo
sant ce sous-amendement, M. Gunther a seulement 
voulu maintenir le statut de la Chambre d'assemblee, 
et la proposition du representant du Liberia reviendrait 
simplement a subordonner la Chambre a 1' Autorit{J 
administrante du point de vue des fonctions de plani
fication. 

63. M. FOTINE (Union des R{Jpubliques socialistes 
sovi{Jtiques) declare que, manifestement, la partici
pation de la Chambre d'assemblee '1l. la planification 
economique se limite a l'examen des plans {Jlabores 
par l'Autorite administrante. L'objectif de !'amen
dement sovietique est d'assurer que la Chambre 
sera assocH§e a la planification economique d~s le 
d{Jpart, ce qui est conforme a la recommandation 
de la Mission de visite de 1965, selon laquelle 
"1' Autorite administrante [do it arr~ter], le plus t1'lt 
possible, en accord avec la Chambre d'assembl{Je, 
un plan definitif de developpement equilibr{J" (T/1635 
et Corr.1 et Add.l, par. 333). 

64. Le Conseil n'est pas cense examiner un amende
ment propose par le representant sp{Jcial. L 'article 75 
du r~glement interieur prevoit que le representant 
special peut participer a l'examen eta la discussion 
du rapport, mais sans droit de vote. 

65. M. McCARTHY (Australie) fait observer que le 
representant special a et{J invite par le President, 
avec !'accord de tous les membres du Conseil, 
a participer aux deliberations, de mani~re a pouvoir 
fournir des explications de nature '1l. aider le Conseil. 
Le but de !'intervention du representant special etait 
simplement d'expliquer les fonctions respectives 
de !'Administration et de la Chambre d'assemblee. 

66. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation s'est felicitee 
de la presence du representant special qui a donne 
des renseignements utiles; toutefois, les travaux 
du Conseil ont maintenant atteint le stade ou, d'apr~s 
le r~glement interieur, le representant special ne peut 
plus participer aux deliMrations. 

67. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il ne voit pas 
la difficulte. L'article 75 autorise le representant 
special a participer sans droit de vote a l'examen 
et a la discussion d'un rapport; or, le Conseil est 
actuellement en train d'examiner le rapport du 
Comite de redaction. 
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68. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que !'article 75 ne peut 
i3tre dissocie de l' article 7 4 et du titre de la section 
"Examen des rapports annuels". Etant donne que 
c' est non pas un rapport annuel, mais bien le rapport 
du Comite de redaction et des conclusions precises 
que le Conseil examine, le representant special ne 
peut participer aux deliberations. 

Litho in U.N. 

69. Le PRESIDENT donne lecture de !'article 75 
du reglement interieur et declare que les mots 
"sauf lorsque la discussion porte sur des conclusions 
precises" limitent le droit du representant special 
de participer "a la discussion en cours. 
70. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) propose de 
lever la seance. 

La seance est levee h 18 h 50. 
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1. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a poursuivre l'examen du paragraphe 9 du projet 
de conclusions et de recommandations qui figurent 
dans 1' annexe au rapport du Co mite de redaction 
(T/L.1099 et Corr.l) et de l'amendement sovietique 
ace paragraphe (T /L.1102, par. 6). 

2. M. EASTMAN (Liberia), appuye par M. Chiping 
H. C. KIANG (Chine) et par M. SWAN (Royaume-Uni), 
propose de modifier la deuxieme phrase du para
graphe 9 qui se lirait: "Le Conseil suggere que 
l'Autorite administrante, en consultation avec la 
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Chambre d'assemblee, etablisse un plan equilibre et 
COmp}et dU develOppement eCOnOmiqUe , , , II 

3. M. McCARTHY (Australie) estime que l'amende
ment liberien semble tenir mieux compte du rene 
respectif de la Chambre d'assemblee, qui est un 
organe legislatif, et de 1' Administration, qui exerce 
des fonctions administratives et de planification. 
La delegation australienne ne s'oppose pas, en prin
cipe, a ce qu'on mentionne la Chambre d'assembH~e 
dans le paragraphe 9. 

4. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) considere que l'attitude de l'Australie, 
en tant qu' Auto rite administrante, ne fait que refleter 
la division du travail dans le Territoire: 1' Adminis
tration y a tous les pouvoirs et taus les droits, 
y compris le droit de veto, tandis que la Chambre 
d' assemblee est impuissante. 

Par 3 voix contre une, avec 3 abstentions, ]'amen
dement sovietique (T/L.1102, par. 6) au paragraphe 9 
est rejete. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, ]'amen
dement oral liberien au paragraphe 9 est adopte. 

5. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes
sovietiques) demande un vote separe sur chacune 
des deux phrases du paragraphe 9 ainsi modifie. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
premiere phrase du paragraphe9(T/L.1099etCorr.1, 
annexe) est adoptee. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
deuxieme phrase, telle qu'elle a ete amendee, est 
adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 9, tel qu'il a ete amende, est adopte. 

6. Le PRESIDENT appelle 1' attention des membres 
du Conseil sur l'amendement sovietique tendant a 
inserer un paragraphe nouveau a la suite du para
graphe 9 (T /L.1102, par. 7). 

7. Pour M. McCARTHY (Australie), on ne saurait 
parler de "I' afflux de plus en plus grand dans l'eco
nomie du Territoire de capitaux etrangers qui ex
ploitent les richesses naturelles et les ressources 
humaines du pays". Des capitaux de plus en plus 
grands sont necessaires pour permettre au contraire 
le developpement du Territoire et lacreationd'indus
tries, lesquelles stimuleront a leur tour !'implan
tation d'autres industries semblables gerees par 
les autochtones lorsque ceux-ci auront acquis !'expe
rience necessaire. 

8. D'autre part, la Chambre d'assemblee a deja 
le droit d'exercer, dans l'interet de la population, 
un contrOle effectif sur les activites des compagnies 

T/SR.1266 
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etrangeres dans le Territoire. Le representant spe
cial pour la Nouvelle-Guinee a souligne sa tres grande 
efficacite a cet egard. 

9. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle quelques exemples qui illustrent 
le bien-fonde de 1' amendement propose par sa dele
gation. A la suite de l' accord conclu entre 1' Admi
nistration et la societe privee australienne Develop
ment Finance Corporation, les habitants d'une region 
de Bougainville regoivent une somme de 30 000 livres 
sterling seulement, alors que la valeur reelle des 
500 millions de pieds cubes de bois sur laquelle 
porte le contrat est estimee de 6 a 10 millions de 
livres sterling. L'exploitation des ressources natu
relles et humaines du Territoire apporte des bene
fices fabuleux aux societes australiennes. La subordi
nation de l' economie neo-guineenne aux interets 
etrangers est tres prejudiciable ala population autoch
tone. 

10. Le representant de l'Australie considere que 
la Chambre d' assemblee exerce un droit de 
controle sur les activites des compagnies etrangeres 
puisqu'elle a le droit d'adopter et de mettre en 
ceuvre des lois interessant le Territoire. Nuln'ignore 
pourtant que les pouvoirs de la Chambre sont extre
mement limites et que l' epee de Damocles de I' Auto
rite administrante est suspendue sur toutes ses 
d{lcisions. Niles d{lclarations du repr~sentantsp{lcial 
ni celles du representant de l' Australie ne peuvent 
convaincre le Conseil que I a Chambre d' assemblee 
est en me sure de controler les activites de I' Autorite 
administrante. La delegation sovietique estime done 
qu'il faut donner ala population autochtone un moyen 
de contrale si 1' on ne veut pas que la vie economique 
du pays soit dominee enti~rement par les soci{lt(Js 
etrangeres. 

11. M. McCARTHY (Australie) declare categorique
ment que la transaction sur le bois mentionnee par 
le representant de !'Union sovietique a fait l'objet 
de longues discussions avec la population interessee. 
Cette transaction n'implique aucune cession ou vente 
de terres et la somme versee aux habitants de la 
region represente les droits d' exploitation du bois 
pendant une periode limitee. M. McCarthy rappelle 
qu'aux termes de !'accord la societe exploitante doit 
egalement construire a ses frais des routes' des 
appontements, etc., qui profiteront tres largement aux 
autochtones. 
12. Les pouvoirs de la Chambre d' assemblee sont 
tres etendus, mais il est evident que l' Administration 
doit avoir, tant que le Territoire n'aura pas accede 
a l'independance, le droit de desavouer, s'il y a lieu, 
les mesures prises par la Chambre, ne serait-ce 
que pour s'acquitter de ses obligations interna
tionales. La Chambre d'assemblee est un parlement 
elu democratiquement au suffrage universe! et la 
majorite de ses membres sont des autochtones. 

13. M. EASTMAN (Liberia) est d' avis que la popu
lation autochtone doit exercer a l'avenir un controle 
plus rigoureux sur les investissements etrangers 
et en retirer le plus grand profit possible. C'est 
pourquoi il propose de modifier 1' amendement sovie
tique qui serait ainsi congu: "Le Conseil prend note 
de la n{lcessit~ d'accrortre les investissements (Jtran
gers dans l'{lconomie du Territoire, mais estime 

que la Chambre d'assemblee doit avoir le droit 
d' exercer, dans 1' interet de la population, un contr6le 
effectif sur les activites des compagnies etrangeres 
dans le Territoire". 

14. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) appuie le sous
amendement liberien. 

15. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
la delegation des Etats-Unis votera contre l' amende
ment sovietique, car il tend a donner une impression 
fausse en ce qui concerne le besoin de capitaux 
et la situation reelle du Territoire. 

16. Le sous-amendement liberien, en revanche, 
constitue une amelioration incontestable. Toutefois, 
la delegation des Etats-Unis demande un vote separe 
sur chacune des deux parties de ce sous-amendement; 
elle votera pour la premiere partie, jusqu'aux mots 
"dans l'economie du Territoire" inc1usets'abstiendra 
lors du vote sur la deuxieme partie en raison des 
explications donnees par le representant de 1' Austra
lie. 

17. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) ne pense pas que le fait pour les autoch
tones de perdre 9 970 000 livres dans une seule 
transaction soit pour eux un tres grand profit. Quant 
aux pouvoirs de la Chambre d' assemblee, est-il 
normal que 1' Administration conserve, notamment, 
le droit d' abroger les decisions de la Chambre concer
nant exclusivement des affaires internes, oule repre
sentant de 1' Australie estime-t-il que ces affaires 
internes re1event egalement des obligations interna
tionales de 1' Auto rite administrante? 

18. Pour ce qui est des observations du repre
sentant des Etats-Unis, M. Fotine renvoie les mem
bres du Conseil a 1' appendice VII du rapport annuel 
de l' Australie sur le Territoire sous tutelle .!1 ou 
sont enumerees les societes qui exercent des acti
vites dans le Territoire, parmi lesquelles figurent 
plusieurs societes americaines. 

19. M. SWAN (Royaume-Uni) d~clare que, en sa qualit(J 
de membre de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1965), il n' a pas retire de son 
voyage !'impression que les capitaux etrangers ex
ploitent les richesses naturelles et les ressources 
humaines du pays; bien au contraire, ce sont les 
capitaux etrangers qui contribuent a accrortre ces 
richesses et ces ressources, comme il ressort clai
rement aussi du rapport de la Mission de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le develop
pement.Y. 

20. En ce qui concerne la question dubois, M. Swan 
rappelle que 1 I exploitation a laquelle le representant 
de !'Union sovietique a fait allusion contribue dans 
une tres grande mesure a enrichir le Territoire; 

Y Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, 1st July 
1963-30th june 1964 (Canberra, A. j. Arthur, Commonwealth Govern
ment Printer). Communique par le Secretaire general aux membres du 
Conseil de tutelle sous la cote T/1632. 

Y Banque internationale pour Ia reconstruction et le developpement, 
The Economic Development of the Territory of Papua and New Guinea 
(septembre 1964). 



1266eme seance - 28 juin 1965 181 

la Mission de visite a note dans son rapport (T I 
1635, Corr.1 et Add.1, par. 181) que "840 acres 
sont reboisees tous les ans". Les directeurs de 
!'exploitation en question ont donne a M. Swan !'as
surance que la surface boisee sera plus grande a 
la fin de !'operation qu'a son debut. 

21. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) juge 
ridicules les efforts du representant de 1' Union sovie
tique pour expliquer !'explication de vote de la del€~
gation des Etats-Unis. Au cours des six semaines 
qu'il a passees dans le Territoire, M. Dickinson 
n' a con state nulle part que des capitaux americains 
jouaient un grand role dans l'economie. Au contraire, 
plusieurs Neo-Guineens lui ont demande pourquoi 
cette participation n'etait pas plus grande. 

22. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi{ltiques) estime que, en sa qualit{l de membre de 
la Mission de visite, le representant du Royaume
Uni aurait dG prendre une attitude plus ferme en 
ce qui concerne la plainte des habitants de la region 
de Bougainville touchant !'exploitation des ressources 
forestieres par une societe australienne et par 
1' Auto rite administrante. 

23. La delegation de l'Union sovietique maintient 
son point de vue en ce qui concerne le role des socie
tes americaines dans le Territoire; la m€me obser
vation vaut pour le Royaume-Uni dont les capitaux 
jouent un role important dans l'economie neo
guineenne. 
24. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
les societes des Etats-Unis jouent un role infime 
dans 1' activite commerciale du Territoire. II n'y 
aurait rien de grave a ce qu'elles jouent un role 
plus important. 

25. Le PRESIDENT met aux voix la premiere partie 
du sous-amendement liberien a l'amendement cle 
l'URSS (T/L.l102, par. 7), ainsi libellee: "Le Conseil 
prend note de la necessite d' accroltre les investis
sements etrangers dans l' economie du Territoire ..• II 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
premiere partie du sous-amendement liberien est 
adoptee. 

26. Le PRESIDENT met aux voix la deuxieme partie 
du sous-amendement liberien, ainsi libellee:' ..• mais 
estime que la Chambre d'assemblee doit avoir le 
droit d'exercer, dans !'interet de la population, un 
controle effectif sur les activites des compagnies 
etrangeres dans le Territoire". 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la 
deuxieme partie du sous-amendement liMrien est 
adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, !'amen
dement sovietique (T /£.1102, par. 7), tel qu'il a ete 
amende, est adopte. 

27. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
frangais (T /L.l101) a la premiere phrase du para
graphe 10 de l'annexe au rapport du Comite de 
redaction et consistant a ajouter apres le mot 
"etablis" les mots "et mis en ceuvre" et apres les 
mots "en consultation" les mots "a tousles niveaux". 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, !'amen
dement fram;ais (T/£.1101) est adopte. 

28. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande que les deux phrases du para
graphe 10 soient mises aux voix separement. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
premiere phrase, telle qu'elle a ete amendee, est 
adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, !'ensem
ble du paragraphe 10, tel qu'il a ete amende, est 
ado pte. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 11 est adopte. 

29. Le PRESIDENT invite le Conseil a etudier 
l'amendement sovietique (T/L.1102, par. 8) tendant 
a inserer deux nouveaux paragraphes a la suite du 
paragraphe 11. 

30. M. McCARTHY (Australie) rappelle que le deve
loppement des cultures tropicales telles que le coprah, 
le cafe et le cacao est essentiel a l'economie de 
la Nouvelle-Guinee et du Papua et que, pour ces 
produits, il n'y a pas concurrence entre !'agriculture 
du Territoire et celle de 1' Australie. Toutefois, cer
taines industries et certaines cultures - comme les 
jus de fruit et les arachides - sont en concurrence 
directe avec la production australienne, mais les 
planteurs australiens n'ont pas obtenu les mesures 
de protection qu'ils reclament depuis de nombreuses 
annees. 

31. D' autre part, 1' Auto rite administrante s' efforce 
de developper l'elevage au Papua et en Nouvelle
Guinee, tout en sachant que les produits de cette 
industrie concurrenceront directement ceux de 
l'Australie. C'est ainsi qu'elle a fait construire 
un abattoir et une usine de transformation des pro
duits de l'elevage capable d'absorber non seulement 
la production actuelle, mais encore la production 
beaucoup plus importante envisagee pour l'avenir. 

32. L'affirmation contenue dans le texte de !'amen
dement sovietique est done inexacte. 

33. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation votera contre le premier paragraphe 
de 1' amendement sovietique, dont la premi~re phrase 
risque d'induire le lecteur en erreur, comme l'a 
d' ailleurs souligne le representant de 1' Australie. 

34. D' autre part, M. Dickinson propose de rempla
cer le deuxieme paragraphe de l'amendement sovie
tique par le texte suivant: "Le Conseil recommande 
en outre de developper davantage l'industrie de la 
peche dans le Territoire." Le Conseil reconnaltrait 
ainsi qu'il existe deja une industrie de la peche en 
N ouvelle-Guinee. 

35. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait remarquer que le representant de 
l'Australie n'a pas mentionne, parmi les cultures 
tropicales, celle de la canne a sucre qui pousse 
pourtant fort bien dans le Territoire. D' a pres la note 
communiquee par le representant de 1' Australie a 
la delegation sovietique, en reponse a une question 
qu'elle avait posee a une seanceprecedente,l'Austra
lie a fourni 132 705 livres de sucre au Territoire 
durant 1' ann{le qui a pris fin le 30 juin 1964, et le 
montant total des importations de sucre dans le 
Territoire pour l'annee consideree atteint la somme 
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de 797 987 livres. En d' autres termes, malgre la 
concurrence de Hong-kong, la majeure partie du 
sucre importe dans le Territoire vient d'Australie. 

36. Dans sa declaration a la 1255eme seance, Ia dele
gation sovietique a, d'autre part, souligne que le 
Territoire importe annuellement des produits alimen
taires pour une valeur totale de 8 millions de livres, 
et qu'en 1964 les produits alimentaires represen
taient pres de 23 p. 100 de la totalite des importa
tions. Une telle situation est contraire aux interets 
economiques du Territoire, mais favorable a ceux 
de la puissance metropolitaine, et il est evident que 
1' Autorite administrante continue a developper ceux 
des secteurs de !'agriculture du Territoire qui 
n'entrent pas en concurrence avec les secteurs 
australiens correspondants. 

37. M. EASTMAN (Liberia) dit que si le premier 
paragraphe de l'amendement sovietique se rapporte 
uniquement a la culture des fruits et des legumes, 
et non a celle de produits tropicaux comme le cafe, 
le cacao et le coprah, sa delegation l'appuiera sans 
reserve. 

38. M. Eastman, qui s'est rendu recemment en 
Nouvelle-Guinee, a pu constater qu'il n'y existe pas 
d'industrie de la p@che. Aussi aimerait-il avoir plus 
de renseignements sur le sous-amendement propose 
par le representant des Etats-Unis audeuxiemepara
graphe de I' amendement sovietique. 

39. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) fait observer 
que le paragraphe 11 propose par le Comite de 
redaction traite essentiellement de la planification 
et du developpement economiques dans le Territoire; 
sans la participation active de la population, les 
activites entreprises dans ce domaine ne suffiront pas 
a stimuler l'essor economique et a elever le niveau 
de vie de la population. II ressort des reponses 
fournies au Conseil par M. Toliman et des declarations 
qu'il a faites a Ia Mission de visite que l'industrie 
sucriere est une de celles auxquelles la population 
attache un grand inter~t. Aussi la delegation chinoise 
appuiera-t-elle sans reserve l'idee d'une etude des 
possibilites d'implantation de cette industrie dans 
le Territoire. 

40. Toutefois, en adoptant l'amendement liberien au 
paragraphe 9, le Conseil a deja recommande que 
l'Autorite administrante consulte la Chambre d'as
semblee pour etablir un plan complet et equilibre 
de developpement economique en Nouvelle-Guinee. 
Ces consultations donneront a la population !'oc
casion de se prononcer sur Ies nouvelles industries 
qu'elle aimerait voir install~r. Le Conseil ferait 
done bien de ne pas exprimer d' opinion pom: le 
moment, et d'attendre que la Chambre el1e-m~me 
se soit prononcee sur la question. C'est pourquoi 
la delegation chinoise ne votera pas pour le premier 
paragraphe de 1' amendement sovietique. 

41. Elle n'est pas en mesure de se prononcer pour 
le moment sur le deuxieme paragraphe de l'amende
ment sovietique en raison de !'incertitude creee par 
la question du representant du Liberia. 

42. M. McCARTHY (Australie) precise que le deve
loppement de l'industrie sucriere dans le Territoire 
a fait !'objet de recherches intensives durant les 

dernieres annees. Deux difficultes principales re
tardent le developpement de cette industrie. D'une 
part, vu la situation actuelle, une industrie du sucre 
ne pourrait etre viable que moyennantl'executiond'un 
programme d' exportation qui la mettrait en concur
rence avec une industrie deja bien etablie sur le plan 
mondial, ou la production est excedentaire. D'autre 
part, s'il est vrai que la canne a sucre pousse bien 
en Nouvelle-Guinee, !'absence de saisons nettement 
differenciees ne permet pas d' obtenir certaines carac
teristiques voulues pour le sucre produit, ce qui en
trafherait des difficultes supplementaires pour 
l'industrie sucriere envisagee. 

43. En ce qui concerne la peche, il est exact que 
1' Administration a fait de grands efforts en vue de 
developper les pecheries, tant au Papua qu'en 
Nouvelle-Guinee. A cet egard, M. McCarthy donne 
lecture des paragraphes des pages 77 et 78du rapport 
annuel de 1' Autorite administrante relatifs aux entre
prises de peche commerciales a Rabaul et a Lae 
et aux activites de Ia Marine Biological Station de 
Kanudi, pres de Port Moresby, dans le Papua. Des 
cours de formation sont organises par la Divisiondes 
pecheries en vue de former des assistants qui aide
rout la population a developper I I industrie de la peche. 
Dans ce domaine' 1 I Administration travaille en etroite 
cooperation avec Ia Commission du Pacifique sud, qui 
a ses propres specialistes et experts en matiere 
de pecheries et organise egalement des stages de 
formation. 

44. D'ailleurs, outre la peche hauturiere,l'Adminis
tration s' efforce a vee un certain succes d 'empoisson
ner les cours d' eau, et la Mission de vi site a pu certai
nement assister a des experiences dans ce domaine 
lors de son passage dans Ie r~gion de Mont Hagen. 

45. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique), repon
dant au representant du Liberia, dit que le repre
sentant de 1' Australie a deja indique qu'il existe, 
outre de petites pecheries locales, deux entreprises 
de p~che bas~es 1l. Lae et 1l. Rabaul, dont une au 
moins possecte trois chalutiers equipes d'une instal
lation complete de refrigeration. M. Dickinson a 
rencontre egalement a Rabaul un negociant qui dispose 
d'installations frigorifiques a terre lui permettant 
de conserver Ie poisson et d'en ameliorer la com
mercialisation. D'autre part, Ies membres de Ia 
Commission ont entendu des Neo-Guineens dire qu'ils 
aimeraient voir developper 1' industrie de Ia peche 
et creer des conserveries. 

46. Le sous-amendement propose par Ia delegation 
des Etats-Unis a pour objet dereconnai"trel'existence 
d'une industrie de la peche et de donner satisfaction 
au representant de !'Union sovietique, qui demande 
qu'elle soit developpee. M. Dickinson espere que le 
representant du Liberia pourra 1' appuyer. 

47. Pour M. FOTINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), !'intervention du representant de 
1' Australie demontre 1' interElt qu' a I' Autorite admi
nistrante a retarder le developpement de l'industrie 
sucriere dans Ie Papua et en Nouvelle-Guinee. Selon 
la delegation australienne, il y a surproduction de 
sucre dans le monde, et l'industrie sucriere qui serait 
installee dans le Territoire se heurterait a une tres 
forte concurrence sur le plan mondial. Un fait est 
certain: 1' Auto rite administrante empeche la creation 
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d'une industrie sucri~re qui repondrait aux besoins 
interieurs du Territoire alors que la somme de 
800 000 livres par an consacree a !'importation de 
sucre pourrait servir a financer d'autres besoins. 
M. Fotine rappelle a ce sujet que M. Guise, membre 
elu de la Chambre d'assemblee, a declare que 
l'industrie sucri~re etait necessaire au Territoire 
et que si elle n' etait pas creee sous 1' administration 
australienne, elle le serait par la suite. L' Australie 
pourrait d' ailleurs fort bien, si elle le voulait, pro
teger l'industrie sucriere du Territoire contre la 
concurrence etrangere. Mais le fait est que le Papua 
et la Nouvelle-Guinee sont un debouche important 
pour le sucre et les produits alimentaires australiens. 

48. Enfin, bien que le moment de poser des questions 
a 1' Autorite administrante soit passe, M. Fotine 
aimerait savoir si le Territoire importe du poisson 
et, dans !'affirmative, d'ou. 

49. M. EASTMAN (Liberia) est d' avis que des pro
gr~s economiques sont possibles dans tous les do
maines dans le Territoire. Aussi, m~me si le marche 
du sucre est sature, sa delegationappuieralacreation 
d'une industrie sucri~re dans le Territoire si cette 
me sure do it permettre a la population d' accroftre 
ses revenus et d'elever son niveau de vie. 

50. Pour ce qui est de la p~che, le representant de 
l'Australie vient de donner lecture d'une serie de 
plans et de propositions avances par son gouverne-

, ment, mais, au cours de son s(§jour dans le Territoire, 
M. Eastman n'a eu I' occasion de voir ni entreprises 
de peche ni pecheries. La Mission a seulement ete 
informee que les tentatives d'empoissonnement des 
cours d'eau se heurtaient a des difficultes. 11 est 
certain que le poisson abonde dans le Territoire et 
que les habitants ecoulent sur le marche les prises 
qu'ils ne peuvent pas consommer eux-memes, mais 
ils le font a titre individuel, et c'est pourquoi 
M. Eastman souhaite qu'une industrie de la peche 
soit creee dans le Papua et en Nouvelle-Guinee. 

51. M. McCARTHY (Australie) souligne que les 
extraits du rapport annuel dont il a donne lecture 
concernent des r(§alisations effectives etnon des plans 
d'avenir. 

52. En ce qui concerne l'industrie sucriere, les 
representants du Liberia et de 1' Union sovietique sim
plifient outre mesure les problemes economiques. En 
fait, le Papua et la Nouvelle-Guinee ne pourraient 
pas soutenir la concurrence des autres producteurs 
mondiaux de sucre et, si l'on cr(§ait dans le Territoire 
une industrie destinee a satisfaire presque exclusi
vement la demande interieure, le sucre fabrique 
sur place serait necessairement plus cher que le 
sucre importe. 

53. M. McCarthy precise a !'intention du repre
sentant de l'Union sovietique que la plus grande 
partie du poisson importe dans le Territoire vient 
du Japon, des pays scandinaves, du Royaume-Uni 
et de la cCite occidentale de 1' Amerique. 

54. M. SWAN (Royaume-Uni) fait remarquer que, 
d' apr~s le rapport de la Mission de la Banque inter
nationale, la production des p~cheries du Territoire 
approche 10 000 tonnes, et que les importations de 
poissons sous forme de conserves notamment vien
nent du Japon. La Mission de la Banque n'envisage 

pas avec optimisme le rCile de l'industrie des peche
ries dans le developpement. Neanmoins, la delegation 
du Royaume-Uni appuiera le deuxieme paragraphe de 
l'amendement sovietique, a condition qu'il soit mo
difie de fac;on a indiquer qu'il y a effectivement des 
entreprises de p~che dans le Territoire. 

55. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovH~tiques) precise, a !'intention du representant 
du Liberia, que le premier paragraphe de 1' amende
ment sovietique se rapporte effectivement a la pro
duction de fruits et de legumes. 

56. La delegation sovietique estime que 1' Autorite 
administrante traite plutCit a la leg~re le develop
pement de l'industrie dans le Territoire. En fait, 
le probl~me qu'il y a lieu d1envisager, dl§sormais, 
n'est pas simplement celui de !'implantation d'une 
industrie du sucre ou de p~cheries, mais celui de 
!'industrialisation en Nouvelle-Guinee et au Papua. 

57. M. Fotine remercie le representant de 1' Austra
lie des precisions qu'il a fournies sur les impor
tations de poissons, mais il doute qu'il soit de 
l'inter~t des habitants d'un territoire insulaire, 
entoure d'eaux poissonneuses, d'importer de l'etran
ger le poisson necessaire a sa consommation. C'est 
la raison qui a amene la delegation sovietique a 
soumettre son amendement. 

58. M. McCARTHY (Australie) affirme que 1' Autorite 
administrante prend tres au serieux la question du 
developpement economique du Territoire. Les acti
vites recentes de la Mission de la Banque ainsi que 
le rapport de cette derni~re temoignent du desir 
de 1' Administration de s' attaquer serieusement a 
ce probleme. 

59. En ce qui concerne les importations depoissons, 
le pays le plus proche est evidemment 1' Australie, 
mais le representant de 1' Union sovietique ne man
querait certainement pas de faire des objections si 
le poisson consomme dans le Territoire etait importe 
de la metropole. 

60. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) maintient qu'il est essentiel de deve
lopper en Nouvelle-Guinee et au Papua une industrie 
de la peche. Du point de vue economique ou de tout 
autre point de vue, il est inadmissible d'importer 
du poisson dans un territoire dont les eaux abondent 
en poisson. Pareille situation est la preuve que les 
responsables ne mettent pas les interets de la popu
lation autochtone au-dessus de tousles autres. 

Par 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, le premier 
paragraphe de l'amendement sovietique (T/L.1102, 
par. 8) est rejete. 

Par 6 voix contre une, le sous-amendement oral 
des Etats-Unis au secondparagraphedel'amendement 
sovietique (T/L.l102, par. 8) est adopte. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
deuxieme paragraphe de l'amendement sovietique, 
tel qu'il a ete amende, est adopte. 

61. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) explique que, malgre l' adoption du sous
amendement des Etats-Unis, qui a considerablement 
affaibli son texte, la delegation sovietique a vote pour 
le second paragraphe de son amendement parce que 
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l'idee de la necessite de developper l'industrie de 
la peche dans le Territoire y est malgre tout retenue. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 12 (T/L.1099 et Corr.l, annexe) est 
adopte. 

62. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) dit qu' il 
s' est abstenu dans le vote sur ce paragraphe parce 
que son sens ne lui apparait pas clairement. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 13 est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 14 est adopte. 

63. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation s'est abstenue lors du vote sur le 
paragraphe 14 parce qu'elle estime inutile de re
commander a 1' Auto rite administrante de prendre des 
mesures pour eliminer les pratiques discriminatoires, 
etant donne que le Gouvernement australien le fait 
deja. 

64. M. EASTMAN (Liberia) aurait souhaite que le 
paragraphe 14 soit redige en termes plus categoriques. 
Certes, des lois interdisent la discrimination dans 
le Territoire, mais, en fait, on y observe encore de 
nombreuses formes de discrimination: dans les hopi
taux, par exemple, des salles payantes confortables 
et climatisees sont a la disposition des non-autoch
tones, alors que les autochtones n'ont que des salles 
non payantes; les ecoles primaires du type A, ou 
l'enseignement est superieur, sont pratiquement re
servees aux enfants non autochtones, alors que les 
ecoles du type T, destinees aux enfants papuans 
et neo-guineens, ne disposent que d'installations 
rudimentaires. Enfin, dans les magasins, les 
"expatri~s" sont servis en priorit~. 
65. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am~rique) nepense 
pas que !'existence de salles payantes et de salles 
non payantes dans les h6pitaux soit une forme de 
discrimination; elle rell:lve simplement de certains 
facteurs ~conomiques. n est dejll trl:ls important qu'il 
existe des salles ott les autochtones peuvent ~tre 
soignes gratuitement. A Madang, M. Dickinson a 
visite une salle de maternite pour autochtones clima
tisee. Pour ce qui est des magasins et des ecoles, 
il n'a constate aucune forme de discrimination. 

66. M. McCARTHY (Australie) fait observer que, si 
les malades autochtones peuvent ~tre soignes gratui
tement dans les h6pitaux, ils ont librement accl:ls, 
s'ils le desirent, aux salles payantes. Ces hopitaux, 
qui accordent les m~mes a vantages h tousles malades, 
payants ou non, constituent des realisations remar
quables, et bien des pays plus avances ne peuvent 
se vanter de posseder des services hospitaliers 
aussi perfectionnes que ceux qui existent au Papua 
et en Nouvelle-Guinee. 

67. Le representant du Liberia a parle de 1 'insuf
fisance des mesures d'integration dans les ecoles. 
Or, !'integration fait partie de la politique de !'Admi
nistration et elle ne cesse de progresser. Ainsi, 
I 'ecole secondaire de Rabaul est un etablissement 
enti~rement integre, groupant des el~ves autochtones, 
europeens et de toutes les autres races de la r{lgion. 
En fait, il n'existe pas de segregation scolaire; mais 
le nombre des enfants autochtones est tel qu 'il faut 

adopter des mesures differentes car on se trouve 
en presence de besoins et de niveaux differents dl:ls 
le debut des classes. M. McCarthy ajoute que la 
population autochtone est plus avantagee que la popu
lation non autochtone en ce qui cone erne 1 'enseigne
ment: en effet, les enfants autochtones entrent comme 
pensionnaires dans des ecoles d'un niveau superieur 
et regoivent gratuitement tout ce dont ils ont besoin, 
ce qui n'est pas le cas pour les autres ell:lves. 

68. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) se felicite de voir la discussion s'enga
ger sur les pratiques discriminatoires dans le Ter
ritoire. Dans son intervention de la 1258~me seance, 
la delegation sovietique a appele 1 'attention du Conseil 
sur la discrimination en mati~re de salaires, souli
gnant que les fonctionnaires et employes non autoch
tones pergoivent des salaires jusqu'll 10 fois supe
rieurs, voire plus, h ceux verses aux autochtones, 
exergant des fonctions analogues. Dans le passe, 
la delegation sovietique a signale que les anciens 
combattants neo-guineens n'ont pas pu obtenir des 
parcelles de terre destinees aux plantations au m~me 
prix que celui consenti aux etrangers. 

69. En 1964, la delegation sovietique a cite une 
declaration de M. Gunther, publiee par le Christian 
Science Monitor du 27 juillet 1963, par laquelle 
il reconnaissait implicitement 1 'existence d'actes 
de discrimination et de segregation dans le Ter
ritoire. La situation n'est done pas nouvelle. Mais 
on a 1 'impression que certains membres de la Mis
sion de visite ont visite le Territoire les yeux 
fermes, alors que d'autres, au contraire, ont tout 
examine h fond: 1 •un a observe des exemples de 
discrimination raciale, 1 'autre n'en a vu aucun; 
et, inversement, 1 'un n' a pu cons tater 1 'existence d 'une 
industrie de la peche, tandis que l'autre affirme la 
realite de cette industrie. Pour M. Fotine, ces diver
gences de vues et ces discussions sont interessantes, 
car elles permettent de se faire une idee de la 
situation reelle dans le Territoire. 

70. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
chaque representant est libre d'exprimer ses impres
sions. 

71. M. EASTMAN (Liberia) souligne qu'il existe 
egalement une discrimination en matil:lre de logement, 
les expatries recevant une allocation supplementaire 
de logement, tandis que les autochtones ne peuvent 
pas vivre dans !'habitation qu'ils voudraient parce 
qu'ils n'ont pas les moyens d'en payer le loyer. 

72. Par ailleurs, en mati~re de salaires, M. Eastman 
signale que le traitement d'un enseignant charg~ 
d'une m~me classe est different selon qu'il est ori
ginaire d'Australie ou d'Angleterre, ou qu'il est 
autochtone. 

73. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
n'admet pas que le representant de !'Union sovietique 
cherche h le mettre ll part des autres membres de 
la Mission de visite. Les quatre membres de la Mis
sion, representant quatre pays differents, n'ont eu 
qu'un but: voir tout ce qu'il etait possible de voir, 
et juger le plus objectivement possible. Etant tous 
les quatre representants de pays du monde libre, 
il n'est pas etonnant qu'ils aient parfois interprete 
differemment ce qu'ils voyaient. S'il est quelque 
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chose de vraiment constant au Conseil, c 'est 1 'impos
sibilite pour !'Union sovietique de constater quoi 
que ce soit de constructif dans 1 'ceuvre d 'une Autorite 
administrante. 

74. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a examiner l'amendement sovietique (T/L.ll02, 
par. 9) tendant a inserer un nouveau paragraphe 
apres le paragraphe 14. 

75. M. McCARTHY (Australie) explique que les dif
ferences observees en matiere de salaires dans 
le Territoire ne rellwent nullement d'une discrimi
nation racial e. L 'Australie est un pays de plein emploi 
ol:t les travailleurs specialises regoivent des salaires 
8leves. Si leurs services sont necessaires dans des 
regions comme la Nouvelle-Guinee, ces travailleurs 
devront ~tre remuneres a des taux comparables a 
ceux qu 'ils peuvent esperer recevoir en Australie, 
sinon ils ne consentiront pas a s'expatrier. C'est 
la une experience commune a tous les pays qui se 
trouvent dans les m~mes conditions. Quoi qu'il en soit, 
la question des differences de salaires fait actuel
lement 1 'objet d 'une enqu~te approfondie et le repre
sentant special a fait etat ace propos de la Commis
sion envoyee pour faire une enqu~te sur les salaires 
ruraux. 

76. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que les explications du repre
sentant de l'Australie n'ont pas reussi a convaincre 
la delegation sovietique que des differences de salai
res de 1 'ordre de 1 h 5 ou de 1 a 10 et plus sont 
attribuables a des conditions economiques ou a des 
difficultes de recrutement. 

77. M. Fotine attire !'attention du Conseil sur le 
fait que le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne la Declaration sur 1 'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
s 'est egalement preoccupe de cette question et a 
declare notamment que "les inegalW§s existant dans 
les sal aires de la population autochtone devraient faire 
l'objet de !'attention immediate de laPuissanceadmi
nistrante en vue de leur elimination" (A/5800/ Add.6, 
chap. XIX, par. 149). 

78. M. HOPE (Royaume-Uni) ne pense pas, bienqu'il 
soit en faveur du principe "a travail ega!, salaire 
egal", que 1 'amendement sovietique, qui a pour objet 
de recommander de supprimer les differences entre 
les salaires des travailleurs etrangers et ceux des 
autochtones, soit de nature a resoudre le probleme. 
Il aurait seulement pour effet de provoquer le depart 
des travailleurs etrangers. 

79. M. Hope rappelle que la Mission de visite a evo
que cette question dans son rapport (T/1635 et Add.1) 
et suggere, au paragraphe 248, que le Gouvernement 
australien reexamine comment il pourrait donner 
satisfaction aux Neo-Guineens, qui demandent une 
rem•meration egale pour un travail egal, dans le cadre 
d'un systeme qui permettrait en meme temps d'inci
ter les fonctionnaires etrangers a s'expatrier. C'est 
dans cet esprit, semble-t-il, que 1 'Autorite adminis
trante s'efforce de rechercher une solution au pro-
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bleme, car il est important de continuer a offrir 
des conditions propres a inciter les fonctionnaires 
expatries a poursuivre leurs services. 

80. Il est difficile a la delegation du Royaume-Uni 
de voter pour 1 'amendement sovietique, mais il est 
souhaitable de rappeler a 1 'Auto rite administrante 
la recommandation formulee dans le rapport de la 
Mission de visite. 

81. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) dit que la 
delegation neo-zelandaise peut parler sur une question 
qu'elle connart bien en raison des relations entre 
1 'Australie et la Nouvelle-Zelande concernant certains 
problemes de main-d'ceuvre. Les pays tres industria
Uses, dont 1 'Australie, ont tendance a accorder des 
salaires eleves, afin d'attirer les travailleurs etran
gers, et cette realite economique fait perdre de 
nombreux ouvriers et travailleurs specialises a la 
Nouvelle-Z elande. 

82. 11 est evident que, pour attirer au Papua et en 
Nouvelle-Guinee des travailleurs australiens, il faut 
leur offrir des salaires eleves. L 'Organisation des 
Nations Unies elle-m~me tient compte de cette ne
cessite quand il s'agit de remunerer les services 
des experts qu'elle envoie dans les pays sous
developpes. Au lieu de baisser les salaires des 
ouvriers etrangers, il serait preferable d'elever 
ceux des Neo-Guineens. Dans l'etat actuel du deve
loppement du Territoire, ce serait Ut une trop lourde 
charge. 

83. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que le point de vue de la 
delegation sovietique est egalement celui du Comite 
special. II constate que la situation des autochtones, 
loin de s'ameliorer, va s'aggravant: la loi de 1964, 
aux termes de laquelle les sal aires des fonctionnaires 
autochtones ont ete rectuits de 40 a 45 p. 100, a pro
voque un mecontentement general. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, l'amende
ment sovi6tique (T /L.1102, par. 9) est rejete. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 15 (T/L.1099 et Corr.1, annexe) est 
adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 16 est adopte. 

84. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande un vote separe sur la premiere 
phrase du paragraphe 17, ainsi que sur la deuxieme 
moitie de la seconde phrase ainsi congue: " ... et 
exprime 1 'espoir que 1 'on continuer a a rechercher les 
moyens de resoudre ce probleme". 

Par 7 voix contre une, la premiere phrase du 
paragraphe 17 est adoptee. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
deuxieme partie de la deuxieme phrase est adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 17 est adopte. 

La seance est levee a 13 h 5. 
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de 1' annexe au rapport du Comite de rMaction (T I 
L.l099 et Corr.1) et de l'amendement de l'URSS 
a ce paragraphe (T/L.1102, par. 9), note que 1e 
paragraphe 14 se ri§:tere aux paragraphes 285 a 292 
du rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1965) [T/1635, Corr.1 et Add.1], 
oil sont citi§s plusieurs cas de discrimination raciale 
qu'il avait presents a 1 'esprit 1orsqu'il a vote pour 
1e paragraphe 14. En ce qui concerne 1 'amendement 
sovi€ltique, la di§legation frangaise pre:tere s 'en tenir 
aux conclusions relatives a la fonction publique 
formulees aux paragraphes 247 a 249 du rapport 
de la Mission de visite; en outre, elle appuie les 
opinions exprimees par les repri§sentants du Royaume
Uni et de la Nouvelle-Zelande a la seanceprecedente. 
C 'est pourquoi la delegation frangaise n 'a pas pu 
voter en faveur de cet amendement; mais elle s 'est 
abstenue pour montrer l'int€lri3t qu'elle porte au 
probl~me. 

2. Enfin, la delegation frangaise note que la question 
des traitements autres que ceux qui sont verses aux 
fonctionnaires est traitee au paragraphe 15 de l'an
nexe au rapport. 

3. Le PRESIDENT invite le Conseil a poursuivre 
1'examen du rapport (T/L.1099 et Corr.1), a partir 
du paragraphe 18, qui a ete remanie de la fagon 
suivante: 

"Le Conseil exprime l'espoir que, suivant les 
observations presentees par 1 'OMS (T/1642), les 
autochtones auront la possibilite d'Nudier la mede
cine au niveau universitaire afin qu'ils puissent 
obtenir le dipH'Ime de mectecin et aider ainsi a 
resoudre les probl~mes de sante publique du Ter
ritoire." 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 18, sous sa forme remaniee, est approuve. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 19 est approuve. 

4. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) demande 
un vote separe sur la derni~re phrase du para
graphe 20. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, Jes 
deux premieres phrases du paragraphe 20 sont 
adoptees. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la der
niere phrase du paragraphe 40 est adoptee. 

5. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) s'est 
abstenu lors du vote sur la derni~re phrase du 
paragraphe 20 parce qu'elle va plus loin que la 
recommandation de la Mission de visite (T/1635, 
Corr.1 et Add.1, par. 343) suivant laquelle leGouver
nement australien devrait etudier la possibilite d 'obte
nir !'assistance de l'UNESCO. Il vaut mieux, 
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semble-t-il, laisser au Gouvernement australien le 
soin d'examiner cette possibilite au lieu de luiadres
ser une recommandation ferme. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, 
]'ensemble du paragraphe ::w est approuve. 

6. Le PRESIDENT appelle !'attention sur !'amen
dement de l'URSS (T/L.ll02, par. 10) tendant ?:t inse
rer deux nouveaux paragraphes apr~s le para
graphe 20. 

7. M. EASTMAN (Liberia) propose que l'on revise 
le texte du premier paragraphe de 1 'URSS de la 
fagon suivante: "Le Conseil note avec regret que 
1 'Auto rite administrante n' a pas permis aux habitants 
du Territoire de profiter des possibilites qui leur 
sont offertes ... " 

8. M. McCARTHY (Australie) dit que ni le texte 
sovietique ni la version proposee par le representant 
du Liberia ne sont corrects. L 'Autorite administrante 
n I a paS ete priee de permettre OU de ne paS permettre 
?:t la population du Territoire d'accepter des bourses. 
Aucun habitant n'a pose sacandidaturepourbeneficier 
d 'une bourse. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le sous
amendement liberien est rejete. 

Par S voix contre une, l'amendement sovietique 
(T/L.1102, par. 9) est rejete. 

9. M. HOPE (Royaume-Uni) explique qu'il a vote 
contre 1' amendement sovietique parce que, d' apr~s 
les renseie;nements communiques, il n'est pas 
conforme aux faits. 

10. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que le vote qui vient d'intervenir 
confirme l'opinion de sa deH~gation, suivant laquelle 
l'Autorite administrante a peur de permettre ?:t des 
Neo-Guineens de quitter le pays, echappant ainsi ?:t 
son autorite, et de permettre ?:t la Chambre d'assem
blee de prendre des decisions concernant la par
ticipation de la population au programme de bourses 
des Nations Unies. D'une part, les Neo-Guineens ne 
sont pas autorises a profiter des bourses des Nations 
Unies et, d'autre part, l'enseignement superieur dans 
le Territoire lui-m@me est toujours ?:t l'etat de r@ve 
puisque l'universite est toujours a l'etat de plans. 

11. M. McCARTHY (Australie) cite des cas de 
Neo-Guineens qui ont voyage a l'etranger, dont l'un 
en Union sovietique. Son gouvernement n'a nul desir 
d'emp@cher ces voyages. 

12. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) note que le representant de 1 'Australie 
s'est abstenu de faire des observations sur le 
deuxi~me paragraphe de l'amendement sovietique 
demandant que la Chambre d'assemblee tranche la 
question a 1 'examen. L 'attitude de la delegation austra
lienne refl~te la politique fondamentale de 1 'Auto rite 
administrante en la matiere, de meme qu'en ce qui 
concerne la question des pouvoirs de la Chambre 
d'assemblee. 11 semble qu'elle n'ait pas assez 
confiance dans la Chambre d'assemblee pour lui 
confier une decision sur le point de savoir si les 
habitants du Territoire peuvent accepter des bourses 
des Nations Unies. 

13. M. McCARTHY (Australie) repondquelaChambre 
d'assemblee est un organe legislatif qui n'a pas ll. 
intervenir pour des questions administratives de cet 
ordre. 

14. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) tient ll. 
soumettre un amendement auparagraphe 21 (T/L.1099 
et Corr.1, annexe). Etant donne le desir des Neo
Guineens de decider eux-m@mes quand et comment ils 
exerceront 1 'autodetermination, ils peuvent juger 
inacceptable d'avoir a exercer leur droit a !'auto
determination "dans un avenir proche". En outre, 
il faudrait Specifier que le droit a 1 I auto determination 
comprend le droit ?:t 1 'independance. M. Dickinson 
propose done que la fin du paragraphe soit rectigee 
comme suit: " . . . en vue de permettre au peuple du 
Territoire d'exercer, a une date acceptable pour lui, 
son droit a 1 'autodetermination, qui comprend le droit 
a 1 'independance, et il recommande au Centre d'infor
mation des Nations Unies a Port Moresby de reexa
miner ses activites afin d'en accroitre l'efficacite." 

15. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que 1 'amendement des Etats-Unis 
est un exemple typique des formules nouvelles qui 
apparaissent depuis quelque temps dans certains docu
ments du Conseil et qui ont pour but de permettre 
aux puissances coloniales d'annexer les territoires 
sous tutelle. Les principaux organes des Nations 
Unies, notamment le Comite special charge d'exa
miner la situation en ce qui concerne 1 'application 
de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, ont toujours parle 
du droit ?:t l'autodetermination et a l'independance. 
Ce n'est qu'au Conseil de tutelle que l'on fait des 
declarations contre ces principes et que certains mem
bres soupirent apr~s le bon vieux temps qui ne re
viendra jamais. 

16. M. Fotine votera contre l'amendement propose 
par les Etats-Unis. 

17. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) pense 
qu'il est eminemment souhaitable d'informer lapopu
lation de la Nouvelle-Guinee qu'elle peut exercer 
son droit a 1 'autodetermination ?:tune date acceptable 
par ell e. On sait que certaines questions qui se posent 
a ce propos soul~vent des doutes dans 1 'esprit de la 
population, qui a exprime le de sir de fixer elle-meme 
la date qui conviendra. D'autre part, il ne voit pas 
pourquoi on ne pourrait pas dire clairement que les 
Neo-Guineens ont droit ?:t 1 'independance, en tant que 
consequence de l'autodetermination. L'autodetermi
nation signifie evidemment que la population decide 
elle-m@me de ce qu 'elle veut. 

18. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que les puissances coloniales cher
chent a utiliser le Centre d'information des Nations 
Unies a Port Moresby a leur fin, qui est d'annexer 
les territoires sous tutelle. Une telle pratique va 
a l'encontre des principes proclames dans la Decla
ration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux. 

Par S voix contre 2, avec une abstention, ]'amen
dement des Etats-Unis au paragraphe 21 est adopte. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 21, tel qu'il a ete amende, est adopte. 
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19. M. McCARTHY (Australie), sereferantal'amen
dement sovietique (T /L.1102, par. 11) propos ant 
!'insertion d'un nouveau paragraphe avant le para
graphe 22, souligne que Ia population du Territoire 
sait qu'elle a droit a l'autodetermination eta l'inde
pendance et qu'elle fixera, Iorsque celaluiconviendra 
et d 'un commun accord avec I' Auto rite administrante, 
une date pour I 'exercice de ce droit. Pas plus le 
Conseil qu'aucun autre organe des Nations Unies 
n'ont a essayer d'imposer une date limite au peuple 
du Territoire. 

20. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la situation du Territoire est 
bien connue. M~me si la Chambre d'assemblee fixe 
une date pour 1 'exercice du droit a 1 'autodetermi
nation et a 1 'independance, le Gouvernement australien 
aura six mois pour examiner cette decision et y 
opposer son veto. On ne saurait s'attendre a une 
decision positive parce que la satisfaction des inte
r~ts et 1' exigence de la population autochtone n' entrent 
pas dans les preoccupations de 1 'Auto rite adminis
trante. 

Par 4 voix contre 4, avec une abstention, !'amen
dement sovietique (T/L.1104, par. 11) est rejete. 

21. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) consid~re comme tr~s significatif que 
seules les Puissances administrantes aient vote 
contre 1 'amendement sovietique. 

22, M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) pro
pose, afin de rendre le texte du paragraphe 22 
(T/L.l099 et Corr.1, annexe) conforme a d'autres 
conclusions adoptees par le Conseil les annees pre
cedentes, d'ajouter les mots suivants a la fin du 
paragraphe 22: "compte tenu egalement de la reso
lution 1541 (XV), en date du 15 decembre 1960, de 
1 'Assemblee generale". 

23. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que les puissances colonialistes se 
servent de la resolution 1541 (XV) pour retarder 
1 'independance des peuples coloniaux. Le Comite 
special a resiste a toutes les tentatives faites pour 
qu'il soit fait mention de cette resolution dans ses 
recommandations, a !'exception d'un seul cas ou 
la reference ala resolution 1541 (XV) aete maintenue 
par inadvertance dans le corps du rapport pour 
exprimer le point de vue de certains membres du 
Comite special - a savoir les puissances coloniales. 
Or, cette resolution vise uniquement les territoires 
non autonomes et n'a rien a voir avec les Territoires 
sous tutelle. En insistant pour qu'il soit fait mention 
de la resolution 1541 (XV), les puissances coloniales 
compromettent en outre le Conseil de tutelle auxyeux 
de 1 'Organisation des Nations Unies et du monde 
entier. 

24. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu'il a demontre a des seances precedentes que la 
resolution 1541 (XV) etait applicable aux territoires 
sur lesquels porte la discussion. Le representant 
de 1 'URSS est inconsequent. D'une part, il souligne 
que cette resolution vise les territoires non auto
names, et, d'autre part, il pretend que le Comite 
special 1 'a mentionn€le dans son rapport par erreur. 
Quoi qu 'il en so it, il en est fait mention dans les 
conclusions generales qui s 'appliquent a un groupe 

de territoires non autonomes dans la region des 
Caraibes (A/5800/ Add. 7, chap. XXV, par. 310), II s'agit 
dans ce cas non d'une erreur, mais du r€lsultat 
d'un vote. M. Dickinson tient a assurer le repre
sentant d'une puissance imperialiste qui vient de 
parler que la delegation des Etats-Unis estime que 
ce ne sont pas seulement les territoires non autono
nomes mais tous les peuples qui doiventpouvoirchoi
sir entre les diverses solutions proposees. 

25. M. HOPE (Royaume-Uni) invite instamment le 
Conseil a revenir ala question de savoir s'il convient 
ou non de faire mention de la resolution 1541 (XV) 
de 1 'Assemblee generale, qui enonce d 'excellents 
principes. 

26. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) pense que le Conseil devrait avoir le 
temps d'etudier le rapport du Comite special dont 
il vient de parler. En consequence, il propose une 
suspension de seance. 

Par 4 voix contre une, avec 4 abstentions, la motion 
de suspension de seance est rejetee. 

Par 4 voix contre une, avec 3 abstentions, !'amen
dement des Etats-Unis au paragraphe 44 est adopte. 

Par 5 voix contre une, avec une abstention,le para
graphe 44, tel qu'il a ete amende, est adopte. 

27. M, DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
voter a pour le paragraphe 23 si 1 'interpretation qu 'il 
donne a la derniere phrase est correcte. I1 interprNe 
le membre de phrase "doivent faire en sorte que 
les habitants restent conscients des decisions qu 'ils 
devront prendre concernant leur avenir" com me signi
fiant qu 'il faut faire prendre conscience aux habitants 
des decisions qu 'ils devront prendre quant a leur 
avenir et non leur dire queUes sont les decisions 
qu 'ils doivent prendre. 

28. M. HOPE (Royaume-Uni), parlant en sa qualite 
de membre du Comite de redaction, confirme cette 
interpretation. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, Ie 
paragraphe 23 est adopte. 

29. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique), se rete
rant au paragraphe 24, dit qu 'il est evident que toutes 
les fonctions administratives seront transferees au 
moment de l'independance. Ce paragraphe ne signi
fie-t-il pas plut8t que 1 'Auto rite administrante devrait 
assurer le transfert du plus grand nombre possible 
de fonctions administratives? En consequence, il 
propose de remplacer les mots "au transfert de 
toutes les fonctions administratives" par les mots 
"pour nommer en nombre toujours plus grand des 
Neo-Guineens a des fonctions administratives II. 

30, M. EASTMAN (Liberia) estimequel'amendement 
des Etats-Unis est tr~s important et se demande s'il 
n'aurait pas dO. ~tre distribue 24 heures a l'avance. 

31. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle qu'a diverses occasions lade
legation des Etats-Unis a demande a la deMgation 
sovietique qu'elle presente ses amendements a 
1 'a vance. Si une del~gation retarde et d~sorganise les 
travaux du Conseil, c'est bien la del€lgationdes Etats
Unis, qui devrait coopereral'applicationdureglement 
interieur du Conseil. 
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32. M. McCARTHY (Australie) ne voit gu~re de 
raison de soul ever cette question ?l. propos d •un 
amendement propos{) par une d{llegation alors que, 
pour faciliter les travaux du Conseil, on applique 
cette procedure depuis deux jours. 

33. Quant ~ l'amendement lui-m~me, il semble 
~ M. McCarthy qu'il exprime bien ce que le para
graphe 29 aurait d!l dire. Dans son texte actuel, ce 
paragraphe n 'est pas clair du tout: en effet, s 'il 
signifie que 1' Autorit{l administrante do it transf{lrer 
sur-le-champ tous les postes de 1 'Administration ~ 
des N{lo-Guineens ou a des Papuans, il est manifes
tement inapplicable. 

34. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques) est surpris que le repr{lsentant de 
l'Australie ait laiss{l s'ecouler presque une semaine 
depuis la pr{lsentation du rapport pour dire qu 'il 
ne comprend pas certaines des recommandations. 

35. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) rappelle 
qu'il a prevenu le Conseil le vendredi precedent 
(1265~me seance) qu'il aurait quelques courts amen
dements a apporter mais qu'il lui a ete suggere 
alors de les faire lorsque la discussion porterait 
sur les paragra:phes en question. En outre, il maintient 
toujours que, tout en respectant la regie du delai 
de 24 heures pour de longs amendements, on peut 
presenter de courts amendements et prendre une 
decision a leur sujet au moment m~me de l'examen 
du paragraphe en cause. Telle a ete d' ailleurs la 
procedure suivie au cours des derni~res seances. 
Les delegations de !'Union sovietique et du Liberia, 
ainsi que la sienne, ont presente des amendements 
aui ont fait !'objet d'une decision ala meme seance. 

36. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer tout d' abord que 1' article 57 
ne fait aucune allusion ala longueur des resolutions 
ou amendements et souligne ensuite que le fait que 
le representant de la France a presente a la 1264~me 
seance ses amendements, qui cependant sont tres 
brefs, par ecrit (T/L.1101), refute !'argument in
voque par le representant des Etats-Unis. 

37. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) propose, au 
lieu de l'amendement des Etats-Unis, d'ajouter le 
mot "progressif" apres le mot "transfert" au para
graphe 24. 

38. M. HOPE (Royaume-Uni), parlant en sa qualite 
de membre du Comite de redaction, dit que c'est 
exactement Ie sens que Ie Comite de redaction 
entendait donner au paragraphe. 

39. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) est pr~t 
A accepter la proposition du representant de Ia Chine 
et retire son propre amendement. 11 tient a ajouter, 
pour expliquer son vote, que les mots "transfert 
progressif de toutes les fonctions administratives" 
signifie, pour sa delegation, que ce transfert ne sera 
acheve que lorsque le Territoire accedera a l'inde_, 
pendance. 

Par 6 voix contre zero, avec une abstention, I' amen
dement de Ia Chine est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 4 abstentions, Ie 
paragraphe 44, tel qu'il a ete amende, est adopte. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, Ie 
paragraphe 45 est adopte. 

40. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) demande 
un vote separe sur la derniere phrase du para
graphe 26. 

41. M. McCARTHY (Australie) dit que sa delegation 
n' arrive pas a com prendre le but de la recomman
dation qui figure dans la derniere phrase. Les 
habitants de la Nouvelle-Guinee savent que le Papua 
et la Nouvelle-Guinee constituent une union adminis
trative gouvernee par des organes communs, parmi 
lesquels la Chambre d' assemblee a laquelle sont elus 
des representants des deux territoires, et que depuis 
des annees il est clair que' sous reserve des vooux 
que pourront exprimer les habitants, un avenir poli
tique commun est envisage pour les deux territoires. 

Par 6 voix contre zero, avec une abstention, Ia 
premiere phrase du paragraphe 26 est adoptee. 

Par 4 voix contre zero, avec 3 abstentions, la 
deuxieme phrase du paragraphe 26 est adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 4 abstentions, I' ensem
ble du paragraphe 26 est adopte. 

42. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique),prenant 
la parole pour expliquer son vote, dit que sa dele
gation a constate que l' Autorite administrante n'a 
jamais Msite a repeter quelles etaient ses intentions 
a l'egard du Papua et de la Nouvelle-Guinee. C'est 
pourquoi il a demande un vote separe sur la deuxieme 
phrase et s'est abstenu lors du vote sur cette phrase. 
Il a toutefois estime que, dans son ensemble, ce 
paragraphe etait bon et c'est pourquoi ill' a appuye. 

43. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur les 
recommandations qui figurent aux paragraphes 4 
et 5 du rapport du Comite de redaction (T /L.1099 
et Corr.1). 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation figurant au paragraphe 4estadoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 4 abstentions, Ia 
recommandation figurant au paragraphe 5 est adoptee. 

44. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) remer
cie le Comite de redaction, au nom de sa delegation, 
pour le travail qu'il a accompli. Il a vote pour le 
paragraphe 5 parce qu'il appuie les conclusions et 
recommandations dans leur ensemble, mais il tient 
a rappeler qu'il a dO. s'abstenir lors du vote sur 
plusieurs paragraphes. 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION T/L.1095 

45. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le 
projet de resolution de la delegation de l'URSS 
(T /L.1095). 

46. M. McCARTHY (Australie) dit que 1' avant-dernier 
alinea du preambule du projet de resolution est in
complet et inexact. L' adoption des mesures neces
saires pour transferer tous les pouvoirs au peuple 
du Territoire est un processus continu et qui se 
trouve a un stade tres avance. Les dernieres initia
tives ont ete la creation de la Chambre d' assemblee, 
la liste electorale commune, !'election d'une majorite 
autochtone, etc. M. McCarthy tient a signaler en outre 
que le paragraphe 5 de la resolution 1514 (XV), qui 
est mentionnee dans cet alinea du preambule, com
prend les mots "conformement a leur volonte et a 
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leurs vceux librement exprimes". La Mission de vi site 
a pu, comme il ressort de son rapport (T /1635, 
Corr.1 et Add.1), se rendre compte de la volonte 
et des vceux librement exprimes de la population. 

47. Pour ce qui est du dernier alinea du preambule, 
la delegation australienne se bornera a relever 
que les pouvoirs de la Chambre d' assemblee du Papua 
et de la Nouvelle-Guinee ne sont pas extr€lmement 
limites et qu'il est inexact de dire que "les pouvoirs 
legislatif et executif sur le Territoire restent aux 
mains de 1' Auto rite administrante". Elle ne reviendra 
pas sur les nombreux points qui ont deja donne lieu 
a une discussion approfondie au Conseil, mais signa
lera en passant que le troisieme alinea du preambule 
ne mentionne pas !'Accord de tutelle, qui estun docu
ment fondamental en ce qui concerne le Territoire. 

48. Les remarques du representant de 1' Australie 
S I appliquent egalement aU paragraphe 2 eta Une partie 
du paragraphe 3 du dispositif. A propos de la deuxieme 
partie du paragraphe 3, ou l'on engage l'Autorite 
administrante a abroger les pretendues "dispositions 
discriminatoires des ordonnances electorales qui 
prevoient des sieges speciaux et des sieges de 
membres fonctionnaires, a la Chambre d' assemblee, 
pour des citoyens australiens", M. McCarthy rap
pelle que le chef des representants elus de la majo
rite autochtone a la Chambre d' assemblee a expose 
tout a fait clairement la situation devant le Conseil. 

49. M. EASTMAN (Liberia) demande que 1' avant
dernier alinea du preambule et le paragraphe 3 du 
dispositif du projet de resolution soient mis aux 
voix separement. Pour ce qui est de l'avant-dernier 
alinea du preambule, la delegation liberienne a 
pu constater que I' Autorite administrante a pris plu
sieurs mesures pour transferer les pouvoirs au 
peuple du Territoire et qu'elle a cree une Chambre 
d'assemblee. Au sujet du paragraphe 3 du dispositif, 
la delegation liberienne rappelle que M. Guise a dit 
au Conseil, a la 1252eme seance, que la population 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee avait bien precise 
qu'il fallait, a son avis, prevoir des sieges speciaux 
et des sieges officiels. 

50. M. GASCHIGNARD (France) dit que la position 
frangaise concernant 1' evolution des territoires sous 
tutelle est bien connue. Se fondant sur les dispositions 
pertinentes de la Charte des Nations Unies et des 
accords de tutelle, la France estimE' que les popu
lations interessees disposent du droit d' autodeter
mination et que leurs aspirations librement expri
mees doivent etre prises en consideration pour 
l'exercice de ce droit, qui debouche sur la pleine 
capacite a s'administrer soi-memeoul'independance. 
I1 appartient a 1' Autorite administrante, dont la 
responsabilite est primordiale, de promouvoir avec 
opiniatrete le developpement et le progres des popu
lations de fagon que les fins du regime de tutelle 
puis sent etre atteintes sans retard injustifie et confor
mement aux vceux des habitants. 

51. Le rapport du Comite de redaction (T /L.1099 
et Corr.l), qui reflete en grande partie les recom
mandations de la Mission de visite, parait, aux yeux 
de la delegation frangaise, repondre a la fois aux 
principes exposes plus haut ainsi qu'aux conditions 
particulieres existant dans le Territoire de la 
Nouvelle-Guinee. Le Conseil, ayant adopte les conclu-

sions et recommandations proposees dans ce rapport, 
a rempli ses fonctions, qui sont de faire en sorte 
que les relations entre 1' Autorite administrante et 
ses administres soient harmonieuses et aussi de 
stimuler et d'assurer !'evolution du Territoire. 

52. Le projet de resolution de l'URSS fait etat de 
certaines considerations ou emploie une redaction qui 
s'ecartent de la maniere de voir que la delegation 
frangaise vient de rappeler. Ce texte formule des 
jugements ou propose des solutions qui, de 1' avis 
de la delegation frangaise, ne correspondent pas 
a la situation en Nouvelle-Guinee telle qu'elle a ete 
decrite au Conseil et qui ne constituent pas les 
moyens les plus appropries de modifier, quand eel a 
est necessaire, les conditions existant actuellement 
dans ce territoire. C'est pourquoi, bien qu'elle 
approuve pleinement le principe de 1' autodetermi
nation reaffirme dans le projet de resolution de 
l'URSS, la delegation frangaise ne pourra se pronon
cer en faveur de ce texte. 

53. M. HOPE (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
juge difficile elle aussi d' accepter le pro jet de reso
lution: ce projet comporte certaines recommanda
tions et exprime des opinions qui ont deja ete 
traitees lors de l'examen du rapport. De plus, la 
delegation britannique considere que l'Autorite admi
nistrante doit conserver les derniers pouvoirs tant 
qu' elle administrera un territoire pour le compte 
des Nations Unies. Le projet de resolution ne men
tionne pas !'Accord de tutelle et les termes qu'il 
utilise ne concordent pas avec ceux de la Charte. 
Pour ce qui est de la clause invitant 1' Autorite admi
nistrante a "appliquer sans tarder" certaines dis
positions, la deh~gation du Royaume-Uni a toujours 
pense qu'il appartenait a la population meme de 
prendre des decisions de cet ordre. 

54. La delegation du Royaume-Uni ne pourra done 
pas voter pour le projet de resolution. 

55. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande) s' associe aux 
vues exprimees par les representants de 1' Australie 
et du Royaume-Uni. La delegation neo-zelandaise 
ne pourra pas non plus appuyer le projet de reso
lution. 

56. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur 
le projet de resolution (T /L.1095). Conformement 
a la demande du representant du Liberia, l'avant
dernier alinea du preambule et le paragraphe 3 du 
dispositif feront l'objet de votes separes. 

Par 3 voix contre zero, avec 5 abstentions, Jes 
quatre premiers alineas du preambule sont adoptes. 

Par 6 voix contre une, Je cinquieme alinea du 
preambule est rejete. 

Par 5 voix contre 2, le sixieme alinea du pream
bule est rejete. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, les para
graphes 1 et 2 du dispositif sont rejetes. 

Par 5 voix contre une, le paragraphe 3 du dispo
sitif est rejete. 

Par 2 voix contre une, avec 4 abstentions, Je 
paragraphe 4 du dispositif est adopte. 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, !'ensem
ble du projet de resolution est rejete. 
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57. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) dit que sa 
delegation n1 a pas participe au vote sur le para
graphe 1 du dispositif parce qu 'a son avis le droit 
a 1 I aUtOdeterminatiOn et a 1 I independance devrait 
etre enonce differemment dans ce paragraphe, qui 
s 1ecarte des termes utilises dans la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

58. M. DICKINSON (Etats-Unis d1Amerique) dit pour 
expliquer son vote que, de 11avis de sa delegation, 
le projet de resolution de 11URSS visait a remplacer, 
ou du moins a completer, le rapport que le Conseil 
a adopte. Le projet de resolution contenait plusieurs 
elements satisfaisants, mais d'autres passages ten
daient a modifier le sens du rapport approuve par 
le Conseil. La delegation des Etats-Unis a done vote 
contre le projet de resolution pour marquer son 
plein appui au rapport deja adopte. 

59. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle au representant des Etats-Unis 
que le projet de resolution de l 1URSS a ete depoAe 
plus d1une semaine avant la presentation du rapport 
du Comite de redaction; il ne voit pas comment on 
peut chercher par un projet de resolution a rempla
cer quelque chose qui n1 existait pas au moment ou 
ce texte a ete redige. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 
Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 

dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de 
Ia Nouvelle-Guinee (1965) [T/1635, Corr.1 etAdd.1, 
T/1636 et Corr.1, T/L.ll03] 

60. M. McARTHUR (Nouvelle-Zelande), presentant 
le projet de resolution de sa delegation sur les rap
ports de la Mission de visite (T/L.1103), dit que 
la satisfaction exprimee au sujet des travaux de la 
Mission de visite, pour etre traditionnelle, n' en est 
pas moins sincere. Le Conseil a toutes les raisons 
de lui etre reconnaissant de la maniere dont elle 
s'est acquittee d1une tache extremement difficile. 
Le caractere complet et la clarte des rapports 
(T/1635, Corr.1 et Add.1 et T/1636 et Corr.1), 
ainsi que la comprehension et la sagesse dont sont 
empreintes les recommandations qui y sont conte
nues, sont a la mesure de 11ceuvre accomplie. Ces 
deux rapports developpent et completent les rapports 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1962), et les quatre membres de la Mission 
ont contribue tres utilement aux discussions du Conseil 
en lui permettant de concentrer son attention sur les 
questions essentielles. 

61. Mlle BROOKS (Liberia) propose que la phrase 
suivante soit ajoutee a la fin du deuxieme alinea 
du preambule: "y compris les reponses des repre
sentants de la population nauruane aux questions qui 
leur ont ete posees par les membres du Conseil". 
Elle propose egalement que, dans le dispositif, on 
insere le paragraphe suivant au dispositif apres 
le paragraphe 2: 

II Prend egalement note des observations des 
representants de 11 Australie et notamment des 
observations faites par les representants de la 
population nauruane au sujet de 11 avenir du Ter
ritoire sous tutelle de Nauru". 

62. M. DICKINSON (Etats-Unis d1Amerique) rappelle 
que lors des discussions concernant le statut des 
representants de la population nauruane il a ete 
precise que ceux-ci faisaient partie de la delegation 
australienne. Peut-EHre pourrait-on repondre au point 
souleve par la representante du Liberia en modifiant 
comme suit le deuxieme alinea du preambule: 

"Ayant entendu les observations faites oralement 
par les representants de la population nauruane 
faisant partie de la delegation australienne et 
des representants de 11 Australie au sujet des 
rapports en question". 

63. M. HOPE {Royaume-Uni) indique que le but 
du projet de resolution est d 1exprimer la satisfaction 
du Conseil pour le travail accompli par la Mission 
de visite qui s'est rendue non seulement a Nauru 
mais en Nouvelle-Guinee. Il serait done injuste de ne 
mentionner que la population d'un seul territoire; 
M. Hope demande si la representante du Liberia 
serait prete a mentionner egalement les representants 
de la population de la Nouvelle-Guinee. 

64. Mile BROOKS (Liberia) dit que le libelle qu1elle 
a propose pour le deuxieme alinea du preambule 
indique que les representants de la population nau
ruane sont membres de la delegation australienne; 
en effet, celui-ci se lit comme suit: "les repre
sentants de 11Australie ... y compris ... les repre
sentants de la population nauruane". 

65. Le point souleve par le representant du Royaume
Uni est tout a fait juste. Mlle Brooks ne voit aucune 
objection a ce que l 1on fasse egalement etat de la 
population de la Nouvelle-Guinee mais elle prefererait 
qu1 il y ait deux projets de resolution distincts, un 
pour chacun des deux territoires. 

66. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) declare que 
l'idee exprimee dans l 1amendement du Liberia est 
excellente. Etant donne que les dirigeants nauruans 
et neo-guineens font partie de la delegation austra
lienne, il serait suffisant d 1inserer simplement les 
mots "y compris les representants neo-guineens et 
nauruans" a pres les mots "representants de 11 Austra
lie" dans le deuxieme alinea du preambule. 

67. Mlle BROOKS (Liberia) n1est pas certaine que 
ce libelle soit correct car elle ne pense pas que les 
representants de Nauru aient fait des observations 
concernant le rapport; ils ont simplement repondu 
aux questions qui leur ont ete posees par les mem
bres du Conseil. 

68. M. HOPE (Royaume-Uni) appuie l 1amendement 
de la Chine, qui semble repondre au point souleve 
par la representante du Liberia. 

69. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande queUes observations les repre
sentants de Nauru et de la Nouvelle-Guinee ont 
faites sur les rapports; pour autant qu 1il S 1en sou
vienne, ils etaient assez polis pour ne pas exprimer 
une opinion. La proposition de la representante du 
Liberia est parfaitement correcte en ce qu 1elle 
concerne non pas les observations des representants 
nauruans sur le rapport de la Mission de visite, 
mais les reponses qu1ils ont faites aux questions qui 
leur ont ete posees. 
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70. M. HOPE (Royaume-Uni) repond que siles repre
sentants nauruans et neo-guineens n'ont pas com
mente directement les rapports ils ont fait des 
observations s'y rapportant. 

71. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) demande 
s'il est necessaire d'inclure le deuxieme alinea du 
preambule dans un projet de resolution dont !'objet 
est de prendre acte des rapports de la Mission de 
vi site et d' exprimer la satisfaction du Conseil pour 
ses travaux. Les questions discutees au cours du 
deb at sont reprises de fag on suffisante dans le rapport 
du Conseil. Neanmoins, si celui-ci prefere mainte
nir cet alinea, le representant des Etats-Unis ap
puiera le libelle propose par le representant de 
la Chine; si l'alinea est maintenu, le paragraphe du 
dispositif propose par la representante du Liberia 
ne semble pas necessaire. 

72. Mile BROOKS (Liberia) dit qu'elle ne voit aucune 
objection a ce que 1' on supprime le deuxieme aline a 
du preambule si le projet de resolution est exclusi
vement destine a exprimer a la Mission de visite la 
satisfaction du Conseil. 

73. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) propose 
formellement la suppression du deuxieme alinea 
du preambule. 

74. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) pense que la 
suppression de cet alinea irait a l'encontre de la 
pratique habituelle, et demande au secretaire du 
Conseil de donner son avis sur ce point. 

75. M. RIFAI (Secretaire du Conseil) repond que 
les resolutions passees ont toujours contenu un 
alinea de ce genre. 

76. Mlle BROOKS (Liberia) dit que, malgre tout, 
il vaudrait mieux omettre l'alinea en question de 
l'actuel projet de resolution pour tenir compte des 
objections qui out ete exprimees. 

77. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) ne partage 
pas cette opinion. Independamment de la question 
de savoir si la participation des representants de 
Nauru et de la Nouvelle-Guinee doit etre mentionnee 
dans le projet de resolution, i1 s'oppose toujours 
a la suppression de 1' aline a. 

78. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la position de l'URSS en ce qui 
concerne le projet de resolution est tres claire. 
Lorsque la Mission de visite a ete designee, sa 
delegation a exprime des reserves en ce qui concerne 
la participation a cette mission de representants 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis, les premiers 
du fait qu'ils etaient partie interessee dans !'admi
nistration de Nauru, et Ies derniers parce que l'on 
ne pouvait guere, ala lumiere de !'experience acquise 
au Conseil, attendre d'eux une attitude objective en 
ce qui concerne la situation dans le Territoire. Le 
Conseil de tutelle n' a jamais respect€ le principe 
selon lequel tous ses membres doivent participer 
aux missions de visite, et les puissances coloniales 
se sont toujours efforcees d'empecher !'Union sovie
tique de participer a aucune d'entre elles. M. Fotine 
desire reaffirmer la position de sa delegation en 
la matiere. 

79. Mile BROOKS (Liberia) dit qu'elle n'insistera 
pas pour que ses amendements soient maintenus, a 

condition que le point qu'elle a souleve figure clai
rement dans le rapport. 

80. M. McCARTHY (Australie) pense qu'il serait plus 
logique de repousser 1 'exam en du pro jet de resolution 
jusqu'a ce que le Conseil ait formule des conclu
sions et recommandations en ce qui concerne Nauru. 

n en est ainsi decide. 

POINT 11 DE L'ORDRE OU JOUR 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle au Conseil 
de securite (T/L.ll 00) 

81. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) suggere d'ajouter les mots "en accor
dant une attention particuliere aux faits signaHis 
dans Ia petition" a pres les mots "dans le Territoire 
sous tutelle" dans la premiere phrase du para
graphe 9 du projet de rapport (T/L.llOO), afin de 
rendre avec plus de precision !'esprit du projet de 
resolution de 1' URSS (T /L.1093). Deuxiemement, i1 
suggere d'employer le mot "griefs" au lieu du mot 
"allegations" dans la derniEire phrase du paragraphe 9 
parce que le mot "allegations" semble mettre en 
doute le bien-fonde de la petition. Enfin, il pense 
qu'il est necessaire d' a voir, immediatement a pres 
le paragraphe 9, une section ou seraient expo sees 
les vues des membres du Conseil sur la question. 

82. M. HOPE (Royaume-Uni) estime que, si le 
Conseil accepte le premier amendement suggere par 
le representant de !'Union sovietique .. il aimerait 
egalement que l'on ajoute les mots "rappelant les 
griefs des petitionnaires" apres les mots "un projet 
de resolution (T /L.1094)" a la troisieme phrase 
du paragraphe 9. 

83. Le mot "plaintes" pourrait peut-fltre etre utilise 
au lieu du mot "allegations" dans la derniere phrase. 

84. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation ne fait aucune objection aces modifi
cations ou au premier arnendement suggere par la 
delegation de !'Union sovietique. En ce qui concerne 
!'inclusion des observations des membres duConseil, 
M. Dickinson souligne que la procedure habituelle 
du Conseil est de consigner ces observations dans 
une section speciale plutOt que de les disserniner 
dans tout le rapport; sa delegation s'opposera a 
toute modification de cette procedure. 

85. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) estime que la forme. habituelle des 
rapports du Conseil n'est pas satisfaisante car elle 
ne permet pas d'exposer les vues des delegations 
sur toutes les questions qui ont ete discutees au 
Conseil. 11 semble que le representant des Etats-Unis 
ne desire pas que la position de la delegation de 
l'Union sovietique soit indiquee dans la section du 
rapport que le Conseil examine en ce moment. 

86. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que sa del(:)gation n' a pas insiste sur 1' application 
d 'un article du r~glement pour que la petition puisse 
~tre examinee. Les vues de la delegation sovietique 
sur la question out dejll ete exposees dans le projet 
de resume des observationsll, et le representant de 
1 'Union sovietique avait la possibilite, comme les 

.!I Document distribue aux membres du Conseil seulement. 
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autres membres, de demander que 1 'on donne plus 
d'importance aux r~sum€ls de ces observations. 

87. En r~ponse h unequestiondeM. HOPE (Royaume
Uni), M. RIFAI (Secr~taire du Conseil) dit que les 
rapports pr~c~dents ne comprenaient pas de section 
exposant les vues des delegations dans la premi~re 
partie. 

88. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
pr~c~demment les observations des membres du 
Conseil figuraient a la suite des differentes sections 
de la deuxi~me partie. 

89. Le PRESIDENT invite le Conseil a prendre une 
decision sur les amendements propos~s au projet de 
rapport (T/L.llOO). 

90. ll sugg~re, compte tenu des observations qui ont 
~te faites, que le Conseil adopte les additions au 
paragraphe 9 proposees par les representants de 
l'URSS et du Royaume-Uni et que le mot "allegations" 
soit remplac~ par "plaintes ". 

n en est ainsi decide. 

91. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de l'Union sovi~tique tendant h ce qu'un paragraphe 
mentionnant les vues des differents membres du 
Conseil au sujet de la p~tition soit ajoute a la fin 
de la premi~re partie. 

11 y a une voixpour, une voixcontre et 4 abstentions. 

Apres une courte suspension de seance, conforme
ment a l'article 38 du reglement interieur du Conseil 
de tutelle, un deuxieme vote a lieu. 

Par 2 voix contre une, avec 3 abstentions, la pro
position de l'Union sovietique est rejetee. 

92. Mlle BROOKS (Liberia) se demande si dans le 
rapport presente au Conseil de s~curite il y a norma
lement un chapitre intitule "Accession des Territo ires 
sous tutelle h 1 'autonomic ou h 1 'independance et 
situation dans les Territoires sous tutelle en ce 
qui coricerne 1 'application de la Declaration sur 1 'octroi 
de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux". 
Elle rappelle que le Conseil a decide a sa 1257~me 
s€lan:ce d'annexer a ses rapports la declaration faite 
par le Secretaire general a 1 'ouverture de la session. 

Litho in U.N. 

93. M. RIF AI (Secretaire du Conseil) dit que ce 
chapitre ne figure pas dans le rapport du Conseil 
de tutelle au Conseil de securite, bien qu 'il figure 
dans son rapport h 1 'Assemblee general e. Du fait 
de la proposition adoptee a la 1257~me seance, le 
Secretariat sugg~re de joindre en annexe aux rap
ports du Conseil de tutelle a 1 'Assemblee generale 
et au Conseil de tutelle la declaration du Secretaire 
general. 

94. Mlle BROOKS (Liberia) pense qu'etant donne 
cette explication il serait peut-etre bon ulterieure
ment d'envisager la possibilite de modifier la pre
sentation des rapports du Conseil. 

95. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovi~tiques) juge insolite que le rapport au Conseil 
de securite ne contienne pas tous les points a 1 'ordre 
du jour du Conseil, alors que le rapport h 1 'Assemblee 
generale sur les deux autres Territoires sous tutelle 
les mentionne integralement. 11 est evl.dent que la 
question h laquelle s'est referee la representante 
du Liberia s 'applique tout autant au Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique qu'a la Nouvelle-Guinee 
ou a Nauru. M. Fotine voudrait reserver la position 
de sa delegation sur cette question. 

96. Le PRESIDENT rappelle qu 'aux 1262~me et 
1263~me seances le. Conseil a adopte ses conclusions 
et recommandations relatives au Territoire sous 
tutelle des Ties du Pacifique. La section exposant les 
opinions des membres du Conseil sera incluse lorsque 
le Secretariat aura regu les textes pertinents. Dans 
ces conditions, il demandera au Conseil de voter 
sur le projet de rapport (T /L.llOO) dans son ensemble. 

97. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) estime que 1 'on devrait permettre aux 
delegations de soumettre des corrections au projet 
de resume des observations des deiegations non 
seulement pendant que le Conseil si~ge, mais egale
ment apr~s la cl8ture de la session. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
projet de rapport (T /£.1100), tel qu'il a ete amende, 
est adopte. 

La seance est levee a 18 h 45. 
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Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
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I. Mlle BROOKS (Liberia) presente les amende
ments proposes par sa delegation (T/L.1105) auprojet 
de conclusions et recommandations figurant en annexe 
au rapport du Comite de rMaction (T/L.ll04). La 
delegation liMrienne propose de supprimer, au para
graphe 2 du projet de conclusions et de recom
mandations, la mention de la resolution 1541 (XV) 
de 1' Assemblee generale, car elle estime qu 'elle 
ne s'applique pas 1:t Nauru: le peuple du Territoire 
n'a pas 1:t choisir entre les diverses solutio11s pro
posees dans Ia resolution en question - mdepen
dance, libre association avec un Etat independant 
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ou integration dans un Etat independant - puisqu 'il 
s 'est dejl:t pro nonce pour 1 'independance. Le Conseil 
ne peut done que s 'inspirer des vceux du peuple 
nauru an et les appuyer. 

2. La delegation liberienne propose de supprimer 
les mots "possibilite d'autres progr~s politiques, 
y compris ", h la derni~re phrase du paragraphe 3, 
parce que le libelle actuel de ce paragraphe ne fait 
pas apparaltre assez clairement que le point de 
desaccord essentiel h la conference tenue 1:t Canberra 
en juin 1965 a ete la question de l'independance de 
Nauru. 

3. Le paragraphe 4 du rapport ne donne pas non 
plus une idee exacte de la situation; c'est pourquoi 
la delegation liberienne propose d'ajouter le mem
bre de phrase "et ayant opte au lieu de cela pour !'ac
cession a 1 'independance" apres les mots "fle Curtis", 
de mani~re l'l indiquer la position du peuple nauruan. 

4. En declarant, au paragraphe 6, qu 'il "fait sienne" 
!'opinion de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1965) sur la question de 1 'avenir du 
peuple nauruan et de la recherche d 'un autre foyer, 
le Conseil semblerait se prononcer en faveur de 
la these de l'Autorite administrante, qui estime que 
de nouvelles negociations ace sujet sontnecessaires, 
alors que le peuple nauruan a declare vouloir 1 'inde
pendance complete. C 'est pourquoi la delegation liM
rienne propose de remplacer les mots "fait sienne" 
par les mots "prend note de". 

5. La delegation liberienne estime que le rapproche
ment des mots "autodetermination" et "independance", 
au paragraphe 8 du projet, risque de provoquer une 
certaine confusion; c'est pourquoi elle propose de 
reprendre les termes m~mes de la Charte des Nations 
Unies et de remplacer le membre de phrase "1 'auto
determination qui implique le droit l'll'independance" 
par les mots "l'autonomie ou 1 'independance". 

6. Enfin, la delegation liberienne propose de sup
primer les mots "constitution d'une societe ouconclu
sion d'un accord de gestion" 1:t la fin du paragraphe 11 
car, 1:t son avis, le Conseil ne doit pas paraltre vou
loir imposer une solution quelconque aux parties. 

7. Mlle Brooks exprime 1 'espoir que le Conseil vou
dra bien incorporer ces amendements 1:t son rapport 
sans qu 'il so it necessaire de les mettre aux voix. 

8. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) revient sur le premier amendement 
de sa del()gation (T/L.l107, par. 1) au pro jet de conclu
sions et de recommandations du Comite de redaction, 
amendement qui consiste h supprimer, au paragraphe 2 
du projet, la ref()rence 1:t la r~solution 1541 (XV) 
de 1 'Assemblee g{merale. Cet amendement correspond 
essentiellement au premier amendement liberien. 

T/SR.l268 
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Pour la delegation sovietique, en effet, les puis
sances coloniales consid~rent la rllsolution 1541 (XV) 
comme une echappatoire leur permettant d'annexer 
les territoires qu'elles administrent; or, cette reso
lution, qui ne concerne nullement les territoires sous 
tutelle, comme en tllmoignent son titre, ses dis
positions et les rMerences qu'elle contient au 
Chapitre XI de la Charte, ne peut done pas s 'appliquer 
a Nauru. 

9. De plus, le peuple nauruan, dont le Conseil doit 
defendre les interMs, a exprimll clairement ses vues 
quant a son avenir: il desire l'independance. C'est 
ce qui ressort des propositions relatives a sa rllins
tallation qu 'il a soumises au Gouvernement austra
lien en juin 1962 (T/1600) et de memoires soumis 
par le Conseil de gouvernement local de Nauru a 
la Mission de visite de 1962 sur la rllinstallation 
et 1 'independance du peuple nauruan (T/1595 et Add.1, 
annexe I) et a la Mission de visite de 1965 sur l 'inde
pendance (T/1636 et Corr.1, annexe IV). Si done le 
Conseil de tutelle maintenait dans son rapport la 
reference a la resolution 1541 (XV) de 1 'Assemblee 
generale, il semblerait imposer au peuple nauruan 
une solution qui n'est pas celle que ce peuple a choi
sie et qui n 'est pas conforme aux decisions de 
l'Assemblee generale, notamment a la Declaration 
sur l 'octroi de l 'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux. La delegation sovietique appuie done sans 
reserve l'amendement liberien et votera pour lui. 

10. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) croit compren
dre que la representante du Liberia s 'oppose a ce 
que la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale 
soit mentionnee dans le projet de conclusions et de 
recommandations parce que le peuple nauruan a de
maude 1 'independance et que la resolution en question 
ne prevoit pas l'independance. M. Corner fait obser
ver que la resolution 1541 (XV) propose trois moyens 
pour un territoire dependant de devenir independant. 

11. Mile BROOKS (Liberia) precise qu'elle a dit 
en presentant son amendement que les trois solutions 
indiquees dans la resolution 1541 (XV) de 1 'Assemblee 
generale sont celles qui sont offertes a un peuple 
dependant avant que celui-ci ait fait son choix; 
une fois que ce peuple a opte pour 1 •une d'elles, 
il n'est plus necessaire de lui donner de nouveau 
a choisir entre les trois solutions. Le peuple nauruan 
ayant opte pour l'independance compl~te, il n'est pas 
juste que le Conseil lui propose deux autres solutions 
qu'il a rejetees. 

12. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) fait valoir qu'en 
mentionnant la resolution 1541 (XV) le Conseil 
n'entend pas favoriser l 'une des deux solutions autres 
que 1 'independance. Com me tous les autres organes 
des Nations Unies, il doit laisser aux peuples de 
tous les territoires la liberte de se prononcer selon 
leurs vceux. En mentionnant la resolution 1541 (XV), 
le Conseil laisse entendre que les trois moyens pos
sibles d'acceder a 1 'independance restent enti~rement 
offerts au peuple nauruan. 

13. Le representant de 1 'Union sovietique, de son 
c5te, soutient que la resolution en question s'applique 
aux territoires non autonomes, mais pas aux Ter
ritoires sous tutelle. Dans la mesure oil. elle fixe 
les conditions dans lesquelles on peut considerer 

qu 'un terri to ire est devenu independant, cette reso
lution, de l'avis de M. Corner, est applicable aux 
Territoires sous tutelle aussi bien qu 'aux autres. 

14. Le representant de 1 'Union sovietique affirme 
qu 'en mentionnant la resolution 1541 (XV) le Conseil 
semble vouloir souhaiter implicitement l 'annexion 
du Territoire. L 'inverse serait plut()t exact: les 
membres du Comite special des Six charge de la 
question de la communication de renseignements en 
vertu de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte, 
qui a formule les 12 principes enonces dans la reso
lution 1541 (XV), ont eu precisement pour souci 
d'emp~cher les peuples non encore independants 
de prendre des decisions qui auraient pour effet de 
mettre leur pays dans un etat de dependance plus 
grand qu'auparavant, d'en faire une sorte de protec
torat sur lequel 1 'ONU ne pourrait exercer aucun 
contr5le. C'est ainsi, par exemple, qu'aux termes 
du principe VII "la libre association doit resulter 
d'un choix libre et volontaire des populations du 
territoire en question" et "conserver aux popu
lations du territoire qui s'associe a un Etat indepen
dant la liberte de modifier le statut de ce ter..: 
ritoire"; en d'autres termes, le peuple qui re
cherche !'association conserve son droit d'autode
termination. De m~me, selon le principe VIII, 
"1 'integration a un Etat independant do it se faire sur 
la base de 1 'egalite compH~te entre le peuple du 
territoire anterieurement non autonome et celui de 
l'Etat independant auquel il s'int~gre" et, en vertu 
du principe IX, "!'integration doit resulter du desir 
librement exprime des populations du territoire, 
pleinement conscientes du changement de leur 
statut ... "· 

15. On voit done que la resolution 1541 (XV) de 
1 I AssembH§e generale fixe des garanties prop res a 
prevenir la situation que le representant de 1 'Union 
sovietique accuse les puissances administrantes de 
vouloir creer. 

16. M. FOTlNE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) pense que la position de la delegation 
sovietique a ete assez souvent et assez clairement 
exprimee pour qu 'il ne so it pas necessaire de la 
rappeler. Toutefois, il tient a faire observer de 
nouveau que la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee 
generale est intitulee "Principes qui doivent guider 
les Etats Membres pour determiner si !'obligation 
de communiquer des renseignements, prevue a 1 'ali
nea e de 1 'Article 73 de la Charte, leur est applicable 
ou non"; 1 'Article 73 en question figure au Chapitre XI 
de la Charte intitule "Declaration relative aux ter
ritoires non autonomes", et 1 'aline a e stipule que les 
puissances administrantes doivent communiquer des 
renseignements sur les territoires "autres que ceux 
auxquels s'appliquent les Chapitres XII et XIII de 
la Charte, lesquels concernent respectivement le 
"regime international de tutelle" et le "Conseil 
de tutelle ". 11 est done clair qu 'il ne peut y a voir 
aucune relation entre les territoires non autonomes 
et les Territoires sous tutelle. La delegation sovie
tique s 'oppose a ce que la resolution 1541 (XV) 
soit mentionnee dans le rapport du Conseil parce 
qu 'elle est inapplicable en 1 'occurrence et qu 'elle 
laisse la porte ouverte 1l. !'annexion de territoires 
par les puissances coloniales. 
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17. La derni~re intervention du representant de 
la Nouvelle-Zelande est une apologie du colonialisme 
et de l'imperialisme et un plaidoyer en faveur de la 
politique d'annexion des territoires non autonomes. 
M. Corner a parle du droit des peuples de choisir 
librement et volontairement leur avenir; mais 
peut-on parler de libre expression de la volonte 
des peuples des territoires non autonomes quand, 
dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
ou en Nouvelle-Guinee par exemple, les autorites 
administrantes ont des troupes et des bases mili
taires, quand les territoires sont subordonnes aux 
interets des puissances colonialistes, quand les peu
ples de ces territoires sont dans 1 'impossibilite 
de communiquer avec le monde exterieur sous pre
texte qu 'ils habitent une region strategique? 

18. En ce qui concerne Nauru, le Conseil est saisi 
de documents rediges par le peuple nauru an lui
meme, exprimant sa volonte et refletant ses inte
rets. Les autorites administrantes affirment que 
leurs politiques a l'egard des Territoires SOliS 

tutelle tiennent compte exclusivement des interets 
des populations de ces territoires. Ce ne sont que 
des mots: quand le peuple nauruan dit qu 'il veut 
etre independant, 1' Autorite administrante lui repond 
qu 'il n 'est pas encore pret pour cela. Le Conseil 
doit choisir entre le parti des puissances colonia
listes, soucieuses de perpetuer leur domination sur 
le Territoire sous tutelle de Nauru, et le parti du 
peuple nauruan. Le vceu exprime par le peuple 
nauruan do it 1' aider a prendre sa decision. 

19. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) precise qu'il 
n'a jamais dit que la resolution 1541 (XV) de l'As
semblee generale s 'appliquait formellement aux Ter
ritoires sous tutelle; il a simplement indique que 
cette resolution est la seule qui definit les principes 
relatifs a 1' accession a l'independance des territoires 
dependants et qu 'a ce titre elle constitue un guide 
utile pour tous les territoires, y compris les Ter
ritoires sous tutelle. 

20. Quant a !'observation formuH~e par le repre
sentant de l'Union sovietique selon laquelle la 
Nouvelle-Zelande fait l'apologie du colonialisme et 
veut, avec les deux autres Puissances designees 
conjointement comme Autorites administrantes de 
Nauru, annexer le Territoire, l'histoire de la Nou
velle-Zelande suffit a demontrer la valeur de cette 
accusation. En ce qui concerne !'assertion selon 
laquelle les populations de la Micronesie ou d'autres 
territoires ne pourraient pas faire entendre leur 
voix, les avis qu'elles ont exprimes suffisent a la 
refuter. 

21. M. McCARTHY (Australie) fait observer que le 
representant de 1 'Union sovietique s 'est refere au 
document T/1600, qui est perime en raison des eve
nements et des accords intervenus depuis saparution; 
par ailleurs. ce document a ete elabore avec le 
concours d'un fonctionnaire australien envoye dans 
1 'fle a la demande du peuple nauruan. 

22. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
s'il n'a pas souleve de motion d'ordre, bien que le 
representant de l'Union sovietique, s 'ecartant de la 
question consideree, se soit lance dans une attaque 
contre les Etats-Unis et un autre pays au sujet de 

!'administration de deux territoires dont le cas adeja 
ete examine par le Conseil, ce n'est pas parce que 
sa delegation n'ose pas repondre aces accusations. 
La delegation des Etats-Unis defend le principe de 
la libre determination du peuple du Territoire sous 
tutelle des Ties du Pacifique et estime qu'aucun 
choix ne peut lui etre impose, ni par les Etats-Unis 
ni par 1 'Union sovietique, quant a son avenir. 

23. Le representant de 1 'Union sovietique, rappelant 
que le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
est dit territoire "strategique", y voituncrimecontre 
la population du Territoire. Pourtant, 1 'Union sovie
tique etait membre du Conseil de securitli en 1947 
et a vote pour 1 'Accord qui faisait du Territo ire sous 
tutelle des Iles du Pacifique un territoire strategique. 
M. Fotine accuserait-il la delegation sovietique de 
1 'epoque d 'a voir commis une erreur ou un crime 
contre la population du Territoire? 

24. Par ailleurs, le representant de 1 'Union sovie
tique defend la these selon laquelle le Conseil ne 
devrait pas mentionner la resolution 1541 (XV) dans 
ses rapports ou ses resolutions en arguant du fait 
que, d'apres son titre, cette resolution ne s 'applique 
qu 'aux territoires non autonomes. Mais est-il conce
vable que !'intention des Nations Unies, en adoptant 
cette resolution, ait ete de. reserver les trois solu
tions d'avenir offertes a la population aux seuls 
territoires non autonomes, a l 'exclusion des ter
ritoires sous tutelle, qui sont egalement non auto
names? Ce serait tout a fait illogique. Le representant 
de 1 'Union sovietique ne s 'est-il pas prononce contre 
l 'application de cette me me resolution lorsque la 
question des territoires non autonomes des Caraibes 
a ete examinee au Comite special? M. Dickinson 
voudrait lui poser une question simple: 1 'Union sovie
tique conteste-t-elle aux habitants des territoires 
sous tutelle le droit de choisir librement 1 'association 
ou 1 'integration avec un autre Etat si tel est leur 
de sir? 

25. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) appelle 1 'attention des membres du 
Conseil sur le fait que, meme si l'on accepte la these 
de la Puissance administrante et si 1 'on admet notam
ment 1 'application en 1 'occurrence du principe VI 
de la resolution 1541 (XV), il n 'en reste pas moins que 
le peuple nauruan a deja opte pour la formation d'un 
Etat independant et souverain. 

26. Si, comme le dit le representant de l'Australie, 
les propositions soumises par les Nauruans a 1 I Auto
rite administrante en 1962 (T/1600) sont perimees, 
les principes sur lesquels elles sont fondees ne le 
sont pas, et ces principes sont a nouveau exposes 
dans 1' annexe I a la declaration liminaire du repre
sentant special de 1 'Auto rite administrante pour Nauru 
(T/1643). Dans ce document, le Conseil de gouverne
ment local de Nauru demande la creation, avant 
le 31 janvier 1966, d'un conseillegislatif et 1 'acces
sion a 1 'independance le 31 janvier 1968 au plus tard. 
Il est done clair que le peuple nauruan desire 1 'inde
pendance et il 1 'a dit fort nettement. 

27. En ce qui concerne la question toute hypothe
tique soulevee par le representant des Etats-Unis, 
a propos de la resolution 1541 . (XV), M. Fotine 
fait observer qu'il n'appartient pas au Conseil dez 
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tutelle de s 'interroger sur les motifs de 1 'Assemblee 
genllrale et d'interpreter ses decisions. Au demeurant, 
il est suffisamment clair que cette resolution porte 
exclusivement sur les territoires non autonomes. 

28. Quant a la derni~re question du representant 
des Etats-Unis, M. Fotine precise que la delegation 
sovietique tient h ce que le droit des peuples h 
l'autodetermination et a l'independance soit garanti, 
mais dans des conditions de veritable liberte et non 
dans celles qui r'!:lgnent actuellement dans le do
maine militaire des Etats-Unis qu'est le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique. 

29. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
est normal, au Conseil, qu 'on pose des questions aux 
Autorites administrantes. Elles sont lh pour y re
pondre. Depuis un mois, h la presente session, leurs 
representants ont repondu patiemment, et du mieux 
qu 'ils ont pu, a ce qui leur a eU~ demande. Le repre
sentant de 1 'Union sovietique, pour sa part, a pre
tendu bien souvent ne pas avoir regu de reponse, 
bien qu 'une lui ait l':lte donnee, et a reposl':l la m~me 
question. M. Dickinson, en sa qualite de representant 
des Etats-Unis, repete done sa question precedente 
au representant de 1 'Union sovil':ltique, et lui en pose 
une nouvelle. L 'une et l'autre sont prl':lcises. 11 vou
drait sa voir si le reprl':lsentant de 1 'Union sovietique 
estime que, en votant, en 1947, pour l'Accordqui faisait 
du Territoire sous tutelle des 11es du Pacifique un 
territoire strategique, la delegation sovietique a 
commis une erreur ou un crime contre la population 
du Territoire. M. Dickinson voudrait egalement sa
voir si, au cas ou dans les deux annees a venir le 
peuple nauruan demandait son association a un autre 
Etat, le representant de 1 'Union sovietique lui refu
serait ce droit. 

30. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rl':lpond que la position de la delegation 
sovietique sur toutes ces questions a ete exposee 
clairement dans les divers organes des Nations Unies, 
notamment au Conseil de tutelle. Si le representant 
des Etats-Unis 1 'ignore, il peut se reporter aux docu
ments pertinents. 

31. Les declarations du representant des Etats-Unis 
laissent entrevoir le desir d'imposer aux Nauruans 
une solution que ces derniers ont rejetee depuis long
temps, 1 'association du Territo ire, qui possede d 'abon
dantes ressources de phosphates, avec l'Australie. 
Ainsi serait cree un precedent pour le Territoire 
sous tutelle des 11es du Pacifique. La realite est 
toute differente: le peuple nauruan dllsire l'indllpen
dance et ill'a clairement fait savoir. 

32. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) souli
gne, pour qu 'il en soit pris note, que le reprllsentant 
de l'Union sovietique n'a repondu h aucune de ses 
questions. 

33. Mlle BROOKS (Liberia) demande aux reprll
sentants de la France et des Etats-Unis si, en tant 
qu'auteurs du projet de conclusions et de recom
mandations, ils accepteraient les amendements 
qu'elle a proposes (T/L.1105). 

34. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) et 
M. GASCHIGNARD (France) disent qu'ils voteront 
pour les 5~me et 6eme amendements liberiens rela-

tifs aux paragraphes 8 et 11 du projet de conclusions 
et de recommandations. 

35. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) estime qu'il 
serait preferable de considerer les amendements 
liberiens au moment de 1 'examen des paragraphes 
correspondants. 

36. Mlle BROOKS (Liberia) considere que les 5eme 
et 6eme amendements liberiens, acceptes par les 
representants de la France et des Etats-Unis, sont 
desormais incorpores au projet de conclusions et 
de recommandations. 

37. Le PRESIDENT confirme cette interpretation. 

38. Il invite les membres du Conseil h examiner, 
paragraphe par paragraphe, le projet de conclusions 
et recommandations figurant en annexe au rapport du 
Comite de redaction (T/L.1104). Les amendements 
seront etudies en m~me temps que les paragraphes 
sur lesquels ils portent. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ie 
paragraphe 1 est adopte. 

39. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) propose de rem
placer' a la fin du paragraphe 2, les mots "sont 
integralement applicables" par les mots "doivent 
~tre integralement appliqulles ", formule adoptee par 
le Conseil en 1964 et qui ne prejugerait pas l'ap
plicabilite de la rllsolution 1541 (XV). 

40. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) declare, au 
sujet de l'amendement liberien au paragraphe 2 
(T/L.ll05, par. 1), que sa delegation a toujours 
soutenu que les Chapitres XI et XII de la Charte 
sont indivisibles, mais qu'il convient cependant de 
faire une distinction entre les territoires non auto
nomes et les territoires sous tutelle du point de 
vue juridique. D'autre part, le principe VI annexll 
a la resolution 1541 (XV) n'offre pas un choix entre 
trois solutions mais determine les criteres qui 
doivent aider les Etats Mem'Jres a determiner si 
un territoire dependant a atteint la pleine autonomie. 
11 importe peu de dire que cette resolution doit ou 
ne doit pas ~tre appliquee au Territoire sous tutelle 
de Nauru; une fois qu'il aura accede al'independance, 
ce sera au peuple nauruan de decider de son statut 
futur, en exergant son droit a 1 'autodetermination. 

41. Pour toutes ces raisons, le representant de 
la Chine appuiera pleinement l'amendement de la 
delegation liberienne tendant a supprimer la refe
rence l:t la resolution 1541 (XV) de 1 'Assemblee 
g€merale. 

42. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) retire son amendement (T/L.l107, par. 1) 
qui correspond exactement a 1 'amendement liberien. 

43. Pour M. McCARTHY (Australie), l'amendement 
oral du representant de la Nouvelle-Zelande ale me
rite de prendre en consideration le point de vue 
juridique. 11 n'en ressort pas que la resolution 1541 
(XV) s'applique ipso facto a Nauru, mais, a son avis, 
le Conseil peut a juste titre recommander que cette 
resolution, ou une autre, soit appliquee. 

44. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) retire son amen
dement, qui ne semble pas avoir modifie les points 
de vue de la representante du Liberia et du repre-
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sentant de la Chine au sujet de la reference a la 
resolution 1541 (XV) et appuie le texte initial du 
Comite de redaction. 

Par 4 voix contre 3, avec une abstention, ]'amen
dement liMrien (T/L.1105, par. 1) au paragraphe 2 
est. rejete. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 2 (T/1104, annexe) est adopte. 

45. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souligne que 1 'abstention de la delegation 
sovietique ne doit pas ~tre interpretee comme un 
changement de position en ce qui concerne la reso
lution 1541 (XV). 

46. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) explique que 
le vote favorable de la delegation neo-zelandaise 
implique que le Gouvernement neo-zelandais re
connalt enti~rement au peuple nauruan le droit de 
choisir librement son statut politique futur. 

47. M. HOPE (Royaume-Uni) s'associe au point de 
vue du representant de la Nouvelle-Zelande. 

48. Mile BROOKS (Liberia) explique qu'elle s'est 
abstenue car, a son sens, toute reference a la 
resolution 1541 (XV) laisse entendre que le Conseil 
ne prend pas en consideration les vooux du peuple 
nauruan quant a son avenir. 

49. M. HOPE (Royaume-Uni), se referant a !'amen
dement sovietique (T/L.1107, par. 2) auparagraphe3, 
fait remarquer qu'il n'ajoute pratiquement rien au 
texte initial du pro jet: les points qu 'il soul~ve sont 
traites notamment aux paragraphes 7, 8, 9, 11, 13, 
15 et 16. ll lui sera done difficile de voter pour cet 
amendement. 

50. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) precise que l'amendement sovietique ne 
fait que refleter la position exprimee par la dele
gation nauruane au cours des entretiens de Canberra. 

51. Mile BROOKS (Liberia) dit qu'elle votera pour 
1 'amendement sovietique, qui ne contredit nullement 
les conclusions et recommandations du Comite de 
redaction et a, de plus, le merite de rappeler les 
propositions de la delegation nauruane ala Conference 
de Canberra. 

Par 4 voix contre 3, l'amendement sovietique (T/ 
L.l107, par. 2) au paragraphe 3 est rejete. 

Par 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, ]'amen
dement liMrien (T/L.1105, par. 2) au paragraphe 3 
est rejete. 

52. Mile BROOKS (Liberia) demande un vote separe 
sur les mots "possibilite d'autres progr~s politiques, 

Litho in U.N. 

y compris "' a la derni~re phrase du paragraphe 3 
(T/L.1104, annexe). 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, le mem
bre de phrase "possibilite d'autres progres poli
tiques, y compris" est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 3 est adopte. 

53. M. CORNER (Nouvelle-Zelande), se referant a 
l'amendement sovietique (T/L.l107, par. 3) au para
graphe 4, fait remarquer que la proposition figurant 
a l'alinea Q. de cet amendement n'a pas ete faite par 
les Nauruans au cours des negociations. II propose 
de remplacer le paragraphe 4 du projet de conclusions 
et de recommandations par le texte suivant plus 
precis: 

''Le Conseil note que, d'une part, 1 'Autorite admi
nistrante n 'ayant pu accepter toutes les conditions 
posees par les Nauruans et tendant a leur donner 
la possibilite de se reinstailer comme peuple 
independant et d'avoir la souverainete sur le ter
ritoire de leur nouveau foyer, et, d'autre part, 
les Nauruans n'ayant pu accepter l'offre qui leur 
etait faite de devenir citoyens australiens, les 
Nauruans ont decide de ne pas accepter la propo
sition qui leur avait ete faite de se reinstaller 
dans 1 'fie Curtis et le Gouvernement australien 
a abandonne ce projet. " 

54. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souligne que les Nauruans ont bien fait 
du maintien de leur souverainete sur 1 'fie de Nauru 
une condition de leur reinstallation. 

55. Mile BROOKS (Liberia) partage 1 'avis du repre
sentant de 1 'Union sovietique sur ce point. Elle estime 
cependant que 1 'amendement neo-zelandais est suf
fisan~ et elle 1 'appuiera. Elle retire 1 'amendement 
liberien (T/L.1105, par. 3) au paragraphe 4. 

56. M. McCARTHY (Australie) appuie 1 'amende
ment neo-zelandais. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, l'amen
dement sovietique (T/L.1107, par. 3) au paragraphe 4 
est rejete. 

Par 7 vofx contre zero, avec uneabstention, !'amen
dement neo-zelandais au paragraphe 4 est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 4 (T/L.1104, annexe}, ainsi mo
difie, est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 5 est adopte. 

La seance est levee a 12 h 50. 
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representante du Liberia a propose un amendement 
(T/L.l105, par. 4). 

2. Mlle BROOKS (Liberia) declare qu'elle pr8fe
rerait que dans le texte anglais de son amendement 
on remplace "The Council observes" par "The Council 
takes note of". 

11 est procede au vote sur l'amendement liberien, 
sous sa forme modifiee. 

11 y a 3 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions. 

3. M. HOPE (Royaume-Uni) pense qu'il convient 
d'encourager l'Autorite administrante et lapopulation 
nauruane a poursuivre leurs recherches en vue de 
voir s'il n'y a pas d'autre solution. Aussi, le Conseil 
devrait-il sans doute faire siennes les vues de la 
Mission de visite des Nations Unies dans le Ter
ritoire sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1965) a cet egard. Neanmoins, sachant que 
la representante du Liberia prefere que le Conseil 
prenne simplement note de ces vues, M. Hope s'est 
abstenu lors du vote sur son amendement. 

4. Mlle BROOKS (Liberia) ne voit pas pourquoi 
au stade actuel le Conseil approuverait une propo
sition qui va a l'encontre des desirs exprimes par 
la population nauruane. Selon elle, le Conseil devrait 
rester neutre dans cette affaire. Elle pensait rendre 
son amendement acceptable pour le Conseil en rem
pla<;ant · dans le texte anglais le mot "observes" 
par les mots "takes note of". 

Apres une breve suspension de seance decidee 
conformement a ]'article 38 du reglement interieur 
du Conseil de tutelle, i1 est procede a un deuxieme 
vote sur l'amendement modifie du Liberia. 

II y a 3 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions. 
L'amendement n'est pas adopte. 

Par 4 voix contre une, avec 3 abstentions, le 
paragraphe 6 (T/L.1104, annexe) est adopte. 

5. M. McCARTHY (Australie), se rMerant a !'amen
dement sovietique au paragraphe 7 (T/L.ll07,par. 4), 
dit que celui-ci se rapporte a une question que lui 
a posee precedemment le representant de 1 'Union 
sovietique. Les huit resolutions de 1 'Assemblee gene
rale qui sont mentionnees couvrent une periode de 
14 ans. II est vrai que certaines de ces resolutions 
parlent de dates intermediaires et il ressort des 
declarations du representant special pour Nauru que 
certaines dates intermediaires ont ete fixees a la 
suite de recentes consultations avec les Nauruans. 
Toutefois, il ne semble pas tr~s utile de mentionner 
une serie de resolutions qui portent sur beaucoup 
d'autres questions et dont le rapport avec la dis
cussion presente paraft extr@)mement douteux. 

6. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) admet qu'en effet les resolutions men-
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tionnees dans l'amendement portent egalement sur 
des questions qui n'ont pas de rapport immediat avec 
la discussion, mais il souligne que toutes contiennent 
des dispositions qui sont applicables a Nauru et a 
d'autres territoires sous tutelle. Dans sa resolution 
558 (VI), la premi'l:lre adoptee sur ce sujet, l'Assem
blee generale invitait chaque autorite chargee de 
!'administration d'un territoire sous tutelle a faire 
figurer dans chaque rapport annuel des renseigne
ments relatifs au laps de temps dans lequel on 
escomptait que le territoire sous tutelle atteindrait 
l'objectif d'autonomie ou d'independance. En 14 ans, 
le Gouvernement australien n'a rien fait pour appli
quer cette resolution; et maintenant, alors que les 
Nauruans out demand{) a acceder a l'independance a 
une date dllterminee, 1' Autorite administrante dllclare 
nettement qu 'elle ne tiendra aucun compte des reso
lutions de l'Assembli:Je geni:Jrale. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, ]'amen
dement de l'URSS (T/L.ll07, par. 4) au paragraphe 7 
est rejete. 

7. M. FOTINE (Union des RI:Jpubliques socialistes 
sovii:Jtiques) remarque qu 'une fois de plus le rejet 
de l'amendement sovii:Jtique est uniquement dtl au vote 
des Etats administrant des territoires sous tutelle, 
ce qui ne le surprend nullement. 

8. M. HOPE (Royaume-Uni) se demande si l'on recon
nalt suffisamment au paragraphe 7 les efforts faits 
par l' Auto rite administrante pour s 'acquitter de ses 
responsabilitl:ls devant le Conseil. La deuxi~me phrase 
du paragraphe decrirait peut-~tre plus exactement les 
intentions de l' Auto rite administrante si les mots 
11la possibilite de franchir une 11 etaient remplaces 
par les mots "le franchissement d 'une 11 • 

9. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) et 
M. GASCHIGNARD (France), parlant en taut que 
membres du Comite de redaction, acceptent !'amen
dement du Royaume-Uni. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 7, ainsi modifie, est adopte. 

10. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) fait observer, 
pour ce qui est du paragraphe 8, que les mots 
11 autodetermination et indi:Jpendance 11 proposes dans 
l' amendement de l 'Union sovii:Jtique (T /L .1107, par. 5) 
lui paraissent logiquement indefendables, puisque 
1 'independance est simplement l 'aboutissement l:lven
tuel, et d'ordinaire le plus souhaitable, de l'auto
di:Jtermination. 

11. M. Corner di:Jclare qu'il n'a pas d'objections 
a faire en ce qui concerne les mots 11 autodetermi
nation ou independance" proposes par la represen
tante du Liberia (T/L.ll05, par. 5), d'autant plus que 
l'exercice de 1 'autodetermination fait l 'objet de dispo
sitions contenues dans le paragraphe 2 qui a deja 
eti:J adopt{). 

12. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que la formule que le repre
sentant de la Nouvelle-Zelandequalifiedelogiquement 
indMendable a I:Jt{J utilisee maintes fois dans des 
resolutions de l'Assemblee geni:Jrale et qu'on la 
trouve egalement dans les recommandations du rap
port du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne l 'application de la Declaration 

sur l •octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux (A/5800/ Add.6) -par exemple, dans le 
paragraphe 111 du chapitre XV ayant trait aux fles 
Cook, Niou{l et Toki:Jlaou, et dans le paragraphe 144 
du chapitre XIX ayant trait a Nauru, Papua, la Nou
velle-Guin€le et les fles Cocos. Dans toutes ces 
recommandations, le Co mite special reaffirme le droit 
des peuples en question "a l'autodetermination et 
a 1 'independance II. Or' le repr€lsentant de la Nouvelle
Zelande a participe aux discussions du Comit€l spi:Jcial 
concernant les fles Cook. 

13. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) estime que le 
nouveau libelle "autodetermination ou independance" 
propos{) par la repr€lsentante du Liberia est conforme 
aux conclusions du Comite special, en particulier 
avec le paragraphe 140 du chapitre XIX (A/5800/ 
Add.6), ott il est dit que les questions d'autonomie 
et d'independance demeurent d'une importance pri
mordiale en ce qui concerne la population de Nauru. 

14. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) declare que, la 
Nouvelle-Zelande ne faisant partie ni du Comite 
special ni du Sous-Comite qui a redige les conclusions 
relatives aux fles Cook et Nioue, elle n'a pas eu la 
possibilite d'intervenir en ce qui concerne la re
daction de ces conclusions. M. Corner propose que 
le Conseil s 'inspire au moins du libelle de la reso
lution 1514 (XV) del 'Assemblee generale. 

15. Le PRESIDENT rappelle que l'amendement du 
Liberia au paragraphe 8 a ete accepte par le Comite 
de redaction a sa 1268~me seance et incorpore dans 
le paragraphe. Le Conseil n 'est done saisi que de 
l'amendement sovietique (T/L.ll07, par. 5) a ce 
paragraphe. 

Par 5 voix contre une, l'amendement sovietique 
(T/L.l107, par. 5) au paragraphe 8 est rejete. 

16. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande un vote separe sur la deuxi~me 
phrase du paragraphe 8. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, la 
premiere phrase du paragraphe 8 (T/L.1104,annexe), 
telle qu'elle a ete modifiee, est adoptee. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la 
deuxieme phrase du paragraphe 8 est adoptee. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 8, tel qu'il a ete modifie, est 
ado pte. 

Par 5 voix contre 2, l'amendement sovietique (T/ 
L.1107, par. 6) au paragraphe 9 est rejete. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 9 (T/L.1104, annexe) est adopte. 

17. M. McCARTHY (Australie) declarequel'amende
ment sovietique (T/L.ll07, par. 7) au paragraphe 10 
est incorrect: comme le representant speciall'a fait 
observer, taus les pastes importants de 1 'Adminis
tration territoriale de Nauru ne sont pas restes entre 
les mains des Australiens. 

18. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) attire 1 'attention du repri:Jsentant de 
l'Australie sur l'annexe VII du rapport de la Mission 
de visite de 1965 (T/1636 et Corr.1), qui reproduit 
un rapport de Helen Hughes sur la vie politique de 
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Nauru. L'auteur y d~clare que la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru et de la Nouvelle-Guin~e (1962) a not~ 

que tous les principaux postes de direction dans 
1 'Administration et a la Commission britannique des 
phosphates etaient encore occupes par des Austra
liens, et que la situation est dans 1 'ensemble la 
meme en 1965. 

19. M. McCARTHY (Australie) repond que, tout 
d'abord, il ne connart pas Mlle Helen Hughes; il ne 
la consid'ere nullement comme une autorite sur Nauru. 
En second lieu, le rapport de la Mission de visite 
de 1962 (T/1595 et Add.1) porte sur une situation 
qui existait trois ans auparavant. 

Par 5 voix contre une, l'amendement sovietique 
(T/L.1107, par. 7) au paragraphe 10 est rejete. 

20. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande que 1 'on procede a un vote 
separ~ sur les deux membres suivants de la premi'ere 
phrase du paragraphe 10 (T/L.l104, annexe): "Le 
Conseil constate que le nombre de Nauruans employ~s 
dans la fonction publique s'accrolt rapidement" et 
"possedant les titres requis". 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, Je 
premier membre de phrase est adopte. 

Par 5 voix contre une, avec une abstention, le 
deuxieme membre de phrase est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 10 est adopte. 

21. Le PRESIDENT rappelle au Conseil que !'amen
dement du Liberia (T/L.l105, par. 6) auparagraphe 11 
(T/L.1104, annexe) a et~ accepte ala seance prece
dente et incorpor~ au texte de ce paragraphe. 

22. A la demande de M. FOTINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques), le PRESIDENT met 
aux voix le paragraphe 11, tel qu'il a ete modifie, 
et le paragraphe 12 en meme temps. 

Par 6 voix cnntre une, avec une abstention, Je 
paragraphe 11, tel qu'il a ete modifie, et le para
graphe 12 sont adoptes. 

23. M. HOPE (Royaume-Uni) propose plusieurs 
amendements au paragraphe 13 a la suite desquels 
ledit paragraphe se lit comme suit: 

"Prenant note de 1 'accord sur un taux leg'erement 
plus eleve d'extraction pour 1965-1966, sans pr~ju
dice de la position des Nauruans lors de toutes 
n~gociations ulterieures, le Conseil insiste pour 
qu 'un accord soit atteint entre les representants 
du peuple nauruan et 1 'Autorite administrante sur 
un taux d'extraction pour les annees a venir qui 
garantira les interets futurs du peuple nauruan." 

24. M. Hope pense que cette version refl'ete plus 
exactement la position prise. Bien qu 'un accord sur 
un taux d'extraction leg'erement plus eleve ait ete 
atteint, le repr~sentant du Royaume-Uni pense que 
cet accord ne devrait pas prejuger la position que 
les Nauruan'S adopteront lors de n~gociations ulte
rieures et qu 'il etait important que cette position 
soit prot~gee. Il pense egalement que la necessite 
de garantir les interets futurs des Nauruans doit etre 
soulignee clairement dans ce paragraphe. 

Par 2 voix contre 3, avec 2 abstentions, l'amen
dement sovietique (T/L.1107) au paragraphe 13 est 
rejete. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, les 
amendements oraux du Royaume-Uni auparagraphe 13 
sont adoptes. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 13 (T/L.1104, annexe), sous sa forme 
modifiee, est adopte. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 14 est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 15 est adopte. 

25. M. HOPE (Royaume-Uni) propose de modifier 
la premi'ere phrase du paragraphe 16 comme suit: 
"Le Conseil note que les representants des Nauruans 
ont revendique 1es droits de propri~te sur 1es phos
phates de Nauru et ont maintenu 1e point de vue 
selon leque1 ... ". Le but de cet amendement est de 
pr~ciser nettement que les Nauruans ont revendique 
et continuent a revendiquer la propriet~ des phospha
tes de 1 'ile et maintiennent le point de vue se1on lequel 
les British Phosphate Commissioners n'ont pas le 
droit d' exploiter les gisements de phosphate deN auru 
sans leur assentiment. 

26. Mile BROOKS (LiMria) demande au repr~sentant 
du Royaume-Uni de ne pas insister pour que son 
amendement soit mis aux voix. Se1on elle, le para
graphe 16 sous sa forme actuelle rend compte de la 
situation v~ritable. Il est ~vident que ceux qui pos
sedent les terres possedent aussi les phosphates. 
En donnant !'impression que les Nauruans se bor
nent a revendiquer la propri~t~ de que1que chose 
qui leur appartient deja, 1 'amendement risque de 
susciter une controverse ind~sirable sur 1a question. 

27. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovietiques) s 'associe a la representante du Liberia 
pour engager 1e repr~sentant du Royaume-Uni a 
ne pas insister sur son amendement. 

28. M. HOPE (Royaume-Uni) aurait souhaite que le 
representant de 1 'URSS explique ce qu 'il trouve a 
redire a 1 'amendement britannique. N~anmoins, pour 
ne pas retarder les travaux du Conseil, il se rendra 
aux vooux de la repr~sentante du Liberia et du repre
sentant de 1 'URSS et retirera ses amendements au 
paragraphe 16. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, ]'amen
dement de l'URSS (T/L.1107, par. 9) auparagraphe 16 
est rejete. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 16 (T/L.1104, annexe) est adopte. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 17 est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paiagraphe 18 est adopte. 

29. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner la 
partie de l'amendement de l'URSS (T/L.ll07, par.10) 
ou 1 'on propose d'ajouter unnouveauparagraphe apr'es 
le paragraphe 18. · · · 
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30. M. McCARTHY (Australie) ne comprend pas 
1'objet de cet amendement. Le Conseil vientd'adopter 
le paragraphe 17, ou il s 'est felicite des conclusions 
de 1a Mission de visite de 1965 se1on lesquelles 1e 
niveau de vie - qui englobe naturellement le loge
ment et !'alimentation - est t§leve. Un nouveau plan 
de construction de logements entrepris par l 'Admi
nistration et place sous le contr8le du Conseil de 
gouvernement local deN auru est actuellement execute, 
et les questions de logement dans l 'ensemble rel~
vent du Conseil de gouvernement local. M. McCarthy 
ne voit pas sur quoi se fonde 1a suggestion tendant 
a rMuire les prix des produits alimentaires etant 
donn() que les prix a Nauru sont bas, en partie 
parce que ces produits sont importes en franchise 
de droits de douane. La Nauru Co-operative Society, 
grand magasin gert§ par le Conseil de gouvernement 
local de Nauru, peut acheter des produits la ou 
ils sont les moins couteux; elle a de plus 1 'a vantage 
de 1es transporter a un faible prix sur les navires 
de phosphates qui retournent a vide a Nauru. Pour 
donner un exemp1e des prix a Nauru, le representant 
de 1 'Australie signa1e qu 'un pain qui coO.te un shilling 
a Nauru coO.terait 1 shilling 9 pence a Canberra 
et 1 'equivalent de 2 shillings 3 pence a New York. 

31. M. FOTINE (Union des Rt§publiques socialistes 
sovietiques) dit que les faits cites par le Conseil 
de gouvernement local de Nauru ne corroborent pas 
les declarations du reprt§sentant de 1 'Australie. 
M. Fotine appelle !'attention sur l'annexe VII du rap
port de la Mission de visite (T/1636 et Corr.1) 
ou il est dit que les logements sont encore loin d'~tre 
satisfaisants, que le manque d'eau pose des pro
bl~mes, que l'electricit() commence seulement a 
~tre installee dans les maisons nauruanes et que, 
si la plupart des marchandises sont moins ch~res 
qu'en Australie, les denrees alimentaires, qui absor
bent une proportion considerable des budgets nau
ruans, representent une exception importante, car 
elles se vendent aussi cher que dans les grandes 
villes australiennes. 

32. M. McCARTHY (Australie) dit que la penurie 
d'eau a toujours pose un probl~me a Nauru - comme 
dans d'autres regions -par suite des faibles preci
pitations. Des reservoirs d'eau ont ete construits 
et l 'eau est amenee par bateau quand cela est ne
cessaire. Si l'on manque d'eau de temps en temps, 
on ne saurait gu~re en rejeter le bl~me sur 1 'Autorite 
administrante. La declaration selon laquelle l 'elec
tricite commence seulement a ~tre installee dans les 
maisons nauruanes risque d'induire en erreur, car 
de nombreuses maisons a Nauru ont depuis longtemps 
1 'electricite. En ce qui concerne les produits ali
mentaires, M. McCarthy reaffirme sa declaration 
initiale et signale que 1e rapport qui figure a l 'an
nexe VII confirme le bien-fonde de ses observations 
sur 1 'exemption des droits de douane a l 'importation 
et les taux de fret peu elevt§s. 

33. M. HOPE (Royaume-Uni) appelle l 'attention sur 
le debut du paragraphe de l 'annexe VII dont le repre
sentant de 1 'URSS a cite un passage: on y indique que 
la prosperite materielle des Nauruans est venue 
lorsqu'ils ont acquis des competences qu'ils ont pu 
utiliser pour trouver des emplois, que la plupart 
d'entre eux regoivent maintenant un salaire ou un 

traitement, qu'une forte proportion d'entre eux out 
maintenant une remuneration superieure au salaire 
de base, qui est d'environ 9 livres 10 shillings par 
semaine, et que 1es loyers sont tr~s bas, 10 shillings 
par semaine seulement. 

34. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) souligne que, malgre tout ce qui a ete dit, 
il n'en demeure pas moins que, de 1'avis du Conseil 
de gouvernement local de Nauru, les 1ogements sont 
encore loin d'~tre satisfaisants et que les produits 
alimentaires constituent une exception importante il. 
la r~gle selon laquelle les marchandises se vendent 
mains cher a Nauru qu'en Australie. L'amendement 
de 1 'URSS tend il. appe1er 1 'attention sur ces faits. 

Par 5 voix contre 2, l'amendement de l'URSS'
(T/£.1107, par. 10) est rejete. 

35. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur 
1a recommandation contenue au paragraphe 4 du 
rapport du Comite de redaction (T/L.1104). 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, la 
recommandation contenue au paragraphe 4 est adop
tee. 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION T/L.1098 

36. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner 
le projet de resolution de l'URSS sur la situation 
dans le Territoire sous tutelle de Nauru (T/L.1098). 

37. M. GASCHIGNARD (France) rappelle que la 
delegation frangaise consid'~re avec la plus grande 
sympathie les aspirations de la population nauruane 
et espere sinc~rement que ses demandes, librement 
exprimees, pourront @tre satisfaites de fagon com
plete a la suite des nouvelles negociations qui sont 
prevues. En fait, les relations entre l'Australie et 
les Nauruans se trouvent dans une periode de negocia
tions pour ainsi dire continues, qui evoluent d'ailleurs 
dans un sens favorable, en vue d'atteindre les buts 
ultimes du regime de tutelle. Il est permis de penser 
que de nouveaux progres pourront ~tre bient8t enre
gistres. 

38. Le projet de resolution sovietique rappelle des 
principes tres respectables, tels que le droit a 
1'autodetermination, auquel la delegation frangaise 
est favorable. Toutefois, il ne tient sans doute pas 
assez compte des circonstances de fait actuelles, 
notamment des negociations engagees entre les par
ties. Il y a inter@t a ce que toutes les divergences 
de vues puissent @tre aplanies par ces negociations. 
D'autre part, la delegation frangaise ne saurait com
p1etement souscrire a certaines des formu1es em
ployees dans le projet de resolution de l 'URSS; 
elle regrette done de ne pouvoir se prononcer en 
faveur de ce texte. 

Par 4 voix contre 2, avec une abstention, le projet 
de resolution de l'URSS (T/£.1098) est rejete. 

39. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
bien que le pro jet de resolution de l 'URSS cons tate 
certains faits dans son preambule et enonce dans 
d 'autres paragraphes des principes generalement 
acceptes par !'Organisation des Nations Unies, sa 
delegation a vote contre ce texte: elle estime en effet 
que sa presentation avant que le Conseil n'ait etabli 
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et adopte son rapport sur le Territoire visait 'h 
pr€ljuger les vues de cet organe sur la situation 
'h Nauru. Le Conseil a envoye une Mission de visite 
a Nauru, d€lsign€l un Comit€l de redaction et examin€l 
en detail le rapport de ce comite. Le rapport du 
Comite de rMaction (T/L.1104), tel qu'il a et€l mo
difie au cours de la discussion, est le document de 
base redige par le Conseil sur le Territoire sous 
tutelle, et toute tentative de le reviser, une fois 
adopte, est inacceptable. La delegation des Etats
Unis a done vote en faveur du rapport et contre le 
projet de resolution de l'URSS. 

40. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) a vote contre le 
pro jet de resolution de 1 'URSS parce que le rapport 
que le Conseil a adopte porte des jugements ponderes 
sur la situation actuelle et contient les recommanda
tions qu'il y a lieu de formuler au stade actuel. Cela 
etant, une resolution sur cette question par art inutile. 

41. M. HOPE (Royaume-Uni) souscrit aux remarques 
faites par les representants de la France et de la 
Nouvelle-Zelande. Il n'etait pas oppose a certaines 
parties du projet de resolution de 1 'URSS et il jugeait 
d'autres parties inacceptables pour des raisons de 
forme uniquement, mais il a cependant vote contre 
ce texte parce que sa teneur est, a son avis, tr~s 
differente des conclusions du rapport adopte par le 
Conseil. Il ne serait pas logique d'appuyer ces conclu
sions tout en votant pour le projet de resolution 
de l'URSS. 

42. M. McCARTHY (Australie) a vote contre le pro
jet de resolution de 1 'URSS pour les motifs indiqu€ls 
par les orateurs pr€lcfldents et aussi parce que ce 
texte, bien que satisfaisant 'h certains egards, ne 
fait pas ressortir toute 1 'importance des consulta
tions qui se deroulent actuellement entre le Gouver-
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nement australien et le peuple nauruan. La dele
gation australienne attache le plus haut prix a cette 
methode de consultations sur les questions d'ordre 
constitutionnel et autre et regretterait infiniment 
que ces consultations soient presentees sous un 
jour faux dans une telle resolution ou soient compro
mises par elle. 

43. Mlle BROOKS (Liberia) dit que, bien qu'elle ellt 
pref€lre une redaction differente, sa delegation a vote 
en faveur du projet de resolution de 1 'URSS parce 
qu 'il enongait des faits et des principes acceptes 
par 1 'Organisation des Nations Unies. 

44. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) remercie la representante du Liberia 
d'avoir appuye le projet de r€lsolution de sa dele
gation. Il fait observer que ce texte n'a ete rejete que 
parce que les delegations representant les autorites 
administrantes ant vote contre lui. 

POINT 6 DE L1 0RDRE DU JOUR 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de 
Ia Nouvelle-Guinee (1965) [T/16351 Corr.1 etAdd.1 1 

T/1636 et Corr.1 1 T/L.1103] (fin) 

45. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur le 
projet de resolution de la Nouvelle-Zelande (T/ 
L.1103). La representante du Liberia a retire les 
amendements qu'elle avait proposes a ce texte a 
la 1267~me seance. 

Par 6 voix contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution de la Nouvelle-Zelande (T I 
L.1103) est adopte. 

La seance est levee a 17 h 10. 

20709-January 1966-775 
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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle a I'Assem
blee generale (T /L.ll 06) 

Par 7 voix contre une, Je rapport du Conseil a 
l'Assemblee generale (T/£.1106) est adopte. 

1. M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que la delegation sovietique a vote 
contre le rapport du Conseil parce que le Conseil a 
refuse d'adopter les mesures qu'elle avait proposees 
en vue de !'accession ?:t l'independance des trois 
territoires sous tutelle et qui, du fait qu'elles s'in
spiraient des objectifs fixes dans la Charte des 
Nations Unies et dans la Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
repondaient aux intllr~ts des populations en cause. 
Une fois de plus, les representants des puissances 
coloniales au Conseil ont continue de freiner le 
progr~s des peuples des territoires sous tutelle vers 
l'autonomie et l'independance. Les organes crees 
dans ces territoires n'ont aucun pouvoir Iegislatif 
ou executif r~el et n'ont pour but que de leurrer 
l'opinion mondiale. 

2. Le cas du Territoire sous tutelle des lles du 
Pacifique est particuli~rement caracteristique. Les 
reponses du representant de 1' Autorite administrante 
aux questions posees par la dlllegation sovietique et 
!'attitude negative des Etats-Unis ?:1. l'egard des pro
positions de 1 'Union sovietique tendant ?:1. octroyer 
immediatement 1 'independance au peuple micronesien 
et ?:1. transferer tous les pouvoirs au Congr~s de la 
Micronesie temoignent de la determination du Gou
vernement des Etats-Unis d'utiliser le Territoire 
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a des fins militaires, en violation flagrante de la 
Charte, de 1 'Accord de tutelle et de la Declaration 
sur 1 'octroi de 1 'independance, et de 1' annexer. 

3, La politique d'exploitation coloniale des popula
tions n'est gu~re plus satisfaisante en cequiconcerne 
la Nouvelle-Guinee et Nauru, dont la traglldie sepour
suit. En attendant l'echec certain a plus ou moins 
longue echeance de leur politique, les puissances 
coloniales continuent d 'utiliser le regime de tutelle 
?:1. des fins contraires ?:1. celles pour lesquelles il a 
ete etabli et de mtJconnaftre leurs obligations de 
favoriser le progr~s politique, economique et social 
et le progr~s dans le domaine de l'enseignement des 
populations des territoires qu 'elles administrent, 
ainsi que leur marche vers l'independance. Pour 
toutes ces raisons, la delegation sovietique a vote 
contre le rapport du Conseil et contre les conclusions 
et recommandations qu'il contient. Elle n'en con
tinuera pas moins d'appuyer, par tous les moyens, 
la lutte H~gitime des peuples de la Micronesie, de la 
Nouvelle-Guinee et de Nauru pour la liberttJ et 
l'independance. 

4. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) souligne 
que les Etats-Unis s'acquittent des obligations qu'ils 
ont contractees en vertu de la Charte, et notamment 
qu 'ils appliquent integralement les dispositions de 
l'alinea b de !'Article 76. Sa delegation a fait rapport 
au Conseil sur les niesures progressives que les 
Etats-Unis ont prises au cours de l'annee, parmi 
lesquelles il convient de noter particuli~rement la 
creation du Congr~s de la Micronesie, sur lequel ils 
fondent de grands espoirs. Le Congr~s a ete elu au 
suffrage universe! des adultes et ne manquera pas 
d'exprimer de plus en plus nettement !'opinion de la 
population du Territoire. 

5. En ce qui concerne !'accusation faite par le 
representant de 1 'Union sovietique d'utiliser le Terri
toire a des fins militaires, M. Dickinson rappelle 
que, aux termes de !'article 5 de l'Accord de tutelle, 
1 'Auto rite administrante, en s 'acquittant des obliga
tions qui decoulent pour elle de !'Article 76 et de 
1' Article 84 de la Charte, 

"veillera a ce que le Territoire sous tutelle 
apporte sa contribution, conformement a la Charte 
des Nations Unies, au maintien de la paix et de la 
securite internationales. A cette fin, 1' Auto rite 
chargee de 1 'administration sera autorisee: 

"1. A etablir des bases navales, militaires et 
aeriennes et ?:1. construire des fortifications ... " 

Si done des efforts sont faits pour leurrer l'opinion 
mondiale sur la situation dans les Iles du Pacifique, 
ils sont le fait de 1 'Union sovietique. 

6. M. McCARTHY (Australie) dit que les autorites 
administrantes se soumettent de bon gre a toutes les 
obligations qui leur sont imposees par le Conseil 
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(publication de rapports et de documents sur les 
territoires, reponses d'experts, accueil des missions 
de visite) en sachant pertinemment qu'elles reuvrent 
pour atteinctre les buts fixes dans la Charte. Grftce 
!l la cooperation des autoritfls administrantes et du 
Conseil, les territoires sous tutelle connaissent dans 
tous les domaines un d(lveloppement ordonn€l et de 
plus en plus rapide et progressent sOrement vers 
l'autonomie ou l'indflpendance. Dans !'allocution qu'il 
a prononcee l:l 1 'ouverture de la session (1245~me 
seance), le Secrfltaire genflral a d'ailleurs reconnu 
que le regime de tutelle a jou€l un rOle inestimable 
dans le processus pacifique de decolonisation. Certes, 
on peut considerer que ce processus de decolonisation 
est achevll quand les territoires acc~dent !ll' autonomie 
ou 1i l'ind€lpendance, mais il n'existe pas de plan prll
etabli pour y parvenir. Chaque pays €lvolue diffflrem
ment et son degrll d'independance depend deplusieurs 
facteurs; les mots "liberte" et "independance" ne 
sont pas necessairement synonymes. Quoi qu'il en 
soit, le Conseil a joull son r8le dans !'application de 
la Charte puisqu 'il a conduit 8 des 11 territoires 
initialement sous tutelle !l 1 'ind€lpendance et qu 'il a 
mis les trois derniers, irrevocablement, sur la voie 
de 1 'autodetermination et de 1 'autonomie ou de 1 'inde
pendance. TI est important de reconnaltre que les 
dllliberations du Conseil doivent ~tre axlles essentiel
lement sur les dispositions de la Charte et des accords 
de tutelle, lesquels ont ete conclus en vertu de la 
Charte et pour servir ll. ses fins. La Charte est 
l'etalon qui sert !l mesurer les progr~s rllalises. 
Cela ne signifie pas cependantque d'autres documents, 
comme les resolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de 
1' Assemblee g(merale, n •'aient pas leur importance. 

7. Le Gouvervement australien, en tant qu 'Autorite 
administrante, adh~re aux dispositions de la Charte 
et s'efforce, en appliquant les accords de tutelle, 
d'atteindre les idflaux qui y sont enonces. 

Cloture de Ia session 

8. Le PRESIDENT estime que le Conseil s'est 
acquitte du mieux qu 'il a pu de la tftche qui est la 
sienne, c'est-'ll.-dire d'examiner minutieusement la 
situation dans les territoires sous tutelle. Cette 
€ltude a llte fructueuse grftce '1l. 1 'aide apportee par 
les reprllsentants des puissances administrantes et 
des populations locales. 

9. Les recommandations que le Conseil a faites aux 
Autoritlls administrantes sont propres l:l servir les 
inter~ts des populations des territoires et contri
bueront ll. leur progr~s vers les fins ultirnes du regime 
de tutelle si, comme le President n'en doute pas, 
elles sont appliquees par les Auto rites administrantes. 
Ainsi, le Conseil aura rempli sa triple fonction qui 
est de contr8ler, de stimuler et d 'orienter. Bien que 
le r€lgime de tutelle et les m€lcanismes qui le com
pl~tent soient critiques m~me l:l 1 'heure actuelle, il 
ne semble pas que 1 '(wolution des territoires sous 
tutelle maintenant €lmancip€ls ait €lte moins harmo
nieuse, moins rapide et moins r€lussie que celle 
d'autres territoires dflpendants; bien au contraire, 
les progr~s accomplis dans les territoires sous 
tutelle ont incontestablement exercfl une influence 
sur les autres territoires dflpendants. Le Secr€ltaire 
g(mflral lui-m~me n'a-t-il pas d€lclare, lors de la 

premi~re seance du Conseil, que "le mouvement 
d'ind(lpendance qui a marque 1 'apr~s-guerre peut 
~tre attribu(l ll. de nombreux facteurs; mais il est 
irrefutable que le syst~me de la tutelle, en fqurnissant 
les moyens d'un contact plus Hroit avec les popula
tions des territoires sous tutelle, grllce aux petitions 
orales et aux missions de visite r€lguli~res, a con
tribufl d'une mani~re prflcieuse au processus pacifique 
de decolonisation"? 

10. De m~me est-il vrai, comme 1 'a dit le repre
sentant de la Nouvelle-Zlllande lors de la com
memoration l:l San Francisco du vingti~me anniversaire 
de !'Organisation des Nations Unies, que, sileregime 
de tutelle et les methodes du Conseil de tutelle ne 
sont pas les seuls moyens de traiter et de r€lsouctre 
les probl~mes de decolonisation, ces moyens ont ete 
prevus par la Charte, ils sont valables et ils ont 
fait leurs preuves. 

11. Le President remercie les membres du Conseil, 
dont les discussions, si elles ont ete parfois vives, 
n 'ont jamais passe ces limites oil la passion prend 
un tour difficilement supportable, et les fonctionnaires 
du Secretariat, qui ont tous facilite sa W.che. Il salue, 
au nom du Conseil, les populations de la Micronesie, 
de la Nouvelle-Guinee et de Nauru, et les assure de 
l'int(lr~t que le Conseil porte l:l leur avenir, l:lleur 
bien-~tre et l:lleur d{lveloppement. 

12. M. CORNER (Nouvelle-Zelande), M. DICKINSON 
(Etats-Unis d'Am€lrique), M. McCARTHY (Australie) 
et M. GASCHIGNARD (France) expriment au Pr€lsident 
la gratitude de leur d{ll(lgation pour la mani~re dont 
il s'est acquittl3 de sa tftche ets'associentaux remer
ciements qu'il a actresses aux membres du Secr{l
tariat qui ont facilit{l les travaux du Conseil. Us 
expriment leurs regrets pour le d{lpart de M. Fotine, 
repr{lsentant de !'Union sovi{ltique, appel(l l:l d'autres 
fonctions, et de la d€ll€lgation du Libflria, dont le 
mandat au Conseil va expirer. 

13. M. HOPE (Royaume-Uni) dit qu'il a appr€lci€l la 
valeur du Conseil en tant qu'fllflment central du 
regime de tutelle. A son· avis, le Conseil est parvenu 
ll. des conclusions justes au sujet des trois territoires 
encore sous tutelle et a formulfl des recommandations 
pertinentes aux Autorites administrantes. On peut 
penser que ces derni~res leur donneront toute 1 'atten
tion voulue. 

14. Le repr€lsentant du Royaume-Uni s 'associe aux 
felicitations actressees au Pr{lsident et aux membres 
du Secr{ltariat et aux sentiments de regret exprim€ls 
l:l 1 'occasion du d€lpart de M. Fotine et de la dele
gation du Liberia. 

15. M. EASTMAN (Liberia), parlant aussi au nom 
de la del{lgation de la Chine, f€llicite egalement le 
Prflsident et les membres du Secrfltariat, ainsi que 
les institutions sp€lcialis€les, et remercie les mem
bres du Conseil des paroles aimables qu 'ils ont 
actressees l:l sa dHegation. M. Eastman s'associe 
enfin aux voeux actresses ll. M. Fotine. 

16. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovifltiques) declare que, malgre le peu de 
satisfaction qu'elle retire de l'reuvre accomplie ll.la 
prflsente session, la dfllflgation sovilltique tient l:l 
exprimer sa gratitude au Prflsident pour la com-
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p~tence et la patience dont il a fait preuve en diri
geant les travaux du Conseil. La d~legation sovi~
tique · exprime ~galement sa gratitude aux membres 
du Secr~tariat et remercie les d~l~gations qui ont 
adress~ leurs vreux ~ M. Fotine ~ 1 'occasion de son 
depart. La del~gation sovi~tique ne perd pas 1 'espoir 
de voir le Conseil obtenir, ~ sa prochaine session, 
le succ't:Js qu'exigent la Charte des Nations Unies et 
la D~claration sur 1 'octroi de 1 'ind~pendance auxpays 
et aux peuples coloniaux. 

Litho in U.N. 

17. Le PRESIDENT s'associe aux paroles qui ont 
~t~ prononcees a 1 'occasion du depart de la deU~gation 
du Liberia et de M. Fotine et remercie les d~le
gations. 

18, TI prononce la clMure de la trente-deuxH~me 
session du Conseil. 

La s~ance est levee ~ 11 h 55. 

20709-January 1966-775 
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peuples coloniaux et aux nombreuses autres resolu
tions de l' Assemblee generale ainsi qu 'aux recomman
dations du Comite special. 

59. L' acti vi te economique du Territoire est organi see 
essentiellement non pas de fa<;on a satisfaire les 
besoins de la population, mais de fa~on a sauvegarder 
les interets de l' Autorite administrante et des societes 
australiennes et des autres soci~tes etrang~res qui 
exploitent les richesses naturelles et les ressources 
humaines du Territoire. Le Papua et la Nouvelle
Guin~e sont consideres simplement comme des 
sources de mati~re premi~re et de main-d'oouvre 
a bon compte et comme un marche pour les marchan
dises australiennes. Le Territoire reste une annexe 
agricole de l'Australie, et aucune tentative n'est faite 
pour diversifier son economie. La presque totalite 
des produits industriels utilises dans le Territoire 
est importee d'Australie et d'autres pays; en 1964, 
les produits alimentaires ont represente pr~s de 
23 p. 100 du total des importations. La position de 
dependance du Territoire est encore accrue par le 
fait que, d'apr~s les chiffres officiels, la production 
des exploitations agricoles appartenant a des Austra
liens represente 80 p. 100 de la totalite des exporta
tions. Les seuls secteurs de !'agriculture que l'on 
developpe sont ceux qui n'entrent pas en concurrence 
avec l 'agriculture australienne. En particulier, la cul
ture de la canne a sucre est officiellement limitee. 
Se1on le Daily Mirror de Sydney, en date du 10 juin 
1964, M. John Guise a declare que la Nouvelle-Guinee 
devrait avoir une industrie sucri~re, et que si 
l'Australie n'en creait pas une immediatement, la 
population du Territoire devrait le faire elle-meme 
par 1a suite. 

60. L'Administration a continue a aliener les terres 
des autochtones et detient a l'heure actuelle un total 
de plus de 3,5 millions d'acres. De vastes etendues 
des terres les plus fertiles appartiennent a des Aus
traliens, a qui on permet de les acheter a des prix 
descendant jusqu'a une livre par acre. La politique 
agraire de 1' auto rite coloniale sus cite des protesta
tions sans cesse plus nombreuses de la part de la 
population locale. En fevrier, par exemple, un groupe 
tribal a soumis une petition ala Chambre d'assemblee 
pour protester contre cette politique et demander une 
etude de la legislation agraire en vigueur. 

61. Les ressources foresti~res du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee sont impitoyablement exploitees. 
Durant son sejour dans le Territoire, la Mission de 
visite a re9u un telegramme des habitants du district 
de Bougainville protestant contre la vente par 1' Admi
nistration a la Development Finance Corporation, so
ciete australienne, de zones foresti~res se trouvant 
dans leur district. Les propietaires du terrain ne 
rec:;oivent que 30 000 livres pour une superficie 
portant des coupes de bois de construction represen
tant une valeur marchande estimee entre 6 et 10 
millions de livres. La delegation sovietique est 
surprise que dans la section du rapport traitant du 
dictrict de Bougainville, la Mission de visite ne fait 
pas mention de ce telegramme et n'indique pas son 
opinion concernant cette question importante. 

62, Des socHites des Etats-Unis, du Royaume-Uni, 
du Canada et d'autres pays etrangers se joignent de 
plus en plus a des firmes australiennes pour acquerir 

une position dominante dans 1 'economie du Papua et 
de la Nouvelle-Guinee, et le Territoire est maintenant 
pris dans la lutte des monopoles internationaux qui 
recherchent des marches et des sources de mati~res 
premi~res. Burns Philp et W. R. Carpenter, deux 
societes australiennes qui sont parmi les plus actives 
a exploiter les ressources du Territoire, ont realise 
des Mnefices de 1 661 millions et 2 054 millions de 
livres respectivement durant la derni~re annee pour 
laquelle on dispose de renseignements. En mai 1963, 
une mission speciale representant des monopoles 
australiens, anglais et americains a vi site la Nouvelle
Guinee orientale avec !'intention avouee d'etudier les 
possibilites d'investissements, c'est-a-dire les possi
bilites d'intensifier !'exploitation coloniale. A son 
retour, cette mission a affirme que le Papua et la 
Nouvelle-Guinee etaient prets pour un developpement 
economique rapide et que les entreprises privees 
devaient etre encouragees a jouer un role important 
dans ce developpement. 

63, La delegation sovietique n'est pas opposee aux 
investissements en tant que tels. Toutefois, etant 
donne que 1a Chambre d'assemblee n'a aucun contr6le 
sur les activites des monopoles etrangers et que le 
droit de la population autochtone ii. disposer librement 
de ses ressources naturelles n'est pas protege, les 
investissements dans le Territoire prennent des 
caracteristiques de mise en coupe reglee d'une 
colonie. Cela est d'autant plus vrai que les societes 
etrang~res consacrent le plus gros de leur attention 
aux ressources pouvant etre exploitees sans gros 
investissements de capital, a savoir: les ressources 
foresti~res, les produits agricoles et les ressources 
mini~res, dont on a deja fait l'inventaire. Tous ces 
faits sont bien entendu connus de l 'Auto rite adminis
trante, mais ses representants ont recouru a des 
reponses evasives et a la dissimulation lorsqu'on 
leur a pose des questions au Conseil. Ce n'est pas 
surprenant, car les autorit~s coloniales sont r~solues 
a proteger les interets des monopoles australiens et 
des autres monopoles etrangers dans le Territoire. 

64, Il convient d'attirer !'attention sur la politique 
agricole pernicieuse de l'autorite coloniale. L'intro
duction d'un r~gime foncier de propri~te priv~e au 
Papua et en Nouvelle-Guinee represente une tentative 
visant a imposer au Territoire le syst~me de gestion 
capitaliste de 1 'Australie. Ce qu'il faut, c'est creer 
des cooperatives, preservant ainsi ce qu'il y a de 
mieux dans le syst~me traditionnel de 1 'organisation 
sociale du pays, a savoir la propri~te collective, qui 
pourrait fournir une base solide a 1 'economie du 
Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

65. La population autochtone du Papua et de la Nou
velle-Guinee continue a servir de source de 
main-d'oeuvre a bon marche pour les societes etran
g~res. D'apr~s les chiffres officiels, le salaire 
hebdomadaire minimum pour les travailleurs autoch
tones dans les quatre plus grandes villes du Territoi
re n'est que de 3 livres; dans les autres agglomera
tions, le chiffre correspondant est de 9 shillings, aux
quels s'ajoute une indemnit~ pour la nourriture et le 
logement. Par contre, le salaire hebdomadaire mini
mun en Australie pour juin 1964 €Jtait de 15,5 livres 
pour la main-d'oouvre masculine et de 12 livres pour 
le main-d'oouvre feminine. D'apres le South Pacific 
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Pos! du 31 mars 1965, les renseignements sur les 
salaires de famine versi§s aux travailleurs autochtones 
ont i§t~ soumis ~ la Mission de visite durant son 
sejour dans le Territoire. Le Pacific Islands Monthly 
a signal€ des critiques formuH§es a la Chambre 
d'assembli§e concernant le bar~me de salaires discri
minatoire en vertu duquel les Australiens et les Neo
Guini§ens effectuant le meme travail sont payi§s res
pectivement 3 000 et 500 livres par an" Neanmoins, 
lorsque la delegation sovietique a pose des questions 
concernant le bar~me des salaires verses respec
tivement aux etrangers et aux Neo-Guini§ens, les 
representants australiens n'ont pas ri§pondu, ou alors 
ils ont fait des declarations generales tendant a 
prouver que les differences de salaires i§taient 
ni§cessaires et qu'en tout etat de cause elles n'etaient 
pas tr~s importantes. C'est l1i de toute evidence une 
tentative visant a perpetuer !'exploitation coloniale 
de la population autochtone. 

66. La possibilite de faire des etudes superieures 
ne represente toujours pas autre chose qu'un reve 
pour la plupart des jeunes du Papua et de la Nouvelle
Guinee, et 1 'uni versite dont la creation a ete proposee 
plus de trois ans auparavant en est encore au stade 
de la planification. La situation generale dans le 
domaine de l'enseignement continue a laisser a 
desirer. Un membre du Parlement australien a 
souligne que l'Etat de Victoria depensait 65 millions 
de livres annuellement au titre de !'education contre 
3 millions seulement dans le Territoire; il a fait 
observer qu'a ce rythme-la, meme dans 50 ans, la 
Nouvelle-Guinee ne serait pas prete pour l'indepen
dance. On a i§galement di§clari§ officiellement qu 'il 
n'y aurait pas d'expansion del'enseignementprimaire 
au Papua et en Nouvelle-Guinee durant l'annee 1964-
1965, et que certains privil~ges accordes jusqu'ici 
aux el~ves autochtones dans l'enseignement secon
daire seraient abolis. Pourtant, la presse signale 
qu'en pratique la presque totalite de la population 
adulte du Territoire est illettri§e. Celui-ci compte 
a l'heure actuelle 4 000 enseignants, alors qu'il 
en faudrait cinq fois plus pour dispenser un enseigne
ment primaire a taus les enfants d'age scolaire. Le 
fait qu'un seul Neo-Guineen a jusqu'ici obtenu des 
dipl6mes universitaires montre ce que pr~s d'un 
demi-si~cle de domination australienne a fait pour 
le Papua et la Nouvelle-Guini§e. 

67, Les services mi§dicaux sont inadequats et il y 
a pi§nurie de personnel medical. Le paludisme est 
particuli~rement repandu dans le Territoire, et la 
tuberculose ainsi que la l~pre representent i§galement 
un probl~me. Malgre cela, 30 p. 100 du budget du 
Gouvernement australien pour le Territoire sont 
consacres au financement de l' Administration colo
niale, alors que les credits affectes a la santi§ 
publique sont totalement inadequats. 

68. Si les representants de l'Australie ont assure 
le Conseil que la discrimination raciale etait interdite 
au Papua et en Nouvelle-Guinee, celle-ci n'en est 
pas moins florissante dans le Territoire. La loi 
du 10 septembre 1964, rectuisant de 40 b. 45 p. 100 
le montant de la remuneration des employes autoch
tones de !'administration, a ete consideree b. juste titre 
par la population indig~ne et par les membres de la 
Chambre d'assemblee comme un exemple de discri-

m!.nation raciale" Les anciens combattants neo
guineens de la deuxi~me guerre mondiale ne sont pas 
admis dans les clubs organises par !'Association des 
anciens combattants australiens, et l'on signale que 
les Papuans ne sont pas admis dans les clubs 
europeens de Port Moresby, En outre, il continue 
a y avoir des etablissements scolaires distincts 
pour les enfants australiens et pour les enfants 
autochtones dans le Territoire. Il convient de noter 
que ni le President de la Mission de visite, dans 
ses declarations faites dans le Territoire, ni la 
Mission el1e-m~me, dans son rapport, n'ont nie 
1 'existence de la discrimination raciale. 

69. L'attention doit etre appelee egalement sur un 
autre fait extremement important: !'utilisation accrue 
du Papua et de la Nouvelle-Guinee, en violation de 
!'Accord de tutelle, comme base militaire en vue 
de 1 'application d'une politique imperialiste dans 1' Asie 
du sud-est et en Oceanie. Le Gouvernement australien, 
suivant les engagements qu'il a pris dans le cadre 
d'alliances conclues h des fins agressives, construit 
et modernise les aerodromes et autres installations 
analogues dans le Territoire. De plus en plus, des 
personnalites militaires des Etats-Unis et du Royau
me-Uni manifestent de 1 'interet pour le Papua et la 
Nouvelle-Guinee. En fevrier, Lord Mountbatten, chef 
de !'Imperial General Staff, s'est rendu dans le Ter
ritoire; il etait present a 1 'ouverture du nouvel 
aeroport de Mount Hagen, qui, bien que presente 
comme un aeroport civil, est utilisable egalement 
a des fins militaires et viendra s'ajouter aux bases 
aeriennes actuellement en construction a Wewak 
et a Daru. L 'aeroport de Mount Hagen a par la suite 
ete visite par les representants de !'attache mili
taire des Etats-Unis h Canberra. Selon le Pacific 
Islands Monthly, les installations militaires actuelle
ment en construction a Port Moresby et a Wewak 
couteront 12 millions de livres; les credits accordes 
pour les depenses de ce type sont alloues gene
reusement. 

70. Le colonialisme australien essaie de toute evi
dence de garder la main-mise sur le Territoire sous 
tutelle en le faisant rentrer dans la sph~re d'operation 
des blocs agressifs auxquels appartient 1 ':Australie. 
Une telle situation peut a voir de graves cons~uences, 
et elle est contraire non seulement a la Charte des 
Nations Unies et a 1' Accord de tutelle, mais encore 
aux interets vitaux de la population du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee. Le Territoire a besoin d'etre deve
loppe economiquement, non d'etre militarise. Il est 
essentiel de lui appliquer sans delai les dispositions 
de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et de transferer tous 
les pouvoirs aux representants de la population, 
conformement aux recommandations du Comite 
special. C'est la le seul moyen de permettre au 
Papua et a la Nouvelle-Guinee de se degager de la 
situation dans laquelle la longue periode de domina
tion coloniale australienne les a places, de developper 
leur economie et d'ameliorer les conditions dans les 
domaines de !'education, de la sante publique et de la 
securite sociale, tout en assurant que les richesses 
du Territoire seront utilisees au profit de la popula
tion et non dans !'interet des monopoles etrangers. 




